
BULLETIN f 
DE LA 

SOCIÉTÉ AIICHt;OLOGIQUE, II1STOIIIQUE 

ET SCŒNTIFIQlTE 

nE 

SOl"'SO~!I. 

rfiE 'Il';'l',E' SI> \"C" --il" , "' ".... ~~:lH" If 

LUlld, 9 Jdft\Jrr 18:;1. ~" ,,~: .. ~ 
I!!! Bt9lIt'TIt[QUE '-;', 

--- ~ DE,S ~ 

~
'" SCCffHS 

Présidence de Al. de laprair/~ SAVANT<.S ~; 
'\%, fI - -- ~'Î;> 

- .... L7 

Sceaux du moyen·llge. [1\" 3. In-S". 
flul/etin du comité de /a Langue, des Arls de la France, 

de j'Ws/mre el d'Arcilia/ooie. N"';; et 4. In_S'. 

M, Snin. trésorier de la Socifté. rend compte des 
recellcs et Mpenscs qu'il a faites pendant l'année 
1853, Il résulte de re compte-rendu de sa gestion, que 
l'encaisse de la Société étant salisfdisallt, rien ne s'op
pose à ce qu'on mette immédilllement à exécution les 
pr'ojets d'impression qui ont été a''l'êtrs dans le cours 
de l'année dernière. 

membres qui doivent 
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née 18;)4. Au pre miel' luur du scrmin sonl nomnH's à 
I"unanimité membres du bureau pour l'année 18114 : 

MM. DE LAPRAIRIE, président. 
\VILLIOT, vice-p.'égident. 
L'alJbé POQUET, secrétaire. 
SUIN, tresorier. 
DECAMP, p.'o.secl'étaire·archivhl~. . . 

M. le présidenl t'dit un rapllo.'1 sur les Il',.vau\ de la 
Société pendant l'année qui vient de s'écouler. Il s'ex
prime aiusi : 

MESSIEURS, 

L'irnprc,sion du Bulletin de nos séances pour 1855 est 
déjà' fort avancée; nous Ile tarderons dunc pas beaucoup 
à recevoir notre septième volume. ConvJincus que les 
Société, ne vivent que par leurs publications, et qu'elles 
ne seront jugées que par les tl'avanx qu'elles auront 
IJis~és ap.ès ellcs, nous avons tenu à ne pas interrompre 
nos pulJlications, lIu'me dans les années les plus défa
vorables anx rtude< qui demandent le calme de l'esprit. 
Si nous avions b,'soin d'ê.re confirmé, dans le parti que 
nous avions pris, nous n'am'ions qu'il nous l'appeler rall' 
cirnne académie de Soissons. Celte société, fondée en 
16:'0, composée successivement d'un grand nombre 
d'hommes de mérite, associée en quelque sor le il l'aca
démie fran~ai.e d.ns laquelle ses membres pouvaient 
si~gcr avec voix délibératile, n'a pou.lant pas laissé de 
sou ven il', profonds dans le pays. Et pourquoi ccla? 
Parce que le numbre des ouvrages qu'elle a fail im
primel' est ll'ès-peu nombreux. parce qu'il se borne il 
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quelques dissertations dont les plus inthessantes salit 
l'œuvre de l'aJ,J)é Lebeuf, chulloine ù'Auxerre, Si, au 
lieu de lraiter presqu'exclusivement des questions litté
raires, l'académie de Soissons avail, durant Sa longue 
exislence, Iravaillé da.anlag~ 11 l'histoire du SoissonDais 
eL de ses monuments, si elle avaiL cherché;' ronserveI' 
le souvenÎl' d'une fuule de trad iLions et d'usages main
tenant etracés et oubliés; et si lous C"S travallx avaient 
élé livrés à l'impression, quels services n'aurait-elle pas 
rendus, et que de \'olumes inlc-l'essanls 1I"aUl ions-nous 

pas il consulter aujourd'hui? 
Nous n'avons pas voulu, Messieurs, docIler li. u à de 

pareils regrets, et tOUle étude ayant trait il quelque 
partie de l'histoÎl'e du pays est bien accueillie par nous 
et facilement admise dans nou e Bullclin, 

Cette année, nous avons fait un nouwau pas dans 
la voie de publications où nous sommes entrés, dès les 
premiers jours de nutre organisation, en décidant que 
la Société f"rait imprimer, il ses frais, en dehors du Bul
letin ordinaire de ses séauces, le l'iluel de Nivel',", OIa
nuseriL qui remonte aux premiè,-es "nnèes du 15' siècle 
ct qui. outre l'intérêt qu'il présente pOlir le diocèse de 
Sois,ons étJntl'œuvre d'u" de ses plus grands évêques, 
possède l'avantage de dOnne!' des nOlions précieuses 
sur l'état de la Société 11 celle épo~ue, où 1'011 pourrsit 
dire de Id religion qui absorbait tout: institutions, loi', 
scipnces, al'ts, lettres. 

Dans quelques mois, lorsque l'impression du rituel de 
Nivclon serl terminée, la Socié~ sera en mesure de 
commencer le r eeucil de toutes les inscriptions de l'an
cien diocèse de Soissons, 

La Société ne s'er,t pas d;,simnlé les difficultés d'une 
semblable publication, mais convaincue de >on immense 
intérêt, ces difficultés ne J'ont pas arrêtée. La réalisa
tian est suspendue pendant u" temps assez court qui 
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se,'a employé il reeUt'illir le plus grand nombl'C tics 
inscriptions qni devront entrer dans le recueil. Déjil 
nous en avons tous relevé un grand nombre que nous 
Mposerons qua",J le moment scr. venu, 

'_a préoccupation de cetle grande rollection n'a p's 
arrêté le cours de nos Iravaux ordinairf's ppndantl'année 

qui vient de s'''couler, Vous allez juger, l'al' le court 
exposé que je vais vous faire, que notre volume de 1853 
ne sera pas inférieur aux six qui l'ont pr,;cédé, Il les 
dépassera même pour la quanlilé de te,te qu'il con
liendl'3. 

M, Suin a ouvert nOIre première séance par un tra'ail 
qui a élé très-goûté sur les jeton; de présence des no
taires de l'arrondissement dc Soi_sons. M, Su;n nous a 
révélé une circonstance assez singulière; c'est que les 
notaires de 50isson_, ainsi que ceux de Paris qui ont 
les mèmes jetons, ne connais\aient pas la signifiralion 
de l'emblème du gnomon qui figure SUI' ces jelOns depuis 
de longues années, S'i1ue s'étJit pas Irouvé un al'chéo
logue dans l'bouorable corps dll uotariat, les conFrères 
de M, Suin auraient sans dOUle encore manié pendant 
fjuelqufs siècles leurs jetons de présence, cn cn ignorant 
tOlljours le sens, Nuus devons au même membre, pre
mièremetll: Des notes sllr les archives d~ Chauny et su,' 
des meubles "nci.,ns et curieux qui se Irouvent à la 
mairie de celte ville: deuxièmement : Une étude sur 
l'ancienne abbaye de 8retigny et son péle,'inage, ct SUI' 

son patron qui élJÏt un saint Hubert aulre que cclui 
des Ardennes, quoiqu'il Fû, invoqué pour les mêmes 
causes que son hOlllonsme plus célèbre, 

M, Watelet a lu il la Socio'!" un sCI'ond travJiI sur les 
fossiles inédils du Soissonnai,; il est lacile d'en COIII

prendre l'intérêt, puisque les observations qu',l cOlllient 
sonl particulières il notre pays, De très-belles granll'cs 
~eront jointe. à l'arlicle do M, Watelel. 
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Nous avons de~ remerciments à adresser à M, ~latton, 
membre correspondant, qui nou. a envolé: i' le pr'. 
(ès·verbal de pesée en {j03, de l'argente'';e des églbes 
de Soissous; 2' l'état de l'argentelie à la ",ême époque, 
de différents corps et communautés de l'arrondissement 
de Soissons; 3' le procès-"erbal de pesée des doches de 

quelques églises supprimées en i'!ll ; 4' plusieurs plans 
terriers concernant des communes de l'arrondi.sement 
de Soissons; 5'et un tableau indiquant la ci,'conscription 
de l'nncien comté de Braine. 

M. l'abbé Daras nous a donné 1. description d'une 

tombe en pierre trouvée sous ses ycu~ dans l'ancien 
couvent de Sa'nHlédard. 

M. Lctê're, de Corbeny, quoique n'appartenant pas :\ 
notre Sociét", nous a envoj'é la mORographie de l'''glbe 
de Saint-Euglme, Ce travail, que vous avez trou,é assez 
inté,'es,ant pour être admis dans notre Bulletin, e<t 
venu nOlis montrer une fois de plus avec quelle mer
veillense fécondité les 12' et 15' siècles avaient semé 
les monuments dans crUe p1ftie de la France que nous 
habilons. 

M. Betbeder, 10 J'ocrasion d'ulle visite qll'i] avait fai,o 
à l'église de Largny, nous a fait lin rappon qni a sou
levé une discu>sion importante sur une question d'ar 1 

et de dale que la Société s'esl réservée de traiter de 
nouveau d:ln~ une autre occasion. 

Nol,'e sccré"i,'e, M, J'ahbé Poqnet, ne s'esl las CO'll 

quilte envers la Société par la rédaction des procès. 
verbau1 de IIOS séances; i] nous a d'abord fou, ni des 
renseignements très-curieux sur l'ancienne boucherie et 
sur la ch."se que les bouchers de Soissons etaient 
ohligés de donner 'ous les an, pOl'" le plaisi,' des haui. 
tants de la ,ille, JI nous a ensuite appm té un précis 
histo";que sur Vic-sm'-Aisne; ce Iravail, étendu et corn. 
plet, esl une vérilable histoire du hourg de Vic·sur-
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Aisne dont le ch:ileau, propriété d'uu de nos confrè
res, a été longtemps habité par' le cardiual de Bernis et 
l'abbé de Pomponne, 

M, l'abbé l'éch~ur nous a fourni quelques notes sur 

deux médailles gauloises trouvées à Fontenoy, canton 
de Soissons. 

J,a Société a pris, peu de temps après qn' clle a été 
constituée, une décision qui aéré adoprée àl'unnnimité 
parce qu'clle était parfaitement convenable; c'é13it qu'un 
membre serait chargé de faire une notice nécrologique 
sur chaque coufrère que la mort Ini enlèvel'ait, M De
camp a, le premier, rempli ce devoir en rédigeant 
sur M, de Saint-Vincent un article qui a fait sentir à la 
Société tOlite la perte qu'elle avait faite. 

M. l'abt)(i Lecomte a continn", celle année, son grand 
travail sllr les \ itraul des deux églises de Ln Ferté-Milon, 
Il a. dans cet article comme dans ceux qui l'avaient 
précédé, jeté la science à pleines main" 

Enfin, je vous ai communiqué quelques notes eur 
Philippe Blanqnart, pcintre verrier' de Soissons qui vivait 
ù la fin du t5' siècle; sur le sort des lépreux an moyen
âge et sllr les reliques de la cathédrale avant la révolu
lion de 1789, J'ai cherché au~si il vous faire connaître, 
dans une allalyse très-concisfl, un important ouvrage, 
l' Histoire de Guise par notre collègue, M, l'ahhé Pécheur, 
Dans la pensée que Sois'ons, siège de notre Société, 
devait surtout fixer notre attention et être l'objet de 
notre étude, je vous ai présenté. sur ses diverses en
ceinles N ses fortificatioD5, un travail qui li paru rece
voir votre approbation, 

Nous n'avons pu faire, pcndant l'annéc 18;;3, qu'une 
seule excuI'sion archéologiqllc; mais la journre que 
nnus y avons cOrlsàcrée a "té bien remplie, Pierrefonùs, 
sa funtaine et ses magnifiques ruinrs, Saint-Jcan-au
Unis et sa belle chaprllc du 12' siècle, Saint-l)iClTC-
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en-Chillre avec son site Ulel've'lIeux , l'uis la chat'manle 
cglise romane de Cnise-Lamotte, onl élé tour-il·tour élu· 
diés et admirés pal' la Sociéte. 

Au retour de ces pr'omeuades, nous nous proposons 
tuujoU!'. de les renouveler. La sdence y gagne quelque 
chose d·abord, mais ce qui vaut encore mieuK, elles 
emretiennent et forlifiellt les liens d'affection et de 
bonne confratprnité qui unissent 10US les membres de 
I~ Sociélé. 

La Société autorise M. Lebeau il faire l'acquisition du 
cartulaire de J'ancienne abbaye de Saint-Michel-pn·Thié· 
l'ache. A cet effet, elle met il sa disposition une somme 
de 50 fl'anes dans la vue de sauver ce manu'cril, bicn 
Quïl ne soit qu'une copie moderne, mais déclarée au
thentiqu" ~ans le cours du dernier siècle, et qui n'eu 
a pas moins COillé 475 fr,IDcs d'honora,,'es, ainsi que le 
conslale une note p\ac~e à la fin du manusc!'Ït. 

M, l'abbé Poquet donne la rlescriplion d'une boite en 
ivoirp (.".1 ('urieuse, appartenant il M, Gatelel, eml,loyé 
il la m.ir·ie de Sois>ons, SUI' le dessus encadr'é dans des 
compartiment~ oblongs semblableS à des fenêlres sont 
représenlés la sainte Vierge et l'Enraol-Jésus, saint 
Pierre, saint Paul ct trois saillies que je crois êlre 
,ainte Claire, sainte C.llherine, sainte Barbe La sainte 
Vierge occupe le compartiment ccIltl'3l. ainsi que 
sainte Calhel'Ïne. Saint Pierre pOl'te une couronne de 
cheveux, une barbe teinte en bleu; il tient à la main 
gauche un livre et à la droite une clef. Saint Paul IÎI'nt 
aussi un livre d'une ilia in et de autre l'épée levée, Sain le 
Clair'e por'.e 1111 pellt dlJoire, sainte Catherine Ulle cou
ronne sur l, lé.e et I,rès d'elle une roue avec ses rayons 
b. isé<. Sainte Bar'be e·t accompagnée de sa tOllr. Ces 
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figures sont belles, elles ont de l'expression; les vête
ments en sont très·bien drapés. La manière dont ces 
ligures sont teintes, leur pose, leur mouvement, nous 
sembleraient ac!"user la fin du t 5' siècle ou le commen
cement .Ju 16'. Nous ~erions moins positif pour IfS 

quaTre scènes représentées sur les bandes du coU'ret. 
Ce ,onl l'Annonciation, l'Ador3tion des Mages, Jésus et 
la Madeleine, Jésus bénissant la sainte Vierge. 

Les trois ~l3gcs portent chacun une boîte 1 enfermant 
leur oU'rande : de 1'01', de la mylThe et de l'encens, figu. 
res symboliques énonçant les ùiverses qualités du fils de 
Dieu, N qne l'Eglise a tra1uites pal' ces paroles dans la 
prose de l'Epiphanie, insérée dans les anciens usages 
soÎs,;ollnais: 

AUI'IlIn promat Cari/as, 
A/nrrham vitœ Sanctilas, 
TAus sillt IlUta cordium, 
Auro Rex agno8citur, 
lIomo myrrlld coli/ur, 
l'liure lJeus gentium. 

La Madeleine est assise au milieu d'un jardin planté 
d'arbres, Jésus lui apparait debout tenant sa croix d'une 
main; c'est le sceptre de sa royaut". ou plutôl le bàlon 
de voyage qui l'a pour ainsi dire accompagné pendant 
sa vie, sur lequel il s'est appuyé, où il s'cst endormi, et 
avec lequel il doit régéllérer les peuples et les gou
\'ernl'r. 

L'Annonciation. la sainte Vicrge à genoux sur un 
prie-Dieu. L'ange lui apparaît. 

Jésus ceint de la couronne radiée, un sceptre à la 
main bénit la sainte Viel'ge à la manière latine. Marie 

est enceosée par deux angHs. 
Ces Of(lIrCs, OOlll'tes el tru):ucs, sembleraip nt apparle-
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IlÎl' au t2" siècle.Y aurait·il donc deux èpOqlll'S dans cel 
ivoire10n serail teillé d~ le croire. malgré ce.tains dé

tails qui, par leur identllé, rappellent les nu'mes motifs 
d'omemeolation. 

Le dessous de la boîte forme un échiquier qui a rem

placé de petits émaux composant aUll'efois IIne espèce 

de mosaique, tclle que nous les rencontrons sur les 

champs de nos miniatu.'es les plus riches. 

Celle boîle provient de la succession de M. f"l'ès qui 

l'aur,lit eue de M" de nourdei'les, év6que de Sobsons. 

Le P, ésident , 

DE LAPRAIRIE. 

Le Secrélaire 1 

L'Abbé rOQUET. 
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La Société archéologique de l'Orléanais et des an
tiquaires de la Morinie veulent bien accepter avec 
empressement la proposition d'échange de publication 
avec la Société de Soissons. 

M. le président propose à la Société de prendre uu 
abonnement au Dulletin des Sociétés swan les. Celte 
proposition est adoptée. 

M. Charles Vinois envoie la copie d'un long article de 
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l'encyclopédie, où il croit avoil' trouvé l'explication d'un 
cachet dont il avait adressé l'empreinte dans le cours 
de l'année demière. \1 signale en même temps il l'atten
lion de la Société un lableau sur loile représenlant 1. 
sainte Famille. Ce tableau, ainsi que deux autels latéraux, 

proviennent de l'abbaye dn Sauvoir-solls-Laon. Crs objet> 
sont aujourd'hui dans l'église de Faucoucourt, <'glise 
qui possède en outre de magnifiques débris de verrière'. 
M. Vinois désire q"e la Société offre le concours de ses 
lumières et de ses conseils à Messieur, les ecc1ésiasl iques, 

dans la vue de les aider dans la dil'ection des travaux 
de reslauration qu'ils eut.'eprennent dans leurs églis' s. 

La Société serd ton jours heureuse de pou'oir mellre 
ses connaissances et SOli zèle il la dispositioll de Mes·iellrs 
les ecclésiastiques et de IOIIS ceux qui voudront bien 
la consulter pour les constru' tions ou les réparations 
qu'ils auraiect il entreprendre. 

!II. Wiili .. 1 lit une notice nécl'ologique sur M. de 
Bussiè, es, ancien maire de Soissons et membre ue la 
Société, mort à Soissons le 1" septembre 1855. 

Né à Besançon le 27 janvier 1791 d'une famille noble 

de 1. Franche-Comtr, M. de Bu"ières (Charles-Brocart). 
entra à l'école polytechnique vers 1809. après avoir fait 
dans les meill~lIres institutions de Paris de bonnes 
études Iilléraire~, el surtout de furtes "tud. s sci,ntifiqu~s. 
Entrainé par l'ellthou,iasme général et suivant l'Îtn
pulsion imprimée par l'époque impélÎule. il choisit:\ 
la fin de son cours l'arille du génie ct fut enlo)é à l'école 
d'application à M.tz. Il servait à Desançon en quali.é de 
lieutenant du génie lo.'s ùe la p"emière inva.ion, et il 
partagea, avec son régiment. les efforts hCl"Oiques qui 
signalè,entla campagne de 1814. En18t5, il se trouvait, 
la veille de la bataille de Waterloo. 11 la défense du punt 
(le Vavres où la mort, sur le champ de bataille, du 
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capitaine et du lieutenant en [ln'miC!', le lais,a 1 hargé 
seul du commandement de sa compagr,ie. Aprè, la fatale 

issue de la campagne, il suivit au-ùelà de la LoÎl'e les 

restes de l'armée. 
Sous la RestaUl ation, il fut successivement employé 

dans son arme à Che. bourg, à Cbarleville el 11 Soissons 

où il arlÎva capitaine en 1818 Officie.' distingné, il l'l'il 
une part très'3cti'e jusqu'en 187\0 au ('('t.blissl'ment de 

nos remparts ruinés, Dans l'intervalle, il s'était allié 
avec une des plus honorable, familles du pays, en 
épousant Ml" Lévesque de Pouilly. Cette union le 
détel'luina à quitter une carlÎère où l'attendait un bel 

avenir, et à se consacrer tout entier, en se fixant il 
Soissons, aux intérêts de sa nouvelle patrie. Dès IOI'S, 

nOlis le voyons prendre une place importante au conseil 
municipal, au conseil d'arrondissement, au bureau 

d'administl'Ution dn ~ollége, et s'y faire remarqu .... pUl' 

un dévouement et des lumières qui ne font défaut 11 

aucnne tâcbe, à auclln intérêt. 
Bientôt. le département de la Marne auquel il se 

rattache par M. Lévesque de Pouilly. son bpau-père • 
l'envoie à la chambre des Mputés où il 1e fait 'connaltre 
par des !'onnaissances pratiques el des Ira vaux cons

ciencieux. Son mérite, SOli aclivité le désignent au choix 

de ses collègues pour unp des places de secrétaire, 1\ 
en remplissait les difficiles fonctions, lors de l'envahisse

ment sauvage qui dispersa la chambre le 21> février 1848. 
Les tl'Uraux des ses,ions et les agitations de la poli

tique avaient dé.ià sérieusement altéré sa santé; les 
événements qui snrgirent alors ne contribuèrent pas à la 
rétablir. 

1\ resta donc il Soissons penrlant la session de la 
première assemblée républicaine. C'est alol's et pendant 
ce repos forcé, qu'il vi ni assister il nos séances et 

prendre part aux discussions de la Société dont déjà il 



- IH-

rt"it memul'e. Charun de nous PUL admirer, avte la 

distinction de son langage, la politesse de ses manières, 

et la justes'e de ses aperçus et de ses ouservations, Nos 
tl'avaux, on le voyait bien, l'intéressaielll; et il regrettait 

d'en être distrait pal' d'autres occupations plus absol'

"antes, C'est alors aussi qu'il mit il la disposition de la 
Socit'Ié 1. borue milliaire qui se trouve dans son jardin 

de la rue de Panlr'u, 

Mais bientôt cédanl, avec un complet oubli de sa santr, 
aux inslanees de ses amis, il fUL appelé il sieger au conseil 
général du dépnt'Iement el à l'assemblée légi,lative; il se 

consacre de nouveau avec une abnégalion ral'e à la 
défense de l'ordre ct du pays, malgré les sinistres aver
tissements des hommes de l'a''t. Le 2 décembre 1851 le 
rendit un moment il la libPl'lé de la vie privée et allx 
soins de sa santé, Mais les intéréts de ses concitoyens 

auxquels il ne sail rien refuser. les eligenc€s des 

événements qui ne lui laissent ni paix, ni tr'ève, le 

l'appellent aux~II'aires en luifaisanl accepter la nomination 

de maire de Soissons. Nous pouvons le dire, parce que 

c'est la vérité: M. de Bussières a usé le l'este de sps 
fOl'ces da~s les trJvaux qui étaient la conséquence de 
ces fonctions; il le savaii bien, et il était loin de se 

dissimuler quelle lm serait l'issue, Aussi. c'esl en 
quiltant le con,eil général où d"s travaux importanls 

l'avaient ocrupé, et à peine arrivé à Soissolls où l'atten
daient d'autres alf.ires sérieuses, qu'il fut frappé d'une 
mort soudaine, 

Peu de carrières ont été aussi bien remplies que celle 
de M, de Bu'sières; peu d'hommes aus5i ont monlré 

réunies dans loute lelll' vie autant de belles qualités; peu 
ont rait prEUve d'autant dt> dévouement aux intérêts dont 
ils étaient chargés; peu ont montré autant d'abnégation 

4ans les plus hautes positions, autant d'amour du pays, 
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~ulaUl ùe modération, aulanl de dignité dans les 

manières, aulant de déliralesse dans les sentiments, 
M, de "lissières n'a laissé aucun ouvrage; mai~ les 

procès-verbaux des différentes as~rmblérs où il a .iégé 

sont remplis de rappOI'ts et d'opinions oÙ il a déployé 
des connaissances profon1es ct variées, et qui donneraient 
par leur réunion la preuve d'une inlelligence diHinguée, 
Les p,'ocès-verbaux de la chambre des députés depuis 
i859 jusqu'à 1851 contiennent, en particulier, des 

Iravaux de M de "ussières qui, pur leur étendue 1'1 leur 
développement. forment de véritables on'Tages, donnent 
de son esprit l'idée la plus avantageuse, Je me contente 
rI'indiquer crux qui concern!'nl les Iravaux publics. la 
canalisation et la défense du territoire par les places 
fortes, 

Le même membre renù compte de quelques médailles 
trouvées sUl'l'emplacement de la corderie de M, Lebel, 

M, ppl'in Cait il la Sociél(' la communication suivante: 

Messieurs, 

Il m'a été confié. il y a quelqu~s jours. un jeton qni 
pl'tlsente un grand inLél'èt }lOlU' notre hisloire local!'. 
C'est un jdLOD de LOlli,,(' de Lorraine. abllt'sse de NOIf{I

Ilame de Soissons, pm'tant 1.. <lJte de J :.98, 
Anloinelle -Louise de Lonaiuc d'Aumale était le 

onzième enCant de Claude de LOl'!'aine, duc d'Aumale, 
pail' pt grand "fneU!' de Fr ance. ehevalier de l'QI'dm dll 

roi. colonel génér al de la cavalerie lègèl e et lieutelJanl
géneral au gouveruement de Bom gogne, el de Loui,,, 
de Brezé, dame d'Anet; elle était petlle Olle de Claude 
de Lorraine, duc de Guise, e' d'Antoioeltc de Bourbon, 
Elle naquit le 19 septembre 1561 , et 1I10\ll'ui le 29 aOÎI! 
1643 à l'tige de 83 ans, A deux ans, elle l'tait confiée 

" Calherine de Bourbon, abbesse de NOlre-lJame. qui 
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lui fit prendre le voile blmr, lorsqu'elle n'était rncore 
qu'une enfaOl, 1. fit professe à seize ans, et aussitÔt 
pl'ieure, car en ce tcmps-Ià, dit l'historien de Notre
Dame, on ne faisait point de coadjutrices, 

Les gucrres civil"s qui ensanglanti>rent le rommen
cement du règne de IIenri IV forcèrenl Catherine de 
Bourbon à abandon n' r l'abbaye où sa vie t'tait menacée, 
ct à se réfugier il Paris al'ec quelques-unes de ses 
religieuses, Elle ne devait pl liS revilir la maison où 
elle était resté- cinquante.quatre ans, et mourut à 
l'hôtel de Vendôme, Son corps fut tramporté à Saint
Denis, Lorsque les guerres civile, en"ent cessé, Louise 
de Lor"aine et toules les communautés écl'Îvi,'ent au roi 
pour' demanùer le corps rie leur abbesse; c-tle demande 
fut accueillie, et la suscription de la réponse portait: 
A ma cou8ine, l'abbesse de Soisson8. Ce lut 1:; le brevet 
de Louise de Lorraine. 

Avant clle, le plédicateur de la cathédmle préchait 
tous les samedis à Notre·Ddme, Gui iée par sa piété, 
Louise y fonda h's p"édications de l'A l'ent et du Carême; 
elle donna à son église des ornements précieux, des 
reliquaires magnifiques, de riches tapissel'ies; elle 
suutint co litre divers particuliers, pour dcsuiens qu'elle 
revendiquait et "ontre des curés des environs pour des 
dîmes qu'on lui cOlltestait , des procès qui angmentèrent 
les richesses ùe l'abbaye, à qui elle fit don en outre de 
sommes d'argent considérables que lui enVOlèrent les 
princes de sa famille. 

Deux princess. s de sa maison, Mil .. d'Elbeuf el de 
Pagny lui furent confiées, Celle-ci mOUl'ut à Notre-Dame, 
la première lui succéda dans le gouvernement de l'abbaye, 

Le jeton que nws vous présentons représente d'un 
côté une pyramide allongée, surmontée d'une croil ct 
entourée de flammes ardentes. avec cet'e légende: 
Lumen l'eclis; au·dessous de la py,'amide se iii la date de 



-21-

1:J\J8. De l'autl'e côte sont les armes de Louise de 
LOITainc, avec celte inscription! Loyse de Lor'raine, 
abbesse de Soissons, 

Les armoiries sont écal'tel"es au premier et au 
quall'ième de LOI'l'aine, au deuxième et au troisième de 
BOUl'bon-Condé. 

Les armes de Lorraine sont cOllpé~s de hnit pièces, 
quatre en chef et quatre en pointe. Au premier facé 
et de gueules de huit pièces pour Hongrie; au deuxième 
d'Anjon.Cicile; an troisième d'argent à la croix potencée 
d'O!', cantonnée de quall'e cl'Oiselles de même pour 
Jérusalem; au quatrième (l'or à quatre pals de gueules 
pour Aragon; au cinquième et premier de la poillle 
semés de France à la bordure de gueules pour Anjou; au 
sixième d'amI' au lion couronné d'DI' armé et lampassé 
de gueules pour Gueldres; au septième d'or lIU lion de 
sable, armé, lampassé de gueules de Flandres; au 
huitième d'azur semé de croix recroiselées, au pi cd ûché 
d'or à deux bars adossés de même, brochant slll'ie tout 
pour Bal', et SUI' le tout d'or à la bande de gueules, 
chargée de trois alérions d'argent pour 1.0l'l'aine, 

Les armes de Bourbon·Condé portent d'azur ~ t"ois 
Deu .. , de lis, bl'isé d'un bâton alezé de gueules péri Cn 

bande, 
M, Daras anuonce, pour la séance rrochaine, un 

travail sur les translations de sainls et de reliques, Ce 
u'avail, s'il est fail avec soin, pounait jeter quelque 
lumière sur l'histoire religieuse de noS contrées. 

M, l'abbé Poqllet sachant de qllclle importance sont· 

les ral'lulaircs pour l'histoire locale et pOlIl' la géographie 
du moyen-âge, prie la Société de faÎl'e dl'esser le plus tôt 
possible l'inventaire de ces renseignements précieux, 
disse minés dans différentes bibliothèques, soit publiques, 
soit particulières, L'indication seule de ces matél'Ïaux, 
l'endl'oit où ils sont Mposrs, l'anal)'sc succincle qui en 

3 
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5erait faite rendrait le plus grand service aux historiens 
fn leur faisant connaître ces sources primitives. et leur 
abrégerait bien des recherthes inutiles et infl'UClllelises. 
Ce travail 3urait un aut,'e avantage, cclui de sauver de 
,"oubli et sou'ent d'assurer la conservation de pièces 
uniques et originales, 

lin membre fait obse,'ver qn'on pourrait y joindre les 
pièces accessoires et surtont les obituaires. 

111. l'abbé Poquet ajoute qu'il comprend dans sa 
pensée, sous le nom générique de cartulaires, tous les 
actes, chartes, diplômes, letlres-patentes constatant des 
concessions faites, les transactions entre les seigneurs 
et les communautés religieuses, ent,'e les Seigneurs et 
leurs vassaux, 

La Société partage entièrement cet avis, et clic émet le 
vœu de se voir promptement en possession d'un inventaire 
destiné:' rendre de si g,'ands services à tous ceux qui, 
dans son sein, s'occupent de l'histoire du pays, 

La séance est levée à cinq heures et demie, 

Le President) 

DE LAPRAlRlE. 

I.e Scerétab e J 

L'Abbé POQUET, 
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M, Charles Gonurt, de Saint-QuCnlin, remercie la 
Soci,!!'; de l'honneUl' qu'elle lui a fait en le nommant 

membre correspondanl, 
M, Gomart informe en même remps la Société qu'il 

a trouvé il Saint-Quentin la copie de lettres-palentes du 
roi de 1730, pOI'tant l'éunion de juridiction au chapitre 
de l'église de Soissons de plusieurs villages des envi
rons, ct d'aulres leUres'patentes portant aussi réunion 
de dilférentesjuridictions " l'abbaye de Saint-Médard. 

M, Brelagne demande quelq"es renseignements sur 

une pièce de monnaie il l"effigie du duc de Gonzague, 
Carolus Gonzaga, dux Givet el Re/h, qu'il a eu occasion 
de voir dans le canton ù'Oulchy-le,Ch-itcau, Il sera pl'Îs 
des renseigueowIlls à cpt égard. 

~1. Gallelet soumet à l'examen de la Société IIne pe

tile casseUe revêtue d'une couverte en forme de toile 

mosaique imitant de petites perles de nacre; c'est proba
bleillent Llne peau de pOisson ou de serpent, Celte boite 
est ornée de branches en fer ouvragé présentant des 

pattes {lU envergure d'un trava'l assez délicat, mais 
d'une époque rpcente, 

M l'abbé Poquet avait demandé, dans la dCl'Ilièl'e 

St~an,'~, lOi les enfants de chœur n' JV:lient pas eu dans 
plusieurs rgliscs ou cathédrales le pouvoir d'élire parmi 
eux lin évêque ou UII dignitaire du ch~pitre il certains 

joUl's de l'année, par c~"mple à la fète des Saints-l n
nocents. 

M, de Lapra;rie montre I]',e ['ct usage existait il Boul'
ges ',II les enfants de chœur maient le pou voit' de fait'c 
"''''C palllli eux Ull at'che\êljue; qu'à din'erclItes époques 
011 avait fait de; tenlative, infl'uClUeUscs pOLIr su l'primer 

t't'l u ... age; qu'ou avait seulement ohtenu que II:! nouvd 

l'lu Ile dOllllPl'"it plus 1. IJénéd:ction épiscopale, Avant 
cctte Irans,cli"", il avaiL la liblll'té de béllir ct de, porler 
1.1 crosse pontine.lc, 
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M, Decamp dépose SUl' le bureau sa notice concel'nanl 
M, de Saint-Vincent, membre cOl'I'espondant, travail 
qni avait été lu dJOS une précédente séance, mais donl 
il avait gardé le manusl'ril. 

Messieurs, lors~up j'appu~ais par mon suffrage la 
propo~ition l'Jite au .cin de notre Société de consa
crer, dans nos annales, quelqnes ligne~ de regret et 
d'adieu à la mémoire de ceux de nos collègues que la 
mort vienùrait à nous ravir, j'élais loin de prévoÏl' que 
j'ouvril'ais moi-même celle triste carrière, ct que, la 
pre mie,', je se,'ais appelé il remplir ce pénible devoir, 

Et cependant ces paroles d'adieu, vous l'avez bien 
compRis, c'était en effet à moi à It-·s pronontf']', car si 
l','xcellent esprit de confraternité qui unit si intimemPD l 

tous les nH'mbres de Doire Société vous faisail regret-
1er la mort d'un collègue eSlimé, j'avais, moi, de plus, à 
pleurer la perte d'un bon et digne ami. 

Permettez'moi donc, quoiqu'un peu tardivement, de 
l'evellir Cil pell de mOIS sur 1. vie de notre bonorable 
confrère 'lu'une longue et cru,",le maladie a cous'am
ment tellu éloigné de nos séance!, malgré 1" vil désir 
qu'il épmuv.it ùe prendro une part plus ar.live aux 
I.'avaux de la Société, 

M, Louis-Marie Larener de S.int-Vincent, né à Paris 
en 1793, se 1. ou va ùe bonne heUl'e à la têle d'une for
tune .S'('Z impor1a"lc pour Ini permettre de néglig~.' 

Ull diplôme d'avocal qu'il avait oblenu avrc succès, et 
de se livrer entièrement à son goût pour les bWII.x-a.'ts 

et pour la saine liueralllre, Né arlisle, il reclwrcha 

hientôt ceux 'Illi cultivaient Irs arls avec le plus de 
distinLtion; il véclIl avec eu~ ctJns une granne intimité, 
(,t COmme son cœur "tait aussi généreux que son es
pril dblingué, il devinl la ressource d'un certain nom

bre ù'artistes ùont la farlun~ élail loin d'égaler le ta-
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Icnt, ct :Ivec lesqllcl~ il partageait libél'alemellt sa 
boune, sa lable et sa maison, Celte société d'hommes 
d"spl it, l'habitude de fréquenter les ateliers où s'éla
boraient sous ses yeux les immortels chefs-d'œuvre qui 
fulll aUJoUl'd'hui la Bloire de nos collections publiques, 
avaient smgulièrement développé et perfectionné les 

heureuses dispositions qu'il tenait de la nalure, Ses 
COll naissances en peinture égalJient celles des premiers 
maîtres eux,mêmes, 

D'un autre côté, S'es relations avec le monde élpgant 

de P.ris lui avaient donné celte polile~se exquise, cette 
amabilité parCaite, cette aisance de manières, cette fa
cilité de langage qui sont le vé";rable caractère de ce 
qu'on e.t convenu d'appeler la bonne compagnie, Aussi 
était,iI impossible d'approcher M, de Sainl-Vincent sanS 
éprouver pOUl' lui la plus vive sympathie, Il e~l ""ri, 
!3blemellt resté, pour les personnes qui l'ont connu, le 
type des bonnes manières et de la galant ... ie française, 

Le goût du beau qu'il possédait il un si baut point 
lui fil entreprendre plusIeurs voyages dont les rela
tions écl'Ïtes de sa main sur des notes prise' il la hârc 
nous ont mis :\ méme de juger' a,'ec quel fruil il visitait 
les pays lQintains, et avec quelle élégance de style il 
savait rendr'e les diverses impressions qu'éprouvaient 
son esprit €t SOli cœur. Plu,ieurs fois il parcourut l'lIa
lie, celle immortelle patr'ie dt's beaux·arls, et toujours 
il en revenair de plus en plus émerveillé. Il cODnaissait 
aussi l'Angleterre, 1. Belgique, la Hollande et la Suis,c. 

Chacun de ce~ pays avaiL imprimé dans sa mémoirc une 
foule d'agré.blcs souvcnir's que nous aimions tant il lui' 
entendre raconter, et qu'il redisait, du resre. avcc un 
charme infini. 

Les voyages dont nous çenons de parler, ses rapport~ 
avec le monde artistique. l'aisauce dont il jouissait 

avaient fait nat!re chez M. de Saint-Vincent le besoin 
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de s'entourer des objets de sa constante préoccupa
tion, Au,si sa maison de Paris ressemblait-elle beallcoup 
plus à un véfllable musée qu'à ulle habitation l'arlicu
lièl'e; tuus les appartements étaient ornés d'une foule 
de peintures signées des noms les plus illustres. Son 
cabillet, ec pal'ticulier, véritable ,anctuaire de l'étude 
etdu bon goût où n'étaient pas admis les plofanes, ren
fermait lin gl'und nombre de curiosité, venues de lOu' 
les pays du monde; on y voyait en oulre nne des plus 
intéressantes bibliothèques qu'il soit possible de rencon
trer, et de plus une très· riche collection d'uulograplre, 
des plus grandes célébrités de l'histoire, Les richesses 
artistiques que possédait M, de Saint-Vincelll é13ient 
bien connues des amateurs; aussi n'avons-nous pas été 
surpris de voir le nombreux concours de personnages 
illustres qui, il sa mOI t, se sunt empressés de venir pal'
tager ses dépouilles, Plusieurs de ses peintures, quel
ques-unes de ses l'arcs éditions, un grand nombre 

de ses autographes, n'ont été adjugés qu'à des prix 
extrêmement élevés, 

C'est au milieu de celte vie pleine de si nobles jouis
sances, et à un âge qui devait encore lui promellre tanl 
de belles années, que notre r"grell.ble collègue ressen
til les premières atteintes de la longue et cruelle ma
ladie qui i1evait uous l'enlever, Il compt'it que la vie si 
active qn"l avait jusque-là menée il Paris était désor
mais au-dessus de ses forces, que le repos et l'air pur de 
la campagne Plaient devenus nécessaires à Son existence_ 
Le choix de sa rel raite ne pouvait pas êlre douteux; 
dei raisons de famille, d'anciennes relations d'amitié 
devaient le ramener dans le Yillage de Vauxbuin, dans 
Celte délicieuse vallée que ceux qui l'habitent ou qui 
vonl seulement la visiter appréciem chaque jour 
davantage, 

C'est là que M, tic Saint-Vincent a passé les dernières 
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années de sa vie. en philosophe, au milieu d'une pro
priété qu'il s'occupait il embellir, au milieu de SeS l'ÎcI)('s 
albums et de ses livres favoris qu'il ne qlliUait même 
pas au moment des a;sauts terribles que lui livrait l'af
freuse maladie de la pierre il laquelle il devait mcwm
ber, Il est cependant mort 11 Pal'Îs où l'avaient rappelé. 
pour quelques jours, l'affection et la grande célébrité de 
son ami, le do/'teur Civi.le, l'inventenr de la litho
tricie. Mais il a voulu qne son corps fût ramené au vil
lage de Vauxbuin. ct c'cst là qu'il rppose dans une 
tombe qu'il s'était préparée lui-même de son vivant. 
entre sa femme et quelques anciens amis. Il u'était âgé 
que de cinquante-huit ans. 

Malgré son goût pour l'étude et qnoique possédant 
un esprit orné des plus b('lIes connaissances, M. de 
Saint-\ïnc!'nt n'a rien éCl'it pour le public. Cep.'udant, 
outrc les souvenir's de voyage dont il a ,'té question 
plus haut, je dois citer une notice re,t<'e également 
manuscrite qu'il a composee sur le village de Vau,bui", 
et que je communiquerai quelque jour à la Société 
quand de nouvelles recherches m'auront permis de la 
rendre plus complète. M, de Saint-Vincent est encore 
l'auteur de la Notice biographique publiée par l'Illus
tration sur Wickemberg. le peintre si célèbre des gla
ces ct des neiges avec lequel il avait vecu dans une 
grande intimité. 

M. de Laprairie lit un memoire très-intéressant et 
très-curieux SUI' l'ancien château d'Albâtre. 

Dans le nord de la Gaule comme dans les provinces 
du Midi. les Romains avaient élevé de nombreux monu
ments revêtns du cachet de gl'andeur qu'ils savaient 
imprimer il toutes leurs œuvres. Partout en effet où cc 
pruple s'{>tablissait, il porlail avec lui le Inxe de Rome 
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et son goût passionné pour les représentations théâtra
les, les jeux du cirque et les combats de l'amphi
théâtre. De tous ces monuments, suite de la conquéte, 
nous croyons que les bains de Julien il Paris, et l'al'c de 
la Porte de Mars à Reims sont les seuls qui n'aient pas 
disparu; tout le l'este s'est écroulé ou a été renversé, 
et n'a pas laissé de traces au-dessus du sol. Pour que 
l'existence d'édifices souvent considérables, et même de 
villes gallo.romaines (1) nous soit révélée, il faut que des 
circonstances accidentelles amènent des fouilles profon
des qui déplacent une grande quantité de terre. A Sois
sons, les travaux du génie militaire ont produit ce 
résultat. 

Cet anéantissement d'immenses édifices et de villes 
tout entières nous retrace d'une manière plus saisissante 
que les pages d'histoire les plus éloquentes, les révo
lutions,les ruines, les dévastations que la France eut il 
subir depuis le 4' siècle jusqu'à notre époque. 

Les constructions des Romains avaient ce qu'il fallait 
pour vivre un nombre de siècle~ presque indéfini; la 
main des hommes a donc dû contribuer à leur ruine 
bien plus que le temps lui-même. Mais de toutes les pé
riodes de notre histoire, quelle est celle qui vit s'accom
plir le plus de désastres? ]l(ous CI'oyons que, jusqu'à 
present, on a accusé de l'tus de dévastations qu'ils n'en 
commirent réellement, les Barbares qui. en se répan
dant sur l'empire romain aux 4' et 5' siècles, donnèrent 
le coup de mort il un corps entré depuis lougtemps 
déjà en dissolution. Les Goths, lrs Visigoths, les Fl'ancs 
et tous les autres peuples qui les précédèrent ou les 
suivirent. avaient été en relations plus ou moins fré
quentes avec le peuple qui laissait échapper de ses 

(1) La Société académique de LaoD croit retrouver une ville 
romaine à Nizy~ le-Comte où elle a LiÉ'jà fail des décoU\'erles im
portantes. 



- 30-

mains l'empire dn monde, Ils n'avaient pu voir sa CIVI

iisation, ses alts, sa littérature sans être éhlouis de sa 
supériorité cl sans être saisis du d"sir de le prendre 
pour modèle en beaucoup de choses, On doit donc sup
poser que souvent les conquPI'3nts barbares aimèrent 
mieux s'installer dans les palais des Romains que les 
détruire. NOliS pensons qu'il en fut ainsi pour le monu
meut qui va nous occuper, 

Les Normands, au 9' siècle, paraissent avoir élé ani
més d'IIO aulre esprit. En abordant les côtes de la mel' 
ou en descendant sur les rives des fleuves qu'ils avaient 
remontés, ils ne se proposaient qu'un but, et ils y étaient 
fidèles: piller et détl'uire, même lorsque la deslruction 
ne leur produisait rien, Si les monuments antérieurs 
au il' siècle sont si l'ares, nous eu tronvons donc la 
principale cause dans les ravages des Normands, 

Quant à ce qui coucerne particulièrement le palais 
d'Albâtre, nous montrerons, dans la suite de ce travail, 
qu'il dut subsister jusqu'à la fiu du 8' siècle, 

RENSEIGNEMENTS IIISTORIQUES, 

Depuis .Derlelte qui écrivait au milieu du 16' siècle, 
tous les bistoriens de Soi,sons OIll parlé du cMteUIl 
d'AIMlre, Les uns n'en onl dit qne quelques mots; les 
autres se sont pIns élCnt.lus sur sa destination et son 
importance; mais si leurs idées sont souvent erronées ct 
quelquefois ridicules, elles monlrent du moins la haute 
opinion qu'ils avaient du monument, opinion que les 
découvertes récentes sont venu. s confirmer, 

Pour qu'on puisse juger de la valeur de ce qui a été 
avancé an sujet de ce monument, nous allons rapporter 
non-seulement les passages des hislol'Îens de Soissolls 
qui y ont trait, mais encore ceux des auteUl's qui, 
uyant nommé cette ville, ont fonrni ou auraient pu 
fenr'lÎl' quelque éclaircissement à cet égard, 
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Premièrement: La Notice des dignité. de l'Empire (I), 
que l'on croit avoir été rédigée enlre les années 395 et 
407, se borne à dire que les fabriques des Gaules étaient 
sous l'inspection de l'illustre chef des omces, et qu'il y 

avait à Soissons des fabriques de boucliers, de balistes 
et de c1ibanares: Suessionensis seu/aria, balistaria, 
clibanaria, et elle indique comme villes de garnison 
dans la seconde Belgique Reims et Noyon, sans palier 
de Soissons; au reste, il ne s'agit que de cohor'lPS de 
barbares, et non de légions romaines. 

Dans les commentaires de cette notice par Pencicole, 
il est dit que l"iLiné, aire d'Antonin porte que la vingt
cinquième légion ré,idait à Soissons; mais cette mention 
n'est pas dans l'itinéraire. Nous ferons en outre obser
ver que cet auteur a pris les Suessiones pour un peuple 
de la Suisse, elTeur qui a été ensuite répétée parGrœvius. 

Deuxièmement: La Notice des prol,jnces et cités de la 
Gaule (2), rédigée aussi il peu près il la même époque ou 
un peu plus tard, se borne il nomm"r Soissons après 
Reims. 

Trobièmement: La carte de Peutinger (5) que l'on 
suppose dressée au milieu ùu 3' siècle, mais recopiée 
depuis avec des modifications, place Augus/a Sue&sionum 
il côté de qualt'e petites mQntagnes. 

QU3tl'ièmcment: L'itinéraÏr'e d'Antonin (4' qu'on artl'i
bue à la fin du 4' siècle, nomme plusieurs fois Soissons 
"lItl'e lIeims et l'ioyon, entre COlitraginum (Condl'en ou 
Chauny) et Fismes, et après Augustomagum (Senlis); 

(1) A\'cc les ComPnmtaires de Pencicolc imprimés en 1608; et 
dans D. Bouquet, llccucit dC$ hi&lorien. de France. Pr('llller 
\olumf'. 

(2) D:H1s DOD Bouquet. Premier volume. 
(3) Dans Bergier, Ili,toire des grand, chemin. de l'En/pire. 
(4) Dans D. HfJl1fjul'1. Pr('mler \olurne. 
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comme nous venons de le dire il n'y est pas question de 
la 25' légion. 

Cinquièmement: Pline (1) se borne à donner aux Sois
sonnais le titre de Liberi; Ptolémée (2) à dire que leur 
capitale se nommait Augusta; Strabon (3) à le's appeler 
Pugnaces; et Lucain (4) à les peindre ainsi: Lonoisque 
leve. Suessiones in armi •. 

Sixièmement: La légende de saint Crépin et de saint 
Crépinien (5), que nous analyserons plus loin, raconte 
qne ces saints subirent leur martyre à Soissons et qu'ils 
furent jetés dans l'Aisne, mais sans parler du palais des 
gonvernenrs romains. Il est vrai que le récit du martyre 
fait supposer que la scène se passe au palais ou dans 
son voisinage. 

Septièmement : La Notice des provinces de la Gaule 
de A. de Valois (6) répète le passage que nous avons cité 
plus haut de la Notice des dignités de l'Empire, en ajou
tant qu'au temps des empereurs il y avait un palais à 
Soissons. Cet auteur croit de plus à UII amphithéâtre 
dans la plaine de Saint-Crépin. 

Huitièmemenl : La Notice des Gaules de d'Anville, au 
mot Augusta Sue88ionum, répète aussi le passage de la 
Notice des dignités de l'Empire, sans par'ler de palais, 
ni d'anrphithé:Îlre. 

Neuvièmement : Dans le Gallia Chri.liana, 011 lit CC 

pussag": Et certe auctor nati/iœ imper;; Romani II1c 

(1) m,loire nalurelle. Livre 4. 
(2) Dans D. Bouquet. Premier volume, page 77. 
(3) Livre" dans D. Bouquet. Premier volume, p. 27 ct 29. 
(4) Pharsale. Livre premier. 
la) Dans Sari us 3U 2:S octobre. 
(6) rages :;8 el 600. 
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(Soissons), consUtuit legionem vigesimam quintam; ce 
qui est œrtain, c'cst que ce renseignement ne se trouve 
pas dans la Notice des dignités de l'Empire. 

Cette asserlion de la 25' légion placée à Soissons a-t
elle été prise dans Pencicole par le Gallia Christiana, et 
répétée ensuite par tous les historiens sans vérification? 
Cela nous paraît vraisemblable. 

Comme on a supposé qne le palais d'Albâtre avait 
été la fabrique d'armes dont parle la Notice des dignités 
de l'Empire, commp. aussi on a prétendu qu'il avait servi 
de caserne à la 25' légion, on comprend que celle 
notice et l'itinéraire d'Antonin aient été souvent cités. 
Nous ne voulou> pas affirmer que la 25' légion n'ait pas 
été placée à Soissons; nous sommes forcés seulement 
d'avouer que nous u'avons trouvé la preuve de son sé
jour- ici dans aucun document ancien. 

Nous allons passer maintenant aux auteurs qui ont 
traité spécialement de l'histoire de Soissons, 

Dixièmement : L'histoire manuscrite de Soissons, com. 
posée en 1552 par Dcrlette (1), corrigée par lIenri Du
chesne, ct augmentée et refondue par Micbel Bertin 
en 1580, est le premier ouvrage où nous ayons trouvé 
nommé le palais d'Albâtre (2). Dans le chapitre où ~sl 

raconté le siége de 1414, on lit ce passage: , J'ai 
• opinion qne pareillement fut brûlés et démolis alors 
, l'anci,mne église Saint-Hemi et un château d'Alll:îIl'e 
• 'lui souloit être entre la ville rt l'abbaye de Saint-
• C,'épin,,,,,-Cbaye, et y a apparence et conjecture grande 
• de ce, car ès environs du dit Soissons n'y avait alo,'s 
• place plus nuisillle pour la delfense de ladite ville que 
• lesdits château et église, attendu qu'ils étoient situés 
• Sllr le bord du fossé d'icelle, et aussi que l'on tient 

(1) A Id Bllillolhètlue de Soissons. 
(2) Ch'l,ilrc 0, IMc 2. 
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» pour certain, et c'est le bruit commun ct dire du 
J pcuple que ledit château d'Albâtre fut démoli au 

» temps des Armignacs. » 

En d'auU'cs endroits du même manuscrit (1), il est 
parlé du viel cltd/eau d'AIMlre, à propos d'objets divers 

qui ont été trouvés sur son emplacement. 

Onzièmement: Melchior Regnault (2) suppose que des 
Troyens et autres peuples de l'Asie quittant des lieux 
nommés Crise et Alabastre, vinrent à Soissons et y élevè· 
rent en souvcnir de la patrie des châteaux du même nom. 
1 Celui d'Albastre, J dit-il, 1 était vers le septentrion, 
» abordait le fleuve de l'Aisne rt s'étendait jusqu'au lieu 
• où est à présent l'abbaye de Saiut·Crépin·en-Chaye, 
• nommée in caveu, à cause qu'auparavant étoient des 
• prisons dans lesquelles saint Crépin et saint Crépinien 
J avoient été emprisonnés par Rictiovare, qui com-
1 mandait à Soissons sous les empereurs Dioclétien et 
• Maximien, • 

Douzièmement: Dormay (3) réfute la fable des Troyens, 
Il admet que notre monument était un château el une 
forteresse, et il suppose que, pubqu'il y avait il Sois
sons des arsen3UX et des dépôts de vivres, il faUait de 
grands édifices pOUl' 1 sert'er' les grains et mettre les 
1 armes qu'on y faisoit. L'un était le château du gou-
1 verneur, l'aulre le palais de justice. J Vn peu plus 
loin (4), il rapporte le passage de la Notice des dignitis 
de l'Empire, en ajoutant c qu'on ne peut ~Iâmcr ceux 
J qui pensent: l' que ces fabriques "loieUl dans les 
J deux châteaux; 2· qu'ils avvient été commencés sous 

• Auguste. ) 

(1) Livre premier, chapitre 9 ct line 8, chapitre 20. 
(2) Abrégé de l'histoire de l'ancienneviUe ,EfeSoissons, imprimé 

en t 630, page O. 
(3) Ililtoire de Soisson$ imprimée en 16e5. PrenlÎ r vol page 37. 
(4) P3gC 83. 
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Enfin, il dit: • Nous lisons dans les plus anciens an-
1 teurs que la 2:;' légion étoit Ol'diuaircment il Soissons 
1 ou aux environs pOUl' la sûreté de la pl'Ovince. 1 Quels 
sont ces anciens allteurs? Nous pensons que si d'anciens 
auteurs en etfet avaient énoncé positivement ce r,it qui 
a de l'importance pour Soissons, DOI'may les aurait 
nommés. 

Treizièmement: Rousseau.Desrontaines (i), qu'une 
affirmation n'embarrasse jamais, prétend que les Ro
mains firent bâtir à Soissons vers le septentrion regar
dant l'occident une forteresse de pierres blanches • 'lui 
• en rut nommée le châtean d'AlMtre, en une place 
" entre la ville d'aujourd'hui et Saint-Crépin-en-Chaye ; 
1 qu'il fut accommollé pOUl' y loger Drusus, fils de l'im-
1 pératrice Livia. et servit depuis d'arsenal. ce qui 
• auira beaucoup d'ouvriers de ce côté-là. et fit que les 
» gou vel'Deurs romains se firent bâtir un autre château 
1 au milieu de la ville il l'endroit oû est l'évêché. 1 Il 
1 ajoute (2): que le martyre de saint Crépin et de saint 
• Crépinien eut lieu SUI' la place d'exécution entre les 
• prisons et la rivière, » Eofin, il dil (5): « que les reli-
• gieux de Saint·Crépilt, lors de la reconstruction des 
• nouveaux bâtiments cn t706, fircllt démolir la tour 
» qui avoit servi de prisoll aux deux saints, et qui étoit 
• p"oche de leur église à l'endroit où est le bel escalier 
1 du dOl'loir. 1 

Il suffit de lire quelques pages de ce manuscrit pour 
voir que l'auteur ne peut être pris ail sérienx lorsqu'il 
s'occupe d'une époque éloignée du temps où il vivait. 

Quatorzièmement: DJl1s sa Dissertation de i 7,,1) (4), 

(t) llialoire manulcritc dfl'Soüsonl~ écrite en t707. Premii're 
partie. page H. 

(2) Deuxième partie, page 19. 
(:1) Quatrième parti., page 227_ 
(4) Page 41. 
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l'abbé Lebœuf s'exprime ainsi: « On ne doute pas que, 
" dans celle plaine de Saint-CI'épin, il Y cut un palais 
1 sous les fmpereurs romains •.• et de là vient proba· 
• blement la tradition sur le palais d'Albâtre où il est 
1 vraisemblable que ces princes logeoient lorsqu'ils 
• passoient il Soissons. , 

Quinzièmement: Lemoine (1) dit, cn parlaIll du châ
teau d'Albâtre: , Que quelques-uns lh'ent son nom 
» de deux mots latins: Albarium opus, sOl'te d'OJ'nemen-
1 talion emf'loyée par les architectes d'Italie... que 
1 d'autres altriùuent ce nom aux morceaux de marbre 
1 b'anc qui paraissent avoir été insérés dans la surface 
• des murailles de ce château ... qu'il y a tout lieu de 
1 croire aussi que le ehâteau d'Albâtre, qui paroli avoir 
1 été vaste et orné, fut dès son origine destiné à rece
l voir les emper'eurs pendant leur séjour à Soissons ... 
• que (2) l'arrêt qui condamna saint Crépin et saillt Cré
t pinifn fut exécuté il Soissons, derrière le palais du 
» gouverneur, proche des prisons dans un lieu destiné 
• alors il l'exécution des criminels. , 

Seizièmement: Cabaret (;;) est assez confus dans ce 
qu'il rapporte sur le palais d'Albâtre, Il ne donne pas 
comme certain, mais il semble admettre que ce fut 
l'arsenal des Romains. Après cette observation, nous 
allons le citer textuellement: < Nous savons que sa 
1 construction eut lieu sous Drusus, fils de Livia, femme 
1 d'Auguste (i) ; il se nommait Albâtre à cause de ses 

(1) llislnire de, antiquité, de la ville de Soillom, imprimée 
en 177-1. Tomé tl'r. Yoir page 122. 

(2) Page 162. 
(51 AUmatre" manuscrit, pour servir à l'histoire de Soissons, 

écrUs ('0 1785. Tome t 8", page 27. 
(4) Mais d'après lui, Drusus serait nommé (cc qui n'est pas; 

dans la Notice des di.f]nité, de l'Empire, notice qu'il semble <'foire 
contemporaine 1Ip. Drusus, et qui n'a été rétligéc que quatre cents 
ans plus lard. 
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• logements et jardins embellis de figures, vases et 
» statues d'albâtre ou marbre blanc ., Lf's anciens bis

, toriens 110 us Ollt appris que ce château ",ait élé con8-
1 tru il il trois étages par les nomains, dont le premier 

• se l'voit d'arsenal; le second pour y loger la 25' 11\
» gion ; le ll'oisi",ne pour l'habÎlaLion des gouvrrueurs, 

• sans compter les grcnirr's qui sel'voient de magasins . 
• En 1762 (1), M, de Méliant fil laire des fonilles, et 

• on trollva l'assielle du palais d'Albâtre rnu'e l'abbaye 

• Saint,CI'epin et l'ancienne porte BaraL; les fondations 
• se Il'Ouvèrent à quatre et six pied, de p,'ofondeur, On 

• y trouva au.,i les bases et fondations de tours rondes 
, dont partie cn briques et moellon, ; mais l'impossibilIte 
, de trouver les issues des caves et pl'Îhons sontel'l'aines 
, firl'lll abandonner l'entreprise .. , Les saints Cl'épin et 

• Cl'épiuieu furent conduits dans les prisons impériales 
, du palais d'Albâtre, et ils eurent la tète tl'anchée sur 

• la place publiqne de ce château, qui se trouvait dans 
• l'emplacement où sc voit encore une croix de picrl'_ 

• qui représente celles que nos pèl'es y avaient sllcces-

• sivcment plantees pour nous en conserver la mé
) moire. » 

Dix-sfptièmemenl : Les manuscrits de D, Grenier dans 
lesquels nOIJ~ pensions trouver de nombreux rtloseigne
mellls. indiquent seulement (~) qu'à l'embran.lll'ment 
de la chaussée romaine 'lui allait tlaverser l'Aisne à 

Pasly, était un château digne de la gl'andeur des no
mains et sejour ordinait'e des pmpereurs dans les der

niers temps de l'empire, 
D, Geenier rappelle ensuite les év~nements importants 

qui, d'après lui, se seraient passés au château d'Albàlre. 

(I) Page 3', 
(2) ,I/émoir .. manuscrit. ~ la Bibliothèque impériale, 166, 

Page ::1:0, article 6. Uistoirl! de Sobsons. 
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Nous citerons plus lojn son opinion à ce sujet, opinion 

que nous partageons, 

Dix-huitièmement: Il, Martin ct p, Lacroix (1) rap
portent toUl ce qui a été dit pal' Berlette, Darmay et le 
chanoine Cabaret; ils admettent que le nom d'Alb:ître 
vient de Balistaria, et selon lOute apparence, disent-ils, 
lorsque le maître des offices de l'empire, le préfet des 
Gaules, et même l'empereur, sc trouvaient à Soiswns, 
ils y logeaient dans un château ou palais si tué au nord 
de la ville; c'cst-à-dil'e ail palais d'Albâtre, 

Ces deux allteurs n'ont pas fait d'études particulières 
SlIr le palais d'Albâtre; ils n'ouI donc riell ajouté à ce 
q Ile 1'011 en savait avant eux, 

Dix-neuvièmement: Leroux (2) rappol'le aussi ce qu'ont 
dit Berlette et Cabaret, et il ajoute quelques détails sur 
les découvertes faites de 1826 à 1836, 11 la suit .. des 
travaux du génie militaire. Quant à l'ancienne desti
nation de toutes ces ruiues, Leroux suppose l'existence 
de deux monuments différents, l'un tout militaire destiné 
aux arsenaux et logements de troupes, l'autre plus orné 
servant de palais aux gouverneurs, Il est amené à faire 
cette supposition, parce qu'il voit des restes de construc· 
tions sur une étendue considérable, et surtout parce 
qu'il l'egarde comme vraie l'opinion qui met la 25' légion 
en résidence à Soissons. 

Let'oux est de plus disposé à croire à l'existence d'un 
camp permanent dans le coude formé par la rivière an 
nord-est du palais d'Albâtre, Les rcstes d'un gl'and lo"é 
'lu'i1 Cl'oit distinguer à dl'oite dc la ·promenade du COUI'S 

(t) lIistoire de SoilSo1tl iruprimée en 1H37. Premier volume, 
page 61. 

(2) lIulO1re de 801180'16 imprimée en 1839. Premier 'Volume, 
pOlj;C SU. 
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llli parait donner qll~lqlle vl'aisemblance à cette sup
position, 

Vingtièmement: M, Calland, dans un article de l'Argus 
Soissonnai •. (1), consacré à décrire un ustrinum 011 lieu 
destiné à brûler les corps, a émis l'opinion que le palais 
d'AIMtre et ses vastes dépendances Il'avaient été élevés 
que vers les derniers siècles de la domination romaine, 
Et celte opinion, il la motive SUI' ce que, les puits l'em
plis d'ossements calcin!'s qu'il a vus au moment des 
fouilles du génie militaire, étaient recouverts par des 
constructions, ct notamment pal' un aqueduc qui arri
vait au monument, 

De tous les auteurs que nOLIs avolls cités, Berlette 
est dOliC le premiCl' qui, en 1551, nomme le palais d'AI': 
Mtre, et en parle comme d'un monument dont les res
tes encore considérables avaient été détruits en 1414, 
et dont la tradition avait conservé le souvenir sous ce 
nom de palais d'Albâtre, Les documents antél'ieurs à cet 
historien (ceux du moins que nous avons pu cousulter), 
ne foul'Ilissant aucune indication précise ni sur un palais 
des gouverneurs romains à Soissons, ni SUI' l'endl'Oi t 
oir étaient établies les fabl'iques d'armes de la Notice des 
di!Jnités de l'Empire, on peut dire que tout ce qui" élli 
avancé par lI's divers auteUl's qui ont écrit depuis Bel'
Irue est plus ou moins ingénieux, plus ou moins \'f:li

scmblabl~, mais ne [lorte aucun caractère de cc,'titude, 
Nous ne somme_ pas plus l'khes en documents histo

riques que CCliX qui se sont occupés avant II0US du 
palais d'AIMt,'e; nous avons de plus qu'eux les décou~ 
vcl'les si nombreuses 'lui 011t été faites dans œs d,'r
nières années par les travaux du géuie militai,'e. Et pOUl' 
11e rieu omettre de ce qui peut aider il sc faire uue 
idée exaetc du g,'and t',liftec qui nous occupe, nous 

(1) Du t.i, lIo\"clUbrc 18U. 
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allons repl'Oduire CIl détail toutes les découvrl'tcs qui 
ont élé cOllstalées à des époques déjà anciennes. et nous 
les ferons suivre de celles faites récemment, et en ~uel

que sorte salis 1I0S )eux ; mais nous indiquel'ons d'abOl'd 
la situation du monument, 

EMPLACEMENT DU PALAIS n'ALBATnE. 

Lc palais d' Albâlre était situé à cent cinquante mètres 
environ de l'angle nord·ouest de la ville gallo-l'Om"ine, 
~lIr le prolongement d'une diagonale que J'on suppo
serait tirée de la grande caserne à la salle de spectacle. 

Le telTain SUi' leqnel on a trouvé des restes de cons

Il'IIctions forme UII espace à peu près circulaire de trois 
cents mètres de rayon, Sur un point qui n'cn e5t pas 
le centre, puisqu'il se l'apI roche un peu plus de la ville, 
le sol formait encore avant les derniers travaux du génie 
militaire une éminence qui devait son existence à J'amon
cellement de mines provenant d'un immense édifice, 

Pour se bien rendre compte de la posilion du palais 
d'Albâtre, des voies qui venaient y aboulir, des lieux 
ail ont été faites les découvertes dOn! nous allons par
Ier, il faut avoir sous les yeux le plan qui accompagne 
ce travail. 

Quoique le monnment fùt en dehors de la ville ro
maine, il paraît avoir été le point où venaient rayonner 
toutes les voies qui partaient de Soissons ou y arr'ivaient. 
Un grand nombre de raisons nous fonl supposer du 
moills qu'elles se dirigeaient vers un grand périsl)le :\ 
colonnes dont IIOUS parler'ons l'lus loin, ct en avant 
duquel aurait existé une place publique. 

La voie de l'aris et de Meaux desœndait dans la val
lée il la gorge de Maupas, coupait p"'ès du cimetière 
actuel celle de Senlis. de Noyon et d'Amiens, et se r'cn
dait au pont dont nous venons de parler. La voie arTi
vant de la mer pal' Vermand ou Saillt-Quentin traversait 
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l'Ai&ne il Pa81y, un peu en amont du bac, SUI' un pont 
dont on a reconnu des restes il y a quelques années. Sa 
direction exacte n'a pu être constatée; mais quelle que 
f,it en effet sa direction, la distance dont elle pouvait 
s'éloigner du même point était si faible, qu'il est permis 
de supposer qu'clle s'y rendait aussi. 

Lorsqu'en 1824. on reconstruisit la courline Saint
Christophe (l), on put COLLstaler que l'ancien mur élait 
assis sur une voie antique. La direction de cette voie 
conduit toujours au même point; m.is si l'on considère 
que les chaussées de Reims et de la M.rne (rouIe ac
tuelle de Château-Thierry) s'étaient rencontrées née essai
rement vers le carrefour Saint·Martin, on en conclura 
qne cps deux demières voies tournaient la ville pour se 
l'end l'e , comme toutes lps autres, au palais d'Albâtre. 

D'autres chaussées ou simples rues qui paraissent avoir 
été p3rticulières au monument et aux habitations qui 
l'avoisinaient, ont été mi,es il découvel'! durant le cours 
des travaux du génie; nous ne pouvons en indiquer 
que deux qui se coupaient à angle droit (point 1841i. 
L. L.) (2). 

(1) Leroux, dans son lli6loire de Snfl&m1l, premier volume, 
paSe 6i, dit en parlant de la voie dt! Reims: ft Cett.(> ch:mssée ne 
trnersait pas la ,,'iHe j elle la longeait au suJ et à l'oue~t, ainsi 
qo'on l'a reconnu lors de la reconstruction ùe la portê de Paris. ,. 
Mais cet embranchement tournant la ville pouvait trè5-hicn ne p:]~ 
empocht"r la ,·oie de se reudre directement à la porte du Midi t &i 
il Y en avait une. 

C~) L'une de ces deu~ chaussées, celle qui s.c dirige du sud au 
nonl, offrait une particularité remarquable: il entrait dans le mas
sif dont elle était formée une énorme qu:mtité de fragments d'os 
qui étaient mêlés à de petit5 morceaux de piel'rc ; f't cc;,. fragments 
étaient la partie poreuse des os coupés nettement à la scie. ce 
qui montrAit flU't! :l\'ait c",bté près lie là une fabriqu~ d'objets en 
os. Il résulte de ce fait que, djoS l'établissement dt.: leurs routes, 
les Romain~ se servaient de tous les materiaux qu'ils &uient sous 
la n1din, et non qu'ils a\alcnt un s~stèmc absolu d~ COD!'Lruc
tion qU·lls appI.quaicllt p:lrlout. 
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Nous venons dc mOllt.'cr que le palais d'Albâll'c pou
vait commuuiquer avec tous les pays occupés p:U' les 
Romains, sans qu'il fût nécessaire de traverser la ville, 
II nous reste à indiquer de quelle manière il commu
niquait avec la ville elle-même, Si on jette les ypux sur 
le plan, on verra que la chaussée de Noyon se rendait 
directemcnt au carrefour de la Grosse-Tête où se trou
vait la porte rom.ine, et on verra en même temps que 
la voie qui tournait la ville et unissait le palais d'Albâtre 
aux voies de Reims ct de la ~lal'lle, coupait la voie de 
Noyon, précisément où est placée la porte Saint-Christo
phe actuelle, Il fst probable, d'ailleurs, ainsi qu'on l'a 
indiqué sur le plan, que la voie de Vermand se rendait 
di.'ectement au c31'1'efour de la Grosse-Tête, La commu
nication du palais d'Albâtre avec la pOl-te de l'Ouest ne 
laisse donc aucun dOUle, 

Ju;qu'ù ces derniers temps, on était re,té dans l'in
certitude sur la question de savoir si la ville romaine 
avait eu une porte dans son mur septentrional; 13 dé
converte récemmcnt faitc (1) dans UliC mJison de la 
rue des FramboisiCl's, d'une arche d'un pont 'lui nurait 
été jeté sur la rivière de Crise, détournée pal' les Romaius 
de son cours naturel pour couler dans les fossés creusés 
au pied de leu.'s murailles, nous permet de supposer que 
I~ s'ouvrait une porle qui conduisait au palais d'Alb:l.t.,c, 
et que ce monument avait, :i l'est comme à l'ouest, une 
entrée principale, 

DÉCOUVERTES, 

Berlette (2) étant le p.'cmier auteur, nous l'avons dit 

(I) Voir notre tra"rlii sur h's rorH~calions Lie Soi:..son~ llJI1S Ir 
7e volume du nulletin 'Je la Sodétp. 

(2) Livre ter, cbilpilre Il. 11 s'agit fh! manuscrit refonlill par 
itllchcl Berlin. 
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plus haU!, qui ait nommé le palais d'AIù:1tl'e, et qui, en 
mentionnant 'lue ses derniers débris avaient dispa,'u 
Cil f4t4, a pal'-là constaté son existence jusqu'au H,' siè
cie, nous commencerons par rappeler les découvertes 
(lui ont été faites de son temps_ 

c Au temps, > dit-il, • ùes fortifications de 1551 du 
• côté de Saint-Crépin-en-Cha}e, on trouva au lieu ap
I pelé le château d'Albâtre une grande statue ou simula
I cre de marbre blanc; laquelle figure était de lemme 
» nue, tout entière ne s'en faUait que de la tête. de 
• hauteur el de i(rosseur de la plus puissante femme 
• qu'on pourroit voir ou trouver_ Celui simulacre a été 
• fort longtemps au milieu dé la Courcelle et en après 
1 en la grande salle du logis épiscopal de feu de bonne 
1 mémoire M_ Chal'Ies de Roucy, à la vue de chacun, 
• Aulcuns ont soupçonné que c'étoit la figure de la 
• déesse Minerve, autres que c'étoit celle d'Isis, __ •. , 
• Et cu un autre lieu, entre Notre-Dame-des-Vignes et 
• Saint-Crépin-en-Cha}e, où l'on tient qu'était bâti le viel 
• château d'Albâtre furent trouvées des offices voûtées 
• et peintes, étant encore en leur ellliel'; plusieurs raves 
• aussi de merveilleuses bauteur et grandeur avec plu-
• sieurs pièces de marbre, albâtre, jaspe et de porphyre, 
" et plu;ieurs de différentes couleurs r"çonnées par pe
• lits carreaux, larges de demi-pouce, comme pour faire 
, pavés; ct dit-on qu'il yavoit une galerie pavée où 
• furent trouvées épingles d'ivoires longnes d'un doigt 
• qu'ou disoit avoir ~ervi à auacher des tapissel'ies_ l'a-
• 1 eillement furent trouvées plusieurs médailles d'or et 
• d'argent, laiton et plusieurs autr. s métaux ; lesqu~ls 
• élaienL de divers portraits et figures enll'e lesquels en 
• avuit contenant la suscription Druse, Claude, Cé,al', 
)\ Galba, Domitien, Valentinien, Tite, Vespasien, Ma~i
• mien et de plusieurs autres antiques portl'aits qui sont 
» ellcore en ma possession. J 
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Dormay (1) ajoute ces quelques mOIS au récit rie Rer
Iplle: • Depuis, dans le fossé de la pain le de rEvan-
• gile, on a encore découvCI'1 un conduit de pierre voûte 
• qn'on jugeait avoir été fait près de la mnraille de ce 
• château; mais on ne sait pas pour quel usage, ni si 
• ce fut pour servir d'égoût ou d'aqueduc .• 

Cabal et (2) rend compte ainsi des découvertes qui 
furent faites de son temps par M. de Méliant, intendanl 
de la généralité de Soissons: 

< En 1 i62, la curiosité le porta il faire fouiller dans 
1 divers endroits de la plaine de Saint-Crépin-cn-Chaye 
• (point (702), pOlir découvrir la vérilable assieHe et 
• l'étendue de ce monument antique, el de fait, on la 
• trouva enlre l'abbaye et l'ancienne parle Berald (3). 
• Les fondations se trouvèrent 10 quatre et ,ix pieds de 
• profoodeur; mais la chaux el le ciment qui Iioient les 
• pierres dures et les grès qui les composaient en élait 
» tellement endurcis, que l'on ne put cn ricn arracher. 
1 On y tl'Ouva aussi les bases et fondations dc tours 
• rondes, dont partie eu briques eL moellons de roche, 
1 et partie de gros cailloux bmtes qui dénotaient une 
1 grande solidité. L'impOSSibilité de découvrir les issues 
• des caves et prisons souterraines fircnt abandonn~r 
• renlrcpdse ; mais il est incroyable combien on y trouva 
1 de petits morceaux d'altàlre, de marbre blanc, de 
1 jaspe, de porphyre ct de marbres de toutes cOllleurs. 
1 Les cUl'ieux lIatUl'alisles en firent de grandes provi
• siuns. parce que, dans ce temps, régnoit la curieuse 
1 ambition d'avoir chez soi des cabinels d·histoire. 
1 MM. Petil, conseiller au bailliage, Leduc de la Tour-

(1) Ililtoire de Soiuons, 2ft "olumc, page 451. 
(2) Mémoire. manuscrit •. tu volume, page 34. 
(3) C'e~t d'après l'imlication de LeI'Oux que nOUS avons placé 

ces rouilles au point t 762; mais nOUS serions disposé fi h~, rail ~ 
prot'll(lr de la ville. 
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» nelle, trésorier, et Jardel en ont orné leurs belles 
» collections, et cn ont rait pari à beaucoup d'étran-
• gers curieux, • 

A partir de f826, les découvertes se succédèrent pres, 
'jue sans interruption jusqu'en 1845, La reconstruction 
des fortifications depuis le bastion de l'Evangile jusqu'à 
la courtine qui s'étend devantl'ancicnne abbaye deSainl
Légel', amena des déplacemenls de terres snr une éten
due considérable, et par suite des découvertes SUI' lOuS 
les points rouillés, Malheureusement le s)'slème de dé
fense de no~ jours ne procédant pas par lignes droites 
ou courb,'s régulières longtemps prolongées, il arriva 
que ce qui fut mis au jour le fU! par pièces el par mor
ceaux, s'il est permis de s'expJ'Ïmel' ainsi. 

Au reste, les travaux du génie se sC/'aient-ils exé
cutés d'une manière plus favorable aux études archéolo
giques que nous ne serions pas beaucoup plus ~\Vancés, 
Les officiers dn génie s'occupaient d'éle"er des mnrs 
de fortifications et de cl'euser des tossés; ils ne pen
saient guère il con,taler l'existence de ces vieux murs 
qui revoyaient la lumière après tant de siècles d'enfouis
sement (1), L'administration de la ville y mettait aussi 
une grande indiJfél'Cllce, et aucune sodëté archéologi
que n'avait encore été fondée à Soissons, On comprend 
les services qu'aurait rendus noll'e Société, si elle avait 
existé pendant le temps que ces travaux s'exécutèrent, 
Toutes les découvertes auraient élé suivies et conslatées 
avec soin; des plans alll'aient été dres,és à mesure que 
les constl'ucliollS se mOlltr'aient, )'administl'atioll muni
cipale aurait été sollicitée de s'intéressel' aux découver
tl'S, et elle n'aurait pu ni vuulu s'y l'cfusel', Nous aurions 

(t) Nous devons faire cependant une el.CeptioD pour 1\01. le ca pi
laine Lemor qui, depuis, a péri en Arrique. Cet officier levJ. 3\eC 

soin le plan des suh~trl1t'lions à mesure qu'elle~ se montrèrt'Dt 

IlfOdant. son slljour à Soissons. 
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aujQurd'hui tin musée rempli d'objets antiques trouvés à 
Soi,sons même, et nous rctl'açant l'état des arts, les 
habitudes de la vie, peut-être les passions et les vices 
d'une époque si éloignée de nous et si différente de la 
nôtre, La description que nous avons cntl'epl'ise aurait 
été m;cessairement beaucoup pllls intéressante, et cil" 
aurait laissé moins de vague SUI' les dimensions et le!> 
dispositions des bâtiments qui composaient le pala,s 
d'Albâtre, 

Nous allons rendre compte, d'après Leroux (1) qui 
suivit les travaux du génie militaire, des découvertes 
réalisees de 1826 à 183G. 

Lors des fouilles faites pour élevel' la courtine qui 
unit le bastion de l'Evangile à celui qui est situé plus au 
nord (n"' 8 et 9), on reconnut que le terrain avait été déjà 
remué, sans doute en 1551, et l'on rencontra vers le 
milieu de la courtine les fondations d'ulle tou,' call'ée 
d'environ cinq mètres de côté, On trouva, dans les 
déblais, une quantité considérable de Fragments de cal" 
l'eaux en terre cuite et de tuiles de grande dimension, 
une douzaine de morceaux de colonnes en pierre tendre 
de quarante centimètres de diamètre, dont plusieurs 
étaient des chapiteaux et des bases d'OJ'dre toscan, une 
statuette en brunze, une bague en or avec une devise en 
latin, des médailles de Néron, Vespasien, Antonin, PI'O
hus, des monnaies de rois de France, une mosalque de 
sept mètres en carré dont nous donnerons la desc,'ip
tian plus loin. 

A deux cent cinquante mètres environ plus au nord
est. c'est·à-dire dans le prolongement des rues Barat 
et de Guise, on trouva (point 1836 du plan) de nouvel
les constructions de murailles, une mos3\que de deux 
mètres cinquante centimètres de long slir laquelle était 

(2) 11!slv~re de Sou&on.t, Prennec \-{llmHe, pJ~e {I~. 
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placé un vase en cuivre recouvert d'un plat en argent, 
et dans lequel il 'i avait sob.ante - treize médailles en 
a"genl pO,'lant les noms de dix-neuf empereurs, A quel
ques mètres plus loin, on Irouva enCot'e deux mille cent 
quaire-vingt six médailles de bronze des deux Tétl'Ïcus 
(3' siècle), et d'empereurs du même siècle; enfin, l'ob
jet le plus important produit pal' IOLltes les fouilles 
fut le groupe en marbre blanc du fils de Niobé et de 
son pédagogue, 

Une lettre de M. Vauvilliers, commandant du génie 
à Soissons, eu date du 7 mars J831, et adressée au 
maire de la ville (1), contient quelques renseignements 
sur les r{-sul'ats des fouilles à cette époque; il 'i est 
dil: « On a trouvé des amphores, des meules de moulin 
• à bras, une mosalque, des tuiles romaines et une figu-
• rine en bronze de Cupidon. On a également trouvé 
1 des fûts de colonnes, des hases et des chapiteaux 
» ioniques ou corinthiens; mais c'est surtout en mOll

I naies et médailles que le sol se trouve riche. Il 'i a 
• cela de particulier qui annonce de nomùreux boule-
• versements et la présence de beaucoup de nations 
, diverses autour de Soissons: à côté d'une monnaie de 
J Trajan, Domitien, Vespasien ou Faustine, se trouve tlne 
J 1Il01ltlaic gauloise et une française; le tout entremêlé 
1 de mOllnaies espagnoles, hollandaises et anglaises (2). 

Dans un a,'lide publié par le Bulletin de la cO"J'espon
dance archéologique (3). M, de Breuvery parle aussi 
de, découvertes failes à celte époque. D'après lui, on 
aur'ait trouvé deux figul'Ïnes en bronze; la p,'emière 

(1) AllI archi\'cs de Soissons. 
(~) Ce fait de monnaies très .. Jlvcrses rCDcontrl~es sur le même 

poillt est commun, cl il CM naturel parce que 1 s:tl1r tE'S exceptions, 
Ips hommes sc succèdellt dans les m~mes lieux, 

(3) Bulle/lino, .le. Année t833, pages tO~-1l3. Ouvr'ge pl1blié 
à. Bf)fll('. 
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de trente centimètres de proportion, d'un beau travail 
et d'une parfaite conservation représentant un Bacchns ; 
la seconde de dimen,jon un peu moindre et fortement 
oxidée représentait l'hymen ou l'amour, toutes deux 
furent immédiatement envoyées pal' M, Vauvilliers à 
)l, de Clermont-Tonnerre, ministre de la guerre, M, de 
Breuvery dit aussi que le groupe du Niobide fut trouvé, 
le 18 février 1831, renversé au pied d'un mur de cons· 
truction romaine, il quel1Ues mètres d'un piédestal 
d'une dimension au reste trop faible pour avoir porté ce 
morceau de sculpture; enfin, M, de Breuvery dit. qu'il 
• paraît certain que les ouvriers détournèl'ent li leur 
, profit lin bras et une jambe de marbre blanc •• 

Après 1856, les travaux du grnie s'étant continues, 
les découvertes se mulLiplièrent en proportion desfollilles 
qui furent faites, C'est snrlOut dans I~s momem.nts de 
terre exécutés pour les ouvrages extérieurs de défense, 
en face de la courtine qui réunit les bastions 8 et 9 au 
point 1820·1840 (1), où déjà on avait fouillé en i,,51 
et 1826, que furent rencontrées les constructions les plus 
considérables et les plus agglomérees (2), Une tranchée 
fdite sur nne grande longueur dégagea comme une pe
tite rue dont les deux côtés étaient garnis de murailles 
qui avaient soutenu des bâtimenls; mais cet espace dé
gagé des débris qui le remplissaient parut être plutôt 
le corridor d'une habitation qu'une rue proprement dite, 
Dans le voisinage de cet emplacement, des piliers iso
lés avaient dû recevoir la retombée de plusieUl's voûtes, 
On trouva. sllr une ImlgucUl' de quelques mètres, Ull 
aqueduc d'lin mètre environ de lal'ge dont les murs 

(1) Voir 1. ,.l,n, 
(~) ~I. le capitamc Lemor les a lelevées en partie, et cu qlle 

nOlis a"'005 indiqué eu cet endroit e~t fa r<'production de son IJlaIl l 

à j'clcpplion de la trip'e r:mgée de colonnes qui D'3 été décou,crte 
'j'l'après ~on ùèpart de Soissons. 
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e~btaient encore à la hauleut' d'un mètre Irellle centi
mè!rt's, Cn gl'Und escalier en piel'J'e devait desservil' 
un corps de b:ÎLin,ent important. Des mo,alques se 
rencontraiellt partout. Des murs pn bl'iques ou ell moel· 
Ions recouverts d'un enduit cn chaux ct grève tl ès-ftne 
avaient reçu une couleur l'ouge dont la conservation 
était très belle. On rencontra un four gal'lli de plusieurs 
pots en terre avec leur couvercle, et dans lesquels se 
tronvaient encore les noyaux des frnits qu'ils avaient 
contenus. On fuI Obligé ùe fail'c sautel' à la mine drs 
masses de murailles dont l'épaisseur dépassait tl'Ois 
mètres. 

Dans la partie nord·ouest dc celle masse rie constrnc
tian se Irouvèrentles restes les plus caractéristiques d'un 
monument cOllsiLlél'3blc: c'étaientles hases encore à leur 
place au nombre de douze ou Il'eize de face et sur tl'Ois 
rangs, de colonnes dont les fûts et les chapiteaux gi
saient ç' el là avec d'aulres débris d'un grand édiftce. 
L'espacement des colonnes était de quatre mèlres envi
ron. Les chapiteaux salis sculpture appartenaienl à l'or
dre to<can ou à l'ordre dOI·ique. 

Cn peu plus à l'cst, on l'ellcontra une mosaique bien 
conservée, mais dOllt le des,in oITrait peu d'inlérêt. 

Du côlé de l'ouest, en face ùu hastion de l'Evangile, 
près de la demi-lune en pierre (point "'), il existait 
des pOl'lions de murs et de piliers constl'uils avec le petit 
appal'cil romain; Jll'ès de là, la l'enconll'e de nomhreux 
débl'Îs de marbre, et particulièrement de comiches qui 
n'avai~nt jamais éle polies font supposer qu'un alelier dé 
marbrier arait été élablhJans cet endroit. 

Beaucoup plus loin, au nord-ouest (point 1 St;,), près 
du croisement de deux vuies, une trauLhée ouverle 
pour se procurel' des lel'res dont on manquait fit dé
couvrir des constructions romaines avec leurs pavés en 
briques concassées, lires par un ciment de chaux ~"tr-ê-
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meU1f>uL dut" Dans ulle des pi(.('es se ll'Qu\lait une mo

s"'que t,·ès·cul'Îeuse dont nou' donnerons la descl'iption 
il la fin de cc travail. Des f""gments d'enduits de mu
l'ailles renversées étaient recouvel'ts tle peintures l'OU
ges, brunes, vertes, etc. Des !".Iies d'une couleu)' dif
r"rente formaient des carreaux ou senlernent des bor

dures. 
En revenant plus au nord (point '), nous avons trouvé 

presqn'à la surface du sol un grand nombre de ces pe
tils tuyaux en terre cnite qui servaienl à chauffer les 
salles de baills chez le, Romains. 

Au nord-ouest (point 1849), les ateliers nationaux firent 
également déeouvrir des subst"uctions romaines, mais 
qui pamissaiell! avoir composé des habitations pOUl' la 
classe inférieure. Cependant, on tmuva dans ces mll
mes rouilles des fragments de peintures mUl'ales qui 
n'étaient pas sans mérite d'exécution; elles l'eprésen .. 
taient des bouquets de fleurs de différentes couleurs SUI' 

un fond veit ulli. 

Enfin, dans le jardin de la maison de M. de Laprai"ie, 
située rue lliebcbourg, ct qui se t"ouve très-rappro
chee de la courliue des bastions 8 el 9, on a Irouvé 

trois pierres g' avees antiques de travail grec. 

Un grand nombre de conduits formés de pierres creu
sées en d~mi.cylindre, se croÎs3.lIt en lIiffel'cnts sens, SOI'
vaient à l'écoulement des eau).., et peut-être à en :lme-
nCI' de l' extéI"ieur. . 

De pelites portions d'un aqueduc conduisanl de la 

gorge de Maupas des eaux ail palais d'Albâl"e , ont été 
reconnues il divel'ses ~poflUCS et à différents endroits, 
notamment au-delà du (aubour'g Saint-ChI"istophc (1). 

Si l'Oll th'c des lignes reliant les points e,trt'Illes oi, 

dt>s découver'les Ollt été f:.lites succcssin'Hlt'nt, on Vell'.l 

(1) LeCOlIl, lU,101re de ."iIl1S1lJns. 'f'r volume, page 8:5. 
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que l'emplacement oü clles se sont rt'"lisées forme uu 
espace à peu près ciL'culail'e dout le diumètl'e est dt' six 
cents mètres ell\il'Ou, 

Nous 3vons inùiqUl'" en passant, les objets les plus 
importants 'lni out été trouvés dan< les fouilles du palais 
ù' Albâtre; il faut y ajoutel' d'abOl'cI une petite statue 
en marbre blanc représentant VéIlU', le, cheveu~ rpars 
et portant un enfant daus les bras (1) ; ensuite un grand 
nombre de fragments de corniches cn marbres blanc, 
rOl,ge et vert de ùifférentes grosseurs, des moulures de 
bases de colonnes, des marches d'escalier également cn 
marbre, et de plus une immense quantité de marbres 
et pOl'phyres de toutes couleurs, la plupart en pelits 
morceanx tl'ès-minces ayant servi de placage pour des 
lambris ou de bordures pour des mos3lques; quelques 
YaSt'S entiers, mais SUI'tout des fl'agrnents extrêmement 
llombl'eux de poterie l'ouge avec dessins ll'ès-val'Ïés en 
rclkf ct quelquefois cn intaille; des fI'ugments de verre 
Llanc , bien et doré; des styles, des épingles en ivoire 
et en bronze, des fibules, des lampes et nne IonIe de 
monnaies d'empereurs. 

Le groupe du Niobide, la st.tue dont palle Berlette, 
et la staturtte de Vénus ne sont pas les seuls lIJorceaux 
ue scnlpllll'c qui ornaient le palais d'Albiltre, Nous avon~ 
vu divers fragments de marbre bl",c qui avaient app:II'
tenu à des statues, brisées sans doute lors de la ruine de 
cet édifice, 

Nous avons dit que les mosalQucs composées oe pe
tits cube, de pierres blanche et uoÏl'e se rcntOntraient 
partout où l'on fouillait, Nous delous ajouler qu'il :. 
été trouvé une gl ande quantité de dés cncore plu& 
petits en matière vitl'ifiée ou volcanique, ce qui montl'" 

(1) Cette statuette, qui a été acllCtéè pu une personn~ de L<II 
Fère, a disparu. Nous donnon~ r(' rcnseignCmf'Dt tel qu'il nou~. 
été fourni. 
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qut' le palais d'AIMtrt' avait été décor~ de mosaiques 

d'une autre espèce et d'un travail très·délicat. 
Nous ferons obscrver, en terminant cette partie de 

notre travail, qu'une foule d'objets autrcs qUE ccux qui 
viennent d'ètre indiqués, ont été vendus par les ouvde.'s 
à des étrange.'s et à des b,'ocanteurs, et pal' conséquent 

ont été perùus pOUl' Soissons et ne peuvent êt.'e même 
dé(:dts, En so, tant du pays, ces objets ont pCl'du la plus 
grande partie de leur inté,'êt, 

LE PALAIS D'ALBATnE ÉTAIT LA DEl1EURE 

DES GOt:VERNE"RS nOMAI~S, 

Nous avons l'apporté tout ce que la tradition, tout ce 
que les historiens avaient dit du palais d'Albâu'e, Nous 
avons ajouté il ces notions historiques ce que les tra
vaux du génie militaire étaient venus nous révéler de
puis quelques années, Nous avons cherché, autant que 
nous l'avons pu, à dOlluer une idée des restes ùe cons
tructions qui, successivement, se sont montrees au jour; 
enfin, nous avons inrliqué lcs objets divcrs ct en si grand 
nombre qui ont été découverts, Il nOl'S semble, apl'ès 
cela, qu'eu laissant de côté que ce qui est opmion per

sonnelle ,'t simple SUPPosition, et en n'ayant égard au 
contrail'e qu'à ce qu'il y a de positif dans les l'enseigne
ments histol'Ïques qui nous out été tl'ulIsmis ct dans les 
découvertes multipliées qui ont été faites depuis trois 
cents ans, on doit re,ter convaincu que le château 
d'Albâtre était réellement un palais pendant la domina
tion romaine dans les Gaules, et comme en aucun 311lre 

lieu de So:ssons ct de son voisinage 1 011 n'a trouvé pa .. 
reil amoncellement de décombres pl'ovenJIH d'un mo
nument de celle ('poque, on doit de même regarder 
comme certain qu'il a été le principal édifice de l'Au
Dusta SuesBioul/III, la l'<'sidcnce LIes gOllvcl'llrul's, le lieu 
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qll'babitaient les empereurs 100'squ'i1s se trouvaielll à 
Soissons, et sallS doute plus tard aussi l'une des rési
dences qu'adoptèrent les l'ois de la première race, si 
appliques à sc modeler sur les empereurs romains. 

Plusieurs autem's ont suppose, ainsi que nous l'avons 
dit au commencement de cette notice, que le palais 
d'Albâtre avait été non-seulement l'habitation des com
mandants romains, mais encore une caserne pour loger 
la 25' légion et nne fabl'Ïque d'armes de guerre, que 
"'était même d'un des objets, Balistaria, fabl'Ïques à 
Soissons, suivant la Notice des dignités de l'Empire, que 
ser ait venu le mot d'Albâtre laissé pal' la tradition au 
monument dont nous nous occupons, On a encore dit 
que ce devait être uue forter'esse contenant des magasins 
de vivres ponr les troupes, 

Si on a snivi avec attention l'exposé qui précède, on a 
dû remar(luer que l'ien n'était venu détruire ces diverse~ 
opinions, mais que rien aussi n'en avait démontré la 
vérité, Les fonilles Ollt mis au jour beaucoup de substnrc
tions de différente nature; mais on n'a pas rencontré SUl' 

un grand nombre de points ni des murs toujours sem
blables il eux-mêmes portant les carartères d'une fortifi
cation, ni des constructions ayant la régularité des loge
ments destinés aux tronpes cirez tous le. peuples. Dans 
la ma,se des objets découvel'ts, il ne sen est pas trouvé 
de ceux que les soldats romains lais>aient ordinair'emclll 
après eux, le chiffre <le la 2,,- légion pal' exemple, On 

n'a pas plus découvert d'emplacement propre il une 
grande fabrication (1) et contenant des restes 011 même 
des truces, des ustensiles qui y auraient été employés, 

Nous le répétons, le palais d'Albâtre a pu être la 
/abr'i,!ue ou l'une des fabriques d'armes que les Homains 

(t) t'.ous dirons plus loin les raisons q11i nous enGageraient 
placer :l.Il1eufs les fabriques d·~lfIlles. 



avaient établies à Soissons; il a pn conteni,' des logements 
pou,' des t,'oupes et des magasins de loute espèce; il a 
pu être défendu par des tours et de fortes murailles; 
mais nOlis répélons aussi que les faits n'ont apporté 

aucune preuve à l'appui de loute, ces suppositions. 
N'ayant pas de motif fondé pour placer aLl palais 

d'Alb:ill'e les fabriques dont parle la Noti.ee des dignités 
de l'Empir8, il anive que nous n'en avons pas d"Yan
tage pour faire dérive,' le mot Albâtre de Balislaria, 
Ayant. au contraire, la certitnde qu'un monument 
décoré avec luxe y a été élevé, puisque les marbres de 
tout genre, ct surtout les ma,'bres blancs se montrent 
à chaque instant sous le fer de la charJ'ue Ou la pioche 

du terrassier, observant en oul"e que CP nom de palais 
d'Albâtre apparaît pour la première fois au milieu du 
16' siècle (1). nous préférons supposer que le monu
ment qui nous occupe doit, à celte circonslance, le 
nom dp palais d'Albàlre que lui a conservé la tradition 
p0l'ulai,'e, ou plutôt que le peuple lui a donné, 

ÉVÈNE1'E~TS PR'NC'PAUX DONT LE PALA'S D'ALBATRE 

FUT LE THÉATRE. 

L'intérêt qui s'attache à un monument prend 53 

source pcul-être plus encore dans l'imporlance des 
évènemenls qui s'y sont passés que dans la grandeur 
de ses proportions, la beau,é de son al'chi'eeture ct la 
somptuosité de son ol'llemellta'ioll, Celle pa "lie de son 
histoire ne pouvant donc être laissée de CÔlé, nous 
allons ,'apporter leS fails dont le palais d'Albâtre dut 
êli'c le théàl,'e, ct citer les pe,'so'lIlages dout il vit passe,' 
'Olll""I-IOUI' les figures plus ou moins imposanles, ct ce 

(i) Les lL'geml!lÎlcs (lui ont racontêa\l~cde grandsdétailsle mar
t}rc Lie saint Cll'pin ct de saint Clépilllt~1l Ile pronODt.cllt pas le 
mot du palaii d'Alh:l.lre. N't'!,t-on p:IS tenté d"l'U couclUie que de 
leur temps le 1Il0llumt'nt Ile pOl tait pas eij 00111 ? 
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récit que nous ne (louvons Caire que bien incomplet 
expliquera cependant la persistance de la tradition 
relativement ù ce monument. 

La dvilisation moderne n'a pas la même origine que 
la civilisation ancienne. La nôtre est tout entière impré
gnée de l'espl it chrétien, esprit qui était complètement 
étranger aux Grecs et aux Romains. Il en résulte qu'cn 
dehors même du sentiment religieux. 1111 imm,'nse inté
rêt doit s'attacher :i tout ce qui a présid.: à l'établisse
ment du christianisme dans chaque pays. A Soissons. 
ce sont les saints Crépiu et Crépinien qui ont apporté 
l'Evangile, et si. comIlle on l'a répété souvent. le sang 
des mal'lyrs a été une semence Céconde de nouveaux 
chrétiens, si partout aussi ce sang a servi de fondement 
à la religion, c'est au palais d'Albâtre où le martyre de 
ces saints se consomma, qu'a été alIumé pour nous le 
flambeau de la foi et de la civilisation. 

Une tradition non interrompue veut en effet que 
Maximien-Hercule et son lieutenant Rictius Varns aient 
fait comparaître devant eux saint C,'épin el saint Crépi

nien. et leur aient fait traneher la tête sur la place du 
palais d'Albâtre (275-505). 

Je dois dire cependant que la légende de ces saints 
dans Suri us (1) est bien moins positive que la tradition 
et que les anteurs qui ont éc,'il plus tard, Voici le récit 
de la légende: Maximien "pp,'end les conversions qu'opè
rent saint Crépin et saint Crépinicn; aussitÔt il envoie 
Ilictius Varus à leur recherche. Celui-ci les tl'ouve il 
Soissons raccommodant les chaussures des pauvres; il 
les conduit chargés de chaînes ù l't'mpercur qui, apl'ès 
les avoir interrogés, les remet de I1ou\'eau entre 8CS 

mains. SUI' l'ordre ùe Rieti"s, ils sont jetés dans l'Aisne 
avec une meule au cou, mais ils sont sauvés miraculeu-

(1) \u ~5 octoIJl'l:!. 
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sement; puis ensuite ils sont précipités dans le feu d'où 
ils sortent également sains ct saufs. Le gouverneur de
venu fou de rage se prée; pite il son tour dans les flammes 
et il y périt, car pour lui il ne se fait pas de mira
cle. C'est alors que l'impie Maximien, apprenant ce qui 
est arrivé il son cher Rictius, ordonne que les deux 
saints aient la tète tranchée. 

Le récit du bréviaire est plus court; il dit simplement 
que Maximien, pendaui son séjour dans les Gaules, étant 
venu il Soissons, se lil amener les deux saints, el qu'après 
les avoir interrogés, il les envoya à Rictius. Cabaret (1) 
et les hislo";ens H, Martin et p, Lacroix (2) placent la 
scène au palais d'Albâtre comme la tradition. 

Vers le même temps, le palais d'Albâtre avait vu com
mencer le martyre de sainte Macre (5), et c'était encore 
Rictius Varus qui était l'instrument de la persécution. 

En 365 et 366, Valentinien sc rendant à Reims, dut 
loger au palais d'Albâtre (4). 

Dans les moments qui précédèrent la ehûte complète 
de l'empire romain : « le château d'Albâtre fut la dernière 
, citadelle de la civilisation gallo-romaine, et Soissons 
"devint véritablement sous ;Egidius la capitale de la 
• Gaule. , (5). 

Ce fUI sans doute du palais d'AIbâ\l'e (6) que partit 
son fils Syagrius pour aller perdre cette bataille de 
Soissons qui livra presque toute la Gaule à Clovis. Ce 

(1) PremIer volunli', page 27 à 67. 
(2) Premier volumr, page 9,f,. 
(:5) Bollandiste. au 6 pnvier. 
(i) L'aLIbIS Lebœuf, IJtslerlalion de 173~. 
(5) H. Martin et P. Lacroix. rrpmier voillme t page 12:>. 

Lebœuf, Disserlahon de 17:18. D. Grenier, t66, page 20, ar
ticle 6, 

(G) Hincmar. l'Ua SIL nemi!Jii. Editioll Migne, page tt:SJ. Sya
grius filius LEgidii qui ln Gallus habilaba' in Suessionl.,. civt
Iule residefJat 



fut là aussi, dit LI Gl'ellier (1), que le Franc vjclorieu~ 

vint il son tou!' fixer sa résidellce (2), qu'il y jeta le, 
fondements de la monarchie des Francs, qu'eut lieu 
l'épisode du vast de Soissons (3), de là qu'il envoya Au
rélien demander en mariage la fille du roi des Bourgui
gnons; là qu'elle lui fut amenée, là que fllreut céléhl'ées 
les noces de Clovis et de Clotilde; là que Clo,'is revinl 
se féliciter de sa victoire et de Son baptême; là que 
saint Remy venait le visiler, delectabatur presentid et 
colloqltio St, Remigii (4), 

lI'après H, Martin et p, Lacroix (5), Clovis se fil l'en
dre Syagrius qui éluit prisonni",' d'Alaric, le fit jeter ct 
ensuite t'gorgel' dans la même prison où avaient été en .. 
fermé, sainl Cl'épin et saint CI'(;pinien, 

Clot.aire célébra, au palais d'Albâtre, ses noces avec 
sainte Hadegonde (6), 

En 580, Chilperic y tomba malade, et y vit mourir deux 
de ses enfants; par le conseil de Frédégonde, et dans 
l'espOÎl' de conjurer de nouveaux malheurs, il fit ùrùlcr 
les registres des impôts (1). 

Le del'nifr hôte iIlustl'e que reçut le palais d'Albâtre 
dut être Pépin venant à Soissons se fai.'e reconnaître l'oi 
pal' l'assembl<'c des Lendes et des évêqnes, c Avec les 
Carlovingicns, J disent H. Martin et P. Lal'roix (8), 

(1) LO, cilalo, 

(2) Hlnt'mar, page U6.!.. Luduvicu$ refIJ ledem suam in Sues
sionuUl civilateundl? 8uagrium expulerat con&llluens. 

(3) Hincmar, page 1 tb6. 
(4) Hincmar. page 116·1, et Flodoarll, Ilt&t. tee. r,m. lib. 4, 

chapitre U. 
(5) Premier, olumc, page 14~. 
(6) Acta 8anctnrum AUgUSti. Deindé (CIOlarîlU) SUPUi01'U8 

cùm eam d,rC.Tlssct ut reginam erigeret •.. nuplit ergo terreno 
principi no,,, lamen ,eparata à cœlesti. FOI'tuoat. 

(7) C'est l'opinion de D. Grenier. Les deul historiens de S01s_ 
sonS placent ees f,HIS à Braine. 

(8) Premier ,alume, pag(! 286. 
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, l'abandon tle l'antique chùteau d'Albâtre devint désOl'-
• mais ir'révocable, , 

Nous savons que le château de Cl'Oicy devenu plus 
tal'd l'abbaye de Sain t,Médard fut, il différentes repl'ises, 
babité par les rois de la premièr'e l'ace; mais nous ne 
voyons nulle part la preuve que leur présence il Saint, 
Médal'd ait rendu impossible ou même seulement im, 
probable leur séjour' à J'aucien palais des gouverneurs 
l'omains. 

ÉPOQUES DE LA CO~STR(;CTION ET DE LA DESTRUCTION 

DU PALAIS D'ALBATRE, 

Nous ne trouvons, tians les auteurs que nous avons 
cités au commencement de ce travai], aucune indication 
sur J'époque où les Romains devenus maîtres de la 
Gaule élevèrent l'édifice qui s'est appelé dans la suite 
le palais d'AIMtre. 

Ce que l'on peut rellonnaÎtre comme constaté ou au 
moins comme réunissant toutes les vraisemblances, 
c'est qu'il existait au temps du martyre de saiut Cl'épin 
et de saiut Crépinien, c'est-à,dire vers l'aunée 287 ; mais 
divel'Ses circonstaflccs qu'il ser'uiL trop long de l'appeler 
ici nous font supposer qu'il <.Iut être élevé beaucoup 
l'lus tôt. Lor'sque, dans des ruines autiques, on trouve 
tles mO/'ceaux de sculpture uu l'eu complets, il devient 
assez facile d'OlU'ibucr une date au monument qu'il. 
avaient décoré, Uans les débl'Îs du palais d'Albâtre, nous 
n'a VOliS pas vu ulle seule pierre sculptée; tout cc qui 
avait Set'vi à son ornementation avait une origine étran
gère à la Gaule. Les n,,'rbres et les porphYI'es venaient 
tous dc pays très-éloignés, ct le groupe du Niobide 
avait éte apporté de lIome ou de la Grèce. Celle absence 
d'indication d'une "poque de décadence des aIts doit 
faire supposeI' que ce monument l'tait antérieur aux 
derniers 5ièdcs de la domination romaine, 
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Quant 11 03 destruction, nous ne croyons pas qu'elle 
fut brusque et complète du premier coup. Nous pensons, 

au contraire, qu'elle dut être successive, et que le 
monument ne disparut entièrement du sol qu'en 1414. 

Après la victoire que Clovis remporta sur Syagrius 

en 486, victoire qui anéantit les de,'niers restes de la 

puissance romaine dans les Gaules, le chef vainqueUl' 
vint prendre possession de Soissons, ct il ne paraît pas 

que la ville se défendit. Le palais des gouverlleurs fut 

sans doute livré au pillage, mais il ue fuI pas détruit, 

et il pst vraisemblable, comme nous en avons cxp,'imé 

l'opinion, que Clovis et les rois de la première ract', ses 

suc.eesseur., en firent leur habitation. 
Malgré le~ efforts que fais ,ient ces chefs à demi-bar

bares pour imiter les empereurs qu'ils avaient renver
sés, on ne peut supposer qu'ils cntrPlim'ent avec soin 

un palais où ils ne ,éjournaient qu'à des intervalles 
irréguliers, Le palais d'Albâtre alla donc sans ces,e en 

déclinant. jusqu'au moment où les courses des Nor
mands dans le \l' siècle consommèrent sa ruine. Enfin, 

scion l'historien Berlette, on fit disparaÎt,'e en 1414 
tout ce qui, de cc moment, se montrait cnCOl'e alors 
an-dessus du sol, Etiam perœre ruinœ, Ce sont donc des 

travaux faits pour la défense de Soi s'ons en 1414 qui 
renversè,'wt les l'estes enCOI'e debout rlu palais d'Albâ
tre, et ce furent également des travaux de fOI',ifications 

qui, dans ces dernières années, en 1I0US faisant voir tant 
de substI'uctions, en mettallt à découvert tant d'objets 
divers, ont permis de se faire une haute idée d'un 
monument qui avait entièrement dispa,'u depuis l,'ois 
ceuls ans, mais dOl1lla tradition 3\'ai!, avec une ténacité 
~iugulière, conservé le souvenir. 
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DEscnIPTIO~S DES OBJETS LES PLUS REMARQUABLES 

TROUVÉS AU CHATEAU D'nBATRE, 

Groupe du fils de Niobé et de 80n pédagogue. 

Ce mOI'ceau de sculpture, qlle M. A. de Longperier 
l'cgarde comme .Ill chef-d'œIlVl'e, est aujourd'hui au 
musée des autiques il Paris. A p,'ès sa découverte en 1831 , 
il fut déposé à la bibliothèque de Soissons, et en 1833, 
la ville le céda au musée du Louvre. En échange de cette 

statue d'un si grand prix, la ville reçut une collection 
rie plitl'es ct une somme de 1200 fr'ancs applicable à 
l'école de dessin. POUl' expliquer ce mauvais marché, 
on doit supposer que l'a'iminislration d'alors considéra 
comme ince/'taine la propriélé du chef-d'œuvre, bien 
que le ministre compétent eut décidé qu'il serait placé 
dans le musée établi près de la bibliothèque de Sois
sons (1), 

Ce groupe appartenait vraisemblablement à une série 

de statues représcntant la famille de Niobé, sujet si sou-

(1) On trouve, aux archives de la mairie. les pièces .5uh·antes 
rel.lti\'es 311 groupe {In Niohide: {o 7 mars 1831. lettre de M. Vau
"Iliers, conlmanda[)t du génie, prévcnaDt le maire CJu'iI pellt faire 
enlever la statut'; 20 1::; doût 1831! lettre de M. d'Argout, ministre 
du commt'rce et fies tl'a,aux publics, qui dédde que le groupe sera 
placé dans le mus('e étOlhH prèlJ de la bibHothèque de Soissons; 
50 Hl mar~ t8:5:>. délib~ralion du {'olllieil muni('Îpal qui accel1te la 
proposition faite par If" main~ de céder II-' groupr au gOll\"erncment 
Ilour une (olll'ction de plâtres; 4(1 10 juin 183;), It!llre de M. de 
FOlhîn, ùirt'ctp(lr général des nlusées qui accf'}lte la ct'ssion. moyen
nant la collt>ction de plAlres et 1200 fr.lDC'i po al'sent applicubles 
à l't!cole de dessin. Il ya de plm~, aux arcbi\"cs. une leure du 
minÎ1:itre de la guelre en date Ilu 27 novembre 18;)61 qni autorise 
les ()mci~rs du génie à remettre a la ville tous les objets d'anti
quité tromés d,ms les rouilles, et qui annonce t'fi Illl:me temps 
que le minis.tre de l'intérieur s'est dési~té de toute répétition en 
fJ.vpm' !le!. 11U1""1 s roy.lUl. 



-(jl-

vent traité dans l'antiquité, et dont une suite exisle à la 
galerie de Florence. Sa hauteur est ùe un mètre soixante
seize centimètres. Les deux têtes, le bras gauche du 
pédagogue, le droit du jeune homme, ~insi que la main 
et son poignet gauche manquent; tout le reste, à quel
ques plis près dans la draperie du Niobide, est d'une 
helle conservation. , Le sentiment, • disent II. Martin et 
P. Lacroix, ' avec lequel le sculpteur a traité cet 
" épisode d'un si tragique sujet, e~t aussi élevé que son 
• exécution est correcte fi pure; ce n'e,t point une 

• copie, mais une variante du fameux groupe de Flo-
• rence. Le pédagogue 011 plutôt l'esclave chargé de 
» la surveillance de l'enfant paraÎt moins occupé de son 
, propre salut que de cplui de son élève, et semble, avec 

» un geste rempli d'angoisse ct de sollicitude, s'efforcer 
• de protéger l'enfaut qui prend la fuite .• 

Les deux sél'ies. celle de Soissons et celle de Flo
rence. diffèrent assez pour qu'on puisse reconnaître qne 
l'une n'est pas la copie de l'autre. A Florence, lej"UlIe 
homme beaucoup plus grand qne celui de Soissons, n'a 
jamais pu se grouper avec le pédagogne de la même 
suite. Des différences importantes existent aussi dans 
l'agencement des draperies. La galerie de Florence pos

sède aussi nn gl'Oupe où l'on ,oit Niobé cherchant à 

dérober une de ses filles aux Oèches de Diane. Celte 
remarque nous a fait penser que la statue de femme 
(rouvée Cil 1551 et prise alors pOlir Ulle Isis, pouvait 
être une Niobé avec une de ses filles. et q'lc ce groupe 
aurait fait, dans une grande composition, le pendant de 
celui du pédagogue et de SOli élève. 

Mosaïque conse,.vt'e à la bibliothèque de SOiS80IlS. 

Ce pavé est formé de compar·timenh octogones pt 
raITes; le dessin pl"illcipal eSI donc le m,'me que ('ellli de 
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nos dallages ordinaires en pierres blanche et noire, Dans 
chaque grand octogone sunt inscrits alternativement un 
carré et un losange qui contiennent soit des quatre

feuilles, soit des fleurs, soit des branches de feuillages, 

Une riche guirlande d'un motif cependant assez COllllllun 
forme encadrement. Celle mosaÏCjue n'est composée que 
de petils cubes blancs, noirs et rouges, 

Mosaïq1U découverte par nous près du chemin 

de Saint-Crépin (1), 

La salle où était placée cette mosaique avait quatre 

mètres quarante-cinq centimèt,'es de large sur cinq mè
tres vingt cinq centimètres de long, Les dés dont elle se 
composait étuient de cinCj ~ouleurs différentes, savoir: 
de la pierre blauche, du marbre noir, du marb,'e l'ouge, 
de la bl'Îque jaune ct de la brique l'ouge, Au centre de 
la pièce se trou,"ait un espace circulaire vide de Ull 

mètre dix centimètres de diamètre qui devait être occupé 
par un piédestal et une statue, ou plus vraisemblable
ment pal' Ull bassin. Ce rond était insc";t dans un carré 

régulier de deux mètres seize centimètres de côté formé 
pa,' une bordUl'e de dés rouges, noirs et jaunes; venait 
ensuite une seconde bordure dessinant une grecque et 
une troisième compo,ée de torsades, Aux quatre angles 
du carré intcrieur se trOUV~lIt reJll'é~entée une espèce de 
Triton dont les bras élevés semblaient .outenir le cercle, 

et dOllt le. jalllbes recourbées et se terminant en queue 

de poisson se p,"olongeaient à Moite et à gauche jusqu'à 

la ,'enCOllt,'e au milieu de chaque côté de la queue d" 
personnage occupant l'angle voisin, de manière que 
tout l'espace comp";s C1ItI'e le cercle et les côtés du 
carré était rempli d'une maniè,'e élégante et ingénieuse, 

(1) Nous en possédons f)Uf'I'Iues fragllll'lllS t't 1111 beaLl de:,sino 



Les mouvpmenls du corps "laient Lien indiqués; ils mon

tl'aient que l'ouvl'Ïe,' qui avait exécuté ce tI'avail était 

Iwe.qu'un a"lisIe. 

Plat d'al'gent au mv"ü de la ville, 

Ce plateau, qui a !l'ente centimètres de diamètre .. t 
dont les bords sc relèvent sur le fond de trois à qnatre 
centimètres, est couvert de ciselures dans b3 p31'lÎe 

intéri~ure; ce sont: au cent"e huit losanges disposés 
en étoile, ensuite huit carrés placés entre les rayons, puis 
de nouveau huit losanges entre les côtés extérieurs de 

ces carrés; toutps ces figUl'es géométl'iques dans les

quelles se trouve une rose ou un fleuron de genre 
différent finissent par former un octogone régulier, 
lui-même entouré d'une guirlaude de petites feuilles très
allongées, creusée très-Iégèremenl. 

Le rebord du plat, qui est évasé, représente une guir· 
lande de festons et d'enroulements, mais ceIle-ci découpée 
Il jou,' dans sa partie supérieure, 

Les espi,ces de douciues qui séparent entre elles les 
figures géométriques du plateau. ainsi que les motifs 
qui composent la bordm'c découpée il jour sont alterna
tivement dorées el unies. 

On voit que ce plateau est une œuvre d'orlëvrerie 
remarquable: mais J'intérêt qu'il présente est he au coup 
augmenté par la rareté des objets en or et en argent 
app3l'lenalll à l'époque gallo-romaine. 

Pierres gravées tr6uvées dans le jardin de 
JI. de Laprairie, 

La plus grande des trois pierres est de forme ovale; 
son plus grand diamètre est de dix-huit millimètres, 
ct son plus petit de quinze, Elle représente un satyre 
a"is et jouant de la l)1'e,; devant lui est une petile table 



- 64-

à trois pieds de bouc sur laquelle sont l'lacées une oino
choé (vase où l'ou meltait le vin consacré aux Iibatiolls) 
et une tasse '1 boire. Dans le fond, on voit un rocher 
(probablement la montagne de Nisa) sur lequel est un 
petit temple de Dacchus. bien caractél'isé par un grand 
thyrse orné de balldelettes ; ce satyre doit être Dithyram
bos. Cette pierre. incontestablement antique. de la 
bonne époque CL de travail grL'C. est très-curieuse. 

La seconde pierre, qui est cassée, représente un Eros 
(amour). Le mouvement du bras droit armé d'un fouet 
indique que le dieu conduisait quelqu'auimal (peul·être 
un dauphin) sur lequel il était placé. Celle pierre est, 
comme l'aulre, incontestablement antique. 

Une troisième pierre a encore élé trouvée dans le 
même jardin, mais elle a €té pel'due; elle représentait 
un oiseau sur un perchoir'. 

Bague. 

Nous n'avons pas vu cetle bagne. el nous ne savons 
ce qu'elle est devenue, si elle a élé réellement Irouvée; 
nOLIS ne la connaissons que par ce passage de l'llisloire 
de Soi880,s de H. Martin et P. Lacroix: • On a trouvé 
, pa,'mi les ruiues un anneau de bronze sur lequel élait 
li gr:! vé cc vers: 

Non ti/uli pretium, sed amantis accipe curam. 

" C'est-à-dire: accepte cc présent, non ponr son pl'Îx 
, mais en souvenir de la personne aimée, La délicalesse 
J intraduisible des expressions latines, el jusqu'à b 
, rJute de quantité que renferme l'bcxamèt,·c. attestenL 
, assez que ce vers sorlit du cœur d'une femme, el nou 
) du cerveau d'un poète. li 

Tuile Irout'te en 1848. 

Cc rragmeul de Illilc, ol'ué de dessins dive,'s. po['le 
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l'inscription suivante qui était peut-être précédée et 

suivie de plusieurs autres lettres: 

VIE SAVORUM. 

Le premier jambage du V se confondant avec le second 
de l'A, on pourrait liI'e, à la rigueur, Sanorum. 

DÉSIGNATION DES MARBRES ET PORPHYRES TROUVÉS 

AU PALAIS D'ALBATIIE, 

l'orphyre rouge. 
Porphyre vert. 
Serpentine verte. 
Mm'brc cipolin ou pentélique. 
Brèche antique d'Italie. 
Vert antique. 
Jaune antique. 

Jaune de Sicile. 
Rouge de Sicile. 
Rouge antique, deux espèces. 
Noir. 
Brèche violette (du Lebidas. Nous ne savons ce que 

veut dire ce mot qui paraît estropié). 

Brèche de Memphis. 
Espèce d'albâtre calcaire. 
Mal'lll'e statuaire blane de Paros. 
Deux autl'CS val'iètés de marbre blanc-gr is, de Paros. 

Et quatre autres espèces de marbres qui ne sont pas 
dénommés, notamment une brèche violette dont il existe 
deux tables dans la décoration ,lu cadran du Palais à 
Paris. 

Marques ou estampilles de polier •• 

Tous les vases ou fragmenls de vases sur lesquels 
,Ollt fl'appée, les e'lampilles som, ~ l'exception de ceux 
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qui l'orIent l~s leures T·A., ct le mot [YLIOS, en poterie 
ronge très-fine; ccs deux dernières marqucs se trouvent 
sur [e fond de vases noirs. 

OSBI~I'ANYS. 

Q. M. P. 

{
L. TETTI. 

SAM lA. 
TARVA. 

COSSIRYSP. 
T' A. 

OFPRIMI. 
SEX' AVILLIM ANI 

Celte marque étant circulaire, le mOl Bex peut ~tre 

placé après avillimani. 

CARITIF . 
... ON . 

... RYS. 
VIDVSDI • 
... ATRG. 

IVL ... 
OFPRI. 

FITT[VSFE. 
OFIYLV~1. 

ABADH. 
LAT·~;EC. 

OFFlHM. 
nVRVSF. 

LYCANVSF. 
CRESTIO. 
SILYAYI. 

ATE!. 
IERT[VS F. 

PIIIMI. 
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VITALIS . 
. L1VSF. 
LICIN!. 
FImlO. 
OFAA. 
IO··V. 

AVLLVSF. 
OFFEIG. 
IVLlOS. 

SIMPI\ÜNIVSF. 

On remarque qu'un des rragments de vase porte, après 
le nom du potier, le mot Samia, Samiellllc, de Samos. 
C'est le nom qui était douné à ce genre de potel'ie, 
parce que, au dire de Pline, c'est dans celle île que 
les premières fabriques de ces terres cuites rouges 
avaient été établies. 

Dans un travail que nous avons publié sur les for
tificatiolls de Soissons (1), nous avons rétabli l'enceinte 
de murailles de la ville gallo-romaine d'une manière 
qui nous parait ne plus lai,ser d"incertitude. 

Antérieurement, nous avions aussi publie une notice 
sur' le théâtre "ntitlue de Soissons (2), monument dont 
on voit encore des restes importants dans le jardin du 
grand séminaire, et qui componait d'immenses propor
tions, puisque 22,000 spectateurs pouvaient s'a"eoir 
dans son enceinte, et que la corde de son hemicycle 
avait 144 mètres, tandis qu'aux théàtres d' Mies, de 
Lyon et d'Orange elle n'avait que iOO mètres. 

POUl' c","pléter tout ce qui sc rapporte à l'époque 
gallo· romaine , nou, ajoutons les quelques ohservalions 
qui vout suivre. 

(1) Septième volume du Bulletin de la Soc été 3l'chpolo,.\lqllC Je 
Soissons. 

(2) Deuxième volume du mèmf" Bullellil. 
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CHATEAU DE CRISE. 

L'existence de ce monnment, qui aurait été, selon plu· 
siem's historiens, une des manufactures d'armes des 
Romains, et peut-être aussi une habitation de hauts per
sonnages, est forl incertaine. La plupart des auteurs qui 
ont écrit sur Soissons en out padé, sans être m~me 
d'accord sur l'emplacement qu'il occupait; les uns l'ont 
placé à l'endroit où a été élevée depuis l'abbaye de 
Saint- Crépin -le -Grand; les autres près du hameau 
d'Oreamp; enfin, un antre, Leroux, près de la place 
des Ecoles; mais per;onne n'en a jamais vu aucune 
trace, et les titr'es les plus anciens qui l'ont nommé se 
sont exprimés 11 son egard d'une manière extrêmement 
vague, 

Une étude, publiée récemment sur les enceintes suc
cessives d'Amiens (f), avance comme une chose ne pré
sentant aucun doute que la labrique d'armes fondee dans 
cette ville par les Romains avait été établie sur le cours 
d'une rivière, à un endl'oit où il existe une chûte d'cau, 
et encore aujourd'hui un moulin, En fut-il de même à 
Soissons? On serait teuté de le supposer, Alors nos 
fabr'iques Seataria, balistaria et clibanaria auraient été 
situées (2) sur la petite riviè,'e de Crise, et le moulin qui 
avoisine l'ancienne abbaye de Saint-Crépin·lc-Grand se
rait l'emplacement d'un de ces établissements, 

En l'absence de documents qui donner'aient une cer
taine réalité il ce nom de château de Crise, nou, sommes 
forcé de nOlis en tenir il la simple memion que nous 
venons d'en faire. 

(1) Les enceintes successi'fes d'Amiens, par M. A. GOz.e,l13ge.J. 

(2) Leroux a PPDSÔ aussi que cet! fabriques avaient flu être éta-
1JHe8 sur !a ri,'i~re de Crist'o 
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CnIETlÈRE. 

A l'ouest de la colline de Saint-Jean, les Homains 
nvaient placé leur cimetière ou l'un de leurs cimetières. 
Les fouilles qui ont élé faites en cel endroit pour cons
truire l'ouvrage à cornes Ollt fait dérouvl'ir uu très
grand nombre de sépuILUI·cs. Aucune de ces tombes Ile 
portait de signes extérieurs. Aucun cippe, aucllne ins
cription n'ont été trouvés; si, ce qui f'st vl'aisemblab!e, 
il en a existé, toul a disparu. Quelques traces de l'ouille 
et même des restes de clou, semblaient indiquer que 
le bois avait été souvent employé. Auprès de chaque 
corps, on rencontrait nn vase cn terre cuite, le plus 
'auvent de poterie grossière; les formes cn variaielll 
depnis les contours lourds et massifs du pot 3U feu de 
nos paysans jU>!Ju'à ces vases si gracieux à base éll'Oite 
que l'on Il'ouve dans tous les musées. Des vases à boil'e 
en verre, ùes chaînes en cuivre, un cylindre en plomb 
qui contenait un vase ell verre rempli d'ossements cal
ciués, ont été trouvés avec d'autres objets qu'il serait 
trop long ùe décrire. 

PIERRE \)'ISIS, 

Nous avons pu constatel' 'lue la ville gallo-rolllaine 
de Soissons était entourée de murs de défense, qu'elle 
élait ornée de palais magnifiques, qu'elle possédait un 
Iltpâtre immense, el qu'elle était pourvue de fab,·jques 
d'armes importantes. Jusqu'ici, on n'a pu retrouver de 
vestiges ries temples qui, sans doute. étaient nombreux 
dans une ville aussi riche en mouuments d'une uult'e na
ture_ Deux causes expliquent facilement cette absence 
de ruines de monuments religieux: d'abord leur peti
tesse ordinaire chez les Romains, et ensuite la destruc
lion qu'en opéra parlout Ir chrislianisme trIomphant. 

D 
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tes histol'ier.s de Soissons Ollt cru avoir la preuve d'Ill) 

temple dédié à la déesse Isis dans une pierre trouvée 
en 1682 sur l'emplacement des bâtiments de l'hôtel·Dieu, 
et portant cette inscription: 

Mdi Myrionimœ 
et Serapi 

exspectat". 
Metis Aug, D, 

V, S, L, 

Cette inscription semble montrer l'accomplissement 
d'un vœu fait à la divinité égyptienne; mais elle ne 
prouve pas, à ce qu'il IIOUS semble, que cette déesse 
avait un temple à Soissons, L'espèce de cube qui pOl'!e 
l'iuscription peut être tout simplement une pierre votive 
comme loutei celles que les Homains dédiaient si sou
vent à leul', innombrables divinités. 

l'lERRE DE LA DÉESSE CAMIORICE. 

Ilne autre pierre portant ponr inscription: 

DEA 
CAM 
IOR1 
CE\'O 
TVM 

a élé trouvée non loin de la porle Saint-ChI'Ïstophe sur 
le bord de la route de PaI'Ïs, 

L'inscription que nous venons de rapporter paraît 
avoir un grand intérêt comme citant le nom d'une divi
nité jusqu'alors inconnue. 

Nou~ croyons avùir exposé aussi complètement qu'il 
était possible de le faire tout ce qui cst al'l'ivé ju.qu':', 
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1I0US de notions concernant la ville gallo-romaine d'Au
gusta Suessionum_ Nous désirons qne de non velles décou
vertes viennent achever d'éclairer les Soissonnais sur 
l'état et l'importance de la ville qu'ils habitent, à une 
époque qui est encore peu connue, el qui fut cepen
dant la plus bl'illante de son histoire. 

Le President, 

DE LAPRAIRIE. 

Le Secretaire, 

L'Abbé POQUET_ 

0= .. 
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pondant, décédé il r.hauny. Homme modeste et recom
mandable par son caractère et ses goûts, M. Fouquet 
avait su gagner l'estime de ses concitoyens. Ami de son 
pays, il avait recueilli avec un soin religieux tout ce qui 
se rattachait au souvenir de sa ville natale. Il laisse, dit
on, un cabinet assez intéressant et où se trouvent une 
foule d'objets curieux pour la localité. 

La bibliothèque de la ville fait proposer à la Société 
de désigner la publication archéologique à laquelle elle 
désirerait prendre un abonnement. 

M. Betheder propose de nommer une commission 'lui 
devra s'entendre avec M. le maire relativement an local 
qui conviendrait au musée. L'ancienne rommission est 
chargée de faire toutes les démarches nécessaires, et 
surtont de solliciter l'abandon d'une salle convenable, 
afin d'y placer les objets dont la Société est déjà en 
possession. 

M. l'abbé Poquet fait passer sous les yeux de la So
ciété les fac-{limile extraits du cérémonial de \' église de 
Soissons au 15' siècle. Ces fac-simile consistent en lettres 
majuscules ornementées el en morceaux de plain-chant. 
Ces extraits feront partie de la publication qui se pour
suit au nom de la Société, et dont l'exécution typo
graphique est confiée à ~1. Ed. Fleury, un de nos col
lègues. 

M. de Laprairic passe en revue les travaux de la So
ciété académique de Laon, et en donne, au point de vue 
archéologique, une appréciation qui en relève toute 
l'importance. 

Ce volume de la Société académique de Laon est, 
comme les deux précédents, bien rempli. Nos confrères 
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,au chef-lieu du département continuent à travailler d'une 
l11allière inléressante et utile au pays, 

Pour nous qui professons une espèce de culte pour 
l'arcbitecture du moyen-âge, nous remarquerons avec 
regret que les travaux relatifs aux églises et autres mo
numents des t 2', 13' et H' siècles sont rares parmi les 
mémoires de la Société de Laon. El cependant, quel pays 
est plus riche en édifices des époques où fleurireut les 
styles roman et ogival? L'admirable cathédrale de Laon, 
Saint-Martin, les églises d'Urcel, de Nouvion, et bien 
d'aUlres encore sont là debout pour montrer avec quelle 
facilité cette terre privilégiée produisait des édifices qni 
nous frappent encore par leur hardiesse, la beauté de 
leurs proportions et la ricbesse de leur sculpture_ 

Les découvertes en toutes choses out un char'me au
quel personne n'est insensible. Les fouilles de Nizy-Ie
Comte, sol qui est si fertile en débris romains qne l'on 
croit y avoir retronvé nne ville entière, ont attiré à 
plusieurs reprises l'attention de la Société académiqne de 
Laon, et ont été l'objet de plusieurs rapports intéressants 
de M. Ed. Fleury •• 

Une notice de M. Melleville sur la commune du Laon
nois fait cesser la confusion qui existait dans les esprits 
à l'égard de la charte de commune qui comprenait di
vers villages des environs de Laon et celle de Laon même_ 
Ce besoin du mieux qui tourmente incessamment ['hu
manité, ct qui fait qu'on peut le comparer dans son 
ensemble à un malade qui s'agite dans son lit pOUl' trou
ver une meilleure position, se montre avec un caractère 
plus tranché qu'à toute autre époque sous les règnes 
de Philippe 1'", Louis-le-Gros, Louis YII elPhilippe-Au
gus te , et répand sur l'histoire de ce temps un intérêt 
lont parliculier. 

Nous devons tenir note de deux "',icles de M. Bre
t.lgne Sut' un denier de Il<'nri 1" qui aurait Clé fl'appé à 
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Saiut-)léda"d, et su,' une monnaie de lIobert Il frappée 
il Soissons, afin de comprendre ces deux monnaies dans 
le travail qu'un de nos conlrères a commencé sur toutes 
celles qui concernent le Soissonnais. 

J'lnsieurs autres études pa"mi lesquelles nous cite
rons la Cio.qraphie du peintre IJel'thelemy, par M. Du
change; le Col/ége de Laon d ses bienfaiteurs, par notre 
conFrère, M. MaILon ; la Vie, IfS ouvrages et les fonda
tion. du pastelliste de La Tour, par M. De,maze, uous 
montrent que la Société académique de taon vent se 
mellre au nombre des Sociétés qni laisseront après clles 
d'intéressants mémoires. 

M. l'abbé Daras donne communicaLion de la première 
partie d"une notice qui a pour titre: Monuments histo
riques du culte. t'auteur y traite des patrons, des fêtes 
patronales, des pélerinages qui appartiennent à chacune 
des paroisses du diocèse de Soissons. Les saints dont il 
est question tiennent au diocèse de Soissons pa,' leur 
naissance ou pa,' leur martyre, ou bien encore par quel
ques circonstances importantes de leur vie. 

MONUMENTS HISTORIQUES DU CULTE. 

Je me pro~ose de rappeler les monumenls historiques 
du culte dans le diocèse de Soissons et taon. J'essa)'e,'ai 
de classer ces monuments dans leur ordre chronologi~ 
que; auparavant, et comme première base de ce travail, 
je vais esquisser le calendrier Iilurgique des saints, des 
patrons et des pélerinages propres au diocèse. 

Parmi les saints, il en est qui sont nés dans le diocèse, 
comme saint Ansery, saint Drausin, saint Remy, saint 
"oué, saint Gaudin, eiC. D'autres qui, nés hors dOl 

diocèse, ont accompli leur martyre sur le sol, dans les 
villes et les bourgades qui le cOlllposent, ('onllne ,aini 
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Quentin, saint Crépin, saint Rufin, etc. Il en ~st d'au
tres enfin qui, sans êtl'e ncs, ~ans êtl'e morts dans 
le diocèse, lui appartiennent néaumoins pa,' quelques 
circonstances l'emarquables de leur vie, comme saint 

IHgobert exilé il GernicQUlt ; saint Tillon vendu il l'encan 
sur le marché de Saint-Quentin; saint Guilldume, cha
noine du chapitre de Soissons, ctc. Enfin, ou trouve plu
sieurs traces dans l'histoi''e de pieux personllages qui, 
sans être inscrits sur le catalogue des saints, sans êlre 
placès sur les autel" recevaient néanmoins une part 

d'honneUl' dans la IitUl'gic du culte; tels étaient le bien
!teu,'cux Luc, abUé de Cuissy, le vénérable Godefroi, 
t,'t'sorier de l'église collégiale de Saillt·Quentin. 

Les pal,'ons du diocèse s'élèvent au nombre de cent 
vingt; leUl' histoire est f,'collde en documents utiles. 
Les uns doivent le choix que les pieux fidèles Ont fait 

de leur intercession aux evènements de leul' vie accom
plis dans la contrée, comme saint Vulgis, saint Wast, 
saint Rufin et saint Valère, saint Norben, saint Montain, 
sainte Macre, s.int Eloi, etc. !J'autres ont élé choisis pal' 
les populations, non pas à cause des souvenirs hbtori
ques, mais il cause de leur puissance reconnue ddns le 
Ciel. !Je ce nombre, il faut rompter saint Pie'Tc , saint 
Jean l'Evangéliste, saint And,'é , saint Barlhélemy et les 
auues apôtres. Le m,'me mOlira également illspiré beau
coup de parobscs à choisir la sainte Vierge pour pa
Ironne. Coucy-le-CMteau et (Juincy-sous-Ie-Monl ont 
adopté pour fêle patronale la T1'alisfigUl atioll; peut-être 

faut-il voir dans ce choix la pensée que l'iotre-Spigneur 
a été transtiguré SUI' une montagne, eL que ces dl'UX 

localités sont également situées ,ur des montagnes. 
La possession de reliques insignes a sOllvent mOlivé le 

choix du saint à qui elles appdrlenaient, comme saint 
Norbert, suint Marcoult. Enfin, on remarque que plu
sieurs patrons out donné leur nom aux localilés qu'i1s 

10 
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~v~iclll haùité ou qu'ils avaient illustré pal' leUl's hien
faits ou leurs miracles, Ifur protection, comme saint 
r.obain, saint Agnan, s'lint Algis, saint Aubin, saint 
BJnd,'y, saint Clément, saint Christophe, sainte Croix, 
baint Erme, saint Eugèlle t sain Le Gcne\'iève, saint Gen
goulph, saint Gohert, saint Juyin, saint Mar'cel, saint 
Ma,'ti", saint Médard, saint Quentin, saint Thomas, 
saint Vulgis, etc, Tous ces saints ont donné leurs noms 
aux villages qu'ils patronaient, ou les villages qui por
taient ces noms de saints, les ont adoptés par similitude 
de noms pour leurs protecteu,'s, 

On remarque plusieurs patrons donl il Il'est pas facile 

d'explique,' l'origine du culte dans le diocèse, comme 

saint Winox à Bergues; saint Ursmer à Fontenelle; 
saint Thimothée à Vénérolles; saint Théodulphe à Gro
nard et à Ramecourt; saint Sylvestre à Luzoir; saint 
Ruperl il Vasseny; saint Roch à D,'uillet; saint Qlliriace 

" Crouttes; saint Moran à Mal'gival; SJint Nicodème il 
Leury; saint Lubin il Buuresches; saint Glooieux il Ostel; 
saint Evencc il Chermizy; saint Didier à Essigny-le-Petit; 

saint Boétien à Pierr'epQnt; saint Autbot il Soize, etc. 
Une del'niére observation générale, c'est la différence 

des jours adoptés pOUl' la célébration de la fête du 
même .aint. Ainsi, Belleau Cl Proviseux célèhrent la 
Saillt-EtieHne le 5 août, tandis qu'Ambrief, Homhlièrcs et 
Cys-la-Commune célèbrent celte mènre féte le 26 dé
cembr'e. Essommes célèbre ,,"int FCt'réol le 18 septem
bre, et Verneuil-Courtonne le 16 juin, Lappion, Bézu, 
Mareuil·en·Dôle. Ollezy, Ronchèr'es, etc" célèbrenl la 
Saint-Gm'müin le 51 juillet, tandi> que Coucy-lès-Eppes, 
Lesquielles, Nogent-I'Artaull, Prémont, placent ceUe 

fête le 211 müi. Chouy fait la Saint· Gervais et la Saint
l'rotais le 8 "eptembr'ependantqllc Cuiry-lès-Chaudardes, 
Saconin et Verdilly la pl:lr~nt le 19 juin, Il en est do 
mêrne l'OUI' saint Hilair'e: Autreppes, Montgru, Ville-
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montoire fètcnt ce saint le 11 j,mvicl'; Bel'I'~-au-Bac, Mà

checoUl'!, Montbavin et Ile villon le célèbl'cnt le 15 du 
Jm'me mois. 

Saint Jean·Baptiste a le mêm~ sarl. Abbécoul't, Alle
mand, Ilecqnigny, Boncoun, Le Càtelet, Chandal'dcs, 
ChCl'y-lès-l'ouilly, Cohan, GUivry, Jaulgonne, Lesquiel

les, ~Ieunessis, Montaigu, Morliers, Mllret, !'asly, Pon
l:.Jl'cy, Priez, Ribeallville, Romeny, Roy~ucourl, etc.~ 

célèbrent celte fête le 24 juin; Landouzy-la-Cour, Mar
I('otaioe, Mout sainl-Jean, Moussy-sUl'-.\isne, Pancy, 
etc" la solennisent le29 août. Chacrize seul failla Saint
,Iean le 25 juin. Aizanville Illet saint Jean l'Evangéliste 
au 6 mai; l.i Ville-au,-Bois au 2i décembre, et lIan
nape à la dem..ième fête de Pentecôte, Bieuxy célèbre 

saint Léger le 2 septembre; Billy-sur-Aisue ct cinq autres 
paroisses le 2 octobre, Chierry, Dampleux, Etrepilly, 
etc., foot la Saint-Leu le 1" scptcmb,'e; Proix et !'arpe

ville la font le 'l dn mf'me mois. Trente-quatre paroisses 
célèbrent la Saint-Maltin le 4 juillet, et cent quill1.e pa

roissesla solennisent le tl novembre. Quarante-sept pa
misses placent saint Médard le 8 jnin; Pont-,aint-Mard 
le place au 26 mai, et Bellenglise au 6 juin. Dix paroisse. 
celèbrent saint Michel le 'lO septembre, ct Brécy le 
R mai. Beaume, Gralldl'Ïeux, Laval font saint :'i'icolas 
le 8 mai; ~Ipllnevret, Oisy et Meurival fùnt saint Nicolas 

If' 9 mai; Aubigny, Besmont, Bancigny, etc., célèbrent 

ce saint lPo Il rlécembl'e, et les Autels le sollennisent le 8. 
Blerancourt et Champs font soint Pierre le 1" août, 
ainsi que Fontaine-Uterte, Hérie·la-Viéville, Montigny
Carotte, Ployart, Ramicourt. Saint Quentin est auss i 

fêté tantôt le ;) uovembre, et tantôt le 31 octobre; Saint 
Remy tantôt le 13 janvie,',le 14 janvier ou le 1" octohre. 

, Saint Sulpice se voit porté au 17 janvier et au l!l. 
Saint Théodulphe se célèbre le 1" mai à Gronard, et le 
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29 août il Ramecourt, Enfin, la sainle Vierge est honorée 
il tou tes les différentes fêtes. 

La coincidenre des fêtes au même jour entre des loca
lités rapprochées lI'a pas loujours l'té le motif qui les 
a fait ajourner il une autre époque de l'aunée. Plmieurs 
fois, cette divergence a pour cause première des faits 
appartenant an domaine de l'histoire. Tantôt ce sera la 
déposition. la reconnaissance ou le passage de reliques 
précieuses. tantôt la commémoration d'un évènement 
miraculeux, et tantôt le désir des paroissiens; toul!'S 
ces causes variées touchent de près amt ol'Ïgines du 
culte. et nOlis y reviendrons. 

Un mot sur les pélel'Ïnages. Le diocèse de Soissons et 
Laon comprend soixante-six pèlerinages connns: neuf 
dans l'arrondissement de Soissons, sept dans celui de 
Château-Thierry, vingt-neuf dans celui de Laon, douze 

dans celui de Vervins, ctneuf dans celui de Saint-Quentin. 
L'origine de ces nombreux pèlerinages n'est pas sans 

intérêt pour l'histoire générale ct pa"ticulière. Ils sont 
l'expression des croyances et de la foi des populations. 
Beaucoup de ces lieux de dévotion doivent Jeur répu
tation à ces amuences de fidèles qui se pressent chaque 
année autour des autels où la tradition des anc~tres a 
constamment attaché drs faveurs spéciales; d'autres 
sont f,'équentés depuis que quelque solitaire a éternisé 
le rocher de la montagne ou la groUe de la vallée, té. 
moins de ses vertus ct de ses austérités. JI importe donc 
de conserver ces pieux monument' de la religion de nos 
aieux. 

M. de \ïll"rmont ad"esse à la Société une copie d'un 
compte de 16:>2, l'clat if aux frais du service funèbre de 
la femme d'nn gentilhomme champenois. Cc compte 
donne des délails très-cUI'ieux sur Ull coté des mœ",·s 
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provinciales au 17' siècle; un y voit que les frai .. d'un 
enlerl'ement il cette époque étaient considérables au 
point de vue des dépenses de bonche. 

Ce compte peut donner lien aussi à des observations 
inté"essantes et à des comparaisons économiqurs sur les 
prix des diverses denrées alimenlaires en 1652 avec les 
prix aCluels. 

M. de Villermont fail suivre ce mémoire d'un certificat 
relatant des frais de voyage et de justice qu'il est inté
ressant de connaître. 

Mémoire de la dépense qui a été faite au service et enter
rement de feue Perrette de B., t'euve de Pierre Des C., 
vivant écuyer demeurant ci Bisseuil, laquelle il. a été 

décédée le quatorzième jour de janvier mil six cent cin
quante et un. 

Et premièrement: 

Fourni un poinçon de vin de quarante livres. 
Plus en viande pour les sUI'venants, trois livres. 
l'lus deux chapons, cinquante SQus. 
Pour avoir de la chaudelle pOUl' veiller ladite défunle, 

quarante sous. 
Pour la nour!'iture des femmes qui ont veillé, six 

livres. 
Pour avoir été à Sainte-Hélène faire dire une messe, 

vingt sous. 
l'our avoir été à Epernay quérir l'apolhicaire, sept 

sous. 
Plus pour du beurre, trente·deux sous. 
Plus pour des œufs, vingt sous, pour un mouton, huit 

livres. 
Pour la viande salée de porc et autres, dix livres. 
l'onr deux messes à ~I.le curé de Vauldcnange, trente 

sous. 



-Ij~ -

l'OUt' du poi!"ott, cinq livres, pOUt' le cCI'weil, trois 
liVl'es, 

Pour les petits gar{'ons qui ont assisté à l'enterrement, 
douze sous. 

Pour de la chandelle, dix 'ous, plus pour morue et 
harengs achetés il Avenay, quatre livres, 

Plus tl'Ois boisseaux de ft'Oment, dix liVl'es dix sous, 
Quaire boisseaux de seigle de neuf livres, 
Plus une volaille d'Inde, cinquanle sous. 

Trois hoi-seaux de blé.ft·oment, dix liVl'es dix sous. 
Trois boisseaux de seigle, six }in'es quinze sous. 
Plus pour du bœuf, trois livres, une volaille d'Inde, 

cinquante sous. 
Un mouton, huit livl'es, pour du porc CL un \!pau, dix 

livres. 
Item du gros hois. cinq livres. pour de la chandelle. 

vingt sous. 
Pour du beurre, trente sous, pour demi cent de 

fagots, cinq livres. 

Deux anneaux de gros bois durant la maladie, hui t 
livl'es. 

Plus un chapon, vingt·cinq sols, l'OUI' du lal'ct à 
larder, vingt-cinq sous, ponr du vinaigTe, cinq sous, 
pour du poivre, dous et muscade, vingt sous. 

Plus six boisseau~ de blé foul'nis pOUl' les pauvres, 

treize livres dix sous, pOlir du fl'uit el de"e,'I, trellte 

sous, pOUl' deux me"es :j messieurs les curés de Toul's
sUl'·Mame, trente sous, pour le. petits e"f""ts qui ont 
élé "l'église, douze sous, pottr les filleuls el filleules, 

neuf Ii'ues, pOUl' la cÏl'e et les armoiries, vingt livres. 
Je soussigné Robert de P., écuyer drmeur:tllt à Tours

sur-)tarlle. certifie le présent mémoit'e ell vèt'it"ble 
comme l'ayant fait fournir par mon ord,'e comme étant 
çxécuteur du testament de ladite défunte B. Mêmemellt 

avoir fait faire parIage de tous les meuhles ct immeubles 
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provenalll tle la succession de laùite défunte, il quoi kg 

héritiers 011t élcl tous contens €p ma prrsence N 

satisfaits d" pan et d'uult'c, sons préjudice aux dépeuses 
fournies audit mémoi,e ci-dessus, ~'ait le trentième 
janvier 16:;\. 

Signé De P. 

Voici maintenant, ajoute M, de Villct'mont, un autre 
compte qui peut donuer Une légère idée des fI'ais de 
justice au 17' siècle, et dIS abus passés en usage au 
profit ùe ce' tains employés subalternes, Le total de ce 
compte 438 liVl'es 10 sous, somme considérable pOUL' 
un ge,"ilhomme campagnard et dans ulle aflaire très
"impie, prouvp- qu'alors el plus que jamais le proverbe 

(-lait vl'ai qui dit: qu'un mauvais arrangement vaut 
mieux qu'un bon p,'ocès. J'ai conse,·v<' l'orthogrnplw de 
cetle piree, 

Mémoire des frais de royage que j'ai {aiets pour aller a 
Pari., dislf1l,t de Bisseuil ma demeure de lrente liellx Il 
Paris 0/1 je me suis exprès transp01'lé pour les affaire,~ 
de Cllllide D, escuyer demi, a PownC1J mali neprellx 
comme ayant pOlit"oir de Illy par sa procuracion en dalle 
du abl soiran te eC quarre. 

PI'cmièl'emt pUUI' avoLr' obtenu un al J'est de Mll'seance 
portant délence de ,'ontraindt'c le dict D, a aucuns 

mpôts pou,' le faiet ,les tailles du dict village de POC31lCy 
en daue du gbl soixante ct quaI! e où jai esté au
d,ct Pari> tallt pour aile,' que venir la quantilé de 
temps de quinze jours pour oùlenir le d,ct 3rl'est de 
detTence de M. Ma)e COliS' de la première chambre de 
la cour des "ydes où jai fail despence par chaque jour 
la somme de huiet livres qui faict en lout pOUl' les dicts 
quinze jours la somme de six vingt livres Cl vj, H 1. 
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Plus pour exprès m'estl'e transporté au dicl Paris de 
ma demeul'e pour obtenir un autre arrest de généalogie 
qui esl sigué par M. le procurem' général Le Camus de 
la cuUl' de, aydes où jai séjourné trente deux jours tant 
pOUl' aller que venir a mison de pareille somme de huict 
livres pour chascun jour qui fait en tout la somme de 
deux l'l'nt vingt six livres cy ij' xxvj 1. 

l'lus jai fuurni ce fraié pOUl' les mesmes affJires cy 
dessus l'our mo u dicl nepveux Claude D. 

Premièremt a )1. Colas pl'Ocureur a la cour des aydes 
pour avoil' occuppé et comparu aux dictes affaires la 
somme de viugllivres cy Xl. 1. 

Plus pour avoir obtenu les conclusions de M. le 
procureur général sur le faict de la dicte généalogie du 
dict Claude D. a esté fourni la somme de seize livres 
dix sols cy xvj, x, s. 

Plus a esté fourni par le di ct D. Oncle aM, Moreau 
secl'étaire de Clapisson comm" desputté dans la gé
néalogie du dict D. la somme de dix livr"s cy x 1. 

Plus a eslé donné au secrélaire de M. le procureur 
général pour avoir plus grande facilité d'obtenir les 
concluslons du dict sieur procureur général touschant 
l'arrest de surséanee de la dicte généalogie la somme 
de onze li vres cy xj 1. 

Plus pour avoir donné assignation a plusieurs gentils
hommes pOtll' tesmoigner pal' devant le ~ommissail'c 

despUlté que Claude D. f"ère dudit Claude D. cy dessus 
de.nomm'; n'avoit jamais desrogé au faict de la noblesse 
oins qu'il avoil toujours vescu noblement la somme de 
quinze livres cy xv 1. 

Suit la Iisle de ces gentilshommes dont les sif(natmes 
n'accu.ent pas nne grande habitude de l'an d'écrire. 

M. de Villerrnont a bien voulu envoyer l'm'iginal du 
mémoire ci-dessus avec l'assignalion de l'huis~ier; cc') 
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pii'ces, en effet, sont assez curieuses par elles-mêmes ct 
SI'ront utilement placées dans les archives de la Société 
pour les ren,eignemenls qu'elles peuvent fournir, 

L, Présidenl • 

DE LAPRAIRIE, 

Le Secretaire ~ 

L'Abbé POQUET. 

--

fi 
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M, Deramp offre un exemplaire d'un dessin liLhogl'aphié 
par M, Ch, Montpellier. représentant l'effigie de sainte 
Re,tilUe, vierge et martyre. hOIlOl'ce au village d'AI'cy, 
canton d'Oulchy, C'est la reproduction e~acte d'une 
slatue placée ùans cette église si curieuse par ses détails 
d'architecture et si célèbre par son pélcrinagc, On a eu 
une excellente idée en faisant exécuter ce portrait noble 
et gracieux qui permettl'a aux nombreux pélel'Îns u'em
porter un souvenil' pl'éciellx ùe la sainte ùont ils viemll'nt 
solliciter l'intercession, Nous n'avons pas besoin d'ajouter 
que lIotre collègue. M, Decamp. publiciste et al'chéolo!(ue. 
n'a rien négligé pour en faire un objet qui soit digne de 
ses ateliers. 

M. de Villefroy fait'passel' sous les jeux de la Societe 
quelques objets funéraires trouvés 11 Laffaux dan, ml 

lieudit le Champ des Mor/s, Cet endroIt, ainsi désigné 
par la traùition, e,tsitué au sud du village li une distance 
d'un kilomètre environ, entre la l'ollte de Soissons et la 
vallée, mais plus rapproché de cdle-ci. Les ohjets ont 
été trouvés dans ulle tombe et consistent t' cn un pelit 
pot en terre rouge,itl'c présentant sur son l'etrait tI'ois 
zones en forme d~anIleaux; 20 en uu vase en \'Cfl'e; 3° 
'luclques débris de fibules ct d'agrafes; 4' en gl'ains de 
colliers émaillés de diverses couleurs et olll'am des 
dessins va dé. en li1l'me de chevrons, et dp néhules 
romanes, Ces vel'l'olel'ies montrent dans leurs rlovers 
agencements tics lignes altel'nées ue jaune, de rouge et 
de blanc, On remarque dans la plupal't de ces obi"ts 
une grande val ieté de form(, et une grande similitude 
avec ceux que nous avons trouvés dans le cimetière 
rI'Arcy, il ya quclqncs anllées, 

M. Ghauvin, maire et euHivateur il Lannux, '1l1i a 
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découvel'l ces objets, a bien voulu les oll,'i,' à la Sodet!' 
pour être déposés dans SOli musée, 

Un memure communique deux pièces de mOllnaie 
trouvées près des murs de Soissons sur les bords du 
chemin de Pasly. La première est un Antonin" cheval, 
pt la seconde un Henri III au millésime de 1:;81. 

M, Destrez donlle lecture d'un travail considé,'able sur 
les Gaulois, leurs croyances, leur industrie et leur 
civilisation. 

La Sociélé décide que, le jeudi 1" juin, elle fera ulle 
excursion archéologique au cMteau d'Armentières, et 
qu'à son retour elle examinera l'église et les fortific31iolls 
d 'Oulchy·le·Chûteau, 

I~ PréJ.ident, 

DE LAVR,\IRIE. 

Le Secretaire, 

L'Ailbé POQUET. 
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Présidence de .1/. de LapraÎI';e. 

MM. LAURENDEAU, professeur de dessin; 
DI:PONT, architecte de l'arrondissement; 
LECLERC, chef d 'in~ti(Ution à Soissolls; 
BALDY, principal du collège, sont nomnll's 

membres tilulail'es de la Sociélé. 
Le titre de membre honoraire est décerné il M. 

IJoittelle, préfet du département de l'Aisne. 

Bulletin des Sociétes savantes. Jall\'h'r, fevlier el ilia; 
1854. 

Société de sphragislique. Numero de janvier. 
Rapport Bur un ,ec!leil de fables, cOllie. et poésies 

dil'erses de M. DCI·bigny. Envoi de la Soci"tc aradl'miqlle 
d'Arras. 
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Leure de M. le président de la Société dunl..el'quoise 
accusant réception des Bulletins de la Société ùe Sobsons. 

~IM. Codet et Bazin, professeurs du collége, offrent 
les deux pl'emi~res livraisons de lem' Atlas spécial de 

la géographie de la France, Un l'apport sera fait il la 
Société sur celle importante publication, 

M. Vatelet dOline, puur le musée, un vase en terre 

cuite trouvé ù FaucoucoU'I, et qui ressemble aux 

cl'eusets employés dans les laboratoires ct. chimie. 
M. Lemaire annonce qu'il il ,'eçu. pour la Société, 

un certain nOlllbl'e de carceaux émaillés du moyen-âge 
envoyés par M Jarry, prop,'ietaÎl"e du "hâteau d'Armen
tières, et qui ont été détachés de l'ancien pavé de ce 
,ieux manoil'. 

La SOCÎrté, de plus en plus couvaincue de la nêre.sité 
de créer un musée dans la ville de Soissons, avait 

cbargé une commission de s'entendre avec l'adminis
tration municipale pour la réalisation de ce projet. M. 
le pr~sident communique la réponse de M. le maire. Une 
nouvelle commission sera nommée; elle se composera 
de deux membres du conseil municip,l, de deux membres 
de la commission de surveillance de la bibliothèque 
commnnale. et de deux membres de la Société arebrolo
gique. La Société accepte avec elllp"ess,'ment celle com
binaison, et nomme pour ses ~ommissaires M. de 
Laprairie, son president, ct M, B€llleder. Ces Me~sicu,'s 

sont cbargés de ,'éclamer, pour la Sociélp, la di,'cctiull 
du musée qu'il s'agit tle fOl'mer, 

A l'époque de son euursion aux magnifiques ruines 
du cMteau de Fère-en-Tardenois, la Société mait reçu 
de M. Delba,re, Ull de ses membres, tlne illléressante 
communication SUl' l'état de délabremfol't tians lequel 
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"e trouvait l'ancienne église abbatiale d'Essômes, un 
des monuments les plus remarquables du département 

de l'Aisne; elle avait charge ~IM, Delbarre, Souliac eL 
de Villermont de lui faire un rappol't sur les moyens à 
prendt'e pour parer aux hesoins les plus urgents, lIIais 
ces messieurs, inspirés pal' un zèle assurément bien 

louable, ont cru pouvoir outrepasser la mission qui 
leUl' avait été cou fiée, ct ont profité de plusieurs voyages 

successifs de M, le préfet à Château-Thierry pour obtenir 
de ce magistrat l'organisation d'une loterie destinée à 
subvenir aux frais de réparation et de consolidation de 
l'admirable église d'E>sômes, En conséquence, un al'I'été 
préfectoral en date du 2 juin vient d'être adressé à M, 

le président de la Société, Cet arrêté autorisant la lotel'Îe 
est ainsi conçu: 

LOTERIE, 
CONSOLIDATION DE L'ÉGLIS~, D'ESS';lŒS, 

Du 2 juin 1854, 

Nous, p, éfet du ctrpartement de l'Aisne; 
Vu la délibération en date du 26 septembre 185~ par 

IJquelle la commission délrguée par la Société historique 
ct archéologique de Sobsons drmande l'autori·ation 
d'organise,' une loterie dont le produit net sel'ait affecté à 

13 consolidation de l'église d'Essômes ; 
Vu l'avis de M, le sous-préfet de Ch:îteau-ThicrI'Y; 
Vu la loi dn 21 mai 1836, l'ordonnance du 29 mai 

1844 pt les instructions sur la matière; 
Vu la lettre en date du \0 novembre 1855 par laquelle 

M, le ministre de l'intérieur fait connaitre que la lote";e 
dont il s'agit esl susceptible d'être autorisée; 

Arrêtolts: 

.'1.1'1. 1", La Société hislOI'Ï'lUC ('( arehéologiqne de 
I;;"! 
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Soissons est aUlor1sée il organiser une loterie au capiial 

de quarante mille francs. il provenir de l'emis,ion de 

20,000 billets à 2 fl'anes l'un. et dont le produit nN sera 
alTecté à la consolidation de l'église d'Essômes. 

Mt. 2. Il sera p,'élevé sllr le capital de l'entl'eprise 
une somme de dix mille francs pour l'acquisition de cent 
hqit lOIs en argellterie dont le tirage au sort aura lieu 

dan~ la première quinzaine du mois de mal's 185:;. 
T ",utefois. si les billets n'étaient point émis au jour 

fixé pour le tirage, les lots subiraient une réduction 

proportionnelle. de manière à conserver intacle une 

somme de Irente mille francs. 
Mt. 5, Les fonds provenant de l'émission des hillets 

seront versés au l'ur et il mesure du recouvrement dans 
la caisse du receveur municipal d'Essômes qui en 

opérera successivement le placement à la caisse du 
service, jll'qu',; rOllcurrence de trenle mille fl'ancs. Celte 
somme sera ultél'ieurement employée, confOl'mément 

aux règles ordinaires dc l'administration, aux travaux à 
exécuter à l'église d'Essômes. 

Qnant aux fonds obtenus au-delà de ladite somme et 

pouvant s'élever à dix mille francs. ils seront tenus par 
le receveur municipal à la disposition du eomilé de 

surveill,IDee indiqué ci-après. qlli ne pOUl'l'a cependant 

les alTecl,'r qn'an paiement des lots ft J,'s frais divers 
occasionnés par la loterie. 

Arl. 4. L'~mission deb billels de la loterie dont il 
s'agit n'est autorisée que pOUl'ie département de l'Aisne; 
en conséquence, ils ne pourront être colportés ni venùns 

ùans un autre dép.'lcment. Les annonces et publicallons 
relatives à la loterie Ile pourl'onL être faites que par les 
journaux du département de l'Aisllc. Tonte annonce ou 
publication par voie d'afliehe est formellement interdite. 

Ait. 5. Les opéra lions concernant la loterie. tell cs que 

l'émission ou la vente des billels, l'achat des lots, le 
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lirjge, eLC .. , seront fJites par une cOlllluission de sur~ 
veillance composée de : 

M. le sous-préfet de Château-Thierry, préside"t. 
Tl'ois membres dt;signps pur la cOll1lLli~sioJl histol'ique 

et a, chéologique de Soiss0us, CI préalablellient acceptés 
pa,' uous. 

M. de Moutlnui" mai,'e d'Ess<Îmes. 
~1. Hf'I'J'jol, dessl'l'v:lut d'EshÙIIIl'S. 

1\1. nenou, receveur muuicip.ll, tl'ésol'ier. 
Art. 6. M. le snus-préfet de Château·Thierry ('st chargé 

ù'a,;sureI' rc~éculion du pn~srnL arrêté, dont une 
ampli.tio\! sc ra adressée à M. le président de la Société 

lIi,tot'ÏquP et !.L,'ch(;ülogi'lue de Soissons. 

Fait à Laon, lesdits joUI' ct llll. 

Signé S. BOiTTELLE. 

l'our expédition conforlUe : 

Le conseil/el' de préfecture, secrétaire génél'al, 

J. l'oURRIER. 

La lecture de cetle pièce administrative a quelque peu 
{,mu la Sociél<\, en considération de la grave responsabilité 

'lui pa"aissait devoir lui incomber par suite de l'adoplion 
d'une mesure qui, en défiuitive, ue ponvait être attribuée 

qu'à trois de ses membres. Une discussion assez "ive 
,'engage : quelques membres craignent que la IOLel'Ïe 

d'Essômes. se produisaut sous le nom de la Société 

a"c\"'ologique de Soissons. ne devienne ponr celle· ci 

un antécédent fâcheux dans le cas où elle tr'ouver'ait 

nécessaire de recourir un jour elle-même il un semblable 
moyen dans l'intérêt d'un IllOnUment on d'nne institution 
appartenant pins spécialement au Soissonuais. Avant de 
sc p,'ononeer. la Société décide que son président 
écri"a à ~J. Delba .... e pOUl' lui "l'mander les raisons qui 

ont pu engager la commission dont il C,l le l'apporten,' 
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à recourir à la ressource d'une lôtel'Îe, et les mOl'en~ 
qu'elle a pu trouver pOUl' en assUI'cr la réussite. 

~1. l'abbé Poquet, secrétaÏJ'e de la Société, rend compte 
d'une excursinn :1I'cbéologique que la Société vient de 
f:lÎl'e au château d'Armentières, Oulchy et Vier7.~, 

Rapport de M, l'abbé Poquet, 8ecrétaire de la Société, 
Bur l'excursion du jeudi 1ft juin 1854, 

La Société, Messieurs, en conservant la louable 
coutume de faire chaque année une ou deux excursion. 
archéologiques, n'a pas cru seulement céder au besoin 
que chacun de nous épl'ou,"e de connaîlre les richesses 
monumentales de nou'e pays; mais enCOI'e d'obéir au 
sentiment de bonne confratel'llité qui nous lie tous 
cilsemble comme les membres d'une o,,;me famille, Nous 
pouvons nous rendre la justice, Mpssicul's, que ces 
sentiments ont toujours ex Hé parmi nous, et la journée 
du jeudi 1" juin en est lIne 1I0uvell .. p,'euve, 

La Société ayant décidé dans sa deNlière séance 
qu'ulle excursiou scientifique serait faite au village d'A,'
IHenlières et au hourg d'Oulchy, anCienne capilale de 
l'Orxois, le jeudi 1" juiu, dix-hnit membres de la Société 
archéologique auxquels devaient se joindre des COI'I'es
pondants de CMteau-Thierry cl de Laon, partaient pOUl" 
aller visiter ces deux localités, 

Le village d'Ar'llIcnlièl'es, si peu connu des ar
chéologues, doit sans doute:\ sa po,iLion cachée dans le 
creux d'un étl'oit vallon et SUI' le hord d'un pelit ruisseau 
qui forme uu des amuents de l'Ourcq, l'e>pèœ d'oubli 
dans lequel il est resté jusqu'ici, Toutefois, l'illlel'êt qu'il 
excite ne vient pas de son église, cet édifice ne pouvant 
offrir aux amateurs qu'une porte de transition ornée 
d'une guirlande de violeltes, une simple nef l'olUane 
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lel'lllinée par une abslJe carree allllon~ant la Ilu tlll l~' 

siècle, Eu jetant un coup d'œil dans l'intpl"ieUl'de l'é'lillcc. 
110 us avons remul'qué dans un enfoncement du transept 
gauche Irois stalues mutilées à genoux,repré,entant Iro;s 
pel'sonnages, un homme et deux femmes, plal'és à la suite 
l'un de l'autre, Les bras de ces statues ont été ,'a,sès, et 
['une d'elles, la dernière, a été décapitée. On Cl'oill econnai· 
Ire dans le costume et les draperies la fin du 16' siècle, 
Quels sont ces p .. rsonnages? Seraient-ce Gilles, seigneur 
d'Armentières, SOli épouse ct sa fille unique, Clwrlctle 
des Ursins, mariée à Henri de Conflans? c'est ce dOIl t il 
est permis de douter. 

Si l'église olTre peu d'intérêt, on ne peut pas lenir 
le même langage il l'égard du château qui Cil est voisin. 
Sa façade principale a quelque chose de simple et de 
majestueux, et bien peu d'en Ire nous s'auendaient il 
l'eneo"trer au milieu de ces marais une constrnction aussi 
importante. Hâtons·nous de dil'e que ce châleau, quoi
qu'endommagé en dillércIIls endl'oÏls, quoique négligé 
de ses posses~eIll's depuis longtemps, malgré ses toUl'S 

en l'uines, ses mâchicoulis délruits, ses toits crevassés, 
ses planchers etlondrrs, offre encore nne figure im
posante. 

Comme la plupart des cllâteanx du moyen-âge placés 
en rase campagne ou dans les vallées, il affecte une 
forme carrée, Nous nous rappellions tous Il' château 
de N,,,les ell Tal'denois, 1'\ous sais;,sions 'Iuelques traces 
d'lin analogie dans la fOI'me génél'ale du plan, mais avec 
des différences assez considérables dans la dispositiOlI; 
car ici, nous ne remarquions pas de donjon, mais une 
façade principale au midi cantoll",'e de quatre grnsse& 
tours au"- angles s'avançant en saillie et qui pouvait 
remplacer le donjon, 

Celte façade présente une porte accoIllpagnée de deux 
tourelles dont la ba,e repose sur des contreforts qui 
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s'évident en arcade cintrée jusqu'à "encorbellement, La 
cage de ces tOllrclles se relie dans le haut à une espèce de 
cOl'Dicbe en biseau qui s'étend le long du mur principal. 
Le sommet des tourelles s'élève eu pyramide chargée de 
crochets, ct l'3ppclle un peu par leur élégance et leur 
légèreté les clochers de Saint-Jean-des-Vignes, de Belleu, 
de Septmonts, de Taillefontaine, Cette ornementarion 
est fort gracieuse et donne à ce petit manoir féodal un 
aspect que l'on rencontre rarement dans les constructions 
de ce genre. 

La porte principale est on ogive avec un tore en dos 
de car'pe et des chapiteaux à feuillages assez tourmentés; 
une herse en défendait l'entrée. Des fen('lres ogÏ\ales 
semblent avoir été pratiquée_ pl'imitivement, l'Iles ont 
été remplacées plus tard par des cl'oisées en pierre, 

Derrière ce corps principal d'hahitation, des murs 
solidement éperonnés par des contrefol'ts, garnis de 
mâchicoulis, allaient rejoindre les '1Ulres tours placées 
aux angles. Le châleau était donc défendu par six tours 
pl'incipales et quatre tourelles, deux au midi et deux au 
nord. De ces dix lours ou tourelles, quatre ont dispm'u. 
mais en laissant des vestiges assez impoltanls pour qu'on 
puisse constater leur existence ct leur forme primitive. 

Le corps-de-Iogis, ou ce que nous appelons la façade 
principale, offre au rez-de-chaussée du côté droit de la 
pOI·te un couloir voûté en berceau, et de l'autr'e une grande 
salle avcc voûte à ncrvures prismatiques, ct dont les re
tombées reposent SIlI' une colonne médiane el des culs
de-lampe. Celte voûle date évidcmment du 16' siècle. 
ainsi que la vaste cheminée qui s'y trouve. Nons avons 
aussi observé deux enfoncements cintrés pratiqués de 
chaque côté dans l'épaisseur du mur, mais dont nous 
n'avons pu deviner l'usage, On enlrait dans cette salle 
par une. porte eXlérieure dont le tyDlpan était décoré 
d'une arcature Iréllée. Dans les angles de la pièce, on 
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aperçoit l'entrée des escaliers pour monter dans les tours. 
Deux immenses places pavées en carreaux historiés 

représentant des blasons, des figures d'animaux, des 
rosaces, des segments de cercles occupent au premier 
lonte la longueur de la façaM. 

Les tonrs avaient quatre étages, mais ces étages 
n'étaient pas tous voûté. en piene; il n'y avait le plus 
sonvent qne de simples planchers, excepté l'étage du 
bas qui ptait ol'dioairement voûté, ainsi que l'endroit 
qui a pu servir de chapelle. 

Ce château, dont la construction principale paraît re
monter Il la fin du 12' siècle, semble avoir subi une 
transformation complète au 16'; car c'est à cette époque, 
selon nous, que ces deux élégantes tour'elles out dll se 
cha"ger de végétations, que ces larges croisées ont dû 
s'ouvrir sur la façade, que la salle du rez·de·chaussée 
a reçu sa voi,te 1r nervures pl'Îsm a Ilq ues et sa colonne in
complète; qu'on a adossé sur les paroisintél'ieurcsdes murs 
de l'est et de l'ouest des habitations de maîtres, et que la 
tour de l'angle nord-ouest aété refaite, ainsi que taules les 
cheminées de l'intérieur. Nous somme. portés à croire 
que ces remaniements dans le style bour geois et con
fortable de celte époque n'ont pas dû s'arrêter là: qu'on 
aura cherché à faire disparaître les mâchicoulis qui 
couronnaient les tours; qu'on les aum remplacés par les 
toits coniques que nous y avons vus, Nous avons pu 
nous en convaincre en examinant de près le baut des 
tours et l'interruption des escaliers. 

Ce rh:lteau, romme celui de Nesles, d'Aulnois près 
Laon, avait le pied dans le marais et était baigné pa,' 
des caux renferurées daos de larges fossés. l'Îous a\'ons 
vu que la façade pl'incipale était une des parties les plu5 
fortifiées; mais comme dIe était aussi une des pa'ties 
les plus attaquabltJ' du côté de. ter,'es, elle fut protégée 
plus tard par ulle porte avec pont-levis ct c,'énélée ùe 
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mùchicoulis qui formait comme no ouvrage av::mce ct 
wmplètement isolé du château dont elle était sépal'ée par 
les fossés. Ce petit fort semble accuser le U' siècle, el 
l'appelle la parle de la Chartreuse de Bourg-Fontaine. 

Nous avons IOUS été enchantés de notre promenade il 
Armentières. Nous devons de vifs remercîmenls ; M. 
Jarry, qui nous a fait les honneurs de sa propriété avec 
une bienveillance ct une grâce dont nous lui sommes 
très-l'econnaissants. 

Après un déJeûner auquel tout le monde a pris parI 
avec celte franche ct cordiale gaÎlé qui lait le charme 
de ces réunions, nous sommes allés visi,er l'église 
d'Oulchy bâtie dans le château même des comtes de 
Champagne. 

Cette église est assurément fort intéressante et 
mériterait une monographie spéciale. Homane par son 
clocher il triple étage, sa nef et son bas-côté droit .• lIe 
devient ogivale par son abside carr~e. ses tl'3llsepts, son 
porlail et ses oculus en qnatre feuilles. 

Déjà si curieuse à l'extérieur pa,' la richesse de ses 
décol'ations l'omanes, clle ne l'est pas moins par la 
variété de ses chapiteaux et son arcade triomphale, 
di>posilioll assez rare dans notre Soissonnais, par la belle 
élévation de son abside et de ses transepts, par ses 
charmantes sculplures en pierre et en bois, surtout par 
ses boisel'ies et sa chaire, Nous ne trouvons qu'une chose 
il bl<Îmer, ce sont ces fenêtres carrées ouvertes au midi 
entre ces magnifiques arcades cintrées et qui nous ont 
laisso, comme à M. le comte de Montalembert, l'image 
de tristes sabords. 

Il y avail jadis il Oulchy un riche prieuré de Saint-Jean
des-Vignes; l'ancienne habitation des religieux sub!oJh.te 
encore. Si l'on cn juge par les modillons de la cOl'llicbe 
et les deux portes ornées qui s'ouvrent su,' la fa~ade, 
celte constl'UClion, accompagnée de vasles jal'ùins et 
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d'une belle cour, date de la renaissance, C'est aujourd'hui 
le logement du curé· doyen et un de nos plus magnifiques 
presbytères. . 

Pendant plus de vingt ans, gr;Îce à l'étendue de ses 
bâtiml'nls et de sa belle position, on a pu faire de cette 
maison un petit séminaire qui a Cil ses jours de splendeur 
et a rendu les plus grands services au diocèse. Aujour· 
d'hui, la maison est presque déserte, l'herbe croît dans 
les cours qui sont transformées en prairie, Qllel triste 
aspect! quels souvenirs pour plusieurs d'entre nous qui 

avions entendu dans ces mémc" lieux aujoul'd 'hui 
condamnés à un triste silence les cris joyeux d'une 
charmante jeunesse, sÎ heureuse de voir à sa téte, dans 
cette sainte eL hospitalière maisou, un homme chéri, 
un père adoré. 

L'aucien châLeau d'Oulchy était sur le point culminant 
des ja.'dins du presbytère, dans la partie nord-est. Les 
débris d'une tour dont on a fait une vaste niche où est 
logée une statue de la sainte Vierge vous anuonceI'Out 
que vous foulez anx pieds les .'estes de l'antique 
demeure des comtes de Champagne et de la pnissante 
maison de Conflans. 

La Sociéte a voulu terminer celte excn.'sion par la 
visite du château de Vierzy dont nous parlerons bientôt 
dans un arlide spécial. 

Lt. Président, 

DE LAPRAIRIE. 

Le Secrétaire, 1 

L'Abbé POQUET. 

13 



- 102-

S[~AKCE EXTlUO IWINA IllE , 

(.IJardi 20 j.lill 1854,; 

Ln but de la réunion extraordinaire de ce jour était 
d'entendre les communications de M, Delbarre relatives 
11 la loterie d'Essômes, M, le p,'ésident donne lecture 
d'ull l'apport dl' ~1. Delbarre sur l'hÎ>lnrique et sur 
lorganisation de cette lote";e, Il résulle de cc, com
munications que les commissaires de la Société ont 
pour ainsi dire été entraînés par le concours enthou
siaste el énergique des p,'incipaux p~rsonnag's de leur' 
localit';, et en particulie,' des deux magÎ>l!'als qui 
se sont .uecede depuis pen de temps à la sous-préfecture 
de Château-Thierry, D'une voix unanime, il fut décidé 
que Je seul moyen de rpaliser les sommes nécessaires à 
la restauration de l'église d'E"ômes était d'avoir l'e,'oUl's 
il une loterie; mais les circonstances difficiles dans 
lesquelles on se trouvait alOl's à cause de la cherté du 
pain en ont ajourne l'exécution, Aujourd'hui, les temps 
étant meilleurs, ~1. le préfet a rendu l'arrèté d'autorisa
tion, La loterie est constituée sous le nom et le patronage 
de b Société archéologique de Soissons, Une commission 
de surveillance est étaulie à Château-Thierry sous la pr';
si~ence de M, le sous-préfet. ct la Soeiélé dc Soissuns 
e,t invitée il nommel' trois de ses membres pour faire 
partie de celte commission. 

Comme à la séance du 1) juin, celte question soulève 
des débats assezvifs qui se terminent r"l)cndant padevo\!) 
suivant: MM, I\",son. Delb,tI're Cl dc Yillermon\ .0111 

délégués par la Société pour fait'e partie de la commission 
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de la IOlerie t1'E,sômes instituée il la sous - préfeclure dl! 

Château-Thierry; mais la Soei('té charge .on président 
d'iufol'mel' M, le préfet de l'ignorance dans laquelle 
elle es! restee relativement à 1'00'ganisalion de la loler'ie, 
Tout cn app,'ouvant le motif louaille qui a guidé scs 
commissail'es, elle fait ses réser\'es pOUl' l'avenÎl', ùans le 

cas où ellc sCllIirai! clle-même un joUI' le besoin d'avoir 
l'eeonrs à lin semblable moyen, Elle e'p~l'e qu'alors M, 

le prHet ne vi~ndl'ait pas lui objeclP/' l'antéc('d!'l1t de 
la lotel'Ïe d'E,sôrnes il laquelle "Ile Ile thit (lue rn'ter 
son nom. 

--_ ...... _-~ 
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l'Oliection de l'av(:s historiés sur la p'~lV"nance desquels 
il donne les Mtails suivants : 

M, Fleury, de Laon, uolre honorable collègue. si 
connu par l'aclivité de ses ,'eche,'Che, et ses nombreux 
écrits, me ch"rge de faire hommage à la Société d'une 
partie de sa riche colle('tion de pal'és ~maillés Irouvés 
tous dans le dérarlcment; ces pavés ont l'OUI' 1I0US un 
double méritl', Vous y verrez dans uue '1uarantai"" de 
sujets une s~";e lJien remarquable IJ" pa"" de toules 
les époques, J'ai cru que vous dOllner' rOligllle de chacun 
d'eux serait doubler le plais;" de les possétlc,', 

Laon s'y trouve l'cpréseulé dans lin Jar;.:" pavé nOn 
"maillé portant gravée à la manière de nos dalles III'" 
/leur-de-Iys ol'llée de deux fleurons, 

Vauclerc y apparait avec une palmette eltl'èlllellwnt 
légère dont le Iype appartient au 15' siècle, N,'appelle 
les élégants feuillages des chapiteaux '1"C l'OUS avc" 
admirés dans Ip.s cloîtres de celle abba)'e, 

Saint-Alédard va tressaillil' de joie en voyant ,'evcnir, 
non loin de ses murs, un chevalier de l'l'poque, vieu, 
vassal de l'abbaye, qui. "près <l\oi,' .. hevauché au 10;". 
f'evicnt enfin sur ses terres, easque en tp!C et l'aigr'cue 
au ,'cnt. 

UII échantillon de Nizy-le-Comte va 1I0US forel'l' à 
U ouver Caslille dans les dèI'OUVCl'l~S l'Omailles de ce pays 
monumellla!. Il rcpréscllie un dOlljon pIaillé au milieu 
d'uuc forteresse. 

Soissons reve!'!':! qualre fleur's-de-lys disposées Cil 

fJ.yon; e'e~t peu poul'le p<l)'s, mais nous ~omTllCS hl. 
Vous ver,'eL al'ec plaisi:' Prtimontré dOline,' signe de 

vic dalls une Ileur'-dc-Iys aSseL l:lide, 
Coucy I"is~c de meillcuf'('s l,'aces dans unlosallge, La 

(Ielll'·de-l)s y all'ccle le I~' .ièrlc, 
On ne sel'u pas peu bUl'pris de vo;,' venir de Laon un 
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pavé bl,sonné avec cl'osse abbaliale, ol'iginuire de l'hô
tel·Oieu de CMteau-Thierry. Notre iufatigable collègue a 
décidément tout déterré. Aussi, vous le verrez ,'ous 
apporter un pavé de Lor. Qui de vous connaît l'église de 

Lor? personne. C'e,t une' glise du canton de Neufchâtel. 
C'est de là que vous vient ~n ùes plus gl'acieux fleurons 
f<uillagés du 13' siècle, Je regrette de ne vous apporter 
rien de Saint-Michel, de Saint-Quentin, ni de Chauny, 
vous auriez le département pal' tous les bouts. 

Mais nous allons pénétrer au cœur ct voir qnelques 
échullIillo.,S de Laon, 

A la multitude. à la variété des pavés qui vous sonl 
envuyés, vous sentez que nOire collègue est là sur son 
terrain; on croirait Laon la terre classique ùes pavés 
émaillés. 

JUan/l'cuit, la Ville vous donneront signe de vie dans 

quelques fleurons. 

Sainl- Vincent ne se vena pas fureté en yain; il en 
sorlira un cerf cffrayé qui s'enfuit au plus vite, mais ne 
peut échapper à la main des archéologues. Vous y ll'Ou
yerez ce prunier sauvage que le blason appelle Grequier. 

Mais la Citadelle, le Cloître des chanoines ct la Cathé

drale nous étaleront à l'envi leurs richesses. A la cathé

drale, outre des complications bizarres de fleurs-de-lys, 
un champ de gueule seUlé de f1eurs-de-lls et une pal
mette élalée à qualre pointes, nuus verrons, sous un 
cintrp. crénelé, deux oiseaux becquetant le fruit pendant 
à un al'bl'e, Ailleurs. une Diane chasseresse dont il ne 

re.te qu'un fl'agmenl. Vous apercel'e" le bras ct le jarrel 
tendu pour lit'cr de l'al'c. Enfin, j'admire un riche dessin 
en arabesque qui me rappelle les riches ferrllres de 
Notre·Damc de Paris, 

Le cloitre des c"anoines préscnte le fer de lance de ses 
f1curs-de-lys, lesquelles, sur un immense pavé entre
mêlé de fleurons, ornent une couronne enl'Îcltie de 
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diamants et entourent un Ileau reuillage écartelé. Je ne 
di. rien de riches entrelacs dont nous n'avons qu'un 
fl·agment. Je m'arrête il regarder ce chien qui court à 
travers la forêt, la tête haute et la queue en panache, 
etcet autre limier qui semble tenir fièrement en arrêt 
le gibier d'un autre pa\'é, Cette collection, venue du 
cloître des chanoi nes de Laun,se termine par un fou il 
grand panacllc, il moins qn'on ne le prenne pour 10, le 
jongleU)' dont on voit il la cathédrale la pierre tumulaire 
aux pieds de celle d'un évêque de Laon. Il sel'ait curieux 
de vérifier si les évéques avaient ~lors des fous à leur 
servic'>. Le personnage de Ilotre pavé se livre il une 
danse effrénee. 

Nous sommeS il la citadelle. J'y rencontre la repro
duction de peintures murales de la tour de Coucy, 
des crosses végétales disposées cn quinte-feuilles. La 
Oeur-de·lys y paraît en losange sur le tout. Plus loin, 
c'est l'aigle impél'iale dispo,ée en pal. Puis un blason 
écartelé de léopard et de fleurs-de-Iys. Un large 
fragment nous montre le coin d'une scène Où une 
femme costumée comme an 14' siècle semble mesurer 
de la toile ou plier du linge, Enfin, nous apel'cevons sur 
nn pavé de petite dimension un masque plein de carac
tère: la boucbe large, le nez "pa té, les yeux à Ocur de 
tête, les oreilles magnifiques uvec une barlle et des che
veux ébourilTés. En découpant ce sujet, l'on aurait une 
ombre chinoise de grand elTet. 

Je n'ai pu découvrir l'origine des trois autres pavés 
dont l'un simule quatre petits pavés rapprochés. Il est 
eCUl'wlé, 'lU premiel' gironné, aU second à la flenr·de-Iys, 
au troisième échiquier de neuf pièces, au quatrième 
tleuronné. Les deux aUII'CS sont des quarts de cercles 
crénelés ou unis, traversés d'un riche feuillage. 

Ces quarante pavés sonl dignes assurément de tout 
l'jnté,,(ot de la Société, ct nous né pOllrl'Ons qn'applall' 
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dl/' à l'idée de noire follègue qui prépare un travail 
complet sur plus de deux cenis types tl'Ouvé. p"r lui 
dans le dépal'tement, Ce trav:lil, allquel il donnel'a lin 
caraclèl'e d'univer'salite, cmb,'asser:l tout CI' qui s'est 

fait en ce genre d'Ol'nelllentation, à toutes les "poques 
et dans tous les P"ys du monùe, Thèbes, Memphis, les 
déserls de rAfl'Ïque, les plaint's bouleversées de Ninive 
et leS mal'ais de Babylone Il'auront pas d" secrets à 
l'abd ùe ,es investigations, Du moins rendra-t-il comple 
de ce qu'on ya trouvé, 

M, de Laprail'Ïe donne communication d'une leure 
é,'!'ite 3 M, le pré let, 

M, Suin lit un rapport sur un atlas de la géographie 
de la Frauce, composé par MM, Bazin et Cadet, profes
seurs ail collège de Soissons, ct offert à la Société 
arrhéologique de cette ville, 

Messieurs, 

Dans notre dernière séance, deux membres de 1,1 
SOI'ÏI'té archéOlogique de Soissons, ~lM, Bazin et Cadet, 
ont bien voulu lui fuire hommage des deux pI'cmières 
livraisons d'un atlas de géogral,hie dont ils .ont les 
auleurs, ct qui est spécial il la t'rance, Cet atlas, de.tiné 
.ux élèves de l'école impériale de Suint-CY" et aux jeunes 
gens qui iluivent dans les I)"cées et les collèges les Clas
ses de rhétorique, de quatrieme et de cinquième, est 
dl'essé confol'mément aux nouveaux programmes de 
l'université, 

VOliS savez, MpssieUl's, que l'ellseignement de l'his
loÏl'e ct de la géographie dans les établ'ssements d'ins
truclion publiqlle Ile date pas ell France de bieu loiu, Le 
plus lyrique de nos poètes contemporains ayant, dans 
une ode sur la stalue rlc Il''OI'i IV, ('on fondu le "Illage 

14 
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d'Ivry près Paris avec Ivry près Evreux, thélÎtre de la 
fameuse victoire du Béumais, donnail quelques annpes 
après UJlP. raison forl simp'e pour excuser son erreur: 
lorsque je composai celle ode, disait-il, je sortais du 
collège, Cl ce n'esl pas là qu'on app,'end J'his,oire 
Cl la géographie, 

Aujourd'hui, l'on ne I,ourrail plus alléguer Hue pareille 
t"'xcusc. L'histoire {-'t la géographie som enseignées dans 
tous les collèges avec autant de dé,-eloppement que peut 
le l'ermeure le grand nomb,'e des connJis'lnces scien
tifiques et littéraires aux quelle> les enfants ùoivcut ètre 
initiés, d'après les programmes de l'université, Il sem
ble impossillie d'étend,'e davanlage ces programmes, 
mais on peut encore perfectionner les méthodes d'en
seignem.'nt; on doit surtout chercher à les simplifier, 
pour que l'élève retienne J'essence de tOllles les leçons 
qui lui sont faites SUI' des chose; si dilTé,'cntes. 

De toutes les sciences, 1" géographie avec ses divi
sions et ses sulldivisions infinies, avec ses noms de pro
viuces et de villes si varies et souvent llizanes, est 
assurément celle qui fatigue le plus la mémoire de" en
fants, Ponr bieu apprendre la position de toutes les, c
gions de la terre: 

Quœ tc/lus sit lenla !lei .. , quœ pit/ris ab œ./u, 

;pour sa"oir ce que ces régions conlienuent de principal, 
pOlll' llien connaître le h"Tain snr lequel s'est passée 
l'histoit'e de chaque peuple, les élèves n'ont entre les 

'mains que des atlas généraux, des ca ,'les synthétiques 
où règnent forcément quelque con rus ion et quelqu'obscu
rité, Nos deux honorables collrgucs ont pensé qu'une 
ca ''le géog,'aphique n'était une aide pOUl' l'intelligence, 
un soutien pour la mémoire, qu'il la condition expresse 
de la SiOlplkit'-" de Jo clat'te; et [1011" rempli,' cplIC 

~onditiou si esseulielle, ils 0111 composé <les ca,'les 3ua-
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lytiques où ne se trollve allClln Jetait qui n'intéresse une 
question spéciale. Tel est le "aractèl'e particulier de 
l'allas qui vous est offert. Faciliter la l:lche du maître et 
celle de l'élève, c'cst le résultat que nns deux collègues 
veulent obtenir, et qu'ils obtiendront certainement f'U 

continuant l'ouvrage éminemment utile qu'ils ont corn

mem'é, Pl qui fait honneur non-seulement il ses auteurs. 
mais encore au collège de Soissons auquel appartien
nent MM. lIazin et Cadet, le premier comme pl'Ofesscuv
d'histoire ct de géographie, et le second' comme profes
seur de logique; cal' dans notrp bonne ville dll Soissons, 
on apprend cnCOl'e la logique, et 1'011 ne pariage point 
J'avis de ~Iontaigne, qu'il vaut mieux êll'e bOll écuyer 
que bon logicien~ 

Je regrette, Messieurs, que vous n'ayez pas choisi, 
pour apPI'écicr dignement et dans tous ses détails, le 
travail de nos deux collègues l'our en t'aire re.sartir 
tout le mérite, un juge plus competeut, Je puis toutefois 
vous certifipr que le nouvel atlas est composé de maniè, e 
il fail'e faire aux jeunes gens une excelll'nte étude de la 
géographie, il les pl'éparer complètement, quant Il cette 
science, aux e~amens ((u'ils auront à subir, soit pour le 
baccalauréat, soit pour l'école de Sainl-Cyr; à leul' as
surer des succès sans lesquels la carrière de leur choix 
leul' sel'ait fermée pour toujours. VoiEt tout ce que je 
puis vous dil'C du nouvel atlas, et d'ailleurs une longue, 
une vél'itable analyse de cette oeuvre bien digne d'éloge 
Ile rrllll'el'aiL peut-être pas dans (e cadre sagement l'CS

tl'cint des t"Jvan~ de noll'e Société, et ne pouITait figu
rer dans son Bulletin, Cependaut, ln Société arclu'oln
gique de Soi<sons s'empresse d'applaudil' aux efforts 
laborieux. "u talent dont deux de ses memb,'e' Ollt 
fail p"euve en composant l'atlas qu'ils lui ont offert; 
eUe applaudit il ce talent toul sprcial avec l'espéralll'c 
QU',I sera b'c'lIôt utilisé pOUl' elle·même, et qUj) 
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'MM, Bazin et Cadet lui feront hommage d'un travail 
difficile, mais qu'ils sont très-capables de menpr à bonne 
fin, d'une Cal'le de l'ancien diocèse de Soissons, 

Le même memlJl'c communiq Ile une note sur François 
Cnvillier, ext,'aile du Magasin piltore8que de 1853. 
page 120, 

• François Cm"i1lier, aI'chitecte, né il Soissons en 1698, 
avait élé appelé à la cour de Munich par l'électeur 
qui devint ensuite empereur sous le nom de Charles VII, 
Il fut cl]argé par re pl'Înce de la décoration de ses 
châteaux et de .es maisons de plaisance, A sa morl, 
survenue en 17611, son fils lui succéda. Ce dernier, cOlmu 
sous le nom du capitaine Cuvillier, publia un gmnd 
nombre de dessins fails par son père et par lui pour la 
cour de Munich: quelques· uns même ont été gravés 
par eux. Le vase que nous reproduisons d'après un de 
"es dessins dev.it sans doute servir il la décoration d'un 
jardin, Le bnrd supérieur est enlouré d'une moulure 
qni a pour' unique ornement un oiseau. 

M. Laurendeau remet '1uelr!,'es notes et documenls 
deslinés il re1evel' certaines el"'eurs échappées aux der
niers historif'ns soisscillnais concernanlles établissements 
<l'instruction publiqup, Pt uolumm""t l'école cenlrale 
,'taùli" en n96 

Notes el documents oO~'l'ls à la Société par Maxime 
Laur'eodeau, deslinés : 

1" A (ll'Ouve,' que ~Ul. Martin ct Lacroix, ainsi que 
~1. LI'I'OllX, histuriens de 11011''' ville, ont été induits en 
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erreur relativtment à l'époque de la suppression d& 
l'pcole centrale de l'Aisne; 

2' A rHuter l'asserlion de Leroux qui allribue celte 
suppl'essioll au malique d'argent, à la faiblesse d~s étndes 
el au p~tit nombr" des élèves; 

3' Et à prouvl'r l'el'r~ur commise par ce dernier rela
ti,ement à la dale du rétablbsemenl du rollège commn
nal de Soissons et de l'école gratnite de dessin, 

Martin et Lacroix (lits/Dire de Soisson8, 1837, Tome 2, 
Appendice, pages 4!l et 43), s'expriment ain,i ; 

,Entre les r"fol'mes du gouvel'nement conslIbi,'e, 
• celles qlli portèrent sur l'instruction publique ne fll-

• rent point favorables ù Soissons, La Convention natin-
1 nale, en f795, époque signalee par d'illustres pla

,blissements scientifiques, avait fondé dans chaque 
, département une école centrale d'instruction sllpé

• rieure; l'école centrale d .. l'Aisne, par un MCI'et du 
t 28 février t 796 (9 ventôse an IV), fut placée à Soissons 

• pour donner à cette ville quelque dédommagement de 
• ses pel'tes, et on l'installa dans IIne partie des bâti-
• ments de l'ancienne intendance, 36,000 francs par an 
• avaient été affectés à l' pntretien de cette école qui 
1 renfermait cent vingt élèves en 1801, sans cOmpl1*' 

• les personnes qui suivaient librement les cours, La 
1 suppression des écoles centrales (1801) priva Soissolls 
• de ce graud établissement, ct porta un nou,eau coup. 
• à la ville qui resta longtemps sans autres maisons 
• d'édncation que des pensionnats particuliers, • 

Leroux (/lista ire de Soissons, 1839. Tome 2, pages :;9 .. 

et 3n5), dit; • Un des hesoins les plus pl'essants était rie 
• J'ouvl'il' IfS I~coles à la jeunesse restée sans instruetion 

• an milieu du débol'dement des mauvaises doctrines., 
• Soissons fut choisie pour recevoir l'école centrale du. 
• département de l'Aisne; c'était peut-êll'C un dédom-
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1 magellient qu'on lui donnait de lui avoir prcréré L:lOn 

1 pour chef·lieu, On devait enseigner dans cette école 

1 qui fut instalit'e ~n 1796 dans les bâtiments de l'an-

1 cienne intendance, la grammaire, le, bellps-lellres, ptc, 

1 Mais il en fut de cette création comme de tolite. celles 
• du gOllveI'I1ement républicain: elle ne fut jamais ache· 

1 véc; l'argent man'lua, les étuùes furellt très-f"ibl,'s, 
, et les élèves en pelit nombre, A l'cine en comptait-on 

1 bIle centJin( lors de la suppression de l'établissement 

1 en 1801. 1 

L'undes docu",ents ci-joints qui sont des pl·ogl'amn ... " 

imprimé; de disuibulion' de pri, de l'école centrale de 

l'Aisne, le premier de l'an Vlll, l'anlre de l'an XI, 
pt'ouve évidemmeut que M:lI liu et Lacroix, aÎusi que 
Leruux, en fahanlremonter la suppression de l'école 

centrale de l'Aisne à l'année 1801, Ollt .'té illd"it, en 

erl'eur', puisque, comme le prouve le progrJIHme du J:' 
fl'uctidor an XI, rUe exisLait elll'Ol'e Cil s<'ptembe 1803, 

J.·B.-L. Ikayel' (ENsais hl.toriques SUI' Soissons, M,Hill" 

CI'it. 1832, page 179), est à l'Cil pl'è~ d,lOS le Im'me 

cas: ( Les écoles centrales, JI dit-il, « O)L e~islé depuis 
• l'an IV (tï9Û)jusqlt'ell messidor ail X (1&02), ('poqlle 

1 de la création cie, lycées, J Je dOllllerai pilis ba> la 
p,'cu,-e dn contl'aire. 

L'assertion ùe Leroux rrlalh'emcnt au malique d'm'

gent, à la faiblesse des étlldes ct au petiL 1I0mbre des é'è
ves dont ou comptait à peine, dit-il, tlue centaine en HWI, 
mais que ~Ial,tin et Lacroix por'lellt à l','i's de ernt villgt, 

sans comptN' les personnes qui suivaient librement les 
t'OUl'S, n'est pas plus e",aCle, si l'on en juge paf' la com
par'uisolJ de ces deux progralllllles de prix. Balls cel IIi 

de l'an VIII (1800), quarante·dru\. élèves SOllt nommés; 

dans l'autl'e de l'an XI (1803), il Y en a trente·sept, 

nombl'c à peu près égal. Celte assertion eSl , du l'este, 
I.'futée pal' ce pa8~a~c du l'apport de Jacquemont au td-
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bUllat le 4 Iloréal an X, lors de la présentation du projet 
de loi concernant lïnstl'Uction publique: • Ce serait 
> néanmoins une erreur de croire que les écoles cen, 
> troles n'aient point été utiles, Le nombre des élèves 
> qu'elles présentaient dans ces dernières années. 
> s'était considérablement augmenté, L'ordre des études 
~ et la matière de l'enspignement s'étaient fixés, et 
1> l'administration avait pris d'elle,même une marche 
> exacte et l'égulière, Le zèle el l'acliviré des profe~seul'S 
> avaient suppléé à lOut ce qui leul' mallq uait; ils ne 
, s'étaieut labsé l'ebuter IIi pal' l'inditl'érenGC que 1'3U

, tari té leur montrait, ni pal' le défaut de paiement dont 
, ils avaient li se plaindre, Ils n'auraient eu besoin que 
, de la cenitude de comerver leur état pOUl' attacher 
, il leurs fonclions toute l'abondance des fl'UilS qu'il 
, était pel'mis d'en attenùre, , 

Les veritables motifs ùe la suppression des écoles cen
trales dont nos historiens auraient pu pl'endre connais
sunce dans les numéros du Il/oniteur ùes 1" et 1 0 00-
réal an X, ont éle énumérés dans le rapport de jacque
mont dont je viens de citel' un passage, el dans celui 
de Fourcroy au COl'pS législalif, séance du 30 ger'minal 
de la m~me année, Ce plojet de loi SUI' J'in,u'uclion 
publique qui, allx écoles centrales, substituait des écoles 
secondaires ct des lycées, fUI adopté au tribunat le 8 tlo, 

réal an X, et au cor~S législalifle 11 dtl même mois, 
(Voir' le Bulletin des Lois), 

Le gouvernement a)'ant jugé que la partie de l'ins
!l'uction publique dont il élaille pins urgent de s'occuper' 
était celle des écoles secondaires et des lycées prit, 
pal' un alTête du 4 messidor an X. les mesures néces
saires pour arcélél'er l'ouverture de ces éraies reportant 
à une époque ultérieure celle des lycées, L'al,ticle 10 
de cel arrêté;pOlte: , Les élèves des écoles centrales 
',pourront concourir al'ec ceu" des ecoles ~econrlail'es 
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, pour J'admission dans les lycées, • Ce qui prouve que 
le, écoles cent"ales ne furent pai supprimées de f.lit 
pa,' la loi du 11 floréal an X, 

Par lin aull'e arrêté du 13 frimaire an X, contenant 
la désignation de" écoles secondaires du département 
de l'Aisne, l'école du citoyen Horlier et celle ùu citoyen 
Rohert il Soi"olls >ont é"igcc. ~n écoles secondai,'es, 

En gén~ral si, aux tprme., des ,'appo,'!> de FOUl'croy 
et de Jacquemoul, les écoles cenlrales n'olll pas obtenu 
tout le succès que le législateur en avai, esp"ré; si l'on 
a reconnn le pru d'ulilite dn plus g,'and nombre; si 
leur établis-cment essuya toutes sortes ù 'obstacles; si 
elles s'organisèl'ent lentement ct ùlfficilement; si, au mo
lIlent ile leur suppression, plusieurs même n'avaient en

core d'autre existence que celle de leur nom, ces géné
ralités ne peuvent pas raisonnablement s'appliquer à 
celle de rA isne; car si , d'un côté, son établissement à 
Soissons a .'prouvé quelque retard par la rivalité des 
autres villes du dépar'tement, ainsi que semble le faire 
soupçonner ce passage du compte-rendu de la séance 
du conseil des anciens du 9 ventôse an IV, ainsi conçu: 
• Lepeyre, au nom d'une commission, fuit approuver la 

• resolution qui reporte dans la commune de Soissons 
• l'école eenlr'ale de l'Aisne, • (Mo"iteur (lu 1:; ventôse 
an IV), ces retal'ds n'ont pas été considérables, puisqu'il 
ne ,'est écoulé que quat"c mois entre cette décision et la 
loi du :1 brumaire, Si, d'un autre côt,', l'appropriation 
des locaux, la nomination des professeurs, les lenteurs 
administratives ont augmenté ces retards, il est certaiu 
qu'ils n'ont pas excédé l'aunée, jlubque l'ouverture 
des cours ct l'installai ion des professeurs ont eu lieu 
le ~ vendémiaire an V (23 septemiJre 1706), ainsi que 

le prouve la lettre dont voici le contenu: 
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(1) « Laon, 11 fructidor, 4' année rèpublieaine • 

• Les administrateurs dit département de t'Aisne 
au citoyen Hayer, à Soissons, 

, Citoyen. 

, Appelé par le jury central du département de l'Aisne 
à remplir la place de professeur de dessin, nous nous 
empressons de vou, remettre l'extrait de votre nomi
nation, 

• Le désir que nous avons de voir la formation de cet 
établissement, l'envie de le faÏI'e pl'Osrérer, l'espoÏI' de 
voir éclore la révolution de l'esprit humain, nous p,'es
sent d'en accélérer' l'époque, ct nous vous prévenons 
que l'installation se fera le 3 vendém iaire à Soissons • 

• Impatients d'pntendre trop longtemps la voix captive 
des amis des lettres, rccewz d'avance les assurances de 
notre dévouement. 

• Tout il la République et à vous . 

• Signé, JOVENEAU, LEGROS, 

LETELLIER, )'tcIIARn •• 

• EXTRAlT dIt registre des délibérations de l'administra
ti0n départementale de l'Aisne, - Séance dit 17 tlter

midor an IV de la République française, tlne et indi
visible . 

• Les membres composant le jury d'instruction publi. 
que sont venus communiquer à l'administration dépar-

(1) L'original de cette pièce et ]?extrait de DominaHon qui y est 
joiot sont entre les mains de M. Delacroix 1 acLue1lement chef du 
génie militaire à MODtmédy, neveu et héritirf de Mme veu ve Hoyer, 
ùt:cédée à Mètl le t9 septembl'e 1847. 
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tementalc de l'Aisnc leur travail sur la Domination des 
professeurs de l'école centrale. 

) Examen fait des titres et des droits de chacun des 
candidats, 

• L'administl'atioll départementale :lpplaudissallt au 
choix du jury, choix qui justifie sa confiance, 

J Arrète: 
J Oui l'un de ~es membres pour le commissaire du 

directoire exécutif, 
J l' Qu'elle confirme ct approuve la nomination faite 

dc~ citoyens \loyer, Poiret et Levavasseur aux places de 
professeurs de la première section, savoir: le citoyen 
IIoyer à celle de dessin, le citoyen Poiret à celle de l'his· 
toire naturelle, et le citoyen Levavasseur à celle des 
langues anciennes; 

J 2' Qu'elle confirme en outre la nomination faite des 
citoyens Dastin et Mollet aux places de la denxième 
section, savoir: le citoyen Dastin à celle des éléments 
de mathématiques, le citoyen Mollet à celle de la chimie 
et de la ph)'sique expérimentale; 

J Qu'enfin elle confirme le choix. fait des citoyens 
Debrun el Langlet pour les places de la troisième sec
!ion, savoir: celle de la grammaire générale au citoyen 
Debl'Un, ct celle d'histoÏl'e au citoyen Langlel, 

J L'adminislration snrseoit, ainsi que le jury, à la 
nomination des professeurs de !.Jelles-lettres el de légis. 
lation. 

» Copies du présent SCl'onl adrc1>sées aux personnes 
nommées . 

• Fail et al'l'êté à Laon lesdits jour CI an. 

J Pour extrait conforme: 
J Signé PÉCHART, l'résident, LELEU.J 

Trois années cependant s'écoulèrent avant que l'écule 
centrale de l'Aisne ne rcçût ulle organisation en quelque 
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sorte définitive, Dans le but de rectifier d'après une expé
rience de trois années ce qu'il y avait de défectueux. 
dans le règlement adopté en l'an V, le conseil ùes pro
fesseurs ùe l'école centrale de l'Aisne composé de M, Das
tin, Louis Ilelattre, Ilebrun, Legrand-Delaleu et Mares
chal, en rédigea un nouveau 'lui fut arrêté cn consdl 
général le 4 f,'uctidor an VII, Ce règlement (dont je pos
sède UII exemplaire) fut adopté par l'administration ccn
Il'ale de l'Aisne le 19 vendémiaire an VIII, qui arrêta 
qu'il serait exécuté p,'ovisoirement (c'est-à-dire en atten
dant l'apPl'ObaLion du dio'ectoire exécutif, conformément 
aux dispositions de l'article 9 du titre 2 de la loi Iln 
:; brumaire), avec les changements, additions, modi
ficatiolls proposés dans l'avis du jury d'instruction qui 
y est annexé. (C~t avis du jury est signé Dutour-Noir
fosse et Véron), 

Loin de nuire à la prospérité de l'école, ce ,'èglcment 
ne dut au contraire que l'affermir. 

En général, les écoles centrales qui étaient par elles· 
même, capables de se soutenir, subsistèrent jnsqu'à 
l'époque de l'ouverture des lycées qui devaient les rem
placer, et eo particulier celle de l'Aisne était de cc 
nombre, puisque, malgré la concurrence des écoles 
secondaires de Soissons et des autres villes du départe
ment, elle se maintint jusqu'an l" floréal an XII 

avril 1804), époque il laquelle elle fut supprimée aux 
termes de l'arrêté du gouvernement du 16 floréal an Xl, 
portant établissement d'un lycée dans la ville de Reims, 
et dont void les premiers articles: 

• Art, 1", Dans le cours de l'an XII, il sera établi ml 

lycée dans la ville de Reims, 
• Art. 2. Les l'col es centrales de la Marne, de l'Aisne 

et des Ardennes seront fermées à dater du 1" floréal. • 
Après la fermeture de l'école ccnt,'ale de l'Aisne, de 

tous les pl'Ofesseurs de cette école, il ne resta à Soissons 
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que le professeur de dessin, M, Hoyer, retenu par 
M, de Puységur, maire de la ville, qui rétablit l'école 
gratuite de dessin par uu amlté du 1" frimaire au XIII 
(j'cu possède un exemplaire imprimé) dont voici le 
pl'éambulc: 

• Le maire de la mile de Sois.ons 
• à BCS concitoyclII, 

• L'école centrale de cette ville ayant été supprimée, 
• c'est avec peine que nous avons vu tous les professenrs 
, qui la composaient obligés de porter ailleurs le tribut 
• de leurs lumières, Il eût été bien avantageux sans 
• doute de les pouvoir retenir; et de leur assurer parmi 
• nous des moyens d'existence ; mais les ressources pécu
, niaires de la ville ne le permeltant pas, forcés de nous 
• restreindre, nous nons sommes décidés à ne CODserver 
• parmi ellx que le professeur de dessin, dont les leçons 
• sont génél'alement utiles à toulcs les classes !le la 

• société. 
• Le conseil municipal ayant partagé notre sollicitude 

• à cet égard, et M, Hoyer ayant bien voulu se contenter 
• du traitement modique qu'il lui a fait offrir, nous 
• avons la satisfaction d'annoncer il DOS concitoyens 
• l'établissement fixe et permanent dans notre ville 
• d'une école de dessin gratuite pour tous les jeunes 
• gens sans fortune; en conséquence, nous avons arl'êté 
, ce qui suit: 

• Art, i", Il Y aUl'a à Soissons une ecole gratuite de 
• dessin dirigée par M, Iloyel'. ci-devant professeur de 
• l'école centrale, clC, • 

Ce dernier documenl comble une lacune laissée dans 
l'llisloire de Soissons par nos derniers historiens, peu 
011 lIIal renseignés SUI' les evènements contemporains; 
el surlo"t Leroux 'lui, ignorant sans !loute la date du 
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rétablissement de cclte école, fondée scion lui et 8cloll 
Martin ct Lacroix (1) en 1775, mais seul.menten 1784 
selon J.-B.-L. Brayer, le reporte après celui du collége 
communal de Soissons (2). « La ville, • dit-il, • rentrée 
1 non sans peine en possession des bâtiments du col
I lège dont l'administration des domaines s'était em-
1 parée, les donna à loyer à un mattre de pension; mais 
• en 1807 le pensionnat fut remplacé par un collège 
• communal édgé en vertn de la loi organique de rUni
, vel"Sité. L'école de dessin fondée en i775 fut ~galement 
, rétablie et réunie à l'enseignement du collège. , Le
roux sc tl'ompe sur plusieurs de ces points. 

Le pensionnat de M. Horlier établi (3) en 1797 d'abord 
rue du Beauton (où il ne resta que quelques années} 
dans la maison contiguë au Palais de Justice, habitée 
aujourd'hui par M. Dauvigny, puis ensuite transféré dans 
les bâtiments de l'ancien collége , et érigé comme nous 
l'avons vu en école secondair, par arrêté du gouverne
ment du 13 frimaire an Xl, ne fut pas remplacé, mais 
transformé en collége communal (dont M. Horlier resta 
principal), par snite du décret impérial dn cl;; novem
bre cl 81\, concel"llant le l'égime de l'Université dont 
l'organisation avait eu lieu par décret impérial du 
1.7 mars 1808. {Voir le Bul/etin des lois). Celte transfor
maliOll se fit dans le courant de l'année 1812, et non 
pas, comme le dit Leronx, en 1807_ 

L'école gratuite de dessin rétablie le 1" fl"imaire 

(f) MartlD ct Lacroix, lli8loire de 80illonl, tome ~. Appt>ndice, 
page 43. Leroux, llisloire de Soislon,', tome 2, page 399. I.-B-L. 
Bray~r, Euais M.loriques IUT Soillons. llarlUSC':rit, page US. 

(2) Leroux, lli8loire de Soillons, tome 2, page 399. 
(3) M. Horlier a.rriva à Soissons le 10 mai t797. Je tiens ce 

renseigcemellt de M. Flamand père qui, depuis cette é()oque, 

3 toujours été en relation d'amitié avec 1\1. IIorlicr. Il m'a aussi 
assuré lIue l'ccoIe de dessin n'existait pas avant t 784. 
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an Xlii fut d'abord installée dans le pavillon de J'an, 
drnne A,'qucbuse, puis transférée dans la grande salle 
du collége; mais sans ètre réunie à l'enseignement de 
cet établissement dont elle resta toujours indépendante 
sous la scule direction de son professeur. 

M. Maxime Laurendeau rend compte ensuite d'une 
fouille pratiquée dans J'ancien couvent des Feuillants. 

Dans le courant du mois qui vient de s'écouler, M, 

Leou Lebruu , maître de la poste aux chevaux, demeu
rant à Soissons, fit faire, sous un hanga,' llttenant à la 
cuisine de son logis situé sur la rue des Feuillants, ulle 
fouille de six mètres cinquante centimètres de longueur. 
d'est en ouest, sur ulle largeur de cinq mi'lI'es cinquante 
centllnètrcs, el tl'ois mèll'es de profondeur. pour la 
construction d'une cave. 

llan, toute l'étendue de cette fouille, on trouva 
d'abord à vingt-cinq centimètres seulement de p,'ofon
deu,' et jnsqu'à deux mèu'es dans des terres qui ont été 
anciennement remuées ou rapportées, mais sans 
mélange de décombres. des squelettes humains entiers 
conchés horizontalement et espacés les uns des autres; 
puis à 2 mètres de profondeur ct jusqu'à 3 mètres, on ne 
trouva plus que des squelettes sans mélange de terre. 
autre que celle provenant des cadavres enl'ouis, Ceux des 
lits supé,'ieurs de cette seconde zone étaient aussi 
conches hori7.0utal('ment, se touchaut l'un J'autre; mais 
ceux du dessous avaient été jetés pêle-mêle dans loutes 
les positions, Tous ces squeletles étaient ceux d'hommes 
faits ayant les mâchoires garnies de leurs dents. Curieux 
de savoir si cc dépM de corps humains s'élendait à une 
plus gl'tlnde profondeur 'lue les trois mèlres nécessaires 
pour sa cave ~ M. Lebruu fit souder encOl'c à un mètre 
plus bas, et un ne t,'onva ,'ien autre chose que des 
ossements humains, 
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Tant de cadavl'es ainsi ent"sses à une si grande 
profonùeur dans un espace qui ne se bome pas "ux 
dimensions de la fouille exécutée, et qui, peut-êlre, est 
très-étendu, ayallt tous appartenu il des hommes dans la 
force de l'âge, ne peuvent avoir été enlerrés là qu'à la 
suilc d'une bataille; en effet. une si grandc agglo
mération ne peut faire croire à la présence en ce lieu 
d'un ancien cimetière, où les morts SOllt habituellement 
inhumés li la profondeur de deux mètres et sont espac~s 
les UliS des autl'es; d'ailleurs, un cimelière renferme 
des individus de tout âge et des deux sexes. Ici, les 
premiers squelettes découverts étaient, il est vrai, 
séparés; mais ils remplissaient le sol jusqu'à sa 
superficie. On sait que. sur les champs de bataille, on 
n'cnterre pas les morls il deux mètres de profondeur; 
lorsqu'ils sont en pelil nombre, on se contente de les 
enterrer à un demi·mètre au plus; mais lorsque le 
nombl'e eD est considérable, il faut nécessairement 
creuser une tl'ancbée profonde. Pour se rendre compte 
de la manière dont les corps trouvés chez M. Lebrun 
ont été enterrés, on peut donc supposer que, vu leur 
grand nombre, on jeta d'auord les cadavres pêle·mêle 
dans le fond de la Iranchée pOUl' économiser le temps; 
mais qu~ensuite on reconnut que, pour économisel' 
l'espace, il était nécessaire de les ranger en les serrant 
l'un contre l'autre (un espace de deux m~lres en 
contenait dix) ; puis qu'à la profondeur de deux mètres, 
on les couvrît de terre et on les espaçât, soit qu'à cause 
de la proximité de la ville, on voulût éviter les 
e~halaisons, soit qu'au fur et à mesure qu'on remplissait 
la lranchée de terre. on apportât encore et on y dt'posât 
ceux qui avaient été ramassés dans des endl'Oits plus 
éloignés, et qu'elle fùt ainsi remplie de cadavres jnsqu'à 
la superficie du sol. 

On n'a trouvé dans cette fouiHe ni monnaies, ni aucun, 
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indice propre à faire découvrir l'époque il laquelle ces 
cadavres ont été enterrés; ce qui me porte à croi,'o 
(avec d'autant plus de raison que la ville étant voisine, il 
ne manquait pas de gens avides de butin), qu'il! ont été 
déshabillés avant lem' inhumation, 

A l'appui de cette conjectll,'e qui me fait penser que 
ce dépôt de corps humains a été le résultat d'unc bataille, 
je pourl'ais citer particulièrement deux faits d'armes qui 
se SOIiI passés sous les murs de Soissons, Le premier est 
la balaille connue sous le nom de JOllrnée de Soissons, 
liVl'ée par Charles III contre Robert, le' 1" juin 923, etoù 
le nomhre des morts s'éleva 11 dix-huit mille, 

Nos derniers historiens ne s'accordent pas sur le lieu 
Oil se li'ra cette hataille, Martin et Lacroix (Hislmre de 
Soi880n8, tome i ", page 372) disent, d'après d'anciennes 
chroniques (1), que. Charles se remit aux champs pour 
Il ]a troisième fois avec ses Lothal'ingiens, qui tenLèrent 

• un puissant et der nie,' effort en sa faveur. Il vint 11 
• Alligny. ct avant que Robert eût pu réunir tons ses 
• fidèles, Charles marcha rapidement le long de la rive 
• méridionale de l'Aisne vers Soissons où Robert avait 
• convoqué son ban de guerre à la nouvelle du retour 
• de son rival. Le camp de Hobert était au nord de 
» \' Aisne dans la plaine qui s'étend en avant de la cité 
• de Soissons et du château de Saint-Médard, C'était 
• le dimanche 15 juin 925; la sixième heure (midi) était 
• déjà passée, et les Franks ne s'attendant point à 
• combattre ce jour-là dîo3ient tranquillement pour la 
• plupart, lorsqu?' Charles qui venait de traverser la 
• rivii're (les chroniqlleur~ n'indiqncIII pas en qucl 
• end,'oit) fondit sur le camp à la tête de ses guerl'Ïers .• 

Leroux (Histoire de Soisson8, tome i", page 325 et 

(1) Alberici Trium • Fontium Chronicon; Chro.lcon Ad.mari 
Cabannenlü J' F'rodourdt Chronicon. 
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suivantes) dit que cette bataille 3 eté livrée • dans 
, la plaine de Saint-Crépin-en-Cbaye où les ~lécontents 

, avaient ctabli lellr ramp, > 

• D'Alligny-sur-Aisne, • dit-il, ,Charles se porta 
• rapidement sur SOiSSOIlS, rendez-vous des troupes de 
, son compétiteur, Il arriva devaut celte ,ilIe vers le 

milieu de la journée salis que sa mar'che eÎlt été 
• déconverte, et lorsque les cbefs ct les soldats de 
• l'armée frauçaise étaient à table; mais la rivière 
, d' Aisne s~parant les deux armées, la surprise ne put 

• êll'e anssi complète que Charles l'espérait, Le temps 

J nécessaire pour effectuer le passage sau'o"a ses enof'mis 
, d'une défaite p,'esque entière, Dès que la plus grande 

• partie de ses troupes cur'ent franchi la rivière, il fondit 
• avec impétuosité sur les Français dont les rangs 
, n'étaient pas encore formés, Robert, à la lête d'une 
• poignée d'hommes réunis à la hâle, s'était porté à sa 
» rencontre avec la plus grande bravoure pour conlenir 

l'attaque, et donner le temps aux différents cor ps de 

• son armée de se former et d'arriver sut' le champ de 
, bataille .• 

Ces deux récits ne sout pas à l'abri d'objeclions et 

peuvent douner sujet à discussion; mais pour cela, il 
fandrait recourir aux chroniques citées, Peut-être ces 
deux positions différentes du camp de Robert ne sont
elles indiquées que parce que, selon les chl'Oniqueurs, 
Charles venaut d'Attigny à Soissons, passa la riviè,'e pour' 
allaquer Rolrert, ce qui leur donna du ,'elard ; mais cette 
rivière il passer an lieu de l'Aisne n'était peut-être que 

la Crise, Bien que le camp fût établi sous les murs de 
Soissons, peut-être même, comme le dit Leroux, dans 
la plaine de Saint-Crépill-en-Chaye, Robert lo;;eait 
probablement dans la ville, Il est alors vraisemblable 
qu'aussitôt qu'il eut appris 1':lpproche des cnnemis, et 
après avoir donné il SOli fils Hugues l'ordre d'assembler 

10 
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immédiatement son armée, il sortit par la porte de 
Saint-André avec ses gardes et les troupes qu'il put 
rassemblel' pour mettre une barrière entre son camp et 
Charles arrivant par la route de Reims; le combat aurait 
aloI s eu lieu au sud de la ville et SQUS ses murs, 

I.e second fait d'armes qui s'est aussi passé sous les 
murs de Soissons, et qui pour'mit peut-être encore 
avoir donné lieu à cet enfouissement considt'rable de 
cadavres est la défaite des Impériaux au passage de l'Aisne 
en 978 ou 979; mais nos historiens s'accordent à dire 
que le plus grand carnage qui se fit en cette circonstance 
eul lieu dans la plaine située entre l'Aisne et Saint
Médard, laquelle prit à cette occasion le nom de Champ 
bouillant ou de Champ dolent, et qu'il en périt plus par 
l'onde que par le glaive, 

Quel que soit du reste le lieu où se sont passés ces 
faits d'armes, les morts qu'ils ont produits ou seulement 
une partie ont pu étre transportés eu cet endroit du 
faubourg Saint-Andl'é qui est peut-être le lieu où e~istait 
alors le cimetière de la paroisse de Saint-Martin dont 
nos historiens ne nous donnent pas précisémellt la 
place, Dormay (/listoire de Soissons, tome 1"'. page ~90) 
dit: « Pour l'église de Saint-~Ial'lin, chacun sait qu'elle 
• était hors de la Porte-Neuve près du cimetière de la 
• même pal'oisse,» Martin et I.acroix (lIistOire de 

Soissons, tome 1" , page 550) répètent la même chose, 
et ajoutent que cette église passait pour dater du 8e 

siècle, Leroux (Histoire de Soissons, tome 1", page 226) 
place l'ancienne église de Saint-Marlin vers le milieu de 

la rue de ce nom, 
Si celle portion de l'endos de M. Lebrun faisait partie 

de l'ancien cimetière Saint-Martin, les inhumations ne 
se fJisaient donc pas toujours alors il deux mètres de 
profondeur, puisque les squelettes supérieurs fUl'ent 
trouvés ,\ vingt-cinq centimètres seulement de la superfide 
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du sol1 On ne peut pas supposer que la partie supérieure 
du terrain a été enlevée depuis, car le sol est encore en 
ce moment plils élevé que celui de la rue des Feuillants 
et d'une partie des jardins environnanls. D'ailleurs à 
quelle pl'ofondeur auraieut été enterrés les premiers, 
pnisqu'il en existe encore il plus de quatr'e mètl'ps de 
profondeur du sol actuel? 

M. Betbedel' propose il la Société de faire l'acquisition 
d'un instrument pllOtngraphique. 

La Société charge ~I. Detbedcr de prendre quelques 
"enseignements il ce sujet. 

M. l'abbé Poquet donne de précieux renseignements 
slIr les vues à vol d'oiseau et les dessins intéressant le 
département. Ces dessins sont recueillis dans le JJonas
ticum Gallieanum, le portefeuille de Gaignières et dans 
la topographie de la France. 

:tUonastieunl Gallieanuln, 

Par dom GERMAIN. 

II existe plusieurs exemplaires de ce précieux ouvrage. 
On cn connaît qualre principaux. 

Le t" à la bibliothèque de l'Arsenal. 
Le 2' il la bibliolhèque de Sainte-Geneviève. Abbayes 

de France. 2 volumes in-folio. 
Le 3' :l la bibliothèque du Luxembourg. Abbayes 

royales de l'rance. 75. Portefeuilles in·fulio 
Le 4' appartenait il la bibliothèque de 1\J. le marquis 

Lever à Rouen. Il est sans doute devenu la propriété 
de la bibliothèque de la ville. 

Voici ces vues. 0 .. trouve dans J'exemplaire du 
Lu~embourg : 

{. Abbaye de Cerfroid. Chef d'ordre de la Rédemption 
des Captifs ou des Mathurins, au pays de Valois 
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(lIe.de-France). Planche 2 du portefeuille LXII'. 

Ordre de la Trinité. 119B. 

2" De Saint-Crispin- Je - MajeUl' (Crespin) à Soi"ons 
.(Ile-de-F,'ancel, Ordre de saint Benoît vers le 

5' siècle. Planche 19 du LXII' porlefeuille, 
5' Saint-Ferréol à Essommps (Champagne), Ordre de 

saint Augustin vers 553, Planche 62 du LXII' 
portefeuille. 

40 Prieuré de Saint -Jean-Baptiste il Laon (lle-de
t'rance), Ordre de saint llenoit. Plauche 21, LXII' 
portefeuille. 

;;, Prieuré de Saint-~I:lrcoul à Corhigny, à six lielles 

de Reims (Champagne), O,'dre de saint-Belloît vers 

905. Planche 39, LXIl'. 
G' Monastère de Saint-Martin de Laon (Ile-de-France), 

Ordre de Prémontré vers 1124. l'Ianche 22, XLII'. 

7' Abbaye de Saint-~~icolas-au·Bois entre Laon et La 

Fère (Picardie). O,'dre de saint llenoÎt vers 1089. 

Planche 25, LXII'. 
8' Monastère de Saint- Pierre de Chezl', au bou,'g 

du même nom, à deux lieues de Château-Thieny 
(Champagne). Ordre de Citeaux. Planche 56, LXII'. 

9' Monastère de Saint·Pierre d'O. bac ou d'Orbais, à 
trois lieues de Montmirel (Champagne). O .. drc de 

saint Benoit vers 680. Planche b!l du LXII'. 

tQ, Abbaye de Prémonl .. é, Chef d'ordre de ce nom au 
milieu de la forêt de Voy (Voas) (lle-de-France). 

Planche 25 du portefeuille LXII'. 
H' Chartreuse du Val- Saint-Pierre p,'ès Vervins-en-

1 Thiérache (Picardie). Planc:he 50, LXX'. 
12' Abbaye de Saint-Vinccnt à L'Jon (lle-de-France). 

Ordre de saint Benoît vers 580. Planche 20 du 
LXW, 

A la bibliothèque de l'Arsenal de Paris cl li celle de 
Sainte·Geneviève, on trouve: l' deux exemplaires du 
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même ouvrage. L'exemplair~ de la bibliothèque' de 
I"Arsenal, renferme til5 planches dont 10 pour notre dé
paJ'temeOi. Celui de la bibliothèque de Sainte-Geneviève 
est en 2 volumes in·folio. N, W. 390 (1251 en l'ouge) 
renferme 153 vues, La liste qui suit est dressée sur 
l'ekemplaÏl'e de la bibliothèque de Sainle-Genrviève. 

oRDnE ALPHABÉTIQUE DES N01lS LATINS. 

Folio 12, Abbatia, St CorneU; Compendiensis (Saint
Corneille de Compiègne.) Arsenal. Tome 1, 
folio 7. 

Folio n. Abbat;a, S, Crispini majoris. (Saint-CI rpin le 
grand 011 I"ancien au 13' siècle environ.) AI" 
srnal. Tome 1. folio 23. 

Folio 42. Pre,bytel'Ïum S, Joannis 8. Lallduttensis, (Saint· 
Jean·Daptiste de Laon). AI senal. l'lmlche 
25, tome t. 

Folio 57. Abb. 8, Mariœ de Novigento. (Notre-Dame de 
Nogent-sous-Coucy). Arsenal. l'lancbe 22. 
tome 1. 

Folio 4, Ab, Sanet! MerIardi in a,gro Sues,ûonens;. (Sainl· 
Médard de Soissons J. Arsenal. Tome 1. 
planche fa. 

Folio 6. Pl'Ïoratus S. Marenlphi Corbienensis. P)';elll'é de 
Saint-Marcoul il Corbeny (ChampJgne), AI'
senal. Plancbe 35, tome 1. 

Foli016. Ah, S lIïeolaïinNemore. (Saint-Xicolas·au.Bois,) 
,Arsenal. Planche 37 , tome t. 

Folio 35. Abb. S. Petri Cascien.is in A/ar/rona fl'wio. 
(SI·Pierre de Chezy). Arsenal. Planche 32, 
tome 1. 

Folio 44. Monastcriu!II S, Petri Orbacensis (St- Pierl'e 
d'Orbais (Champagne). Un assez beau cloître 
dt! t6' siècle. Arsenal. Tome t, plallcbe 34. 
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Foliu 72. Ab. S. Yincentii ad Laudanum (Saint-Vincent 
de Laon (Ile·de-France). 

Ce dessin manque à l'Arsenal. 

Dans un volume qui a été commnniqué à un ecclésias
tique, intitulé: Icones Monasteriorum congregationis Sti 
Afauri. On trouve les quatre dessins suivants: 

16. Abhalia S, Corne Iii Compendiensis. 
57. Celeberrimum in ouro Suessionensi Sti Medardi 

Cenobinm, (Saint-Médard de Soissons. ) 
64, Abb. Sti Yincenti ad Laudanum. 
77. Abb. B. Marie de Novigento. (1). 

Le portefeuille de Gaignières en seize volumes in-folio 
aujourd'hui, à la bibliothèque Bodleienne d'Oxford en 
Ang!eterre, renferme les dessins suivants sur le départe
ment: 

Sainl-Jved de Braine. 

Folio 40. Tombeau de Catherine de Bourbon. tanle du 
roy Henry IV, abbesse de NOIre- Dame de 
Sohsons, où il est au-dessus de la grille. 

Folio 74. Tombeau d' Agnès de Beaudémoll t, dame de 
n .. aiue. troisième femme de Hobert de 
France. comte de DrelLx rt de Bl·aine. Il est 
en pl'ièrc. Abbaye de Saint·lved. 

Folio 75. Tombe de cui"l'e au mIlieu du chœur de 
l'abbayc de Saint-Ived de Ilraine. Il est de 
Robert II du llom, comte de Dl eux qui 
mournt le 28 décembre t21S. Epitaphe. 

Folio '77. Tombe de pierre plate dan. l'église deSaint·lved 
de BI"Jine, à main droiLe. Elle est de Robert 
III dlL nom, comte de Dl'cnx el de Braine. 
Epitaphe. 

( 1) Ces renseignements sont extraits cJu dictionnaire d'IcODQ,~ 
grapbie, par M. Guenebaull. 



-1;:;1-

Folio 78. Tombeau de cuivre esmaillé au costé droit du 
chœur de l'abbaye Saint-Ived de Braine, posé 
par moitié en dedans du chœur, moi lié en 
dehors. Il est de Marie de Bourbon, femme 
de Je"n 1" du nom, comte de Dreux et de 
Braine. Il est environné de petiles figures de 
tous ses parents dans des niches, et au
dessus de chasculle estaienl leurs armes 
dont il en reste encore quelques-unes, et sur 
les bords du tombeau, leurs noms écrits en or 
sur des fonds rouge et bleu. Inscription. 

Folio 79. Rep,'ésentation des figures qui garnissent les 

quatre côtés du tombeau mentionné ci

dessus. 
Folio 80. luscriptions du tombeau ci-dessus. 
Folio 86. Tombe de pierre plate dans le chœur de l'égli'e 

de l'abbaye de Saint-Ivpd de Braine. Elle 
esl de Robert de Dreux, seigneur de Beu 

qui mourut l'an 1266. Epitaphe. 
Folio 87_ Tombe de pierre plate dans le chœur d€ Saint

Ived. Elle est de Clémence, vicomtesse de 
Chasteaudun, femme de Hober·t de BCII. 

Epitapbe. 
Folio 98. Tombe de cuivre en reliel, à maiD droite dans 

la nef de l'église de Saint-Ived de Braine. 
Elle est de Pierre de Dreux, dit Mauclerc , 
duc de Bretagne, mort le 22 juin 12:'0 
Epitaphe. 

Foli" 99. Tombeau de cuivre émaillé, au milieu du 
sanctuaire, sur lequel sont deux figures en 
relief. La premièr'e est d'Alix. comlCsse de 
Bretagne. fille aînée et hérilièl'e fIe Gui de 
Thouars, comte de Bretagne, qui fnt mariée 
l'an 1213 à Pierre de Dreux, dit Mauelerc. 
duc de Bretagne, mort en 1250, enterré à 
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Sainl-lvNl de Braine. Elle mourut l'onzième 
aoust 1221. La sfconde figUl'e est d'Ioland 
de Rrelagne, fille ùe Pierre MallcJerc, duc 
de BI'etagne. Elle mourut le 10 of(obre 1272. 
Epitaphe. 

t'olio 8~, Magnifique d:llle gmvée du 14' siècle, Deux 
figUl'es. 

t'olio 86. Tombeau de marbre. au·dessus du chœur. 14' 
siècle. 

t'olio 87. Dalle ~ravée. 14' .iècle. Très·riche. 
Folio 88, 89. Deu. magnifiques tombeaux du U' siècle, 

chacun avec deux effigies richement peintes, 

Abbaye de Longpont. 

Folio 90. Cul'Ïeux monum .. nt du 13' siècle. Marbre noil'. 
Fulio 91, Splendide tombeau de pierre entièrement peint 

et doré. Riche couronnement d'architecture 
du 13- siècle. Il est de Monsei~ncur Eojorrap 
de Coucy. 

t'olio 92, Autre magnifique monument du 13' siècle 
également peint et doré. Le tombeau est à 
jour comme l'autre. et il y a une fignre de 
moine dessus et IIne figure de chevalier 
dessous. 1\ est de Montmirc\. 

t'olio 93. Magnifique tombeau semulable Il celui des,iné 
page 91. Dans ,a partie iuféricUl'e est couchée 
une religieuse; Il la parlie supél'ieure est 
couchée une grande croix richement fieul'Îe. 

t'olio 94, Magnifique monument du 13' siècle. plu, 
ancien que les autres. l'Îchelllent colorié. Il 
est d'Ansculple de l'ielTerons. évêque. 

Folio 95. Autre monument du même genre. Il est de 
Josseliu de Vierzy. évêque du diocèse de 
Soissons. 
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Folio 96. Dalle gravée de Miles de Basoches. Magnifique 

dalle du 13' siècle. 
Fulio \17. Monument du 13' siècle, non colorié. II est 

de fl'èr'e Grégoire. 
Folio 98, 99, 100, 101. 102, la::;, 104. )Iagnifiques dalles 

glavées du 13: siècle (1). 

Le cabinet des Estampes de la bibliothèque Impériale, 
rue Richelieu, possède dans sa volumineuse collection 
de la Topographie de la France, quelques volumes qui 
renferment des cartes, plans ct dessins, ou soot figur'és 
des monuments apparlenant au rl!\p"rtcment de l'Aisne. 
Nous en avons extrait, il y a quelques années. la nomen
c1atnre suivante, classée par cil'conscription d'arron
dissement. 

ARRONDISSEMENT DE LAON. 

Plan. - Vue à vol d'oiseau, Montreuil. - Tonr de 
Louis-d'Outremer. - Caserne Saint-Martin. - Saint

Martin il vol d'oiseau, abbaye. - Le Sauvoir, abbaye. 

Cerny-lès-Bucy. 

Ferme appartenant il Montreuil. 

Liesse. 
Jubé. 

Marchais. 

Deux vues du ch:iteau. 

Sissonne. 

Plan, vue et gouvernement. 

Bléranwurt. 
Feuillants. abbaye. 

(1) Rullctill des comÎt{>s historiques. 
17 
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Corbeny. 

Saiut-l\Iarcou, prieuré. 

La Malmaison. 

Antiques. 

Chu!lrly. 

Plan. deux vues. 

La Fère. 

Carte de son gouvernement. - Trois plans de la villo. 
- Huit plans des fortifications. - Deux vues de la ville. 
- Caserne. 

Fourdrain. 

Trois vues du château. 

A-Jarle. 

Plan de la ville. 

Brunehamel. 

Plan de ce village. 

!/agny. 

Vue du château de Magny. 

Rozoy. 

Vue générale. - Eglise, tour. 

AJon/cornet. 

Deux vues du château. 

Chaourse. 

Vue. 

Prémontré. 

Grand plan à vol d'oiseau, abbaye. 
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Follembray. 

Plan. - Deux viles :î vol d·oiseau. 

ARRONDlSSEl\\ENT DE SOISSONS. 

Carle du gouvernement. - Ferme de La Périèrp. -
Plan d'une bal aille où figure le détournement de la 
rivière. - Plan de la ville avec bastion, - Plan 

magnifique avec les églises, - Trois vues de Soissons. 
- Vue de la ville en 1780. - Soi s,ons , vue de Sai nl

Jean. - Grande \'ue, j 642. - Plan de Saint-Jean, 
par terre. - Deux Viles du couvent des Feuillanls. 

Chapelle Saint-Pierre. - Tour Lardier. 

Septmonts. 

Château de Septmonts. 

Berzy. 

Château de Berzy. 

Villeneuve, 

Couven! ct Château de Villeneuve (Céleslins). 

GœUVI'es, 

r:bâteaUl et village. - Ruines du cbâteau de Cœuvres. 

Plan de la for';t. 
vues à vol d·oiseau. 

Plan de l'église. 

Château el plan. 

Vil'ers-Gotterêts. 

TJ'Oi, plans du châleau. - Trois 

Longpont. 

Oigny. 
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AnnoNDISSE~lEN1' DE CHAT"AU-THIERRY. 

Pont de Château-Thierry. 

Bourg-Fontaine. 

Abbaye. 

La Ferté-Milon. 

Plusieur. vues, 

Grrfroy. 

Vue:\ vol d'oiseau, 

Es!omllle.~, 

Ailbaye. 

.\laut-Saint-Père, 

CMteau, 

ARRONDISSEMENT DE SAINT-QUENTIN. 

C:U'te du dioc~,c de Noyon. - Carte du Vermandois. 
- Gouvernement de Saint-Quentin. Plan. - Deu\ 
mes. - Les Jaeobins de Saint Quentin. 

Le Gâtelet. 

Trois plans de rortifications. - Plan du siège, - Vue 
dn Câtclet, 

Tugny. 

Ch:ile:lIl. 

Rtbemont. 

Plan Mlaillé. 
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ARRONDISSEMENT DE VERVINS. 

CarLe. - Vue du châLeau. - Emplacement du cbâL(·uu. 
- Maison ù'arrêt. - l'orte d'entrée. 

Etreux. 

Fl'agment. 

La Capetk 

Gouvernement, 3 ('al'Les. - Plan. - Vue. - Gr'JrHIe 

vue principale. 

E/réaupont. 

Bucilly. 

Vue de l'abbaye. 

Guise. 

Gouvernement. - Dix plans. - Vue de la l'nlel'nc 

L"pointe. - Courtines, fortificalions. - Ferme LamoLte. 

- Profils des ounages ùe l'église. 

Val-Saint-Pierre. 

CharLreuse. 

Aubenton. 

P:an. - Manufacture, plan, vue intérieure et coupes. 

Lt Président, 

DE LAPRAIBIE. 

Le Secretaire J 

L'Abbé l'oQuF.T. 
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Prisi4ence de M. de LapraiT!e. 

M. Ernest.AgJaÜs llouvenne, arliste peintre, rue de la 
Victoire, 82, il Paris, est proclamé membre corres

pondant. 

Annales de la Société d'agriculture, sciences et aT/' 
du Puy. Tome n. Année 1852. In-8'. 

Annales du bien. Juillet et août. 4' livraison. 

M. Laurendeau présente à la Société quelques mé

dailles anciennes trouvées à Soisson, et dans les énvirolls, 
sur lesquelles il donne les détails suivams: 

Messieurs, 

M. Tingry, ancien bijoulÎm', m'a chargé de vous om ir 
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quelques pièces de cuivre anciennes, rOfllaine~ et françai

ses trouvees à diverses époques, tant à Soissons que 
dans les environs. Ces pièces. de re,le, ne sont pas 
rares. Pm'mi les r'omaines, la plus ancienne est d'Anlo
nin. Quatre autres parfditement conservées ont Hé trou
vées aux environs d'liaI tennes; l'une est de Dioclétien, 
deux des deux Maximien, et l'aulr'e de Constantin. Au 

nombre des françaises, 'lUdtre du moyeu-âge sout con
nues, je crois, sous le nom de méreanx. Celle qUI porte 
un n,lvirc a été trouvée entre deux fcumc~ de plomb) 
sous la pierre première de la façade de la maison de la 
l'Ile du ColI~ge-Saint-l'iicolas. Cette maison appartenait 
ancienn~ment au chapitr'e de Saint·Gervais et dépend"it 
de l'ancienne auberge de la Grosse-Tête, formant alors 
le coin des rues de la Iluerie (\ du CoUrge. Ces maisons 
appal tiennent maintenant à M. Tingry. 

Une autre pelite pièce en argent un peu rongée est de 
Hem'i , duc de Lorraine. 

Deux doubles tournois, l'un de Henri IV (1603), l'autre 
de Louis XIII (1615) sont bien conservées. 

Un double lOurnois de Maurice de la Tour (11\32) de 
Lorraine très-bien conservé; un autl'e de F. M. de La 

Tour, duc de Bouillon un peu altéré, ct un denier tour
nois de Charles de Maurice (1652) 

Si ces pièces peuvent être de quelqu'inlt'rêt pour la So
ciété, je suis cha"gé pal' M. Tingr'Y d'en fail'e don à 
80n musée. 

M. le docteur Billaudeau réclame ensuite contre l'opi
nion émise pal' M. Laurendeau dans la dernihe séanc'e 

relativement à l'~ge qu'il ",signe aux ossements "'OUV'<S 

dans une fouille faite aux Feuillants. L'honorable mem
bre pose en principe que les squelettes ne se conservent 
pas plus de deux à trois siècles sans se décomposer. 
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M. Vatel et se basant, de son côté, illr des (aits nom
hreux, est opposé au sentiment du docteur Billaudeau. 
Il ajoute que toutes les observations et les découvertes 

géologiques viennent déposel' contre celle assertion el 
lui ôter toute sa valeur. La Soci,'té ne croit pas devoir 
nOIl plus adopter l'opilliou du docteur Billaude3u. Elle 

lui en laisse la responsabilité. 
M. Billaudeau admet que les cadavres peuvent se con

server plus longtemps dans cCI·tains pays, eomme en 
EglPte où le sable domine, où le sol est cbauffé par un 
soleil ardent; mais que dans nos contrées où nous avons 
affaire 11 un climat humide. à des terl'es imprégnées 
d'eau, il ne reste plus aucun ossement après troi; siè

cles. surtout lorsque les cadavres sont enterrés sans 
préparation et sans être Mfendus par une tombe. 

M. Clouet. présent à lasé"nce. combat aussi cette asser
tion. Il l'appelle qu'il a trouvé à Courtieux, à Montigny
Lengrain, 11 Epagny, des ossements des époques les 
plu. reculées placés en dehors des tombes et parfaite
ment conscf\'és. 

M. de Laprairie est du même sentiment. f! il pense 
que cet amas d'ossements qui occupe une superficie de 
Il'ois cent soixante·cinq mètres cubes l'enfermant ellviron 
cinq cents cadavres, pourrait remonter nOIl au 10' siècle, 
mais il l'année 1414, lors de ce fameux siége de Sois
sons qui fit de cette antique capitale de la France un 
véritable tombeau. 

M. Billaudeau donne lecture d'un long et savant mé
moire sur les léproseries tlu moyen-âge, et où il s'attacbe à 
proUl er que celte telTible maladi':n'est pas contagieuse. 

DES LÉPROSERIES. 

Les léprosel'Îes étaient des établissements 01. l'on en
fermait le" malades atteints de la lèpre. Ces établisse-

18 
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1llenlS élaient connus tlussi sous les dénominations de 
ladrerits, maladreries, et par corl'Uplion maladries, parce 
que la lèpre était appelée aussi ladrerie, ct ceu~ qui en 
t'laient affectés ladres. 

La lèpl'e a cxiwi de tout temps dans les pays ol'Ïentaux 
et dans l'Egypte, et de tout temps aussi elle a été 
considérée comme une malad ie incurable, Eu présence 
de cette incurabilité par les secou,'s médiraux, 011 " d" 
~'adresser à d'autres moyens pour al'l'èle,' la propagation 
de cette terrible maladie. Celui qui a dù se pré,enter 
tout d'abord à l'esprit des peuples, le seul peut-être qui 
eût quelque cbance de succès, ce fut la séquestration 
des malades. Do là l' OI'igine ùes léproseries, 

La première léproserie dont il soit fait menlion dans 
les archives de l'bistoire est celle de Job. Au dire 
d'Origène el de plusieurs autres criliques parmi lesquels 
je cite""i le célèbre Michaélis (1), c'est la lèpre que Uieu 
",-ait envoyée à son serviteur; et le fumier sur lequel il 
gisait était sa léproserie. 

Le g,-and législateur des Hébreux, Moise. parle de la 
lèpre dans plusieurs passages du Lévilique et du Deu
télonome; il en donne méme une description t,'ès
détaillée, et indique en même temps les mesures à 
prendre pour en arrêter lèS progrès, • Si quelqu'un de 
vous '. dit-il, ,est atteint de la lèpre, qU'II soit chassé 
• hors de l'o.t (la tente). » 

Il "st question aussi de h lèpre dans les on vrages 
d'Hé,'odole. Cct hislo,'ien rapporle (2) qu'en Pe,se, un 
citoyen infecté de la lèpre ne prul entrer dans la ville, 
ni avoir aucune communication avec le reste des Perses, 
el que tout él,'anger qui cn est alleint est chassé du 
pays, 

(1) lnt"lt, ln Itb, Job, poge tl7, 
(~) CliQ, § 138, tome l, page 107, Trad, tarther. 
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Nous voyous donc pal' ces citations que dès la plus 
baute antiquité, l'isolement, la séquestration etaient 
imposes aux lépreux, Depuis ces époques reculées jus~ 
qu'à uos jours, la science u'a pas fait un pas dans la 

connaissance de celle maladie, et n'a pu trouver encore 
d'autre moyen ~ lui opposer que la séquestration. 

Pline pense que la première apparition de la lèpre 

"11 Europe :r eu lieu 'e"s le siècle qui a precedé l'ère 
du'étienne. C'est I1lalie qui a été envahie la première; 

et c'est Pompée, dit-on, qui, :i son retour de Syrie avec 
son armée, en a doté ,on pays. 

Les historiens ne nous ont trausmis aucun régie ment 

l'dit à celle époque pour arrêter les progrès de cette 

maladie; il est probahle ,'ependant qu'il a été pris à ce 

sujet des mesures efficaces, puisque ce mal paraît avoir 
disparu dans celle contrée jusqu':tu temps où les 

Lombards y firent invasion, jusque vers le 7' siècle. 

Rottaris qui gouvernait alors la Lombardie éùict:t les 

lois les plus sévères ddns le but d'em'aypr la marche du 
fléau, L.,s lépreux n'étai,'nt pas seulement intel'D~s, 

mais encore ils ,<taient Frappés de la mort civile, et ne 

pouvaient di 'poser de leurs biens. 
Les autelll's assignent le 8' siècle comme date de la 

première apparition de la lèlll'e en France. Celle 
opinion, selon moi, est erronée, car je pense qu'à celte 
date la lèpre était déjà ancienne chez nous. Ce qui me 

confirme dans ceue manière de voir, c'est la nécessité 
d,IIIS laquelle se trouva Pépin-le-Bref de sévir contre les 

lépreux qui, dès l'année 757, pullulaient de toute part, 

0", ce n'est pas dans les premiers instants de son ol'Îgille 
qu'une maladie a pu prendre une si grande extension, 

et il n'a pas fallu moins que la succession de bien de 
années, de plusicul's siècles peut-être, pour que le 

nombre des leprellx eût atteint les proporliolls qu~ nous 
lui tl'ouvons au r/>gne ùe Pépin-le.Bref. 
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Ce fut sou~ Charlemagne que l'internement d .. 
lépreux devint général et que s'élevèrent parlOut des 
léproseries. 

Depuis Charlemagne jusqu'au 12' siècle, quel a pte 
en France l'état de la lèpre? On l'ignore. Les auteurs 
sont muets il ce sujet. De ce silence des écrivains, 
conclura·t-on que la lèpre avait disparu? le ne le pense 
pas. Je cl'ois que, pendant ceUe longue période, la lèpre 
a continué d'exister salis interruption; mais elle 
sévissait avec moins d'intensilé, mais elle effrayait moins 
les popnlations; voilà pourquoi les écrivaim;, qui ne 
recueillent de leur époque que les fuits les plus saillants, 
n'en ont point fait mentioll dall" leurs écrits. 

Il nous fallt arriver jusqu'aux règnes de Philippe· 
Auguste et de saiut Louis pour Uouver la lèpre dans 
toute sa violence et son plus grand développement. La 
France, l'Europe entièl'e ont été désolées pal' ce telTible 
fléau apporté de la Terre-Saiute par les soldats de!> 
CI'oisades. 

A cette époque, le nombre des léproseries avait atteint 
un chiffl'e si élevé que l'on en comptait, enl'aunée 1244, 
dix·neufmille daus lOute la chrétienté. Ce fait se trouve 
consigné dans l'h'sloire de Mathieu l'a ris , eCl'Îvaiu du 
13- siècle, et n'a rien qui doive étonner, cal' en France 
senlenwut on ('omptaiL 2,000 de ces établissements, ainsi 
qu'il est relaté dans le testament de Louis VIII. « Nons 
• donnons et léguons, est·iI dit dans ce testament, à 
• ::l,OOO lIlaisons de lt'prose!'ies, 10,000 lines, c'e.t·:'J· 
• dil'C cent sous à chacllne d'elles, ) Cette somme de 
ccut sous repl'ésente à peu pl'ès 84 de nos livres 
tournois. 

Les léproseries suh.istèrent jusqu'au 17' siècle, 
"poque à laquelle la Ii'pre finit par s'éteindre. C'est alo!'s 
qu'inh'I'vittt r~dit de Louis XI\', de Hi6i, qui supprima 
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ces établissements el les ~ouYel'tit en commaudel'Ïas 
de nominjltion royale. 

Jelons un coup·d'œil rapide SUI' l'historique des 
lcpreux pendant cl'tte longue suite de temps •. 

Hien n'est attristant comme le tableau de ces mal
heureux rejetés du sein des sociétés, flétris non-seule
ment dans leur personne, mais encore dans leur descen. 
dance, arraché. violemment à leurs affections les plus 
chères, privés de leur liber lé , de la jouissance de leurs 
biens, n'ayant pas lJlême l'esprl'Unce qu'un ami le;, 
vicndra visiter et consoler, telle étail la triste condition 
de ces pauvres pal'Ïas. 

Lorsqu'uu individu élait soupçonné de lèpre, il t'tait 
soumis à l'examen d'un chirurgi~n, el s'il était reconnu 

malade, il passait devant des juges qui prononçaient en 
dernier ressort. Alors on lui fournissait un chapeau de 
forme particulière et un manteau gris, et on lui passait 
autour du cou uu petit baril appelé cliquette, afin que les 
populations pussent le reconnaître et éviter son contact. 

S'il était éll'anger, on le conduisait daM le lieu de sa 
naissance, et c'était là qu'il était interné, 

Lorsque, dans son pays, illl'y avait pas de léproserie, 
les villes, les bourgs et les villages des environs étaient 
obligés de lui construire sur quatre étais une petile 
cabaue en bois. Ces cabanes étaient placées ordinairement 
sur le bord Ms rontes d'où ces malheureux imploraient 
la commisération des passants, cal' c'était la charité 
publique qui subvenait en partie à leurs besoins, Après 
la murt de ces lépreux isolés, on mellait le feu :l leur 
cabane, et ainsi se trouvait consumé leur corps avec 
tout ce qui leUl' avait apparlcnu, 

S'il y avaitllne l''pl'osel'ie dans le voisinage, c'élaillà 
qu'était conduit le malade processionnellement par le 
clergé qui, il cette occasion, récitait des pl ières funèbl'es, 
ct lui jetait une pelletée de 1:> terre d'un cimetière ('n 
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lui disant: • Meurs .• Je parlerai plus loin du cérémonial 
tout particulier qui accompagnait ces prières. 

\1 existait des léproseries affectées spécialcmcut aux 
hommes, J'aut"cs affectées aux femmes. \1 y en avait de 
mixtes. 

Les grands, quand ils étaient malades de la lèpre, 
Il'étaient point ohlif:és d'entrer dans une maladrel'ie; on 
leur accordait comme faveur de restCl' dans leur chambre, 
mais avec dêfense d'en sortir. Raoul et Renaud, comtes 
de Soissons. atteints l'un et l'autre de ladrerie, ont joui 
de ce privilége. 

\1 y avait aussi des léproseries pour le clergé, ct 
c'étaient les revenu~ du clergé qui pourvoyaient à 
l'enlL'ctien de ces établissements. 

On accot'dait quelquefois à des lépreux la permission 
de sortir de leur léprosel'ie pour un temps déterminé; 
mais pour prévenir tout contact impur avec les individus 
sains, on leur mellait une espècc d'instrument appele 
crüelle, dont le bruit écartait ceux qui se trouvaient sur 
leur passage. 

Quelques lépreux jouissaient de lenr liberté, mais celte 
liberté n'était pas sans quelque ,'est";ction, Des limites 
leur étaient assignées, et s'ils étaient saisis hors de ces 
limites, les agents de la justice les chassaient jusqu'; 
leur te['ritoire prop,'e. Ces mêmes lépreu~ ne devaient 
jamais quitter leur baril qni était le signe distinctif de 
leur infirmité. 

Vers le milieu du 16' siècle, la plupart des maladreries 
rtaient presque désertes. et les lépreux dispersés dans 
les campagnes. François 1" publia un édit pour qu'on 
,'éparât celles qui étaienl en ['uine, et les lépreux furent 
réintégrés dans leurs établissements. 

Tous les législateurs du moyen-âge ont lancé ~es édi'" 
['c1ativement aux Irp['eux, Pt les pénalites les plus .éve[,cs. 
"taienl réserve es à ceux qui les enfreignaient. 
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Voici qu~lq\les,u\ls de ces édits que nous rctrou\ons 
dans les histol'iens de l'époque, Pépin-le-Bref ct Charll~ 

magne dt'fendaient le mariage entre lépreux, et per
mellaient le divol'ce quand l'un des époux élait atteint 
dl> la lèpl'e. On a été plus loin encore, on annulait même 
un maria:::" quand il élait prouvé qu'il 'i avait eu un 
lépreux parmi les ascendants d'un des époux. 

TOllt lépl'eux élail reconnu impl'Opre il l'emplir le 
moindre emploi dans l'ordre civil, La gestion de ses 

biens ne lui appal'lenaÏl même p:lS, 
Une femme ,urprise il converser avec son mari apl'ès 

qu'if avait été reConnu lépreux, était condamnée au pilori, 

puis au bannissement. Celte pénalité se trouve consignée 
dans un al'l'êt du parlement de Paris, en dale du 11 
juillet 1453. 

La coulume de Calais excluait du droit de hOIll'geoi,ie 

lOut indi\idu dans la famille duquel se tl'OuvaÏl un 
léprenx. 

La coutume de Normandie porte que celui qui est 
lépreux est 0101'1 civilement, et ne peut prendre part ~ 
aucune succession; que, néanmoins, il retient le patri
moine qu'il avait lors de sa séqupstl'ation pOlir en jouir 
pJr usufruit pendant sa vie t sans pouvoir l'aliéner. 

Dans la province de Boulogne. il e~istait une COUlume 
assez bizalTe. Quand un individu mOlll'ait de la lèpre, 
sans que ce cas ùe lèpre eût été dénoncé pl'éalablemcnt 
par les habitants à la juslice du seigneur de l'endroit. 
c [out le br[ail 11 pieds fourchés de ladite parobse 
• apparten3it de droit au seigneur du lieu, , C'était la 

dénonciation organisée et rendue ohligatoire. 
En Picardie, lorsqu'un individu avait élé reconnu juri

diquement lépreux, ou l'annonçait au peuple, afin qllf' 
chacun pùt se garantir de lout contaci a",c lui; et s'il 
revenait à la santé, on l'annonçait de même eu public, 
afiu de dissipel' toutes craintes, 
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Un lépreux, après gllél'ison légalement cons:atée, 

pouvait bien rentrer dans la société, mais non pas 
contl'acter mariagea 

Avec dES lob et des rè!(lements si sévères, faut-il 
s'étouner que les lépreux, le cœur plein de haine ct de 
vengeance, se soieut livrés de lemps en temps II des actes 
coupables euvers la société? Celui d,> t'es arles qui a 
eu le plus de retentissement dans le moyen-age, tant à 
cause de son énormité qu'à Cluse des effels déplorables 
qui en ont ",,; le rpsllltat, est celle conspiration qu'ils 
ourdirent avec le~ Jllilsconll'e la s.nté, et même contre 
la vie des populations du l'oyanme. 

C'est en 1321 qu'eut Iku cette fameuse conspiration, 
qui ne tendait à rien moins qu'à empoisonner les puits 
et les fontaines de toule la France, 

Voici ce que les chroniqueurs racontent: 
Le roi de Grenade. humilié des nomhreus.'s déf.ites 

que lui avaient infligées les chrélien., ct surtont l'oncle 

du roi de Castille. medilait une vengeance contre la 
race des chrétiens tout entière. Il eUl t dit-on, un en
tretien avec des Juifs inllllenls auxquels il promit de 
fortes sommes d'argent s'ils parveuaient à détruire celte 
l'ace tant délestée, Les Juif, qui, à cette époque:' avaient 
leur qllarlier propre daos chaque ville, et ne Sc mêlaient 
'I"e 1',lI'ement avec les chréliens, s'abouchèrent avec 
les lépreux pour la perpétration de leur cl'ime, Chaqll'J 
lépl'osel'ie envoya des dépulés auX quatre assemblées 
'lui eurent lieu il ce slljet. La chlonique ajoute que les 
deux l.dre";es d'Angleterre ne p";rent point part à celte 

conspiration, Là, on discuta fl'Oidement les bases de ce 
projet infernal. Les Juifs firent comprendre aux lépreux 
que l','tat d'abjeclion dans lequel ils vÏlaient c,'sserait 
s'ils pouvaient lI'ansmetll eaux autl'es h maladie dOllt 
ils et.ient atteints, Ils leur distl'Îbuèrent un poison en

fermé daDG des sachets, Ces sachets devaient ~tre jetés 
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dans les puits et les fUlltaine~, et quiconque boi,'ait de 
,'elte eau devait ou mo", ir, ou devenir lépreux, Ce com· 
plot fut mis il e,,'culion sur plusieurs poiuls de la France, 
notamment dans le Poitou et la Guyenne, 

Le roi Philippe V, qui régnait alOi'" ayant eu conn,;'· 
.ante de ce qui se passait, essaya d'arrêter le mal en 
publiant un édit qui condamuait aux flammes tout lépreux 
et tout juif convaincu d'avoir pl'Îs part à cette coalilion. 
Il en a eté fait un grand massacre à cette occa~ioll. Dans 
le bailliage de Tours, au château royal de Chinon, on 
creusa une fos.e dans laquelle fut dressé Ull bûcher, et 
l'UII y brûla, en uu seul jour, cenl soixante juifs de l'nn 
ct l'aul,'e sexe, Cenx qni étaient riches eurent la ,je sauve 
moyennant rançon; el l'on pl'élelld que ces ram,.'ons ne 
rapportèrent pas moins de 11;0,000 livres à la caisse du 
roi. 

Tous les lépreux libres ftlrent condamnés 11 entrer en 
léprosel'Îe et devinrent l'ohjet de la surveillance la plus 
aClive. 

Un seigneur de Parthenay, ayant pris snr ses terres un 
des lépreux conpables, envoya an l'Oi la confession qu'il 
lui avait faite de son crime, Le poison lni am'ait el'; 
donné pac' un juif, et se composait, disait,jl, de sang 
humain desséché, d'urine, de trois sortes d'herbes qu'il 
ne conllaisail pas on ne ,'onlait pas nommer, ct d'hosties 
consacrées, Tout cela était réduit en poudreet mis dans 
des sachets, 

Ce meme seigneur déposa aussi qu'une femme lépreuse 
passant près d'un village, et craignant d'être arrêt~c, 
avait laissé tomber un pelit paquet renfermant une tète 
de couleuvre, des pattes de crapaud et des chevenx de 
femme sonillés d'une matière noire et puante, Ce mélange 
me semble être plulôt un médicament empirique qu'un 
poison; les médedns du moyen':Îge conseillaif'lItl'emploi 
des serpents pour la coral ion de la lèpre, 

19 
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C'est Guillaume de Nangis qui nous a transmis ce~ dé

tails sur cet abominable complot des lépreuK ~t des Juifs; 

mais d'autres histol'iens, au nombre desquels se trouve 
Mézeray, pensent qne ce prétendu complot n'était qu'une 
fable inventée et propagée par Philippe V, pour légitimer 
aux yeux de son peuple la spolialion qu'il fit des laù, eries, 

l'jches il cette époque de biens considerables, fmils de kgs 

particuliers et d'aumônes publiques. 
On avait généralement pour les lépreux une répulsion 

qu'on ne déguisait même pas; on était jaloux du privi

lége dont jouissaient les léproseries d'être affl'anchies de 
tous subGides, alors que le peuple en payait de si lourds; 

aus,i, l'accusation dont ils <"aient l'objet de la part du 

roi trouva-t-elle facilement crédit, 
Mais Philippe V ne recueillit point les fruits de sa 

spoliation; il rencontra une opposilion unanime de la 

part des évêques qui prot.estèrent contre un tel fait, SP. 

fondant sur ce qu'ils étaient les seuls adminisll'ateurs 

des léproseries. Les évêques étaient pui'sants alors, fi, à 
leur réclamation, le roi déposa entre leurs mains les biens 
qu'il avait voulu ravir aux lépreux. 

On vient de voir que les léproseries ne 'payaient pas 
de sub.ides. Cependant, il est arrivé qu'elh-s ont conl";

. bué quelquefois pour leur part aux charges de l'Etat. 
quoiqu'elles n'y fussent point astreintes. En 158B, le 

clergé assemblé par ordre de Hcnri III Jll'Omit il ce roi 
un subside d'un million d'or pour lJire la guerre aux 
herétiques, et il fut arrêté que toute léproserie dont le 
reveuu excédait 50 !ivres tournois y participerait, il 
l'arbiu'e et discrétion toutefois des seigneurs-prélats du 
diocèse (1). 

Mû par le désir de voir et de connaître, quelqu'un a·l-il 
jamais osé franchir le seuil de ces anciennes léproseries 

(1) Mémo,reJ du Clergé, lome 8, page I3S2. 
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pour en étuaicr le régimc intél'Îeur, l'administration, 
la vie des "\pr~lIx, IcUl's mœurs, leurs h.lbitudes? Il pst 
permis d'en douter, car les bautes murailks !lui leur 
servaient d'cnceintes n'inspÎl'aient pas moins de répubioo 
que l'aspect des pauvres reclus qu'elles abritaicnt. On les 
fuyait comme on fuit UII fo)er de contagion; ou redOlllait 

l'air de lem' voisinage comme s'il fût imprégné de mias .. 
mes pestilentiels, et sans pitié, on laissait à leur tombe 
ces infortunés lépreux, sans s'inquiétcr s'il n'y aurait 
pas quelque soulagemcnt il apporter il de si grandes 
misères. 

Sous l'influence de ces crainles chimériques qui avaient 
dan, l'esprit des peuples de si profondes racines, les 
historiens n'ont point cherché il éclaircir ce point encore 
ignoré de l'histoire des lépreux. Sur ces détails qu'il 
serait pourtant si inlél'P~sant de connaÎlre comme études 
de mœurs, nous en sommes réduits cncore aux conjec
tures . 

.\ défaut de documents anciens sur l'intérieur des Ippro· 
series t voici quelques ,enseignem~nts puisé~ dans unc 

relation que M. Lautour, médecm sanitaire en Odent, 
a publiée cn 1847 surl"s lépl'oseries qui existent encore 
dans la Turquie d·Asie. 

La construction, dit·i1 , des deux léproseries qu'on voit 
il Damas, est on ne pellt plus pauvre et plus simple, La 
cour, d'une forme ir,'égulière, présente une longueur 
d'environ trente-cinq pas sur UIIC largeur' de quinze; 
on y compte vingt -scpt chambres dont dix· lIeuf SOllt 
situées au rez-de-chaussée; il Y a UII puits cle très-bonne 
eau el un bassin d'eau courJntc. Si rOll péuèll'C dans l'in
térieur des petites chambres obscures habitées par ll'S 
lépreux, on ne voit que des réduits "troits meublés 
d'une natte déchirée, de quelques grahat~ délabrés te
nant la place de divans sur lesquels restent alités les ma
lades ~lIi n'ont p'us la force de sortir, rt 011 se couchent 
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l,'s valides non-seulement la nuit, mais aussi pendall\ le 
jour quand le froid se fait senti" 011 lorsque la chaleur 

est trop fill'Ie. 

Tous les chré,iens, n'importe il quel rile ils appar
tiennent, S<)lll reçus à l'hôpilal des cb,'édens, Il ell est 
de même des ~""ulmans pour l'hôpital qui leur est 
affecté, Les formalités d'admission consistent à obtenir 
un certificat dll (ln'tr'e cbri'tien ou ducbeick de l'emlioit 
où résiùe le malade, Celui,ci étant muni de l'attestation, 
se présente il l'économe qui l'admet au"ilôt; mais 
comme il n'y a pas de Dlagasin, conséquemment jamais 
de nalles ni de lits destin,;, ""X nouveaux venus, on est 
obligé d'aller' chez les voisins de bonne volonté pour ob
tenir de l'un une nalle, de l'autre lin matelas, du troi
sième un coussin pour srrvÏl' d'oreiller, el mêml' aussi dfS 
habits, car ces malheureux ne quittent ol'ctinairement 
lelll' domicile qu'au moment oh la plus grande misère 

les en chasse. 

Le, revenus de ces deux léproscries n'ont rien de fi'te; 
ils sont le résultat de quêtes et d'aumônes, 

Dans l'une comme dans l'autre de ces deux léprosc
ril's, il n'y ::1 3ucnn reghLre pour const:lter l'entrée 011 
la mort des indh'iÙus. Je ne par'le pas de leur sortie, 
njollte M. LautoLH', cal' on n'a pas connaissance qu'un 

, seul malade ail "té guél'i ou 'oÏl sorti de l'établissement 
pour relourner dans son pays. 

Les lépreux sont tous d'accord avec les habitants de 
Il,mas pour amr'me,' J'incur"rhililé tic la lèpre. C.'ux qui 
<'n sont altaqu,'s Ile preun,-nl jamais de remèdes Jlour 
combattr e la mala iie, maIs ..,('ttlement pour traiter les 
aut,'es infirmités dont ils p,'uvent être atteillls. Ils nt> 
fOlll que cautériscl' les pr'cmiè,'es taches blanches qui 
pamissrnt hUi' la peau; mais c'est plutôt pa,' rnaniè,'e
d'a .. quit que par confiance, car ils en rcconnais.scnt tOIl;' 
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l'inutilité. On ne saurait dil'e jusqu'à quel point ce sys
tème. désespérant peut être admissible, 

On comptait, en 1847, vingt-sept i<;preux du sexe mas

culin et douze du sexe féminin dans la léprosel'Ïe des 
chrétiens; huit hommes et trois f.'mmes dans celle des 
~!t,,"lmaus (1). 

Quelle pensée a p,'ésidé à la cl'éation des léproseries? 
quel en étaille bllt? On se Irompel'ait étrangement si l'on 
cl'oyail que ces établissements élaient deslinés au soula

gement de quelqu'infirmité. ~ la cur,Hion de quelque 
malJdie. Les lr'pl'I'ux enlraient en l"prosel'Ïe. non pOlir 
y guerir', maIs pour y être séquestrés. Ce n~étaieut, à 
)H'Oprcment pal'It']', que dt!s mabons de réclusion. 

Signalons. en pa .. sant t les dilfl'I'enc('s rS'icntiellcs qui 
distinguent ces établissement> de nos Mpitau, modernes. 
Ici t"ouvent acces tontes les infi,'mités humaiues. Les 
malades y entrent sans contrainte; ils eu sortent quand 
ils veulent. Ils y sont confiés à la vigilance d'hommes 
initirs aux connaissances médicales, y sont soumis à un 
traitement curBlif; et l'espér'unce d'une guér'ison qu'ils 

enlr'cvoyent dans un av(>nir plus ou moins pl'ochain vient 
souri,'e li ces malheureux et allége ainsi le poids de)eurs 
soufl'r'uneps. Voilà les hôpitaux. Là t nu conLraire t n'était 

admise qu'une seule maladie, la hideuse lèpre, Confiés 
aux seuls soins des fl'è,'es de l'ord,'e de Sailll-Lazore, re

ligieux dévonr:-;, mais ignorants de l'art de guérir, ces 
m~,lades ne sui\'ail'nt aucun traitement. Condamnés sciem .. 
ment "l'inclIl';lbilité la plu~ désespérdnte , ils n'entre
voyai"nt pas la possibilité de sortir jamais de lelll' Il'iste 

d,'meUl'e. La contrainte les y avait fait entrer, la conll'ainte 
les y trllait pl'io;onlliers. Voil;\ lt·s lèpr'o-;erÎes. 

Il n'e~istedonc pas la moindre analogie ent,'e ces deux 
c.'pèces d'établi.sements, et c'est bien à tort quel qucl-

(t) Galette de, IJôpUatJx. An~e tRn, page 32:>. 
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ques ameurs ont cru devoir leur assigner la même ori
gine, le même but. 

Empêcher que la lèpre ne sc transmit par contact 
cutané et alls,i par voie de progénitul'e, telle a été la 
double pensée qui a fondé les léproseries, 

Lalèpre était-elle transmissible par le contact? On le 
croyait autrefois, ~Iais l'étude des faits est vellue reuver
ser cette croyance, et nous voyons aujourd'hui à D-.!mas, 
ville où règne encore la lèpre, les lwbitants hantel' les 
lépreux, le, toucher, manger avec eux sans qu'il en ré

-suite d'a('cidents, 

Si les Cl'oisés de Philippe-Auguste et de saint Louis 
ont contracté la lèpre en Orient, il fallt l'imputer nou 
pas am cOlltacts qu'ils ont eus avec les malades de cc 
pays, mais bien aux déplorables condition. hygiéniques 
sous l'intluence desquelles ils y ont vécu, déf,lUt de soins, 
de proprelé, débauche chez nn gl'and nombre, famine, 
privalions de toutes sortes, elc. ' 

A ces causes d'insalubl'ité si puissantes déjà, ajoulez 
l'inflnence pernicieu'e du climat, influence qui ne s'est 

jamais éteinle cOlllplètement, puisque, de nos jOllrs en
core, elle pèse SUI' ces malheureu,es cOIllI'ées, el l'on 
comprendm salis peine que la lèp,'e a pu, en dehors de 
tùus contacts impUl's, envahir en peu de temps nos ar
mées des CroisaMs, 

Dira·t-on que la lèpre n'a plus, à notre t'poque, Ips 
caraclères qu'ellc avait au 13' siècle? Cetle objection 
n'est pJS sériense, et l'on ne saurait admettre qu'une 
maladie, quelque modifiée qu'elle ail pli êtl'e par le leml", 
crlt perdu, en travel'!;:lnt les :1gcs, cel'e p,'opriété de se 

u'allsmettre I}al' le cOllla('t, 

C'était donc sur un préjugé lJue l'eposait la croyanc',' 
en la contagion de la Ji'pl'e, et c'est pourtant cc préjugé 
qui a donné naissance il toulrs ces humiliations dont les, 
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pauvres Irpreux furent abreuvés, à ces répulsions, à ces 
Mdains dont ils furent l'objet. 

y a -t-illieu de s'étonner qu'une erl'eur de cette nalUl'e 
ait pu ~voir cours en France, dans le monde enlier pen
dant lant de siècles -r Eh mon Dieu! n'avons-nous pas vu 
une erreul' analogue prend!'e naissance et suusisterpen
daut bien longtemps au sei.1 de nos sociétés modernes? 
Nos lazarets qu'étaient-il,? sinon des espèces ùe lépl'O
serie, élevées ~ar la crainte exagérée d'une invasion de la 
pesle_ 

Qu'il me soit pel'mis de faire, an sujet de ces lazarels , 

une digression qui montrera lout ce qu'un siècle civilisé, 
quand il est dominé par la peur, peut enfanter d'absurde 
et cie ri.licule, 

T""dis que les Irploseries s'ouvraient à des individus 
reconnus malades, les lazarets, chose illcl'Oyaule, se 
fel'maieut impitoyaulement aux peslif'>I'és. On aurait crll 
tout naturellement, dit M. lIochollx (1), que les équipa
ges des bâtiments où la peste s'était déclarée eussent 
dù y être admis avec une sorte d'empressement; point 

du tout, en cas pareil, un navire était repoussé et on 
le forçait à aller prendre terre dans une île dé,erte. En 

un mot, ces lazal'f'IS n'étaient ouverts qu'aux individus 
sains qui auraient donné beaucoup pOUl' éviter d'y êll'e 

enfermés. 
C'est en vertu de cc mt'me principe d'égobme "troit 

que, dans plusieur, pOl'ts d·Europe. on a ac('uei1li à 
coups de canon des navil'es venant d'endroits où régnait 
1 .. dlOlrra. ou bien portant à bord des hommes alleims 
de celle maladie; qUI', même en France et au lIavre, en 
1831, un Mtiment ayant fait naufrage après avoir été 
ainsi repoussé, eût péri corps et biens, hi des cœUl's 
généreux ne se fussent rmpr,'ssés de lui portel' secours 

(t) Dictionnaire de Medecine eD 2a \'"olumes, tome -19. 
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en Mpit des règlements sallitail'('s, mep!,c nous a offert 
aussi l'exemple d'un cas analogup. 

On yoit par ces fails que loutes le~ nations civilisées. 
quelqu'éclairées qu'elles soient, ont lelll' palt de pu,iI. 
lanimité. de préjugés. el que toujours et pm'Iout les 
mêmes causes r"fantent à pcu près les mêmes effels, La 
peur du contact d'un lépl'('ux ail \;:;' siècle et celle du 
contact d'un pesliféré au 19'. reposant l'une et l'Jutre 

Sut' une t'lTeUI', ont donné nabsance aux mêmes consé
quences absurùes. 

Que notre épo'lue ne se targue donc point de sa civi· 
lisation et de son progrès des lumières pour déverser le 
Jidiculc SUl' les superstilions ancienne~; elle a tonche, 
elle aus,i. les del'1lières limites de l'exlrèllle déraison. 
Peut,ou. sans rire, parcourir les règlements sonitaires 
mis anciennement en usage dans nos l:.lzarcts? Une fois 
adulis au IJza:et, 01\ était sur"eillé afi" que les nou· 
,'eaux arrivés ne communiquassent point ~nec les anciens 
quit saliS cela t am'aient été obliges de l'ecommencer 
leur quarantaine comme si de- J'ieu n'étail. 

01\ subissait trois fumigations de chlore: une le jour 

de l'entrée; la deuxième" moitié terme de la quaran
taine. et la troisième le jour de la sOl,tie, Les m,lrchan· 
d,scs elles·mêmes étaient soumises à la qual'antaine, On 
les al'ail distinguées en mm'chandi.es susceptibles et en 
marchandises non susceptibles, Parmi les premières se 

trounient les laines de toule espèce; les cotons, le lin, 
la soie. les sacs de monnaie, les OeUl's fraîches, etc" etc. 
Ces divers objets étaient Mbarqu<'s et enfermés soigneu
sement au lazaret pendant plusie"rs jours sans <lue per
sonne eût le dmit d'y toucher. 

Les marchandises non susceptibles, telles que dl'ogue· 
ries, café. tabac en halle, cuivre neuf, denlS d'éléphants, 
etc, pouvaient être gardées il bord; cependant. il Fallait 
les vider et porter au lazaret les sacs qui le. contenaient 
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comme pouvant cacher dans leurs plis quelque germe 
pestilentiel. 

Pou,' ce qui était des leures arrivant de l'Orient, on 
le. saisissail avec de longues pinces. on les tailladait d'in
cisions et on les plong-eail dans le vinaigre (1). 

(i) La peur du virus pestilentiel était teUe que la loi sanitaire 
de t822 allait jusqu'à permettre de refuser l'entrée à un bâtiment 
qui arri\'crait avec la peste à bord (art. 4), et que celui qui ose
rait enfreindre ce règlement pourrait, s'il n'était tué par le caDLln 
du lazJ.ret , se voir copt.lamuer à mort ou bien aux travaux forcés 
{art. 7 et suivants). 

Les soins qu'on donnait aux individW! soumis à la quarantaine 
avaient quelque chose de barbare. L'article:) dit: ~ Les médecins 
,. et les chirurgiens n'entrpnt point dans l'enclos où est logé uo 
» malade atteint de maladie contagieuse; ils s'arrêtent toujours à 
» pins de ,ia; mètres de distance de la première porte, de ma
.. nière qU'Ils ... ont dans UD tiloiqnemenl de dou:e mètre. au moins 
Jo du malade qU'Ils visitent, Jequel se montre à eu\: si son état le 
)t permet~ » 

Si les malades ne peuvent marcher, les médecins traitent sur 
rapporl (art. lt~ el 116). 

L'article 61:5 dit: • On procure à l'indJvidu qui soigne le malade 
.. des sabots de bois, une camisole, dcs pantalons et des gants de 
If toile cirée dont il se rc\'êt lorsqu'il elltre dans la chambre du 
Jo malade pour lui approcher qUf'lque rem<:;de au bout d'une plan
» che; il quitte ce vêtement aus~ilôt qu'il est sol'ti d"c la chambre, 
.. ct on l' .. ~pose au grand air. 

a Al't. 6U. Lorsqu'on a besoin du secours manuel de quelque 
.. dmurgien, on invite un élève en chirurgie à s'enfermer avec le 
.. malade; mais ce n't,t qu'à la derniere extrtimiM . 

.. Art. 6i:i. Lorsqu'il s'agit de l'ouverture d'un bubon t et que 
.. ce bubon a son siége sur une partie du corp'li telle que le ma
.. lade puisse opérer lui-même, on fait usage des caustiques t ou 
.. on emploie tous les moyens possibles pour engager et déterminer 
.. le malade fi le {aire l'opération, et on 5al::.it le moment oil 
.. les sen, encore libre. 10 lui permettent, quoique le bubon ne 
.. soit point encore parvenu au degré de maturité 'Adjque par le. 
» règle. de l'art • 

• Art. 616. On procure nu chirurgien-élève des vêlements cn toile 
.. cirée semblables à ceux dont il a été p3rlé (art. 613). On lui remet 
.. des instruments à longne queue pOUf flU'11 el) puisse faire usage 
.. sallS toucher le malade ... 

20 
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Toules ces folies qu'on serait tenlé d'imputer aux siè
cles les plus hal hares de noire hisloire sont ponrlant de 
lIotre époque, ct il n'y a pas quinze années qu'elles 
avaient cours encore, 

L'esprit de calcul remportant enfin sur les apPI'éhen
sions mal fondées de la science, on ne tUl'da pas il s'apel'
cevoir que ces mesures sanitaires qui ne profilaient Cil 
rien à la santé publique, portaient au comme l'ce un p'r€
judiceréel en entravant la liberlé Cl h l'apidité des lr.n
sactions, A partir de ce moment fut a\taqué de toute pal't 
ce système suranné des quamntaines, et ce fut le peuple 
anglais, peuple si intelligent il l'endroit de scs inlérêts, 
qui parut le premier sur la brèche et bouleversa d'un 
trait de plame, en j 841, tout le vieil é~ifice sanitaire, 

Enfin, il a fallu qu'une discussion des plus scientifiques 
dans le sein de l'académie de médecine, en 1846, vint 
dissipe.' en France la vieille croyance en la contagion 
immédiale de la peste, fantôme qui avait tant etlhyé le 
monde. Cette société savante démontra qu'il n'était pas 
prouvé que le contact cutané d'un pestifé,'é eût jamais 
communiqué la peste, cl avec l'aulorité qui s'auache à 
ses décisions, elle a demandé que legouve.'nement rédui· 
sÎt à des mesures plus logiques et plus rationnelles les 
règlements qui régissaient le. quai amaines, 

De cette époqne date la réforme radicale du sy.tème 
sanitaire en France. 

On vient de voir que la contagion de la lèpre par con
tact reposait sur une e.'rcUI', et que l'observation des 
faits infirmait une telle opinion. A ce point de vue donc, 
les léproseries n'avaient pas de raison d'êlre, et l'on ne 
peut que désapprouver tout ce luxe de p.'écautions dont 
on s'entourait autrefois pour échapper il un contact im
pur, mesUI'es inspirees par la peur et dont les moindl'es 
inconvénients étaient d'être inulile-, ridicules Cl absUl'
des; mai& on n'en peut point dire autant de l'opinion qui 
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admettait la transmibsibilité de la lèpre par voie d'héré
dité. Un père et une Dlè,'e infectés de cette maladie en 
communiquaient le germe à leur's enfants; voilà qui est 
un fail admis pa,' tous les auteUl" anciens Cl modernes. 
4.ussi avait-on exclu du droit de ('ontracter mariage tout 
individn aueint de la lèpre, ou comp,"nt uu lépreux 
par",i ses asceudants; c'était le célibat forcé. C'cst sur 
ce terrain que s'ét3ient placés tons les législateur's, 

Les médecins nu moyeu-:îge, interprètes tacites de ces 
mêmes législateurs, ont poussé la prévoyance bien plus 
loin encore; ils ont été jusqu'à proposer, comme moyen 
curatif de la lèpre, certaines mutilations qlli devaient 
"endre l'homme impropre il la reproduction. Je ne puis 
croire que des médecins d'une intelligence élevée comme 
Ambroise l'arée, que Ces médecins, dis·je, en pratiquallt 
ces mutilaI ions , eussent eu pour but de gué,'ir des lé
preux. Nou assurément; c'était au sort des généraliolls 
futures qu'ils pourvoyaient en agissant ainsi. 

Les lél'roscl'Îes, envisagées " ce poiet de vue de l'in
Ifrêt général, elaient donc des établie.ement' d'Dlilite 
réelle, de prevoyance intelligente; je dirai même ùe 
haute morale, car elles servaient à refréner les passions 
brutales de ces hommes au "quels le muiage était inte,'
dit. 

Des mo,'alistes trouveront sacs doute matière il blâme 
dans cette séquest,'ation sévère imposée aux lépreux; 
mais qu'ris soient bien convaincus que la lèpre, si on ne 
lui eût opposé une semblable banière, aurait opéré bien 
plus de mal dans le monde, se serait perpétuée pendant 
longtemps en~ore, jusqu'" nos jours peut-être. 

J'ai dit que les léproseries étaient dirigée. p'" des 
frè,'es de Saint-Lazare. Deux mots SUI' ces l'eligieu,, dQnl 
l'histoire se lie si intimement avec celle des léproseries. 

Leur ordre, qui portait aussi le nom de Saint-S<'pul
cre, l'tait .. <'pu té le plus ancieu des ordres militaires. 
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Il date des premières années du christianisme. ct dès 
le 4' siècle. il était déjà très-répandu en divers endroits 
de la chrétienté. C'est donc à tort que quelques histo
riens ne font dater sa création que du 12' siècle. 

C'était un o,'dl'e séculier; l'hospitalité était le mOlif 
de son institution. Maintes fois cependant ils se trouvè

rent obligés de prendre les armes pour le service de la 
religion, la défense des chrétiens et la sûreté des péle
rins qui allaient visiter les saints lieux. Ils élaient à Jéru
salem sous la conduite de Cérard , leur grand maÎI"e et 
général. lorsque !es princes chrétiens entrèrent dans la 
'l'erre-Sainte. 

Ce fut Louis VII qui amena, en France, les premiers 
religieux lazaristes. Il les établit dans son château de 
Boigny, près Orléans, en 11 54, leur donna l'administra
tion de tontes les maladreries et léproseries du royaume, 
et leur accorda d'immenses priviléges. Boigny est devenu 
depuis le chef lieu de l'ordre, tant deç" que delà les 
mers. 

Gérard. après son arrivée en France, modifia les Sla
tuts de son ordre; il le composa de la.ques, de clercs et 
de prêtres. Les uns devaient servil' il la guerre et dJns 
les hÔpitaux, l"s autres adminhtrer les sacrements, cé
léb"er J'office divin et faire les fonctions allachées au 
sacerdoce. 

Cet ordre est devenu fort riche par suite des libéralités 
des rois de France; aussi a-t-il été l'objet de la jalousie 
des aUlres ordres ct des princes étrangers dont quelques
UIlS Ile se firent pas fante de dépouiller de leurs biens les, 
maisons qui avaient été fondées dans leurs Etats. 

L'urd,'e du Mont-Cormel s'est COnfondu plus tard avec 
celui de Saint-Laza,,', et leurs biens ont été réunis ell' 

scmb!e par lettres-patentes de 1608 el de 1664. 



- 161-

Des Uproseries de Soi8sons. 

Apl'ès avoir parlé des léproseries en général, disons 
quelques mots de celles qui se rattachent à notre his
toire locale, 

D'après Bray"r, on évalue à cinquante le nombre des 
léproseries publiques dans le diocè,e de Soissou, aux 
15',14- el la' siècles, 

Dans la seule ville de Soissons el ses environs, on eu 

comptait six dont une destinée aux lép,'eux laique" et 
cinq aux lépreux du clergé, 

La léproserie laique élail établie dans la plaine du fall

bourg Cdse, il peu de distance du chemin de Fère-en
Tardenois, 

Les léproseries appa,'tenant au clergé étaient situées: 
l'une à Bqcy-le-Long, il l'extrémité sud du village, en 

un lieu isolé de toute habitation, portant eucore le nom 
de Ma/adri. ; une autre à Belleu, dans une maison dési
gnée sous le nom de Fief des Tournelles. 

Ces deux léproseri~s appartenaient au chapitre de la 
cathédrnle de Soissons. 

Les chanoines de Saint-Jeau-des-Vignes possédaient 
dc même deux léproscl'Îcs, l'une aussi à Belleu dont il 
ne reste plus de traces, et l'autre au lieudit la Burie de 
Saint-Iean. 

Enfin, :\ Berzy-le-Sec, il existait une lE'proscrie que 

l'èvêque de Soissnns y avait fonMe. On remarquait en
core, à la fin du siècle dernipr, un terrain appelé le Champ 
des pestiférés, ayant servi de cimetière 11 ces lépreux, 

conformément à l'ordonnance de Charles V, qui défendait 
de les inhumer dans les cimetières des paroisses. 

On ne t"OIlVP, nans les auteurs. aucun détail concernant 
les léproscrirs de Buc)-le-Long, de la Burie, de Berzy_ ni 
de celle que les chanoines de Saint-Jean avaient fondée 
il Belleu, 
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Je n'ai pu recueillir quelques renseignements que .UI' 

celles du fief des Tournelles et de Saint·Lazare. 

Léproserie du fief des Tournelles, 

Connue sous son ancienne dénomination de fief rie,. 
Tournelles, la maison qui a servi à celle léproserie existe 
encore aujourd'hui dans un assez bon état de COnserva
tion. Elle appat'licllt à M, Mailly, de Paris, 

D'après les titl'es qui m'ont été confiés, et que j'ai par· 
courus, je pense que cette maison a été bâtie vers le 
commencement du 14' siècle. L'un de ces titres porte la 
date de 1327, et, à cette date, elle était en la possession 
du chapitre de la cathédrale de Soissons, 

Ce n'était point UII fief comme son nom l'indique; c'ptait 
nne maison dite de Franc-Alleu, c'est-à-dire fI'anche et 
exempte de toute Justice, taille, avoine, cOI'vées, four, 
moulin et autres servitudes envers l'évêque, seigneur 
de Belleu, 

C'était entre l'évêque Gérard de Courtonne, et le 
chanoine Nicolas de Sainte-Solanges, qu'avait été passé 
l'acte d'affmnchissement de celte mai50n, il la c0ndition 
que celui-ci donnerait audit évêque' 80 setiers ùe terre, 
• dOllt 66 en bois, et le reste pn terre vide, • 

C'est il cette époque-là que le fief de. ToumeUe. fut 
ù~stiné à faire uue léproserie, 

Les hiens qui étaient attachés à ceue maison étaient 
très·considél'ables; car il est dit sur nll hail signé en 1636 
que. les terl'es s'étendaient depuis l'église de Belleu jus-
• qu'au chemin de Fère, près Saint-Ladre, et étaient 
• bornés au nord pal' le l'U dit Ru d,s Maladereux, • 

La maison d'hahitation, qui est de construction très
simple, pl'ésente comme cachet de son époque une tou
relle l'onde ""ez élevée adhé.'anl au côté nord de ceUe 

maison, Le pied de cette tOlll'elle est baignl; pat' ulle pièee 
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d'eau, la.'gc fossé destiné ,i en défendre l'appl'Ocbe, Un 
saule pleureur' plus que séculaire étend ses immenses "l\' 

meaux SUl' ce fossé, et le l'eflct nnidll'c qu'il projette sur 
ces eaux donne à tout ce côté de la maison un aspect 
assez triste, 

Du côté dn midi s'éLend un vaste jardin limité par une 
claire-voie, Après cette claire-voie se trouve une COIII' 

cluse elle-inême par un mur assrz élevé donnant sur le 
"hemin qui conduit de Belleu à la l'oute de f.hlÎteau· 
Thie.ry, La po.te d'enll'ée ouvre sur ce chemin. La lé· 
proserie était donc défendue de ,'e côté pa.' une douùle 
enceinte. Crlte particularité était commune aux lépro
series de cette époque qui préspntaient toules une double 
ou une triple muraille de fermeture. 

Oans le jardin, il règne sur toute la longueur du mur 
de la mJisoll que regarde le levant un banc de pierre de 
cinquante centimètres de largeur' SUI' un mètl'e de hall
teu.'. Ce banc est scellé dans la muraille. C'est sur ce 
banc, dit Cabaret, que s'asseyaient les lépreux, tout 
autre siége leur étant interdit dans cc jardin. 

Lépro,"rie de Saint-Lazare. 

Cet établissement, comme je viens de le dire, était 
situ~ dans le faubourg de Crise, elltre lechemin d'Orcamp 
et la route de Fère, Il fut fondé, au dire de Dormay, en 
1206, et était destiné aux ladres des deux sexes de la 
ville de Soissons, La direction en était confiée à des reli
gieux de Saint-Laza,'e el à des sœurs hospitalières. 

Cette lépl'o,c,'ie était fermée de hautes murailles, ex
cepté du côté du fauhourg Crise, 

Les bâtiments consistaient en un Vaste corps-de· logis , 
en une chapelle et en plusieurs petites cellules dans les
quelles étaient enfermés les ma lades les plus gra vement 
aUeints, 
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Elle fut fondëe par la charité ct les libéralités de, riches 

bourgeois de la ville qui affectèrent il sa dotation des 
tCl'res, des prés et des vignes. 

Quand les lépro,eries ne pouvaient se suffire à raide 
des dons volontaires, elles s'adressaient au roi qui "y pour
voyait par des contl'ibutions qu'il imposait an peuple. 

La lèproserie du faubourg de Crise, malgré ses dota-. 
tions, malgré les dons qu'elle devait à la munificence 
royale et les revenus dont elle jouissait, fut cependant 
dans la nécp"ité de s'adresser quelquefois Il l'aumône 
publique. En 1236, le nombre des malades augmentant 
et les revenus n'étant plus en rapport avec les 
dépenses, on fit une quète non - seulcment dans 
Soissons, mais encore dans toute la province et les 
villes voisines. « Les abbés de Saint-Médard, de Saint-
• Jean, des deux maisons de Saint-Léger et Saint-Crt'-
• pin, l'abbe,sc de Notre-Dame, les chapilres de Saint
J Pierre, Saint-Vaast et de Notre-Dame-des·Vignes, avec 
1 le maître et les frères de Saint-Lazare, envoyèrent une 
• lettre drculaire à tous les doyens, prieurs, curés et 
1 autres ayant gouvernement des âmes, pOUl· les avertir 

• de la pauvreté de l'hôpital de Soissons, et les prier de 
1 permeLtre qu'oll fit la quête da ilS les lieux de leur jul'Î
J diction; et pour exciter davantage le peuple il la libé-
1 l'alité, ils faisaient savoir que le pape avait octl'Oyé dix 
1 ans d'indulgence aux bienfaiteurs de ce lieu, que l'ar-
1 chevêque accordait trente jours, l'évêque de Soissons 

1 vingt, et les autres suffragants de la même province 
• autant. 1 (1). 

C'étaIt J'évêque de Soissons qui nommait le supérieul' 
de la léproserie de Saint-Lazare; il exerçait nne grande 
autorité Sur les religieux, les religicmes el les malades 
de cct étabibselllent. 

(1) normoy, page 188. 



-165 -

La leproserie de Saint·Lazal'e subsista pendant plu
sieurs siècles, Sa chapellc {otait encore debùut en 1808, 
époque à laquelle elle fut Mmolie. 

En 1695, les biens de celte léproserie furent réunis à 
ceux de l'hôpital, et c'est sous l'évêqUE Bourlonl que 

cette fusion eut lieu. 
On a vn plus haut que le clergé accompagnait de priè

res funèbres l'entrée cn cellule d'un lépreux. La formule 
et le cérémonial de ces pl'iè!-cs, tcls qu'ils se pratlquai,nt 
aux 15' et 14' siècles dans le diocèse dc Soissons, méri
tent dc fixer l'atlemioll. Ce qui suit est extrait du rituel. 
• Le curé avec son clergé, vêtu d'ornements noirs, se 

1 rendait au domicile du ladre qui l'attendait à la porte 
1 desa maison couvert d'un drap lugubre ou pnéle noir. 
1 Là. le prêtre lui faisait d'abord les exorcismes accom-
1 pagnés des cérémonies de l'eau bénite et du signe de 
1 la croix, Il tâchait de le convaiucre qu'étant retrancbé 
• de la société, il était tout-à-Ihit mort au monde; qu'en 
1 conséquence, Dieu et l'église lui défendaient, sùus les 
1 peines de l'enfer, tout commerce avec les personnes 
• saines, ct qu'il devait se regarder comme un radavre 
, que l'on conduisait à son sépulcre, mais auquel Dieu 

• voulait bien accorder un reste de vie pour lui donner 
1 le temps d'expier ses fautes par ses souffr3nces. 

1 Aprè, cette première exhortation, le lépreux était 

• pl'ocessiollllellement conduit à J'église; mais on le lais-
1 sait sous le porche ou portail, dans une espèce de cha
I pellc ardente, pendant lacéi!<bration de l'offic~ des morts 

• ou d'une messe de Requiem que l'on chantait pour lui. 
• La messe ou J'office lini, après les encensements et 

1 les aspersions d'usage, on le conduisait soit à la Irpro
l serie, soit à la loge qui lui avait été destinée, après lui 
• avoir fait la défense expresse de s'échapper ou de sor-
• tir de la ladrerie, de quitter son habit de ladr., de 
1 f:tirp us.lge ,l'aucunp chau.sure, de boire ou mangpr 

!1 
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> en d'autl'es vases que le sien, de ne touchel' IIU',. ce 
• qui lui appartenait, de donner la moindre chose aux 
, enfants, et surtout de les toucher, » 

En lisant ces lignes, peut-on ne pas gémir sur le sort 
de ces iuforlUnés auxquels étaient réservées de telles 
humiliations. et ne pas déplorer en même temps l'igno
rance et les préjugés de ces siècles qui ne voyaient plus 
dans un lépl'eux un frère vivant en Jésus-Christ. mais 
hi en quelque chose d'abject, de cadavéreux que chacun 
fuyait avec horreur! 

Je ne puis terminer mieux ce travail 'm' les lépl'Ose
ries, qu'en reproduisant COIIIme pleius d'"-pl'opos les 
conseils empreints d'une charité si chrétienne que donne 
Ambroise Paré, touchant les égards que l'on doit il ces 
malheureux atteints de la lèpre, , Je conseille, ' dit l'i1-

lustre médecin de Charles IX, • qnl' lorsqn'on voudra 

• séparer les lépreux. on le f:lee le plus doucement et 
• amiablement qu'il sera possible, ayant mémoire qu'ils 
» sonl semblables à nous; et où il plail'oll à Dieu, 1I0US 

• seriolls touchés de semblable maladie, voire encore 
• phh griefvc_ Et les faut admonester que combien qu'ils 
, soient séparés du monde, tOUles fois ils sont aimés de 
• Dieu cn ponant patiemment leur croix, Qu'il SOil nay, 
, Jésus-Christ estant en ce monde a bien voulu commu-
• niquer et converser avec les lépreux. leur donnant 
• santé corporelle et spirituelle; car il est escrit qu'vil lé
, preux s'inclina dcnant Jésus-Christ disant : Sci~nCllr, 
1 si lu veux, tu me peux nelloyel'; el Jésus eSlend~mt sa 
• main le lOucha, et luy dit: Je le veux; ,ois net; et 
• incontinent la lèpre fut nettoyée, Outre plus est csc";t 
• que Jésus vne autre fois guérist dix ladres •• (1). 

M, Valelel faÎlremarquer qu'il doit y avoir contradiction 

(1) OEuvres coruplètes d'Ambroise Paré. t.Jition Malgaigne, 
tome '3, page 28\!. 



- 167 

nans le rapport du docteur Billaudeau, quant à la 
contagion, pnisque cette maladie a étË rapportée de 
l'Odent à la suite de l'expédition de Pompée d'abord; 
ensuite de Philippe,Auguste, enfin de saint Louis, 

~I. Billaudeau donne quelques exp'icalions sur ce 
qu'il faut entendre par maladie ,:olltagicllse, et de quelle 
manière on peut ètre atteint pa,' le conlact. 

M. Delbarr'e, aussi plésent à la séance, invite la So
ciété à faire une excursion archéologique à Château
Thierry, afin d'y lenir' une séallce publique, et de visiter 
ensuite la belle église d'Essômes, 

La Société a vivement regretté de ne pouvoÎl" accepter 
l'invitation de M, Dclbarre; mais elle 'espère être plus 
heur'euse dans le coursde l'année prochaine, Elle pourra, 
lors de son excursion annuelle, diriger ses pa. vers 
Château-Thierry et aller étudier la magnifique églisc 
d'Essômes. 

La séance eSI levée à cinq heures. 

L .. Président, 

DE LAPRAIRIE, 

Le Secrétaire. 

L'Ahhé POQUET. 



BULLETIN 
DE LA 

SOCH~n; AI\Cm~OLOGIQUE, IIISTOIlIQUE 
ET ~CIENTlFIQUE 

Lundi 2 O"obrc 18Jl, 

l'rés idem e de Al. "la$lIne Lemaire, 

M. le pl'esident et M, le vice pré,ident étlmt absents, 
M. Ma~ime Lemaire est pl'ié, comme doyen d';\gc, de 
l'emplir le, fonctions de l'résident. 

Un me~hre in1(wme la Société qu'il croit urgent de 
faÏl'e une visite aux tours de Saint-Jean-des-Vignes, La 
seconde tour s~ crevasse en différents endroits; un des 
cO"lr~forls, poussé par une charge trop Forte, lend à se 
renverser. Il serait nécessaire d'établir un pilier pOUl' 
contrebutel' ceLte partie de l'ectifice. 

M.Vatelet annonce qu'une somme de \,500 francs com
posée des f ,000 francs du gouvernemcn,t et de 300 fl'ancs 
de la ville es! desLin~e il obvier aux inconvénients qu'on 
vient de signaler; mais l'honorable membl'e pense aussi 
qu'il faudrait enlever toutes les plantes parasites, les, 
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uroussailles et les arbrisseaux qui croissent entre les 

joints de la maçonnerie, soulèvent les pier,'es, ôtent la 
liaison du mortier Cl auraient bientôt comp,'omis la soli· 
di té de l'édifice, 

La Société pl'ie la commission qu'elle a créée dans son 

'sein, pour la conservation des monuments, de se trans

porter à Saint-Jean, afin de juger par elle· même de l'état 
des choses, et de Ini en faire un rapport. 

M, Laurendeau donue quelques renseignements sur 
l'origine d'une petite rue allenant il l'hôpital général, et 

désignée sous le nom d'Oulchy-la-VilIc, 

Le même membre commence la lec'tUl'e d'un mé

moire qui a pour objet de Mfendre son travail su,' la 
découverte d'ossements faite aux Feuillants, et sur'out 
de combattre l'opinion émise par M, le docteur Billau

deau relativement il la conservation des ossements en 

général. 

111. le docteur Billaudeau étant absent, M, le p,'ésident 

engage M. Laurendean à remettre la lecture de son tra

vail il la prochaine séance, afin que le docteur Billau· 

dean à qui ses fonctions n'ollt sam, doute pas permis 
d'assister à la séance, puisse répondre aux faits qui lui 

sont opposés, et défendre par de nouvelles preuves l'opi
nion qu'il a émise dans la séance du mois d'août. 

M, Suin, pOUl' qui la recherche des anciens actcs du 

notariat ont de l'attrait, et qui a le talent d'y découvri,' 
des aperçus historiques qui ne sont pas sans intérêt pOUl' 
l'histoire locale, voudrait qu'on dépouillât les ancienne~ 

minutes qui sont chez MM. les notaires de Soissons, 
l't notamment les élude~ de M" Lefèvre, de Ileimpré, Le

eercle et Suin. Il pense 'lue si l'on voulait sc faire Ut'" 

idée exacte de la Société soissonnaise, par exemple, sous 
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les Guise à la fin du 1G' sii'c1e"i 1'011 voulait connaÎt/'c 
la puissan,,~ de l'évêque, l'influence des couvents, les 
progrès ùe l'inùustrie, les rapport. des citoyens entre 
eux, l'état même fies mœurs, en un mot 13 statistique 
physique et momie d'un pays, il n'y aurait rien de 
plus utile que l'étude de ces documents ignorés, et que 
personne ne consulte, pas même ceux qui en sont lps 
dépositaÎl es obligés, Il assigne cornille plus particulière. 
ment intéressante pour Soissons l'époque de 1580 il 
l620. 

La Société pa/'tage le sentiment de M. Suin. Elle le prie 
de formuler, à cet égard, un questionnait'e ou de doonm' 
un résumé qui facilite les recherches de ceux deses mem· 
bres qui auraient à cœur de faire UJI travail semblable 
il celui que propose l'honorable préopinant. Ces recher
ches seraient d'autant plus importantes pour une com
Illune comme Soissons, que cette ville a cu le malheur 
de perdre seS archives en 1814. 

Un membre appelle l'anention de la Société sur les 
fouilles qu'il y aurait à fait'e sur le territoire de Laffaux, 
dans un lieudit le Champ des ,1I0rt8. 

La Société est d'avis de faire ces fouilles le plus tôt pas· 
sible; el elle charge quelqueS-Ulis de ses membres de 
s'entendre avec M. Chauvill, maire de Laffaux, fermie/' 
du terrain. 

M. Decamp remet son l'apport sur le dépouillement 
des archives de Morsain. 

A,rehiveI!l de l'éKU"e de l1Iorsain, 

Canton de Soissons (Aisne). 

Dans un g/'and nombre d'églises et de municipalités, 
il existe encore une foule d'anciens titres manuscrits dont 
le dépouillement fait par des hommes patients et cons-
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dencieux offrirail, sans ~UCllll JOUle, un immense ioté
rêt, C'est là uue mine presqu'entièrement inexplorée 
jusqu'aujourd'hui, el d'où r'ourraient sortir néanmoins 
de précieux documents sous le rapport des mœur's, des 
usages el de 1. topographie des diverses localités dont 
ces vieux papie,'s constituent pour ainsi dire la seule his

toire authentique, C'est donc avec mi.on que toutes les 
commi~~ions el societés savantes en ont recommandé 
\" tude à leurs membres, et que le gouvernement Ini· 
méme vient d'ordonner tout récemment d'en dresser un 
catalogue exact, et qui comprendrait les archives de 
toules les communes de la France, 

Un de nos collègues, M, Lebeau, qui, dans les nom
breux voyages que lui imposent ses fOllctions de cont"ô
leur, ne manque jamais de s'enquérir de tOUI ce qui peut 
présenter quelqu'imérèt t nous a rapporté del'nièrement 

un certain nombre de pièces appartenaut à la fabrique 
de l'église de Morsain. SUI' vou'e recommandation, je 
me suis chargé, Messieurs, de les parcourir, et en voici 

le ,'ésumé sommaire: 

i, Trois titres relatifs à un jugement rendu par Nicolas 
Bocquet, avocat en parlement, et bailli de la châtel
lenie de Vis8uraiane, au nom de Monseigneur le prince 

Philippe Chevallier de Savo~e, abbé commandat"ire de 
l'aubaye royale de Saint·Médard de Soissons, seigneur 
chiltelain dudit Vissuraisne et antres lieux, entre mal
tre Louis Bera , curé de l'église de Morsain, et le sieur 
Jacques Vasseur, manouvrier, au sujet d'un ril/ion et 
d'un noye,' qui se trouvaient sur la lisière de de ux 
pièces de lerre, Année 1089, 

2, Huit pièces relatives à un »rocès entre maÎlre Louis 
Bera, curé de Morsain, etles hahitants de la paroisse, 
pour des réparations à faire il la maison presbytérale, 
Ce procès ~'illsl!llisait par del'ant Emmanuel de Billy, 
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('olitselllel' du l'oi t pl'P\'ÔI, gal'de el juge OI'rlinaire, 
cidl el criminel de loi prevôté de l'Exemption de l'ier
refond< pOUl' le roi. Année 1675. 

;; Etat des recelles et des dépeuses de l'église de Salot

Murlin de Morsain, pendant l'année 1684. 

Les rereltes consistt'Ill dans les rentes dnes à cetle 
églisc pour ses propriétrs eo maisons, terres, prt's et 

anlnai' s, el aussi dans les donation., legs et obits insti
lues en sa f,\venr, 

P3rmi ces receUes, on ,'ema"que un dr"il de l'osse 
de ,ix livres pour l'inhumalion du nommé Jean Ce''f dans 
la chapelle de Saint-Nicolas. 

Les depenses concernent les travaux de réparations et 
d'enlretien de ladite église, 

Parmi les dépenses figure une somme de 17 livres 6 de

niers pour les droits de visite dûs à M. l'archillia",'e. 
Les recettes se montent à \JO livres 8 dpniers, et les 

dépenses à HO livres 17 sous. 

Ce compte renrerme les drnominations de mesures mi
tées alors: picht!ts, essellls, \'erges, cartiers, setiers t 

poigneux, 

Le nom de Vic-sur-Aisne est écrit Vix-sur-Aisne, 
4. Testament de Marie de Grecourt, femme de Jean 

Turlu, lahoureur à Morsain, du 6 octobre 1675. Ce 

testament a élé reçu par Louis Bera, curé de l"église 
de Morsain. 

La testafrice, après quelques considérations sur la 
vanité des biens ùe ce monde qui IlC sont que fumée en 
comparaison de ceux de l'éternité. et après avoir rerom
m.nM son ùme au l'ère, au Fils, au Sainl-Espl'it, à la 
sainte Vierge et à 10liS les Samts, prescrit d'inhumer 
SOli corps dan. /' église dudicl JJor.ain, vi.-à-.is les fon. 
baptismaux. 

Voici, à cel égard, les dispositions qu'elle tl'ansmN à 
2:1 
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'lies héritiers, comme l'exp,'ession de sa de,'nii're volon lé : 

• Item vcut pt orùonne qu'uprh sa mort, le .io,.r de 
1 son décès, il soit dit une haUle mc~se avec (;(llIlLllUn-

1 d:lce à l'ordmaire. 
J Item veut ct ordonne qu'il soit chanté et céléb,,; uu 

~ ~er"ice de deux jours t accompagne dun 1uminaire 01'

i dilllÎre accompagné de dix-sept ciel'ges J quatre dune 
» demi-livre chaque et treize dun C3I'tCI'On, outl'e ll'ois 

» aulres messes basses cOllséquamment ec service ou 
J autre jour et 1000sque la commodité le permette,'a: 

1 Item veut et ordonne qu'au bout de l'an il .oit dit 

J vigiles, commandaces et haulle messe el un libera à 

• la fin. 
1 Item veut et ordonne qu'elle soit ,'ecommandée tous 

J les ans au iour de la Toussainct aux prières des gens 
1 de bien, ponrquoi entretenir elle a fondé el fonde vingt 
J sols de rente au curé ct clerc dudiet Morsain, de 
1 laquelle somllle sera pris quinze sols"u curé et cinq au 
> cle,'c pour un salut et lin dr prrfulldis ('hanté à l'is,ue 
• des ve.pres et l'oraison propre. 

, Item veut et ordonne qu'il soit ,lict ct célébré un obit 
J tous ll'S :.lIlS uyec "igile, comm3ndacc ~ haulte mef,SC 

, ct libera à la (i" , pourquoi entretc"i,· à l'intentioll de 
• son aIlle la dicte Grecourt a fondé et fonde un CSeuS 

• de 'ente annuelle ct perpétuelle, s",· laquelle somme 
J dun escus sera pris trenle-sh. ~ols pOUl' le curé 1 douze 
J pOUl' l'~glise Cl douze pour le clerc, • 

5. Ileux. pièces concernant le (e,tament de Nicolas Vua

tel et ùe Louise Malinoire, sa femme. Fondation de 
ùeux obils pour lesquels sont accordés dix sols a 

l'église, t"ente sols au curé et ùix sols au clerc. Année 
1649. 

6, Marché pas,é entre maître Louis liera, curé de 1't'lUse 
de Morsain. et Jean Charpcntier, CUUII'CU" il Ill<'l'Un-
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court, pour la couverture de la sacristie d2 l'église de
Morsain. Dépense évaluée à la somme de soixante li· 
vres. Année 1G79. 

7. Etat des sommes dues à l'église de Morsain par Médard 
de Siry. Année 1629. 

8. Marché pas,é entre maÎlre Louis Rera, curé de 11101'
sain, et Nicolas Ma'"lin. maît"e sculpteur à Soissons, 
pour la construction d'un maître-autel destiné ,\ rem
placer l'ancien qui tombait de vétusté. D'après le Jevis 
arrêté enll'e leq parties, cet onvrage se compose « d'une 
• table d'autel de Jo Jorgeur dentre les df'uX derniè"es 
• fenestre' du chœur, et de la hauteur de :lI pieds 

• ou environ, ladicte table d'antel composée de deux 
, colonnes avec son pied d'eqal et corniche au·dessus 

, avec uu vase sur chaque colonne, et .mtre les deux 
• vases sera faict un attique "empli d'un Saint·Esprit 
• avec rayons et cadre du tableau cUI'ichi de fleurs 
• de laurier, plus un marche pied double et le chassi. 
, dautel au-dessus dans le milieu duquel sera un nom 

• de Hsus, ct sur pilastre se"a faict un feston ou pente 
• de fruiet, '" à cos té d~s colonnes sera faict un antre 
• pied d'estai, el sur chaque pied sera faict du costé· 
• de levangile un saint Martin de la haut~ur de cinq 
• pieds, et du costé de lepistrc un saint Louis de la 

» mesme hauteur et conforme à l'ouvr'age ci-dessus 
, mentionnée, comme aussi entre les deux pieds d'es

• taux des colonnes sera faict deux gradins SUl' les
, quels sera posé le tabernacle. et à coslé du taber-
• nacle il y aura encore un autre pelit gradill dé,a· 
• ché des deux autres, et au dessus dudict petit gra
, din sera bict uue frise pour relever le 'ableau dudict 
• autel, le tout fJiet de bon hois de chesne sec et 
, salis obiet·, elc., pour lesquels dkws oUVl"ages ledict 
) sÎlJur cut'é a,pl'omis donnel' auùiet ~larlin la somme 
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» de six vingts livres qui lui seront données à mesure 
» de l'ouvrage (3\ octobre (678). 

9. Ordonnance l'endue le 29 janvier 1690 par le conseil
lerdul·oi,lip.utenmlt du bailliage de Coucy, qui permet 
aux babitants de ~IOI'sain de se choisir et de nommer 
à la pluralité des voix quatre eschevins qui seraient 
charges de régler les affaires de leur communauté. 

10, Adresse de maître Louis Bera, curé de Morsain, pour 
prier Monseigneur l'~vêque de Soissons de lui accorder 
l'autorisation d'ériger un nouvel autel dans son église 
en place de l'ancien qui tombait en ruines, et de dési
gner une personne pour en faire la bénprliction, ainsi 
qne celle d'une croix en pier're nouvellement érigée 
dans le cimetière de Morsain. 
CeUe pièce est revêtue de l'autorisation demanJée, 

et porte pour signature : Charles, évêque de Soissons. 
VI date est du fi novembre 1 &19. 

Il. Compte de l'église de \lursain pOUl' l'année 1689 ren
du par Nicolas Desmolin, marguillier. 
CeUe piè~e ressemble il celle indiqllPe plu~ haut sous 

le numéro 3, 

H. Cer'riflcat de visite faite il réglise de Morsain le 18 
septembre 1754 par M, Gos<et, vicaire général de 
Mon~eigneur l'évèque de Soissons. Cet acte atteste 
rexcellent ~tat de 1 église de Morsain et de IOUS les 
objets servant il la célébration Ms omees, Toulprois, 
le délégué "pi'copal ol',Ionne la l'eeonstruetion d'lIlIe 
partie du mur du cimetièrp, le dégagement r1e~ mllrs 
de l'église rendue humide par des remblais extérieurs, 
la démolition d'un mur <Il1i sépat"dit le chœUl' de la 
nef, et son remplacement par une grille, 

-13, Copie du testament de maître Louis Bera, curt> de 
Morsain, qui lègue tous les biens qu'il possède ,Ians 
ladite paroisse il la confrérie du ",,; .. , ~acrcmellt ']1111 
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a élablie IUl-ml~mt> dalls l't'gllse de Mon,aill, N, il ~on 
défaut, il la fdurique même de l'église. ù la cha"ge 

rie faire ac~uillP" les obligations ct pl'Ïc,'ps qu'il indi
ljue. 
La date e.t du 2 janvie,' t 091. 

La .éance est levée à ciuq heur'es. 

Le Président, 

llR LAPRAIRIE, 

Le SecretaIre, 

L'Abbé POQUET, 
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DIXII~m<: SEAl':CF, 

Présidence de M. de Lapraù'ie. 

M. le président informe la Societe qu'il vient de l'erc
voir de M. le Préfet une e'pédition d'un arrêté en date (lu 
20 septemùf e, pm' It'quel, ('ollfol'l1lémenl au"- instruction" 
de M. Je l\tinistl'c de J'intérit'ur t il autorise l'pmission :'1 

Paris de" billet> de la lote,'ie pOlir la consolidation d,' 
l','glise d'Essôme" dulllie plac"ment avait été restreint 
au département de l'Aisne par l'arrêté du 2 juin dernier. 

C'e>[ SIII' la demande de M. le comte de Nieuwe,'ke,'k,', 
dil'f'ClCur gPllén.l des mll~ées impériaux el membre (111 
conseil gl'né,',l de l'Aisne, qne ~1. le ~linislre a hien 
voulu pCl'nlCUr'e celle dérogatiun à ses JJI'cmièl (-'s Ill'L'S

CI iplioIlS. 
La Société pde son Ilono, able l" ésiMnt d'être IÏnIer

p,'èle de ses senliments de vive gratitude auprès de M. le 

comle de !'iieuwe, kerke, cn considérat on de l'inll'r"l 
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'1u'iI manifesle pOUl' b belle t'glise u'Essônlt's, et pour sa 

bienveillante Cl gracieuse intenpnlion auprès de M, le 

Milli'lre, 

M, Matton écrit au président de la Société: 

J'ai l'hollneu,' de l'OUS ad"essel' copie d'une lellre du 

roi Louis XIII, lranscrite Slir le regislre des conclusions 
de la ville de Laon. Celle Mpêche offre un immense inté

rêt historique pOlll' voue cité. 

, Ile par le l'oy 

• Chers et bien amez nou~ l'OUS ,Ionnons advi, du 

• dél' stable acte '1uy a eSlé cejourdhuy commis en la 

• personne du l'oy nostre Ires honoré seigneur et pere 
• lequel a esté blessé d'ung co"p de cousteau dont il pst 

• déceddé, Celluy quy a commis le faiel est pris duquel 
• 011 poura ,cavoil' ceulx qui l'ont pOl'lé il cela, A cpste 

• cause cependant nous vous mandons et ordonnons par 

• la pl'ésellie signée de nostre main qUI' ,'ous ayez a 
• p"endre gat'de de contenir nos subje"lz de votre ville 
• au debvoir et obeissance qui nOlis e,t deue et il faire 
, ob,eI'l'er les edietz de pacimcation selon la parfaiete 

• confiance que nous avons de vostre fidelité el affection 
• au repos puhlicq par le tesmoniage que cn avez rendu 
, l'our ce que a esté du bien el service de nostl'c dit 
• seigneur et pere. Car tel est noslre playsit .. Donné à 
• Pads le XlIII' de may 1610 sign" Louy, et plus bas 

• de Lomenie . 
• A nos chers et bien amez les magistrats maires et 

• eschevins de noslre ville de Soissolls, • 

M, Suin "st porté il croire que celle lettre n'offre pour 
Soissons qu'un iUlérêl ordinaire, attendu qu'il faut voir 
ici une ci, culaire adressee San, doule il tous les gouver

Deurs de province, et n011 une pièce spéciale et parlieu
Iière 11 la ville de Soissons. 
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L'honorable memhre ajoute que rien, 311 l'este. Ile 

justifierait l'espèce de défiance que le gouvernement 
aurai t eue en celte occasion , puis~ ue ~Iayenne était au 
mieux avec la cour, et qu'il était ahsent de Soissons lors 
de ce fâcheux évènement. 

M. Suin rend compte de quelques recherches histo· 
riques faites dans les "l'chives municipales de la commune 
de Blérancoul'l. 

Messieurs, 

Dans notre séance du mois de décembre :1852, j'ai 
eu l'honneur de vous lire lin l'apport SUI' le resultat des 
recherches que j'avais faites au mois de septembre pré
cedent dans les archives de la commune de Bléranconrt. 
Le seul but que je me proposais 11 celte époque était de 
découvrir l'acte de baptême du chirurgien Leeat. et les 
délibérations du conseil municipal dans lesquelles pouvait 
apparaître le nom du conventionnel Saint· Just. 

Depuis, le gouvernemeD! impérial a mis à l'ol'dre du 
jour la question du dépouillement et de l'étude des ar
chives communales. Notre Bnlletin de f852 et d'autres 
antérieurs pl'ouvent que la Société archéologique de 
Soissons n'avait paS attendu l'initiative du gouveme
ment pour s'occuper de la même question. 

Nous avon' appris, par un premier rapport de M. le 
Minisu'e de l'intérieur, que l'étude des archives commu
nales e,t commencée, que déjà même elle lait connaltre 
des documents intéressants non-seulement au point de 
vue historique, mais aussi pour le bien-être et la richesse 
de certains pays, en rappelant l'existence de mines, de 
carrières qu'on avait cessé d'exploiter depuis longtemps 
et qui étaient inconnues des génél'alions actuelles. 

Ce rapport me fit souvenir que, dans les pièces lues 
par moi dans 1" coUl'ant de septembre fR,,2 à la maide 

"3 
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de BlérancoUl'l, se trouvait un inventaire fait par la muni
cipalité révolutionnaire au couvent des Feuillants, et qui 
se terminait par le vœu de l'établissement d'une mann
facture dans les bâtiments de ce couvent où elle prospé
rerait, d'autant plus qu'il y avait à mille pas de là une 
mine de charbon de terre sondée depuis quinze ou vingt 
ans. 

J'ai reçu J'inventaire dont je viens de parler; il est inti
tnlB : Description des revenus des R. P. Feuillants de BU
ran'ourt, 7 mai 1790. Il m'a paru assez curieu~ pour que 
j'en fisse prendre une copie qui YOUS était Mstiller, ct 
'lue je dépose sur le bureau, 

Cette description est faile en vertu du décl'ct dc l'assem
blée nationale du ~6 mars 1790, contradictoi,'ement entre 
les officiers municipaux ct les Il. p, Feuillants, en pré. 
sence du procnreur syndic et du commandant de la garde 
nationale, Elle est cn quelque sorte le procès'HI bal de 
la prise de possession du couvent par 1" commune, ('( 
contient rrnumération des di "ers revenus des Feuillants 
et de leurs dettes, la désignation détaillée des bâtiments 
el de tous les objets mobiliers qui s'y tronvaient encom, 
Des plaintes sont formulées en termes tres-vifs sur la dis
parition d'une grande quantité d'"bjets précieux. Enfin, 
Messiem's, j'extrais littéralement de ce document original 
les passJges suivants: 

• Dans la gl'ande salle où nous nons sommes trans-
• portés, avons été sn l'pris de ne plus y t,'ouvel' plusiem's 
• tableaux représentant la chaste Suzanne, la décolla-
• lion de saint Jean·Daptiste et aull'es, tel qu'un qui 
, représentait plusieurs animaux de différentes espèces 
• tué. ou voulant éviter le danger. lesquels tableau" 
• ,,'ont aucun prix détet'miné, mais que des amatc"rs 
) trouveraient les avoir;) hon compte pOljf la ~Olllrne ùe 
» trois cents li\'I'cs. 
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• Nous remarquons enCOI'e qu'au-dessus de la porte 
• de la salle il manger était un lableau où il etait repré-
• senlé en grand cadre doré un dessert complet de rl'Uil' 
, d'été et d'automne; il Y avait même un chien qui était 
• si bien représenté, du genre de Danois, qu'il semblait 
» s'élancel' sur un lièvre qui élOit peint au naturel, lequel 
, tableau peUl être d'uu très-gl'and pri~, et il côté étaiPnt 
• d'auu'es tableaux repl'ésentant des melons, etc., qui 
, ont été soustraits de m~me. 

, Nous supplions nos seigneurs de l'assemblée natio
» nale de considérer que notre pays a besoin de secours 
» par sa population, qu'il a essuyé des malheurs dans 
• les dernières années, et que leur maison (celle des 
, Feuillants), par sa position et son emplacement, peut 

, servir à quelque usage intéressant pour le public, leI 

• pal' exemple qu'une manuracture. Nous observons il 
• nos seigneurs qu'il se trouve à mille pas de là une 

• mine de chal'hon de terre sondée il y a Mjà quinze à 
• vingt ans; mais que le seigneur, jaloux de la prospé-
• rité du pays. n'a jamais voulu laisser exploiter, • 
Ce renseignement n'est point indifférent, et nous avons 
cru devoir le joindre ici. 

Je dois vous iuful'mer que des personnes vivement 
imévessées à l'ouverture d'une mine de chal'bon sur le 
tel'l'oir de BlérancoUl t, ont fait trè'-r~cemment tous 

leurs effort. pour découvrir c~lIe 80ndée vers 1770, à 
mille pas de. Feuillants. Malheul'eu,ement, il e>ot pro
bable qu'elle n'a jamais existé que dans l'imagination par 
tl'Op réconde de M~1. les municipaux de 1790. Tous les 
effurts tentrs pour découVl'ir cette mine Qnt été inrruc
tueux. 

Le registre où se trouve le pl'<tcès-verbal du 7 mai 1790 
en contient un antre du méme gcur'c, à la date du 25 
octobre 1792, C'est l'inventaire fait Pal' la municipalité 
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au château de llIérancourt. attendu que Jérôme.-J08eph 
Grenet (le dernier seigneur) n'avait pas envoyl au tUpar
tement son certificat de réttidence, qu'ainsi on devait le 
considérer comme émigré. 

M. Grenet avait eu soin de déménager longtemps avant 
la visite de la municipalité, qui n'a plus trouvé dans le 
château que des produits champêtres provenant de la 
récolte de 1792, Ainsi, le procès· verbal du 25 octobre 
n'a pour nous aucun intérêt. 

J'ai parcouru de nouveau les archives de Blérancourt, 
que je n'avais d'abord consultées que SOIiS un point de 
vue tout spécial. Elles n'ont de curieux que les délibéra
tions du conseil municipal pendant toute l'époque révo
lutionnaire. II est évident que ces délibérations dans 
lesquelle, Léon de Saint-Just est souvent nommé, dout 
plusieurs même portent sa signature, qui révèlent quel
qnes évènements de sa jeunesse. ont un puissant intérêt 
historique, En parlant du terrible rappOI'!eur du Comité 
de Salut-Public, j'ai dit, dans mon travail de 1852, qu'il 
figurait dans l'état-major de la garde nationale avec le 
tit.'e de lieutenant-colonel, et que, pUUltant, je n'avais 
pas trouvé sa nomination à ce grade important, 

Dans le second examen que je viens de faire des archi
ves de Blerancourt, j'ai remarqué un procès-verbal rayé 
presqu'ellliè.'ement, et avec un soin tout pa.,ticulier_ 
L'encre dont on s'est servi pour rayer est plus noire que 
celle dont on s'e<t servi pour écrire, Il m'a donc été fort 
difficile de déchiffrer ce procès-verbal en date du 6 juin 
1790. 

Il n'en reste intact que la fin constatant la réception de 
c M, Warnier, laboureur à llIérancourt, comme sous
, lieutenant de la garde nationale, • J'ai été fort étonné 
de trollver accolé, dans ce procès-verbal, comme IIne 
énorme antithèse an nom aristocratique de M. de Saint
Just, le nom plébéien de M, Warnier, mon bisaieul, dont 
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l'existence douce, paisible, utile t honorable et honoré(' 1 

écoulée sans trouble comme sans éclat ail milieu de ses 
concitoyens dont il était aimé, a fOl'mé un si grand con
traste avec la vie si agitée et si funeste de Saint-Just. 

Voici tout ce que j'ai pu lire, à grand renf"rt de 
besicles, comme dit Habelais, sous les barres épaisses 
qui cOllvrent la presqne totalité dudit procès-vel'bal 
écrit et signé par Thuillier qui fut plus tard, :1 Paris, 

secrétaire de Saint-Jnst : 
• La garde nationale de lllérancourt ayant le ;; du 

• présent mois de juin, témoigné sa gratitude unanime 
• ct sa reconnaissance à M. de Saint-Just, notre <'lecteur 
, au département de l'Aisne, par la dignité de son Iieu
> tenaut-colonel, nous regrellons qu'il ne soi! pas en 

• notre pouvoir de lui témoigner les mêmes sentiments, 
, et de plus vifs même, s'il était possible._. notre adhésion 
, à la charge qui lui a élé conférée. En conséquence, 
, nous l'autorisons à en remplir les fonctions jusqu'~ la 
, mort, et le prions de nous être atlaché comme il nous 
, l'a toujours été jusqu'à présent. Dans le cas où ses 
,affaires l'appelleraient pour longtemps hors de la 

• paroisse, nous voulons, anlOl'isés par la voix de celte 
, m~me paroisse, que nul ne lui puisse être substitué que 
, de son consentement ..... Il emporte celte marque de 

• l'attachement. .... éternel comme le sien pour nous et 
• son serment il la patrie .• 

Ce procès-verbal a-t-il été rayé peu de jours après sa 
rédaction ou seulement après le !) thermidOi' et l'exécu
tion de Robespierre et de Saint·Just? C'est uue question 

que je Ile puis décider; cependant la première hypothèse 
est plus probable que la seconde. 

Vons avez vu déjà, pal' mon rapport de 18,,2, que 
dès 1790 Saint·Just se plaignait des ennemis qu'il avait 
à lllérancourt , et ces ennemis dont quelques-uns sans 
doute siégeaient dans le conseil municipal ont llU très-bien 
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pl'olest,'r coutre le singulier procès·vel'hal du 6 juin, ct 
obtenir sa suppression, 

Même en dehors des fails qui concernent la biographie 
de Sainl-Just, les délibératiollS de la muni<'Îpalité de 
mél'ancourt sont bien loin d'être sans importance; clles 
présenJent un tableau fidèle, pittoresque, aoimé d'une 
commune pendant l'époque révolutionnaire; elles peuvent 
passer pour un protol)pe " cet égard. Je ne puis entl'er 
dans aucnn détail sur ces délibérations; l'analyse la plus 
succillcte semit beaucoup Irop étend Ile pOUl' oou'e Bulle
lin. Les titres seuls des décl'ets, arrêtés ou aut,'es pièces 
que le distrie! de Chatlny envoyait chaque jour :. la muni
cipalité formeraient un volume. Je dois donc me bOl'ller 
il signaler, 11 recommander l'examen des archives de 
nJérnnconrt " tous ceux qui vouùront étudie,' l'histoire 
de la l'évolution dans notre pays, 

Puisque vous avez biell voulu m'accorde.' la parole, 
jen pl'ofiterai pOlll' vous dire un mol sur lin voyage que 
j'ai edit à Saint-Paul-au-Bois, p,'ès B1érancoUl't. Dalls III' 

, manuscrit que m'avait communiqué nOl,'e regrettable 
collègue, M. Fouquet, de I;hauny, j'avais lu que le R, p_ 
Sai;,te.Marthe, supérieur général de l'Oratoire, était dé
cédé et avail été enterré à Sai nI-Paul en {697; et le but 
de mon voyage en ce pays était de visiter l'église et d'y 
chercher la tombe du R. P. Abel Louis tic Sainte-Marthe, 
savant oratorien, auteur de plusieurs ouvrages histo
riqnes. 

Tout ce que j'ai vn dans l'église de Saint-Paul qui 
n'ofTI'e rien de remarquable, c'est une chapelle qu'ol! 
nomme encore aujourd'hui chapolle du Père de l'Oratoire. 
Dans cette chapelle est une pierre qui parait Lien une 
pierre tumulai,'c, mais elle ne porte allcune inscriplioll. 
Il existait à Saint-Paul 1111 p,'ieu,'" possédé pa.' les lm, PP. 
de l'Oratoire; ils avaient là quatre prêtres qui desser
vaient la cure. 
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M. le docteur Billaudeau essaie, à l'aide de documents 
<'cl'Ïts, de soutenir l'opinion qu'il a émise relativement :l 
la décomposition des ossements apl'ès deux ou trois siè
cles d'enfouissement. 

Les premes que vient d'apporter l'honorable membre 
n'(;rant que le rrsultat ù'opinions 11'ès a controv€l'sées, 
la Société déclare ne pouvoir les admettre, et laisse au 
docteur Billaudeau toute la 1 espollsabilité <lu sentiment 
qu'il a émis. 

~1. Bethcdcr soumet à la Société une collection de 
des,ins representant les principaux monuments de la 
ville de Soissons, ct destinés il la formation d'un album. 

La Societe ne peut qu'encolll'Uger M. Betheder dans 
le Pl'ojet d'une semblable publication, qui aura pour 
ré,ultat oe populariser nos monuments soissonnais en 
mettant cet ouvrage à la portée de tOUles les bOLU ses. Un 
texte hbtorique sera joint à ces belles gravures. 

M. l'abbé Poquet donne des détail. illtél~essants sur 
l'inscription d'un couteau histori([ue provenant de l'an
cienne abbaye de LOLlgpont, canton de Villprs-CoW'I'('ts. 

La Société pense que ceUe insCl'iption, dont le sens ne 
peut être bien fb,é " cause de l'ahération des caractères 
ct de la difficulté de l'interprétation, devra donner lieu 
de la part de son secrptaire à de nouvelles étndes, et 
qu'il conviendrait d'en rail'e un debsin exact qu'on pour

rait envoyer aux Sociétés savantes d'Angleterre, puisque 
l'inscription paraît (,tre anglo-saxonne, et le couteau de 
provenance britannique. 

Le Présidrnt, 

DE LAPR"-IRlE. 

le S,.crCtnire, 

L'Ahbé rOQUET. 
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Présidence de M. de Laprairie. 

M. Rigaux, notaire à Soissons, est nommé memb.'e 
titulaire de la Société. 

Recueil de la Société de sphragistique, 
Deux lIumé.·os du Bulletin des Socù!t~ savantes. 

SUI' la proposition de la Société académique de Poi
tiers, l'échange de publications e.t accepté entre cclle 
Société el celle de Soissons. 

JI avait été décidé, dans une précédente séance, que 
des fouilles seraient f.ites .UJ' le lel'roil' de 1~1lfau",. 

dans un endroit oit l'on a,'ait découveJ t ùer'uièrement 
24 
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un certain nombre de tombes qu'on (:l'oit être d., l'épo
qlle gallo-romaine. La sai.soll par trop avancée fail re
Illettre ces travaux au prin Lemps. Le fel'mier parait, 
du reste, être très-disposé à prèler son concours à la 
Société dans cette cIrconstance. 

M. Lacroix, secrétaire de la sous.préfectUl·e de Com
piègne, informe la Société qu'une somme de 40,000 francs 
vient d'être accordée par le gouvernement pour faire les 
réparations nécessaires à l'église de Morienval, Mpar
tement de l'Oise. La Société l'eçoit avec une vive satis
faction cette commnnication qui la rassure sur l'avenir 
d'un édifice qui a fait pal'tie de l'ancien diocèse de Sois
sons, et dont elle connaît tOlite la valeur d'après une 
notice publiée par un de ses membres, M. l'abbé Daras. 
A ce propos, plusieurs membres signalent le déplorable 
état dans lequel se trouvent certaines parties des admi
rables clochers de Saint-Jean-des-Vignes de Soissons. 
Les eaux pluviales s'infiltrent dans un graud nombre 
d'endroits et causent des dégradaLions fort inquiétantes. 
M. le président est chargé d'appelel', sur ces faits, l'at
tention de l'autorité supérieure. 

M. Laurendeau fait de nouvelles observations sur les 
découvertes d'ossemenls humains dont il a déjà entre
tenu la Société. Après quelques répliques de M. le doc
teur Billaudeau et une discussion assez longue, la So
ciété pense que la présence dans la terre d'ossements 
plus ou moins bien consel'vés ne pellt sumre pour éta
blir une date historique, car leur conservation plus ou 
moins pal'faite dépend pl'esque toujours de la nature 
même du terrain dans lequel ils ont été enfouis. 

M. Suin avait lu, dans une des précédentes séanrl's, 
une note dans laquelle il l'appelaiL 'lue de vieill,', 
archivc~ consrrvées à la mairie de nlél'aUI'ourt l'aisaient 
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mention de gites de l'harbon de terre anci~nn(>mrnt· 

exploités sur le terJ'oir de cette commune. M. Ilillaudcau 
pense que ce charbon de terrenepeut ètrequ'une espèce 
de cendres pyritelJses 011 lignites. telles que celles qui se 
tl'Ouvent en grande quantité dans les environs de Reims, 
et qu'on cherche 11 introduire dans l'industrie pOUt· ali
menter le feu des machines '1 vapeur. 

La Société ayant souvent manifesté le désir de possé
der les notices importantes que pl usieurs de ses membres 
{lnt Pllbliées en dehors de son Bulletin, M.l'abbé Poquet 
et M. de Villefroy s'empressent d'otlHr à la Société, le 
premier son travail sur raRCÎenne abbaye de Notre·Dame 
de Soissons, le second sa notice sur uue maison en 
bois de la rue Saint·Chl istophe. Nous n'avons pas besoin 
d'ajouter que ces deux houorables membres ont revu 
Ipurs intéressants mémoires de manière à les faire ac
cepter comme une publication entièrement nOllvelle , 
et qui à ce titre a dmit de cité ùans les annales ùe la So
ciété. 

SUR L'ANCIE:lNE ABnAYE 

DE NOTRE-D"'BE DE 8018801\'8. 

L'histoire du moyen-âge, naguiwes encore si dédai
gnée, commence enfin à s'affranchir de ces longs et insul
tanls mépl"Îs. Tout nOlis fait e'pérer que l'ien ne viendra 
l'arrètèr dans cette voie de réhabilitation où elle es t 
entrée depuis bientôt un quart de siècle, et où elle sem
ble se relever chaque jour dans l'opinion et reconquédr, 
en dépit de ses injustes détracteurs, une pO'ition hono
rable et justement méritée. Qu'elle poursuive donc avec 
un ."Ie infatigable ses patientes et curieuses investiga-



- Hl'!-

lions. Nul doute qu'elle ne nous apporle, en échange 
de .es laborieuses recherches, des documents importants, 
des révélations inespérées qui, soumis à I"examrll el 
à l'impartiale équité des savants, amèneront nécessai
remenl des appréciations moins passionnées, Or, pour 
arriver àce précieux résullat, il falltquechacun de nOlis 
mette la main 11 l'œuvre, et cherche autour de lui 10UI 
ce qui peut faire connaître ses croyances, ses mœUI'S, 
ses usages, et jusqu'à ses défauts et ses faiblesses. Quant 
11 nOUS, il nous semble qu'enlre tous les sujets d'éLUde 
que l'hbtoire du moyen-âge peut nous offrir pour sa 
justification, nous n'en trouvons pas de plus concl"ant 
en sa flveur, ni de plus intèressant pour l'écl'ivain que 
l'étude approfondie de nos anciens monastères, Et en 
effet, soit qu'on envisage ces établissements sous un 
aspect matériel, et seulement comme de grandes et lar
ges cOllceptiuns ardlitecturales renfermant toutes les 
richesses artistiques des génél'ations qui s'y sont suc
cédé; sOil qu'on les cousidère sous un rapport plus 
élevé, comme de pieux asiles où se retiraient des cœurs 
innocents, des âmes fatiguées du monde, allant ùeman
der au cloître ses austérités et le silence anticipé du 
tombeau, que d'aperçus instructifs! nouveaux peut.~tre, 
ne nous fourniraient pas nos maisons religieuses sous 
ce double point de vue 1 Alors ces vieilles abbayes qui 
sont tombées la plupart sous les coups du vandalisme et 
de l'irréligion, ou qui ont été employées à d'autres 
usages lorsqu'elles ont eu le trop rare bonheur d'échap
per à une complète destruction, ces restes imposants, 
ces colonnps mutilées, ces ruines qui s'écroulent, ces 
déhris encore debout, parlent puissamment 11 nos 
regal'ds, à notre imagination et à nos senliments; el 
lors même qu'on est parvenu à renverser ces noblos 
édifices, à changer leur destination primitive, lorsqu'on 
a fait enlever jusqu',i leurs dernièl cs pierl'es en nivelanl 
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le sol, a-t-on pu anéantir les souvenirs de ceux (lui 
les habitèrent si longtemps, eflacer le large et pl'ofond 
sillon qu'ils avaient cl'cusé, au prix de lanl d'abnégations, 
de sacrifices et de bienfJits, dans les traditions localcs? 
non t non. 

Tontefois, ne laissons pas s'éteindre celle lumière des 
temps anciens; lumièl'e qui, de sa nature, et au milieu 
de nos incessantes l'évolutions, tend à s'obscurcir chaque 
joUi'. Ravivons-la, au contraire, en interroge:lIll souvent 
ces débris muets, vieux témoins des civilisations, des 
arts et des mœurs d'autrefois, et qui nous restent !r"u
reusement comme les lointains et derniers échos du 
passé. Travailler ainsi, c'cst <,oopél'cr à ceUe rchabili
tation de l'histoire que nous invoquons, ct donner une 
vie nouvelle à ses graves et solides enseignements, Or, 
nous le répétons, rien de plu' concluant et de plus inté
ressant, selon nous, pour hâler cplte résurrection, que 
d'écrire l'histoire de ces couvents, de ces grandes asso-' 
ciations religieuses qui ont Jadis couvert le sol de leurs 
monuments et de leurs bienfaits. Sous ce rapport encore, 
nous pouvons le dire, la contrée que nous habitons 
a élé une terre privilégiée, puisquc la seule villc de 
Soissons, outre ses treize églises, tant paroissiales que 
collégiales, complait encore dIx-huit maison< religieuses, 
communautés, couvenls et abbayes, 

!\lais parmi ces établissements si nombreux et dont 
quelques-uns, comme Saint-Médard, Sailll-Crépin·le
Grand, Saint-Jean, furent tl'ès-importants, l'abbaye de 
Notre-Dame, quoique occupée pal' des femmes, n'en joua 
pas moins un rôle très-considérable dans les destinées 
du pays. Dien plus, el ici nuus Il'exagél'ous ("jeu t en 
ajoutant qu'elle sut se meUre au niveau des plus grands 
monastères de FI'anee, et rivaliser de régularité et d'il
lustration avec les fameuscs abbayes de Luxeuil, de 
Jouarre, de Chelles, de Fal'cmoutier et de Fontevl'3ud. 
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. L'exposé historique que nous allons fai"e de celte anti

que et célèbre abbaye, la description que nous donne
rons ensuite de ses églises et de ses tombeaux, le 
catalogue si complet de ses grandes abbesses, le détail 
de ses dehes et nombreuses reliques, seront aulant de 
preuves irrécusables de ce que nous avançons. 

§ i. - 1/istoire de l"abbaye. 

Son origine. - Sa splendeur. - Sa r~gulurit~ exemplaire, 
Ev~nement8 divers. 

Notre·Dame est la première abbaye de femmes fondée 
dans le diocèse de Soissons. Sa création remonte à la 
seconde moitié du 7' siècle (656), alors que l'amour do
la vie cénobitique qui, depuis longtemp' coulait à pleins 
bords en Orient, commençait anssi à se répandre en Occi
dent. Drausci us, Drausin, prélat recommandable par ses 
hautes vertus, secondait de tout son pouvoir ce mou
vement religieux qui poussait les âmes à l'observance 
des conseils évangéliques. Non content d'avoi,· ptabli sup 
la lisière des deux vaHes forolts de Cuise et de Laigue, 
dans un end,'oit sauvage du contour de l'Aisne, le cou
vent de Saint-Pierre-de·Rethonde, Drausin se persuada 
facilement qu'une congrégation de fille~. placée sous les 
yeux de la cour qui résidait encore fréquemment dans 
la cité d'.4uguata Sues.Îonnm, exercerait une salUlairp 
influence surla conduite et les mœurs des grandes dames 
du monde, hélas! trop oublieuses de leur sanctification. 
Le saint évêque communiqua son projet à Leutrud., 
"pouse d'Ebroin, maire du palais, la priant d'engager 
son mari" bâtir, de conce,'t avec elle. un monastère de 
vierges consacrées au Seigneur. c Ebroin accueillit favo· 
t rablement les instance, tle sa femme et celles du saint 
, homme. Le couvent fut d'abord placé hors des murs 
t romains, dans l'Ile d'Aisne. Ce fut Iii que Drauscius et 
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) Leutrude appelèrent un chœur de vicl'ges servant di
gnement le Seigneur, » sous la direction d'une ahhesse 
venue de Jouarre, 

Les religieuses ne restèrent pas longtemps dans cette 
maison. Il parait que les fréquents débordements de la 
rivière, qui compromettaient la 501idité des constructions, 
le danger d'être exposées aux attaques de l'ennemi dans 
uu lieu qui n'était pas encore fortifié, joint au défaut 
d'espace qui ne leur permettait pas de s'agrandir, les obli· 
gèrent à quitter cette habitation insalubre et incom
mode. Jaloux d'assurer à ses filles spirituelles une sécu
rité plus grande et un rcpos plus assuré, Drausin, aidé 
l'al' saint Ouen, archevêque de Rouen, et enfant du 
pays, sollicita vivement Leull'Ude d'obtenÏl' de sou mari 
l'autol"isation de transférer la communauté naissautedaus 
l'nué";eur de la cité, CeUe Douvelle demande fut favo

l'alJlemt'n t accueillie. Ebl'oin céda non-seulement tout 
un quartier de la ville, entre Saint-Gervais et la rivière; 

mais encore l'emplacement de son propl'e palais, ou au 
moins d'un domaine qui lui appartenait. Bien plus, la 
charte de fondation souscrite par vingt évêques nous 
apprend « qu'llbl'Oin, maire ùu palais, homme iIIustl'e, 
1 de bonne vie, sa noble épouse Leutrude et leur très
• cher fils unique, Dovon, enflammés de l'ardeur d'un 
) saint désir, ont construit, dans l'enceinte du monastère, 
• trois basiliques en l'honneur de sainte Marie, mère de 
• N. S, Jésus-Chl"ist, de saint Pierre et de sainte Gene-
• viève (Genuvevœ), ou des autres saints dans l'enceinte 
» du monastère, lieu sis entre les murs de la cité de 
• Soissolls .• (1) 

(1) Leutrude se retira, k deux reprises ddr~rentes, à l'abbay~ de 
Notre-Dame pendant la dj~grace de son mari. Après son assassinat, 
elle s'y fit religieuse el y mourut. Sainte Sigrade, 111ère de salOl 
Lé~ert y avait déjà pris le voile. Ainsi, la remme du persécuteur 
el la m~re du fils persécuté O1;t pu "h're ensemhle sous le mêlUe 
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La dédicace de la principale église qui paraissait déjà 
comme la mattressc de la ville se fit en 664, probable
ment sans être entièrement achevée, puisque saint Drau
_in, mort en 675, n'y fut pas enterre; mais dans la 
dJapelle du premier monastère; soit que l'usage intro
duit par la vieille législation romaine d'inhumer hors 
de J'enceinte des villes pl'évalût encore; soit que le saint 
évêque si humble, si pieux, ait choisi de préférence 
l'omtoire de l'ancien couvent qui était plus particuliè
rement son oU'l'age : ce ne sont là toutefois que de sim
ples conjectures qu'on peul admeUreou rejeter avec une 
égale liberté, Quoi qu'il en soit, la petite chapelle, en 

toit, sous la même règle, et presque avec les mêmes douleurs. 
(lu el incroyable rapprocbemcnt opèrent Les vicissitudes bumaines! 
Mait. aussi quelle consolation pour ces deux infortunées de renCOD
trer la paix, les e~pérances chrétienDt's dans ce saint asiJe dont 
Je martyr d'Autun disait à sa mère, en lui écrivanl une épUre 
cODsolaloire sur la mort du fils qu'elle venait de perdre, tout 
en la preparant à de nouveaux s:lC:ri6ces. « En place de la foule 
• de "OS servantes, il vous a donné 'ous les saints frères qui 
• prhmt cb~que jour pour \'ous; au lieu du servage de \'Os dames
Il tiques, les sœurs saintes dont le commerce est en votre jouis
Il S3Dce; pour ItJ labeur de la vie du siècle, le repos de la COD-
• grègdlion du monastère; pour la perle des biens, l'écriture 
• di\ ine, la méditation saillte et la IJrière aS.:oidue; pour la perte 
• des parents, l'DUS avez la vénérable et sainte dame Etbérie ~ 
• ene e!lt votre mère, pUe e!:ot votre sœur Rendez-lui donc retour, 
• car j'cu bub certain, dans le Christ Jésus. Il n'y a entre ,·ous 
• qu'un cœur et qu'ulle âme •• Ce qU'li lui dit du PUdOD des 
injures, de l'amolli' des cnnemlSt semblerait faire allusion à quelque 
cIrconstance pl'ésente. Peut-être que Sigralle avait occasion de 
voir quelquefois Leutrude, qui, en qualité de fondatl'lce et de 
bienfaitrice de Notre-Oame, pouvait vbller cette mabon et la DO" 
ble dam~ EthérJe, qui en éLaÎl abhes~e. Ces raisons expliquent au 
moim l'a.tlection et les Ilréféleuces que l'épou:)u d'Ebroiu avait pour 
ce mon:l<;,tèrc. Scl.inL Léger prévoyait-il cetLe circonstance qui allait 
rappl'odwr ces d~ux âmes brisées par les thagrins et les pertes, 
ou bien répondait-Jl à quelques embarras de cODsCÎellce que lui 
aurait exposé!:) sa pieuse mère; c'est ra que nous ignorous. 
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recevant ce précieux dépôt dans son sein, acquit bientôt 
une singulière illustmtion. Les miracles qui s'~ opérèrent 
incontinent par l'intercession du saint y attirèrent une 
foule de pèlerins et de malades. Ce COnCours tout spon
tané du peuple; et le regret si vif qu'éprouvaient les 
religieuses de ne pas avoir en leur possession les reli
ques de leur bien-ain,é fondateur, amenèrent une trans-
13tion que tout le monde désirait. Cptte translatiou se fit 
en 686, sous l'épiscopat de saint Adalbert. Le corps qui 
avait été trouvé aussi ~ain, aus8i entie1' que si on venait 
de le confier à la terre (vita S. Draus.), fut transporté 
solenneUement dans le nouveau monastère de Sainte-Marie, 
appelé quelquefois, depuis cet événement, le Moustier 
de saint Dransin. Un superbe tombeau, sans doute le 
sarcophage gaUo-romain dont nous parlerons plus loin, 
fut placé dans la conque ou coquille de l'abside qui pré
sentait dans sa forme semi·circulaire l'aspect d'une tour 
à cheval sur les mur~ romains, ce qui lui donnait, 
d'après nos chroniqueurs, l'a8pect d'une forteresse. Beau
coup d'églises rurales de la vallée de l'Aisne, telles 
que Berny-Rivière, Fontenoy, VaUl'ezis, Courmelles, 
Berzy, Vailly, ont conservé celte forme pl"imitive des 
anciens temples et des basiliques romaines. 

C'était là un noble début pour la naissante abbaye et 
un présage assuré de sa grandeur future. Aussi, en peu 
d'années, grâces aux immenses largesses des rois qui se 
déclarèrent ses protecteurs et lui octroyèrent toutes 
sortes de faveurs temporelles, l'abbaye de Notre-Dame 
put passer pour unc des plus l'iches et des plus consi
dérables du royaume. Thierry III, Clotaire III, Childe
bel·t avaient été ses premiers bienfaiteurs; Charlemagne, 
Louis-Ie Débonnaire, surpassa ut la générosité des prin
ces mérovingiells, gratifièrent l'abbaye d'une multitude 
de villages, de manoirs et de ceni, enfin de propriétés 

20 



- 198-

et ùe revenus de tous geIII'es épars dans la Gaule depuis 
le Rhin jusqu'au pays d'Outre-Loi.,c (1), 

Tous les revenus de ces grandes possessions devaient 
être employés à. la nourriture el à l'entretien du nom
breux personnel de l'abbaye, lixéalors à 416 personnes, 
savoir: 216 religieuses de chœur, 40 servantes cloîtrées 
ou sœurs converses, 30 servantes qui travaillaient au
dehors dans le Gynécée, atelier où se filait la laine des
linée aux vêlements des religieuses, 130 servanlS du 
sexe masculin chargés de divers offices au-dedans el au
dehors du monastère. 3,000 muids de blé pal' au élaient 
attribues à la nourriture de tout ce monde, avec 
350muids de légumes, 300 mesures de fromage, 50 sOus 
d'argent par semaine pour acheter du poisson et des 
œurs, 100 muids de graisse pour entretenir les lumi
oaires et préparer les mets des religieuses et de leurs 

(1) On 'Voit, en effet, par le dénombrement de ses possessions 
ilélaiUées dans un diplôme do Charles-le-Chauve et inséré ~Iln: 

pr~nves de J'histoire de Michel Germain J que l'abbaye posséù31t 
plus de quatre cents manses dans le MaiDe J l'Anjou. la Touraille, 
l'Orléanais, l'Aquitaine, eD Flaudre et en Alsace (OÙ elle avait 
cent dix fermes), aux pays de Vorms, de Maëstricht t dans les 
rliocèses fie Mayence, de Melz, de Cologne et de Trèves. Outre 
ees biens situés en lointains pays, elle possédait dans le Sois
sonnais, l'Orceois, le Valois cL le Laonnois: Palnciul, Pain .. 
niacus Pargny. Carliacus Clmrly, Colomella COUl'mell{';s, Muri
cmctul Morcinclu, Morcinus MerCIn 1 J.lolchain, Resontiu8 Res
sons, Carcrisia Chacrise, Nanlo'ilus Nanteuil, A:iacus Eziac1u 
Aiz" UHaCu$ Oulchy-la-Ville, lJiUiacu8 Billy, Molmcatum Mo-
1incbart, Cat'inionu, Chavignon, Corciacus Corcy, Trosliacu8 
Trosly, nruelius Breuil, Curtengissus Courtegbbe, Guniacu$ 
Guny, CoUiola, Colliolu. Colliales, '"'iUaris Villcr~Cottel'Ns, 

coln$iacum Colesiacu.m Couloisy, NigeUa Nesles, l'lugaredum 
Noyers~ AUrepia Autrescbcs, Saconia Saconin, Caudunum Chau
dun. Choa. Choy Chouy, Gehennœ Gehenne, Bachcvel Bassc\el, 
Fior., Fleury, I-resnicie8 Fresniriw Fresnes 1 Freni!'oche~, F1l1e
niœ FIHain ~ Paremniacul Pdrguy t "pUacus Ep3nlourl, Sotona 
et Man.i Mancy, Latrou Laffaux. 
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hôtes, 200 muids rie sel, 2,600 muids de vin et 50 muids 
de miel qu'on mêlait avec le vin aux jours de fète pour 
faire de l'Hypocras, En cas de disette de vin, on devait 
le remplacer' par une égale quantité de bière, Scion 
l'ancien usage, ou ne servait de la volaille que deux fois 

pal' an, le .iOUI' de Noël et le jour de P:lqUf's,Polir aider' 
aux digestions penibles et fortifier les estomacs, on leul' 
faisait prendre des trinscingas (1), On leur avait assigué 
les revenus des tr'ois villas de Guny, Collioles et Villel's
COller'êts, avec les quatre-vingts manses qui les compo
saient, pour les soulager dans les infirmités de la vieil
le>sc ou dans les maladies imprévues, afin qn'elles ser
vent le Seigneur' sans murmure, occupées à la prière ct 

il la psalmodie, Les renIes des villages de Neslt,' et 
de Noyers, contenant soixante - dix maisons de serf,. 
furent laissées à la disposition de l'abbesse, ainsi que 
le revenu du village d'Autresche, avec la di me de lOutes 
les autres redevances, pour' être données à la porre du 

monastère, c'"st-ù-dir'e destiné"s à défrayer les hôtes 
qu'on l'eceyait dans l'hôpital Mli près de la por'''' pl'În
cipale (:1), 

L'abhaye de l'\otl'e-name passait li one , à bon droit, 

(t) ViaDLles dc porc 1 ôticIi:. 
t2} Par une suite naturelle du ûrmembrempnt du ':ISle empire 

de Charlcmagnl", l'abbaye perdit la plllS granrJc partie des domainps 
(IU'clleposséd.Ht d:ms lepaysqui fut ,éparé du ro)'~ume des Fran~s. 
lJ.Hls lf'S guerres ci\lles du 100 sièclt~, les pertes furent encore plus 
considérable!:.; f'n sorle qu'en 1175 il falhlt rélluire le nombre des 
religieuses à quatre-vingts. Deu," siècles plus tard, cn 1377, les 
désastres affreu't c.lIIsé..., par lt's gucrrE>.8 malhcmcuses Cl les pil
lages de la hCfJuerie en réduisirent le nombre à ~ohante. A la 
fin du 18' sièc'e. on n'y comptait plus <Iut' trellte·!:ol'Ilt clamps dtl 
chœur, J'ahbesse comprise, rt vingt-huit sœurs COJlwrses. t'ab
hesse nommait à toules les préhpudes dE:" la collt-giale de S .. Înt
Pjerre-an-P~Jr\'is dont elle possédait la trésorerie, et à neuf cures 
dn diocè .. o; Bassc ... ·el, Dreuil, Trosly, CtJacrise, Corcy, Couloisy, 
eU1UIUf'11l'1III. liant)'. N30teuil-Ia-Fos'if'. 
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pour une maison riche en terre, en rente.s, en autels, 
en hommes. Aussi fournissait-elle au roi pree", milites 
et munera, c'est·à·dire que les religieuses étaient obligés 
non-seulement de prier pOUl' le succ~s ries armes du roi 
lorsqu'il était en campagne, rien assmément de plus 
juste; mais de lui envoyer des dons de guerre et un 
contingent militaire, chose assez étl'Unge pOUl' un mo
nast~re de femmes, tandis que l'abbaye de Saint-Médard 
en avait été exempté pal' un rare privil';ge. Ce qui 
n'empêcha pas le couvent de Notre-Dame, dans les san
glantes bamilles qui se li" èreDl si souvent dalls les belles 
vallées de l'Aisne, de voir ses fermes ravagées, ses 
domaines envahis, se~ manses siluécs en lM~S éu'angel's 
devenir la proie de couqu"l'allts avicles. 

De leur côté, les princes de l'église ne s'élaient pas 
laissé vaincre Cil grnél'osilé, du moins en concessions 
spirituelles. Dans un magnifique privilége dJlé de 666, 
saint DI'ausin, non content de confirmer les biens pré
sents et il venil' du monastère. ainsi qne l'élection de 
l'abbesse faite par les religieuses en chapitre, avait 
encore vouln c~emptcr l'abbaye de tout ade de juri
diction fpiscopale, de droit de vi,ile et de cit'cade, pour 
ne relever immédiatement que du S:lint-Sirgc t cn sorte 
que les religieuses pouvaient avoir recours il tel évêque 
qui leul' plairait pOUL' prendre l'habit tle religion, 1'1'0-
nOllcer leurs vœux, fol ire bénir leurs ornements et con· 
sacrer leUi & auteh. Leurs droits devaienlmême s'étendl'e 
jusqu'à pouvoir célébrer les sainls offices, il la mJnière 
accoutumée, pendant les interdits lanefs sur la ,'iIIe 

et le diocèse (1), Elles avaient aussi la f.<culté de faile 

{I) Après de longues cOlliesLalions ~ur ce sujet cntre le ch:lpitr~ 
tic la cathédrale ct l'ahhaye tle Notre- [lame, Il parait que CI Ue 
dernière rel~oQ[mt \1:170) la sliprématie du chapill'e ('D matiÎ!le 
d'interdit; à. moins que cetinlcrdit ne ftat altpntatoire à lapcr'!o,onnt') 
ou au,; mt.!INs d~ l'é,èque dlolésalll. lli,floire de SoiHlm" 



- 201-

desservir, par des prétres de leUl' choix, les cures nom
breusps qu'elles possédaienl à la campagne. 

Mais ce qu'il ya de plus glorieux pour le monastère, 
c'est que d'après les témoignages des papes Adrien IV, 
Lucius 11\, Urbain III, Clémellt Ill, Innocent III, Gré
goi,'" IX, Innocent IV, I"Jbbesse et ses religieuses avaieut 
mérité d'êt, e honorées de ces gdees, Et, en elTet, 
Nolre-Dame était depuis longtemps une véritaulc "",ole 
de la perfection monastique, Là régnaient lin géné,'cux 
mépris du monde, une pureté inviolable, une c1ôtUl'e 
sévère, le travail des mains, la psalmodie perp~tuelle. 
Là 011 observait avec une rare exactitude la règle austère 
de saint nelloÎt, d'après les nouvelles prescriptions du 
bienheureux Colomban, telles qu'on les pratiquait il 
Luxeuil, à JOIIUl're, 11 Faremonti<r, 

Paschase Radbert, jeune Soissonnais, recueilli orphe
lin dans le monastère Je Notre·Dame, et élevé par les 
soins des religieuses au milieu desquelles il avait passé 
son enfance, nOlis a laissé une peinture touchante des 
verlus dont il avait été l'heureux témoin. Après de 

tome 2 ~ page '14.6. men plus, Ij's abhesses de" Notre-Dame pré ... 
trodaient :noir Je ùroit d'e'(commuoier les religieuses qui leur 
refuseraient l'ohr.iss:mcp; ce qui arriva à Elisabeth DescTonnesqui" 
accusét:' au lrihuD.l1 db l'évêque, d'avoit attenté à un privilége 
épiscopal, en excommuniant de son cher. soutint qu'elle 3\'3It US~ 

d'un droit acqlli'l: de là survint un procès qui dura plus de 
soixante ailS. Ibid. En 1488. Jean Milet ayant "'oulu faire une. 
visite et une «,nquête dans l'abbayr. lco; porles lui furent fermées,. 
et la rommunauté tOlite entière protesta contre cet abus de pou
voir. L'~\'êque, irrilé de cetle fpsistance, e,communia l'ahh(>sse et 
s('s religi~uses; celles·ci portèrent plainte en cour de Rom!?, et h' 
pape Innot'ent VIII déclara Que l'abbaye de Notrr-Dame t avec 
toutes ses per,onn", ~tait 1 par privilége du Saint.Siége, ~\emple 
d{' toute juridiclion. domination. pnissanre, ,'i~itation, correclion 
et punition de l'évêque de SOissons. Ibid. 35~. Cependant, en t 60 1, 
d'après une sentence du padcml-'nt de IJrCt3!;)DI', les é\'èques furent 
m:.linteDus dans la plénitude de leurs droits. 
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longs jours écoulés sous les cloîtres silencieux de Corbie 
donl il était devenu abbé, encore plein de ses pieux 
souvenirs d'autrefois, il éCl'ivait aux abbesses Théodrade 
et lm ma, sa fille: 

« Soissons, que vous habitez maintenant, était autre-
• fois une ville infidèle et idolâtre; aujourd'hui, c'est 
• une cité fidèle et toute resplendissante de piété. La fille 
, de la perdition est devenue la possession la plus pré-
• deuse du Christ, notre très-pieux et divin maître, .• 
• Elant donc attirées, mes très-chères sœurs, à ce genre 
• de vie si pénible el si laborieux, où vous aimez mieux 
• plaire à Dieu dans la souffrance que de jouÎl' des 
, délices du siècle ... Qui n'admirera le bel ordre de vos. 
, saintes observances, et qui Ile s'étonnel'a de voir des 
• filles faibles et délicates vivre dans UII corps, comme 
• si elles ne le possédaient qlle pour le s"crifier ... Vos. 
, cellules, quelque petites qu'elles soient, vous suffisent, 
, puisque vous n'habitez que comme des colombes qui 
• se reposent uu peu dans leur nid pour s'envolel' plus_ 
, faCilement vel's le ciel ... Sans quitter votre cloître, 
J que j'ai nommé une ruche, vous volez sans cesse dans 
) le champ des saintes éCl'Îtures, comme dans des p,'ai
, ries remplies d'une agréable verdure, et par le Ira
, vail du corps et celui de l'espril, vous ell tirez de quoi 
, nourrir votl'e âme de toutes les vet'tus .. , Yous trd
, vaillez à imiter Jésus-Chl'ist, notl'e Seigneur, dont il 
, e,t dit dalls les cantiques: Je slti. la fleur de" champ. 

~ et le lys de la vallée. Vous êtes allssi les véritubles flcut'S 
, du Christ, et ses lys éclatants de blancheur. Mais pour
• quoi ai-je comparé votre monastère à une ruche, puis
, que l'essai III , voué à Ilne éternelle clôtUl'e, ne peUl 
, violer la consigne du camp pour aller :i l'aventure 
• puiser le suc des fleurs, Ah! c'est que, comme les 
• abeilles qui restenl à l'intérieur de la ruche en compa
, gnic de leur reine et reçoivent, il l'clIlr<;e de leLll' ue-
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• meure, le fardeau de cellc~ qui arrivent du dehors et 
• le transportent d~ns les l'iches alvéoles, de même vous 
• recueillez le miel des sainles leltres il l'inlérieur du 
• cloître, où le Saint-Esprit vous enivre d'un nectar déli-
• cieux en répandant le rayon de sa divine lumière pour 
• éclairer vos cœllrs, .. Taules les fois que je pénètre en 
• esprit dans l'église de Notre-Dame, il me semble voir 
• l'échelle de Jacoo dl'essée vers le ciel, sur laquelle 
1 les anges montent et descendent poçr vous en ce lieu, 
1 qui est sans doute la porte du ciel.., Marie présente il 
• Uieu les oraisons que vous lui adressez sans inteJ'~ 

1 ruption dans le lieu saint où reposent tant de saints 
• COI'pS; mais particulièrement tant de saintes vierges 
1 qui assistent il vos veilles, et POUJ'I aient rendre témoi
, gnage il votre dévotion et il votre fervenr, 

J Au reste, la P,'ovidence a placé votre demeure d'une 
1 lIlauièl'c vraiment fortun,'e au milieu de Soissons_ A 
1 l'orient, vous avez le monastère de Saint-Médard plein 
1 de confesseurs et de martyrs, Derrière vons, à l'ocei-
1 dent, s'élève la cathédrale où retentit la trompette du 
• saint Evangile de la voix des prédicateurs annonçant 
1 les dons célestes, Vers le sud-est, ad meridiem in pros
> peelll orientiR, l'église des saints martyrs Crépin et 
1 Crépiuien qui ont fondé celte cité chlùicnne au prix 
• de leur ,ang, et l'ont o!'l'achée aux ombres de la 
J mOl't, Vous êtes établies entre tous ces sanctuaires, 
" à l'angle seulement de celte cité soissonnaise, comme 
• la pierre angulaire dans l'édifice spil'ituel de la sainte 
• église. En vous choisissant, le Christ VOLIS a placées 
, pour garder et défendre toute la ville, r.'est pour-
1 quoi vuus fitites bien d'être exactes à veiller la nuit. à 
• louer Dieu san. ccsse sans jamab interrompre 1'0tTiee, 
, puisqu'assurément c·cst durant ces sainls e}.erCÎces 
1 que vo.lal'mes et vos gémissements pénètreut le ciel, 
, et que vos désirs, vos actions de gr:\ce. et les sou-
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• pirs de vos cœurs embrasés d'amour se précipitent 
• dans le sein de Dieu; cal', mes chères sœurs, si le 
, Seigneur ne veille sur vous, Soissons dont l'enceinte 
• e,t d'une si faible étendue peut succomber sans vous 
• mettre il l'abri de l'ennemi. » (1) 

Avec une organisation si puissante, une population si 
nombl'euse et une cOllduite si édifiante, Notre-Dame, 
d<'Jà considérée dans l'opinion publique comme une des 
congrégations les plus austères el des plus régulières 
du monde catholique, et qui marchait l'égal des pins 
célèhres monastères de Fmnce, de "et'ins, de Saint-Mar
cel. de Ch:îlons, de Luxeuil, pouvait entreprendre de 
formel' au-dehors quelques établissements uouveaux 
désignés, dans la langue religieuse, sous le nom de 
filiation, sans doute à cause de leur ol'iginll spirituelle 
et des relalions subséquentes que faisail naîLl'e une 
création de ce genre, C'est ce qui arriva, D~s l'an 8::;0, 
une petite colonie religieuse fut transplantee des bords 
de l'Ai.ne dans la Gm'manie par l','mpel'eur Louis-Ie
Debonnaire. ponr allel' fonder le monastère d'Heriwood, 
Une seconde émigration alla se fixer au diocèse du Mans. 
dans un endroit nommé Le Pré, Enfin, un troisième 
essaim, sorti de cette ruche féconde, yinl habiter le 
pt'ieuré d.Espargnemail cn Vermandois, 

Quand au :\0' siècle, le malheur des guerres civiles 
et étrangèl'es amena presque pattout la décadence des 
institutions monastiques, le bruit de la dissipation et du 
relâchement ne purent s'introduire dans les cloÎlres 

austèl'es de Notre·Dame (2). Chose remarquable, pendJnt 

(1) 1" psalmo XLIII ln l,bro de partu Yirginil, longtemp~ 

attribué à saiut IIdepbonse cl dédié à !'31besse Tliéodrade. Patro~ 

lùp:ie de Migne, tome cxx, pages 1008·IO.iB pas.sim. 
(21 Ces émigrations volontJircs a,'aicnt, au surplus, leur raison 

d'êtro. Le Dombl'e des persoDnes qui ,'oulaient alors en. brasser la 
\'ie religieuse était si consÎtlérahli que t'jgsuffi.."anee des revenus, 
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les siècles suivants (H', 12', 15- siècle), celle fel'Veul' 
pl'imilive qui ,'elTace peu il peu avec les année" loin de 
se démenti" sembla pl'end,e un nouvel essor; en sorte 
que ceue abbaye était toujou", l'ar'che du salut, la tour 
de David, une ruche remplie de sai mes filles qui. 
attirées par l'éclat des verlUS, venaient en foule de loin
tains paY' pOlir y eUlb,'asser le, exercices de la pénitence 
el revêtir la bure grossière de saint Benoit, Beaucoup 
de religieuses, engagées dans des ordres moins sévères, 
quittaient leurs monastères pour se réfugier dans c.lui. 
ci comme dans un port assuré, ct un asile contl'e la 
cOl'l'uption du siècle et le relâchement des saintes règles, 
Cerles, ce n'cst pas une mince gloire pour la vieille 
abbaye d'avoir conservé, dans les temps les plus diffi
ciles, à travers la vicissitude des âges, le tumulte des 
guerres, le cri des passions, une renommée si pure et 
qui a duré autant qu'elle mème. 

Mais ce qui n'est pas moins admirable assurément, 
c'est de voir que NOlre·Damene pcrdrt rien de celle t'c1a
tante régularité et de celte profonde piété sous le gou-

on était obligé de solliciter des princes temporels et spirituels de 
vouloir bien fixer, par un cl plômc, le nombre des filles qu'eUes 
d('\'aient recevoir; el cela afin de se mettre 11 l'abri d'une foule tle 
demaudes importunes et incessantes. C'es.t ce qUi e\:pllque les 
prescriptions royales de B55, de H75 4'1 de 1375. Ce~ prescriptions 
étaient si sévères qu'on De pOllvait rece"'oir pcr~onne 1 ~i ce n'est 
à l'article de la mort, jusqu'à ce qu'on fo.t réduit au nombre 
fixé. 'foule traDsg~ssioD devait encourir l'indignation du roi et le 
crime de lèse .majesté relewmt de 1<ilI censure et de la Justice du 
roi. Alexandre III avait donnR une bulle sur le même sUJet. Ces 
chartres furent approuvées et confirmées par Pbitippe-Auguste 
eu H80. 00 voit, par une bulle du pape Céleslin III, que les reli
gieuses des autres cou\ents émigraient '·ers Notre-Dame de Sois
sons; on avait obligé les religieuses ve relire &ermeot de ne plus 
recevoir de consœurs ,Jour De pas eD :,ugmenler trop le nombre. 
Le mème p~pe, pour de honn('s l3i'ion~. J",~ Mlla pIns tard de 
leur seimeill. 
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'vernerneut de ces haUles et puissanles pl'Ïncfsses, sœurs 
de rois ou leurs proches parentes qui, loutes 
joignirent à l'éclat d'une Il.issance illustre celui bien 
plus méritoire des plus nobles vertus. Il suffi"ait de 
nommer Hildegarde, Ertmburge de la famille des rois 
d'Austrasie, Théadrade , lille de Bernard, roi d'Italie et 
cousine de Cbarlemagne, Imma, sa fille, flotl'uùe, Ri
childe ct Rothilde issues du sang carlovingien. Mathilde 
de Toulouse, petite - fille de Louis·le·Gros. Helvide, 
Béat l'ix et Agnès de Cherizy (Quierzy). Les Elisabeth de 
Chlllillon, les Marguerite de Coucy et de Luxembourg, 
Calherine de Bourbon, tante de Hem'i IV, les Irois prin
cesses de Lorraine, les duchesses de La Hochefoucaud. 
A ces noms déjà si glorieux, nous pour'rions ajouter 
ceux des Emengarde de Mortemer, des Mathilde de La 
Ferté, et de tant d'autres non moins recommandables 
par une vie Ioule céleste, Ulle piété incomparable et 
une douceur angélique, que par une héroique fel'melé; 
sachant, au besoin, défendre les prérogatives de leUl's 
charges, les droits de leurs monastères ct les saintes 
observances de la discipline. 

Ces faits, néanmoins, tout importants qu'ils sont, ne 
sont pas les seuls qui llons révèlen! la grandeur de 
l'abbaye; car dans le cours des tiges, SOli bislOire 
particulière se trouve sans cesse liée ,. celle du pays tout 
entier; et à ce magnifique monastère qui couvrait 
pl'es'lue le quart de la superficie de la ville se rattachent 
une Ibule de souvenirs intéressants. C'est ainsi qu'en 
1165, saint Thomas de Cantol'bé,y, forcé de quitter SOli 

exil de Pomigny, vint à NOire Dame, et y veilla plusieul's 
Iluits devant l'image de la sainte Vierge et le tombeau 
de sai~t Dl'amin, avant de jeler l'interdit sur le royaume 
d'Angletet'fe. En 1198, les Croisés se réunirellldans une 
dépendunœ de l'abbaye, et, après l'élection de Boniface, 
mal'quis de Montferrat, comme général en cbeC de 
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l'armée d'Odent, ils reçurent la c,'oill: des mains de, 
l'évêque Ni_elon, Le cruel fléau de 1128 et la redoutable 
épidémie de tl5:> donnèrent à l'abbaye une immense et 
colo'sale réputation jusque daus les coutrées septen-, 
trionales, En 1200, Engelberge, femme de Philippe-Au
guste, monarque si diversement apprécié, s'y retira 
pendant ses démêlés avec le roi, son mari, qui, prévenant 
la Slmtenee des juges, la mena en trousse à Paris, au grand 
flonnemenl de tout le monde, En 1567, Catherine de 
Bnurbon, sœur du pdnee de Condé, femme courageuse, 
d'un noble caractère s'il en fut, sauva de la futeur des 

Calvinistes le trésor des églises et des couvents de la 
ville, en leur donnant asile dans son monastère, En 1645, 
Louis XIII étant à Soissons, donna à l'abbesse Henriette 
d'Elbeuf deux comeltes et deux drapeaux que son frère, 
le comte d'Harcourt, venait de prendre sur les Espagnols. 
Ces trophées se virent longtemps à l'abbaye, En 1680, la 
dauphine, née princesse de Bavière, logea ~ Notre-Dame, 
et l'abbesse lui olTrit , ainsi qu'à la reine et ail dauphin. 
de très-beaux ouvrages en broderies que les religi~uses 
avaient elles-mêmes confectiounées, 

Mais un siècle plus tard, une te,'rible l'évolution 
édatait. Avec 92, l'ancien monde s'écroulait_ L'heure 
fatale avait sonné: Notre·Dame n'eut pas un sort plus 
heureux que Saint·Médard, Saint.Crépin, Saint-Jean, et 
'ant d'autres, La F,'ance se couvrait de ruines. Supprimée 
dans les jour, mauvais de 93, • elle fut sur le point de 

• devenir la propriété d'une compagnie de capitalistes 
• qui cherchèrent ~ l'obtenir pour 'Y fonder une filature 
, de cOlon; mais ce projet ayant échoué, on finit pa,' 
• cn faire une caserne d'infanterie. L'Etat aliéna ou 
• détruisit nnc vaste portion de bâtiments, Les cloîtres 
, et le reste du couvent, livrés à toutes sortes de dégra-
• dations, tombèrent peu à peu en ruinrs, à l'exception 
• de la porte principale qui élève encore du c,îu; de la 
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• l'ivièr'c SüTt nouille porche osivnl, ses 10l1J~ .... -vo_ 
• IIclée., et de l'abbatial cOllst,'uit sur la fin du siècle 

• demier, Deux a ,'cades de l'ancienne église Not,'e-Dame, 
• une partie de la nef de la collégiale de Saint-Pierre 
, ont seules été pp:lrgnées » 

§ II_ - SES ÉGLISES_ 

EUh .. de No/re-Dame, - Sa description, - t:ollégiale de 
Sain/-Pierre_ - Chapelle Sainte-Geneviève, - Basilique 
Sainle-C7'Oix_ - MonaBlère_ - HiJpital Saint -Voué, 

Du monastère et des trois églises bâtis pa.' Ebroin et la 
pieuse Leutfude, au 7' sièclc, ainsi que du petit hôpital 
Saint-Voué adossé au ,ieux mm' romain, il nc subsisto 
plus aucunc trace, et cela n'a l'ien d'étonnan!. Les 
basiliques primitives, élevées pendant la dégénérescence 
de l'art, couve"tes ordinairement d'une simple toiture 
en bois, d'une construction peu solide, ne pol'taient avec 
elles aucune garantie de durée; leur plan ullilbrme, 
leurs aI'cades étranglées. leurs colonnes trapues, leurs 
voûtes écra,ées ne fi,'ent flue hâter la chute qui les 
allcndait. Dès le commencement du 11' siècle, on avait 
senti le besoin d'une rénovation complète, ri partout on 
s'était mis il l'œuv,'e nvec nne incroyable activité, C'est 
li compter de celle "poque qu'il faut chercher le point 
de départ de la grande a,'chitecture catholiqne en 
Occident, et la source de sa prodigieuse fécondité, Le 
Soissonnais, plus qu'aucune aut,'e province de la France 
peut-être, participa à ce mouvement impl'Ïmé il toute 
J'Europe, ct dans l'espace de deux siècles, son sol se 
couVI'it de nombreux édifices romans, Notre-Dame de 
Soissons, déjà si illustre depuis longtp.mps dans les pays 
d'outremer, et an-delà du IIhin, par les prodiges qu; 
"opéraient journellement devant la sainle imane el ail 
lombeau de saint n"ausin, ne pouvait restc,' étrangère 
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à celte l'Iigénéralion de J'ancien monde. An l'este, le de" 
lui·méme, au dire des ('hroniqucurs, venait de parlm·. 
Voici dans quelles circonstances: 

On était en 1128, et 1 un /léau terrible, le mal des 
1 ardents, désolait les villes de Chartres, de Paris, de 
1 Cambrai et de Soissons. Des populations entières, 
1 venues des contré8S les plus lointaines, se pressaient 
1 sous les pOI·tiques de J'pglise Notre· Dame, invoquant 
1 la sainte Vierge, avec des cris et des plaintes lallloll-
1 tables. Cette épidémie se montra dé nouveau en 1135, 
1 et vraisemblablement il eu resta des vestiges; car 
1 vers 1146, Un petit pâtre de Vaux (hameau Pl'ès de 
1 Soissons, entre Berny·Rivière et Fontenoy). guéri 
1 miraculeusement, s'écria que la sainte Vierge de man-
1 dait une nouvelle église; le lIé.u ne manquerait pas 
• de reparaître, si on ne hâlait cette réédification .• 

Cet événement, si on veut s'en rapporter au livre des 
miracles de la sainte Vierge, composé par Hllglles Farsit, 
ami et contemporain de saint Bernal'li qni lui donne le 
titre de maître, de docteur, et témoin oculaire des f.ils 
qu'il raconte devrait, ce semble, se l'apporter Il J'année 
1128 (1), époque où éclatait ce terrible Iléau, ainsi que 

(i) Les historiens ne sont pas d'accord sur répo(fne précise où 
fut cornmencpe cette églh.e t et ils se contredisent. Michel Germ'lin 
semble admettre, page 88 1 qu'€i1e fut commencée en ft 28 et 
achevée vers le milieu du 12e siècle; il ajoute, page 83, qu't;;U 

f 146 on construisit la nouvelle église sur les fondf'ments de J'an
cienne; puis, page U7, ilsupf.ose que l'abbesse Mathilde entreprit 
peu après 1148, avec les offrandes du pays de Liège, la COIlS

trurtioD de l'église. D'aulr~s supposent après llichel Germain t 

page 1.J.S. que le miracle de l'enfant guéri par les mérites du saint 
Soulier eut lieu vers t 146, et quP la princesse Mathilde de Toulouse 
qui élaiL abhe.!lose de Notre-Oarne résolut tI'obéir à l'ordre du ciel. 
Pour nou", il nous paraIt certain <lue le miracle doit être rapporté 
à ran t t'!8, suivant le témoignage d'lingues Farsit, qui place cette 
date CD tMc de son Hvre des miracles; quP l'église aura dû être 
commencée prcsqu'aU1JSltôt a'ec les offrandcs des fidèles. Puis, 
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l,'s guerlsons miraculeuses qu'il occasionna, puisqu'il 
dit, en parlant de celte vision de l'enf.nt, inter initia 
benedictfouis hujus cœ//tus effusœ. Le nalf traducteur du 
légendaire Hugues semble être du mème avis, puisqu'il 
dit: Le premier miracle arriva «lol'sque l'efficace de 
, l'intercession de Notre·Dame commença d'éclater par 
• des miracles, pour le secours de ceux qui brûlaient 
, dll feu ardent. Un jeune garçon de onze ans, natif de 
, Vaux, proche de Soissons, sur la rivière d'Aisne, 
• lequel gardait les pourceaux de ses parents, fut 
, frappé de ce mal au pied, Cet accident obligea sa 
, mère de l'apporter dans l'église de Notre-Dame, A 
, peine y fut il entré qu'il reçut aussitôt sa guérison, 
, de quoy celte femme eut une extrême joye, et elle 
• le ramena malgr~ lui à sa maison. Cet enfant, pressé 
• du désir de relourner voir sa bienfaitrice et de lui 
• rendre de nouveau seS devoirs, prioit sans cesse sa 
, mère de luy permettre d'aller à Soissons; mais ne 
, pouvant ohtenir d'elle cette permission. il pria Notre 
• Seigneur d'y pourvoir, même par une douleur nou
, velle, si c'étoit sa volonté. Sli prière fut exaucée; il 
, se sentit tout d'un coup brûlé de la même ardeur, 
, mais plus fort qu'auparavant. Sa mère s'en étant 
• aperçue, se repentit vivement de sa dureté; et comme 
• elle voyoit que le mal s'augmentoit sans cesse. elle 
, le porta de nouveau dans l'église de Notre-Darne oû il 
, reçut la même grâce qu'auparavant. Après avoir été 
, guéri, il se laissa aller au sommeil, jusqu'à ce 
, qu'ayant été éveillé par le brnit qne faisoit le peuple 
, qui accompagnait la procession de l'église cathédrale, 

cette immense construction né(essitant une dépense incro)able, il 
aura f:illu envoyer les rcliIlUf'S du monastère en p'lys étr3ngers, 

COmme c'était alors 1a eoutullIc, pour terminer plu!:o promptement 
cette grande œuvre, dont la conslrucûon avait pu dUl'l'r Mj .. 
"ingt ans. 
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• il publia les merveilles que Dieu venait de faire par 
» les mérites de sa tl'ès-sainte Mère . 

• Tout le monde s'étalll arr'êté pour entendre cet en· 

• fallt, il rapporta que, durant son assoupissement, SOli 

• esprit avait été ravy en Dieu, et que dans celte "ision, 

• il avait aperçu la sainte Vier'ge prosternée devant le 
• trône de SOli Fils, qu'elle priait de vouloir détourner 
• ce fléau de son peuple, à qui NOIre Seigneur répondit, 

• !,fa mère, vous lies l'Etoile de la .11er; que votre t'olont!! 
» soit laite, Il ajouta que Notre-Dame s'étant plaint qUfl 

» son Eglise était négligée il l'égar'd des bâtiments, 
» Notre Seigneur l'assura qu'il la rendrait une des plus 

• considérables du pays, et que non seulement les fidèles 

• de la province contribuer'aient à l'or'ner et" l'embellir, 

• mais que l'on viendrait des pays situéz au-delà de la 
» mer et du Rhin, ofTr'ir de quoi la bûtir de nouveau 

• avec plus de magnificence. Il dit aussi qu'une partie 
) des malheurs des Soissonnais venaient de ce qu'ils 
• négligeaient de réparer les ruines de ce temple. Peu 

• de temps après, on vit l'accomplissement de cette 

• prédiction; car les fidèles de toutes conditions et de 
• tous les pays firent des olTrandes dont l'église fut 

• rebâtie. 
» Mais on ne pouvait assez s'étonner d'enlendre cet 

• enfant parler de l'histoire de l'aucien Testament, 
• qu'il rapportait en vers sans hésiter. Il récitait aussi 

• le nouveau Testament avec aulant de facilité que s'il 

• en eût rait la lecture dans un livre. Il l'elev~it le' 
1 mérites et la virginité de saint Joseph avee des éloges 

• qui surprenaient tout le monde; et entre autres 

• choses, il dit ces mots de luy : 
• Qui tenet sceptrum fiorenUs virgœ, eustos .rit gloriosœ 

• puellœ . 
• Troi; semaines après qu'il fut retourné en pleine 

1 santé chez ses pao'ents, il mou l'nt comme il l'avait 
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• prédit, ct en rendant les d~rniers soupirs, on vit SOli 

, visage brillant d'une blancheur et d'uue clarlé si 
, extraordinaire, qu'il paraissait beau comme un ange; 
, les assislants reconnurent qu'il y avait eu lui quelque 
, chuse de snrnaturel et de miraculeux.' Histoire de 
Notre·JJame, page 36" et suivantes (1). 

Gautier de Coinsy, poète soissonnais, dont nous avolls 
par'lé si souvpnt, a aussi versifié en langue romane, au 
13' siècle, b légende de Hugues Farsit. 

Quant à Sois~ons taul de genz vindrent 
A granz miracles qui avindrcnt 
Au saint Soller, la belc Dame, 
De Vaus une moult puvre fame 
y apporta un suen enfant. 
Qni maladie avoit si grant, 
Que feu d'Pli fer les pieds ardoit. 
Cil eufes les pOl'rialls gardoit 
En Vaus qui est lez Gronfroicort ( 1) 
Lez Fontenai où Aisne court. 
Petit estoit Ile mie granz. 
Li livres dit n'avoit qu'onze ans. 
Li puanl feu qui aI'l sans flamme 
~loull lOSt guéri l'oui Noire Dame, 
Oui est soutix (2) cyrurgiane. 
En Yaus la pone çrcstienlle 
A lont son ~llfallt s'en revint. 
En l'an apl'ès, gran! vouloirs vint 
A l'enfant de r'aler arrière. 

(i) Ferme située au·dessus du petit hameau de Vaux, dépen
dallct' de llerny-I\hièrtl , entre Fontenoy et Nouvron. Gonfre'30urt 
dont nous avons plusie1l1's chartes dans le c'Htulah'c de Saint·Médard, 
présente encore des restes des tourelles et des fossés qui en 
défendaient l'accès. 

(~) Subtil, h'lhlle chil'urgif'D. 
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Sa mère en fait mainte prièl'e ; 
SOUl'eUlli p,'ie à jOlllle. mains 

Que, cbaqu'an, une foiz au mains, 

A Nosll'e Dame la ramaint, 

Que fell d'enfer ne le mcsmaint (1), 

Chasqu'an ce dill. vient l'equerre 

Que ,ainz ses membres y art sus Irl're, 
Mais sa mère de ceste chose 

Assez souvent le blnsme et chose (2), 
Et dit qu'il ne POl'I'OÏl pOl' cealls 
Cui bestes garde et qui porceaus. 

Souvent p' ieres l'en fait gr'ans, 

Mais la vielle est mousI .hUl'wns (3), 
Ausi come telcs ,uIII y a, 

Ccli respont : « yu ya , 

) Or du l'outer, or du router'; 

, Trop te puis bien am ignotel' 
» SUII pl-'titet me voïz iriel' ; 
:8 Je tE cuit jà ~i atiricr 
t !.lue tu d'al cr n'auras courage 
I~ A Soissons en péleI'inage? • 
Li ,.lIclons (4) lorment (il) faire 

Ile, paroles qui li ot d" e 
Et si l't'spont iréémeul : 
c Or doiot li t-Îres qui ne ment 
• Quaud mener sain ne mi voulez, 
» Qu :. ,'ostl'e col si cam solez (61 
, )!i reparler par e,touvoÏl' (7); 

(1) Tourmente, rnaJtraite, m:lhnl'ué t tuait' t1lÜlart". 

(2) Gronde, repr'!nd, 
(5) Heurl~, (hoqué. 
~4) DimÏllUlif de vale'. 
\5) Fortement, grJndement, {flt'11In. 
(6) Avez coulume, de lulere. 
(7) E ... toU\'oir, lie e&luet, \JCU\ français, në('eh~lté. 
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, Si fCl'ez ,'OUS ce Cl'oi je ,'oir .• 
Ainz qu'ait dite sa parole 
Le feu d'enfer qui gcnz afole 
Es piez li l'est maintenant pris; 
Et si griément le raespris (1), 
Qui brait ct crie toute jour, 
lors ni vieut metre nul séjour 
Ne le raport à Nostre-Dame. 
Tout en plorant la poyre fame 
la letre dit, se bien m'en membre 
Quant il vint qu'iln'avoit mcmb,'e, 
Que lant ne quant peusi mouvoi,'. 
Près d'un des huis par eslouvoÏ!' 
La povre fame jus (2) le couche. 
Là gist ainsi comme nne couche; 
Là pleure assez et brait et crie. 
Mès, madame sainte Marie. 
La grant royne glorieuse, 
La doucè Dame, la piteuse. 
De cele ardeur, de cele rage 
Si l'adoucis t, si l'asouage (3) 
Que maintenant s' cst endormiz. 
Si com DieN. plout ses esperiz 
Ou ciel monta ignelement, 
Ne dormi pas moult longuement; 
Car la grant presse et la grand tourlie 
Si le griève, si le destourbe 
Que maintenant s'est esperis 
A l'esveiller n'est pas sel'i •. 
~Iais à voiz clère, à haut eserie : 
• Douce Dame sainte Marie, 

(1) Rrpri" 
('.!) Jus; à has, à terre, de jUlSum. 
(0) Soulage, 
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~ Glorèfiée soies tu ! 
, De ce qu'estaint as le grief ru 
• Dont si griement estoie espris, 

• En paradis ai bien apris 
• Là où tu as por'tp,e m'ame 
• Que de terre ies et de ciel Dame. " 
Entour lui viennent ciers el lai; 
Et il leur conIe sans délai 
Qu'~n paradis a esté s'ame, 
Et qu'a a veue Nostre Dame 
Qui déprioit no.tre Seigneur, 
Ostel' daingnast, par sa douceur, 
De son pueple ceste grief plaie, ' 
Ce feu d'enfer qui tant en plaie. 
Qui tant en as ars ct cspris. ' 
Et tel respons en avoje pris, 
Que respondit li très douz Père; 
; Bèle très douce chière ~Ière, 
• Vous estes estoile de mer, 
» Seur touLe rien vous doi amer, 
» Seur toule l'ien vous ai eslite, 
• Quanque vous plest tout me délite, 
, Vos voleUlez en tous endroiz 
• Weil que soil faite et il est droiz. " 
La douce Mère Jhesucrisl 
Refait li enfes a donc dit: 
1 Biau très donz fils, moult me despJes,t, 

• Quant à Soissons n'est si vous pIes! 
, Assez pl us bèle ma ~aison, 
, Diau très douz chier, n'est pas raison 
• Qu'ele des autres soit la pire. 
1 Douèe Mère, • fais Ilostre sire 
, D'outre la mer, d'outre le Rin 
, Yindront pal' tens li pelerin, 
, Oc cui apol't vostl'e chapèle 
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• t'aile sera plaisanz et bèle; 
» Et pOl' ce qu'ainsi granl povel,té 
• Cil de Soissons l'ouI tant sonrert'; 
• A mali talent m'ont escité, 

• S'envoier"i sus la cité 
, Si grant nae! (1), tuil crieront 

• El tnit merci vous pl'Ïeront. » 

Seigneur, pOl' Dieu, dit l'enfanzon , 

A cc sachiez que la leçon 
Est toute vraie que j'ai dite, 
Que pOl' tells rendrai l'esperite, 
A ce sachiez sans contredit 
Qu'il est tuut voir (2) quanqlle j'ai dit, 
Que plus d'un mois ne vivrai, 
Sans revenir lors m'en il'3i, 
Mestre lIue (3) li Farsis dit, 
Qui i parla et qui le vit, 
Qu'onques lelre n'out conneue 
N'oncques leLre n'avoit veu~, 
Et lorsque s'ame du ciel vint 
Tiex ciers et tel devin devint, 
Que loute sout divinité, 
'J'uit li bon clers de la cité 
Son parfont (41 sens oir ven oient 
Et leur doutances demandoient, 
'J'ant iCl,t bon ciers, c'en est la somme, 
Qu'à trop grant peine il nul lai homme 
Se trop soutiz n'estoit d'enlendl'e. 
Daignoit padel' ne l'eson rendre, 
Moult purloit à let rée gent, 

(1) FLé.u , flagellum, 
(i) Vérité. 
(3) HUGues Farsit, auteur du II\'l'c \.les mIracles de !"iotre-Dame 

de Soissons. 
(.') Pro(on(l. 
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L,tin parlait si beau, si gent, 
Tuit li bon ciers s'pn merveilloient 
Et à merveilles l'escouloienl. 
te viez teslament, le nouvel, 
En dme et Pli mèlre trop bel 
Contoitsi bel, si à Mlivre (1) 
Corn s'il le leust en nn livre. 
Quant parla de la s"intée, 
Joseph qui iert de grant ée , 
Quant à sa garde out Nostre Dam~ , 
Comme s'espouse et corn sa fame. 
Moult grant loenge de lui fist 
Aveuc plusieurs choses en dist: 
QI<j tenet 8ceptrum {lorentls virgine 
Custos erat gloriose puell(. 
Si grant clarté lasus à mont (2) 
Veue avait que de cest mont 
La gl'ant clarté, la grant lumière 
Ausi haoit comme fumièl'c , 
Nes regardoit ne le pooit, 
Mais tout ades les iex clooit (5). 
Sainz esperites ses grant dons 
Renouvela et fist il dons. 

Ce miracle tieng à moult bel 
Cil qui David le pastorei , 
te harpéeur, le chistariste , 
Fist >on prophète et son psalmiste. 

De cest'Ii pastourel refist 
Son prophète; quar quant qu'il dist 
Avint après ignelement 
Et sachiez bien certainement 

(1) Alfran\:hi, !ill! ('. dchberarl'. 
(2) En haut. ad montem. 
(5) Fermait. C{auderr. 
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Qu'esclairier vout li très dou, père 
Qu'on honnourast sa douce mèrc 
Seur toutes choses doucement. 
Quant vinl à son définement 

Et de partir l'ame en convint, 
Si bians, si hl ans, si cler de"int, 
Qu'il res5embloit un angelot. 
Trestout allsi corn dit l'ot, 
Li feu d'enfer par Soissons prist, 
Et d'uns et d'autres lant esprist, 
~on il Soissons la nt seulement, 
Mès loing et près communement 
Qu'à granl tourbe criant venoient 
A Soissons où touz garissoient 
Au saint solIer, la bèle Dame. 
Si corn li filz la povre fa me 
Dire l'out oi vraiement 
Li roys des roys qui pas ne ment, 

D'outre le Rin et de l'Empire, 

Ausi corn dist l'out Nostre Sire \ 
Grant et petit y acouroient. 
Du grand aport qu'il aportoient 
Edifiée fu l'église 
Qui hèle pt gente est à dévise ; 
Où il a or moult biau couvent 
De bêles dames qui souvent, 
Non pas souveut, mais sans sejour, 
Sprvcnt et loent nuit el jor. 
La douce mère au roy célestre. 
Aveucques elles veille et doint eslre 
La douce mèrc au créateur. 

Moml pUl'Sont sages quant l'atonr 
Et le beubans (1) du mont guerpissent 

(t) Pompe, ma~tUficcnce, valllté, orgueil. 
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Et les joies qui tost fenissent, 
POl' les joies qui n'aront tin. 
S'eles bien servent de cuer fiu 
Celui qui épure et affine 
Touz cens qui l'aimment d'amor fine, 
ChaBcune s'y affinera 
Que de fin fine tinera, 
Si leur dépl'i moult finement 
Quant samnt mon définement 
Finement prient la finée, 
Joie me doint qui n'iert finée, 

Diex qui seul' touz plll'S et fins, 
Si finemeut afin! leUl' fins, 
Que quant veura au dèfinp.r. 
De fille fin puissent flller. 

IIn'ell fallut pas davantage pour qu'on se décidât à se 
mettre à l'œnvre; aussi, la princesse Mathilde de Tou· 
lause, nièce de Louis VII, alors abbesse de Notre·Dame, 
s'empressa - t - elle d'obtempérer à l'ordre du ciel. Les 
travaux cependant ne furent pas poussés activement; 
les riches offrandes qui venaient de temps à autre grossir 
les ressources de l'abbaye ne suffisant pas, l'on fut obligé 
de faire transporter les reliques en pays étrangers, afin 
d'y recueillir de nouvelles aumônes. 

t 162, Mathilde, cependant, eut la consolation, en 
mourant, de laisser une splendide basilique dont la gloire 
devait reluire aux yeux de tOU8 .. el, si, à l'extéJ'Îeur, 
l'architecture de ce magnifique monument ne paraît 
pas avoir eu la moindre affinité avec le style ogival qui 
allait lutter au transept sud de la cathédrale contre la 
vieille architecture romane, et devait la détrône,' 
presqu'entièremellt avanl la fin du siècle, nous sommes 
autorisés à croire que l'intérieur empruntait déjà, comme 
\Hot d'autres églises de la même époque, les timidps 
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cssais de l'art ogival. C'est au moins ce que n01ls fait 
supposer une vue intérieure de Tavernier qU€ nous avons 
sous les yeux (1). Entrons dans quelques détails. 

Extérieur. Quant à l'ordonnance générale extérieure, 
cet édifice ne pa"ait pas avoir subi d'innovations impor. 
tantes. C'est toujours la forme des anciennes basiliques 
adoptée par les premiers chrétiens, mais avec prolon
gement des ailes autour du sanctuaire et l'interposition 
d'une nef t""nsve"sale jptée entre l'allside et la g,ande 
salle. Son étendue, dans œuvre, "tait de 90 mètres de 
longueur sur 24 de largeur; elle couvrait tout l'espace 
planté d'arbres occupé par la place Saint·Pierre et l'al" 
dère-cour de la caserne actuelle. 

La façade était nue ct sévère, percée de trois portes 
cintrées, dont celle du milieu surchargée d'un fronlf," 
aigu, et les deux autres affrontées de deux tours d'égale 
hauteur, ce qui ne veut pas dire toutefois que cette partie 
de l'édifice était dépourvue de toute espèce d'ornement, 
puisque nous savons que, dans la pél'iode de transition, 
on se servait, pour les archivoltes des limètres, les cha
piteaux et les voussures du portail, de tout ce que l'orne
mentisme roman avait de plus luxueux et de plus riche. 

La corniche de la nef principale et des collatéraux 
reposait sur des modillons il figut'es grimaçantes. affec
tant, comme à Saint-Pierre, les formes Ils plus biza,.,.es 
et les attitudes les plus grotesques. On peut la retrouver 
dans une multitude d'églises, il VaureLÏs, à Fontenoy, 

(2) Bien que nous soyons dans une juste défiance sur l'exactitude 
de la plupart de Cf'S vuCs qui n'ont pas pOlir nous toute la précbion 
.archéologique, nous ne pou\ons lepcodant leur refuser Ulle cer
laine \'alcurque les daLes et les faits "ienmmt du ICbtp contil'mor 
sous DOS ,eUl. Ain~l, la catLédrale, l'église Sainl·Pien~, sa l lus 
proche parente, Salllt-l\larlin de Laon, Noyou, et tall\ d'autres 
portpnt :l"cc elles leur eIlrait de naissance et accusent la prl'mil're 
l1Io11ié ÙIl 1~· Siècle. 
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à Saint·Bandry, à Courmelles, il Vailly, il Saint-Vaast de 
La Ferlé·Milon, et mrtout il Urcel, 11 Nouvion-le-Vineux, 
il Bl'Uyères près de Laon, les trois plus curieuses églises 
peut·être du département. 

Des contrefOl1.s, piaulés de distallce en distance, sou
tenaient J'entablement. Ici, aux ailes, des piliers butants 
eL carrés, peu saillants, avec larmiel's eL ressauts. Là, 
à la grande nef, des colonnes cylindriques et cannelées 
avec des chapiteaux feuillagés rappelant encore la forme 
eorinLhienne. Ce motif n'est pas absolument rare dans 
nos contrées, et nous le retrouvons dans plusieurs édi
fices des t l'et 12' sièeles, et, en parliculier, à Saint·Hemy 
de Reims et sllr le portail de Saint-Pierre de Soissons. 

Les croisées à plein cintre égalaient certainement en 
richesse tout ce que le luxe ogival a de plus gracieux. 
Pour être dp notre avis, il suffit de jeter les yeux sur le 
dessin qui accompagne ceUe notice, et qui en rend avec 
beaucoup de précision jusqu'aux plus minutieux détails. 
Quatre colonnettes engagées, à scotie profonde, ornées 
de chapiteaux historiés ct fantastiques, portent uue bril· 
lante voussure brodée d'oves, creusées au vif, déve
loppées en fleurons, sillol/nées en réseau, imitant les 
pommes de pin, les grappes de raisin, le fruit de l'a
nanas. L'archivolte est couronnée d'un cordon de feuilles 

qui se ['oulenl à flots, surmontée d'un ourlet de feuilles 
laciniées. La seconde croisée offre quelque différence 
dans son ornementation, Au lieu de ces oves enlacées 
dans des contours qui serpentent comme des nébules, 
c'est une espèce de bandeau plicalUré en zig-zag qui 
s'élend, se rapproche comme les plis d'un éventai! :\ 
filet. C'es! une dentelle unie, tuyautée comme celle 
d'une coiffure étagée. La partie supérieure de l'imposte 
est couronn~e de l'osa ces à pétales recou. bées, sepal'écs 
par des culots et garnies d'un feston en dents de scie. 
Une guirlande de palmettes rappelant la feuille d'oliviPI', 

~8 
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recreusees en canal et pressées par le milieu pour en 
rapprocher les extrémités, descenù gracieusement jus
qu'à la base des colonnettes. O!' dirait aulant de coquil
lages "udentés placés en regard. Nous n'avons "emarqué 
que deux violettes. Les chapiteaux sont des plus variés. 
Ici, dans la première fenêtre, un sujet mutilé. Un 
homme qui étouffe deux énormes serpents écaillés. Vis 
à vis, un autre personnage à qui un animal fèroce , Un 

oiseau de proie déchire la langne. Une chimère ailée, 
à queue de serpent, il tête hnmaine appuie ses griffes 
sur deux sprpents accolés ensemble par une ligature. 
A la seconde fenêtre, une belle tête de vieillard, barbe, 
cheveux, monstaches en faisceau. Des (euilles d'acanthe 
parées d'un cordon de grains de chapelets an milien, 
des palmettes enroulées, des nattes ou eOlrelacs bien 
fouillés. Ces trois derniers chapiteaux sont piqués de 
perles, ainsi que les tailloirs qui les surmontent. c Cps 
• belles fenêtrp,s romanes, • dit M. Léon Vitet, dans un 
rapport adressé au ministre en 1851, « sont l'un des 
, plus beaux modèles que j'ai encore rencontré de ce 
• goût oriental, rte ce style bizantin pur qui, après la 
J première Croisade, vint se naturaliser avec plus ou 
• moins de bonheur dans tout l'Occident. Les Grecs, 
• à leurs plus belles époques, • ajoute-t.il, • n'ont rien 
) sculpté assurément d'un goût plus fin, plus spirituel, 
, plus capricieux, et à la fois plus régulier que ces deux 
» arcades .• (1) 

(1) Ces deux magnifiques arcades d'un travail exquis, sauvees 
commo paf miracle de cette lente destruction qui a duré depuis 1797 
jusqu'en 1802. sont aUJourd'hui les seuls débris de cette église 
intére-s..o;;'i!Dle et remarquable à tant de tilres, et en même temps un 
précieul r~hantillon d'une des plus belles époques dt' l'archilecture 
romane n(>Ul\Îe. Il est regrettable, :l.ssurém~mt, que la ,'iIle fiC' Soissons 
~ qui appartient la nu .. propriété de l'ancienne abbaye, cn vcnùJllt 
le terrain contigu à ces magmfiques arcadest ait autorisé le pro-



Le clocher, qu'on appelait la lanterne. passait pour 
une des pièces les plus hardies et [es pl1!S délicates, Il 
était très,élevé et comme découpé il jour par ses nom
bl'cuses ouvertures; mais ses fenêtres géminées, coiffées 
de trèfles, ses galbes hél'bsés de crosses annonçaient que 
sa nabsance était postérieure d'un siècle environ au 
l'este de l'édifice, On dit que l'àrchitecte qui en fut 

priétaireà élever, contreccs constructions d'un travail si remarquable 
des bâlimenls considérables qui en ont cornplétement dérobé la 
'"Ile. Ce que nous aviom! prévu, lorsqu'cn 1847 nous engagIOns la 
\iIle à ne pas ratifier une loncession aussi peu motivée, ct qui 
pourrait un jour lui occasioDoer dC',s ff'grets, est malheureusement 
un fail accompli. Ces deux fenêtres sont désormais perdues pour 
les arts. L'une est t'mprisonnl~e sous clé dans un énorme placard 
tI'appartement. l'autre, quoIqu'en plein air, n'en es~ pas moins 
lenue en charte (mvée entre quatre hautes murailles qui, en 
l'aveuglant de toUles parts, la fl.'udenl invisible. L'administration 
de la ville, (lui n'attachait pas la même importance que nous aux 
intérêts archéologiques, avait SJns doute cru défendre suffisamment 
les droits de l'art, et faire payt"r 3!o.S€'Z chef au propriétaire lt's 
avantages qu'clic lui céd,llt en lui rai-ant pU'ndre l'engagement 
réel, mais qui, de fAit, est dèvenu iIIusoirt', de respecter I('s 
sculptures délicieuses dont les archivoltes sont chargées. Le c1H'fdu 
génie militaire à Soissons paratt avoir donné son approbation à C'e~ 
arrangements. et p~rmis de trancher le contrefort qui ~paulait ces 
admirables feüètres, dé~ormais pcnlucs pour Jes adu.lIrateurs de 
l'architecture du 12e siècle. 

t( On a lieu d'être étonné 1 .. disait entre autres choses le COIDlt6. 

dODt nous falSioJl& partie, (( que la ville, le génie les aient sacrlllées 
.. hi facllemeutjcar, .t)U(re leur intérêt au point de vue artistique t"t 

• archéologique, clles établissaient, au profit de la casernp, un 
:. droit de jouI' qu'on regrettera peut-ôtre plus tard d'a.,·oir aban
.. donné. Tout nous f.lit SUppOSf'f que le ministre de la guerre 
.. D'a pas été éclairé buffisammerll .!'lur l'importance de lias arC3-
.. dt's, car si on lui etlt fait connatlre toule leurvalcllr, illI'eût pas 
'" m:mqué de prescrire toutes les mCSUI'es de conl;,t"n-ation n~cf'''

.. saires dans un moment surtout où le gouvt>rnemcnl mauifl·~lt- bd 

.. vive bollicitude l'our nos aucÎf-ns monuments, ct fait fairt'. clans 

.. toute la France, et particuhèremt'Dl aux nècheb de SalIIt-Jean

.. des~Yi~nes, des travaux considérableb de réparation et de COD
.. bolidation. 9 
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chargé, s'élant aperçu qu'elle peuchait, craignit de la 
voir s'écrouler, et s'enfuit sans réclamer le salaire qui 
lui etait dû, Au reste, ce n'était pas là les seuls évé
nements extraordinaires qui s'étaient passés pendant 
la construction de celle église. On racontait qu'un 
,prrlll'ie,' laonnois, après avoir pris avec l'archilect.e de 
l'édifice des engagements pour l'entretien des outils de 
tailleurs de pierre, voulant rompre un contrat qu'illrou
vait désavantageux, entreprit de relourner dans son 
pays; mais à peine était-il arrivé à la montagoe de Crouy 
que ses piedS restèrent enchainés au sol sans qu'il lui fût 
possible d'avancer ni de reculer, Il ne recouvra l'usage 
de ses jambes que devaut l'image de la sainte Vierge. 
(Preuves de Notre-Dame, page 486). 

]"térÎfur. Malgré ces ruines et ces déplorables muti
lations, nous avons pu vous donner une idée assez com. 
pIète de ce monument à l'extérieur, Mais, hélas! nous 
serons moins heureux en vous parlant de l'intérieur. Ici, 
tout a disparu, jusqu'au sol, et les historiens qui au_ 
l'aient pu si facilement nous en donner une exacte des
cription ont malheureusement gardé le plus profond 
silence, 

Le bruit de quelques arbres agitant leurs tendres ra· 
meaux, les jeux bruyants des enfants qui s'enfuient 
entre ces allées de verdure, les conversations monotones 
du soldat ennuyé de son loisir, mêlées à la voix aigre 
de quelques marchandes de fruits; voilà.J'étrange psal~ 
lIlodie qui a remplacé le concert éternel de louanges qui 
,'elentissait jadis à Notre-Dame. Du reste, n'y cher
chez plus ces colonnes romanes mariées aux arcades 
élevées de l'ogive, ces gale";es transparentes, ces splen
dides verrière~, cette absirle remarquable par son élé
vation et sa belle perspective, ni J'argenterie Mlie par 
Ade de Dazoche, ni ce navire d'argent donné par la 
princesse de Coucy il Marguerite, sa fille, ni Cèl autel 
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de marbre, lin des plu8 beaux qu'on pUÎ8sc voir, ni ce 
chœUl' orné de grands tableaux représeutant la vie de la 
sainte Vierge, ni ces stalles faites en pleine renaissance 
sous Catherine de Bourbon, ni ces grilles magnifiques eu 
fer ballu dues à la générosité d'Henriette de Lorraine, 
Ne fouillez pas même la terre pour y retrouver les dalles 
funéraires qui couvraient les corps de Béatrix de Mar
tinmont, des deux Elisabeth de Châtillon, des Mar
guerite de Coucy, de Cambronne, de Luxembourg, des 
Françoise Lejeune, des Madeleine de. Vendôme, fille de 
Jacques, bâtard de Bourbon, ornées de deux écus
sons, l'un de Vendôme cbargé d'un sauloir qni était la 
marque du bâtard, ni des seigneurs de Barbançon, 
du comte et de la comtesse d'Harcourt dont le corps 
reposait à l'abbaye de Royaumont, et le cœur à Notre
Dame, auprès de sa fille chérie, Armande-Henriette de 
Lorraine; tout a été enlevé, bouleversé, brisé, détruit, 
Le Irésor lui-même dont rien ne surpassait la richesse 
n'est plus! Les cMsses d'argent, ouvrage merveilleux 
des siècles de foi, mais effacées par le reliquaire qui 
renfermait une portion de la croix du Sauveur, le grand 
texte des évangiles enrichi d'une infinité de pierreries, 
les belles tapi.series placées devant les reliques, les 
somptueuses courtines semées d'armoiries, les canevas 
brodés d'argent, les fl'esques éclatantes, les fcseles et 
les vases si val'iés, tant d'objets émaillés et tout ruisse
lants d'or, les heures et le chapelet de Pierre de Luxem, 
bourg, les belles bourses remplies de reliques que les 
seigneurs français portaient :i leurs ceintures en revenant 
de. Croisades, tout cela est passé au creuset de la mon, 
naie, du vandalisme ou de la spéculation (1), 

(1) A l'exc/;'ption toutefois d'un beau calice en vermeil qui eU 
aujourd'hui à la cathédrale de Soissons. Cc calice, qui n'cst pas 
sans intérêt, parait cependant du f 78 siècle. La coupe droite et 
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ColUgiale de Saint-Pierre. 

Non loin de l'église Notre-Dame se trouvait une aU\l'e 
église dédiée à saint Pierre, pl'Ïnce des apôtres. On 
sait que c'était une coutume dès l'origine, dans l'ordre 
de saint Benoît, de bâtir plnsieurs églises dans les grands 
monastères, lors même qu'ils n'ctaient composés que de 
moines; mais, ici, la foudation de Saint·PielTe s'expli
que par la nécessité où se trouva la communauté, déjà si 
nombreuse il sa naissance, d'avoir un corps religieux 
chargé du service des autels, de la direction spirituelle 
el de l'administration temporelle de l'abbaye. On en avait 
ainsi agi à Chelles, à Jouarre, à Faremoulier, à TuRée, 
et ailleurs. Il paraît que celte double administration fut 
d'abord confiée à des moiues qui vivaient, ùe leur côté, 
en communauté, ainsi que cela se pratiquait dans les cou
vents de filles; mais qu'au 9' siècle, vers 870, on les rem
plaça par des chanoines (1). 

sans rebord repose sur une tige qui s'épanouit en cor~le chargée 
de dselures, de p:dmetti's entremêlées df' trois bas-relief~ repré
sentant l'Adoration des ~IJges, la. Presentation au Temple et 
loi Fuite eo Egypte, Sur le nœud de la tige, un ange tenant uo 
phylact~re où est écrit: Glori(~ in excelsi8. ~'abaisl)e 'Vers le pied 
du calice où sonL figurées l'Annonciation, la Vü,italion pt la nais
sance de Jesus-Christ. La patène, d'une forme gracieusp 1 est dé
c<lrée à l'intérieur d'emblèmes religiem:. Le fond el.térieurrappelle 
l'Assomption de la sainte Vierge enlevée par les ange~. Le manuscrit 
peut-être unique "fi beauté deo; 110ésies de Gautier de Coincy. a été 
aussi sauvé de ce naufrage révolutionnaire. Nons terminons en ce mo~ 
ment celle charmante publication d'un des plus curieux livres qui 
e,,;istent. Nous possédons LIe plus un tablea.u sur bois repré .. entant le 
chl'ist en croi,,; et les deux larrons, dans le g'PDredf' Fnulk qui pro
,ient aussi lie Notre-Oame. NOIl .... la h'nons d'ulle lU n.onne h qui la 
derolèrf' ahbessellme Mo mont de la Rm'hefollcaud,I'a\,llllaislié comme 
seul {'Lunique gage de SOD alf~cliuu el d~ S3 reconn lissance, Iloor 
les sOÎn<; journaliers t't désintéressés qu'eHe en avait reçus dans ~,I 

l,lulii )Irofondp détresse. 
(t) DolU Germain oit que les moines ne furent pas expulsés, 
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Nous avons une charte de Charles-le-Chauve de 872 
pour l'étahlissement des chanoines de Saint-Pierre, et 
qui règle les services qu'ils doivent rendre à l'abbaye, JI 
y est dit, enlre autres choses, c que si la grande no
, blesse de cette abbaye réclame une splendide repré-
• sentation et un accroissement égal de faveurs tempo-
• l'elles, il est juste qu'elle soit aussi magnifiquement 
• traitée au spirituel et dans ce qui est du service divin; 
• mais que les femmes seules, sans le secours des 
• hommes, ne pouvant arriver à cette pompe éclatante 
» que demande la religion, il établit des ecclésiastiques 
• de tous les degrés de la hiérarchie sacerdotale, des 
, prêtres, des diacres, des clercs minor~s pour la des-
• serte des autels, les offices solennels, et enfin pour 
• toutes les diverses fonctions du saint ministère. , Une 
rois leurs devoirs accotoplis et la conscience déchargée 
de leurs obligations, ils dev"ient se relirer de la pré
sence des religieuses et rentrer dans leur cloître. 

Leur nomb"e était fixé il vingt-cinq au plus. On avait 
assigne, pour leur subsistance, tout le revenu de la terre 
de Chouy (Giloa) et les dîmes de Pargny Patrinwio des
tinés jusqu'alors à la nourriture et aux vêtements des 
religieuses. Le prévôt de l'abbaye devait leur donner, 
pour leur hoisson ordinaire, et anx jours de fêtes f{,

riés, deux cent cinquante muids de vin par an. Dans les 
anuées d'une récolle abondante en vin, les prêtres 
recevaient par jour trois livres de vin, les diacres, 

que ceux d'entre eut qui étai€nt prêtres de\'inrcnt curps des vil· 
)ages soumis au mona ... tère j que quelques-uns continuèrent même 
de dIriger la conscience des religieuses. et à gouverner J'hôpital. 
de concert avec les frères-servants non prêtres qui prirent soin, 
comme auparavant r du temporel de l'abbaye. llistoire de No're
Dame. page 97. 

On croit que Pascha~e Uadbert avait étu: instruit dans le collège 
clérical de Saint-Pierre qui possédait déjà de précieux manuscrits. 
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deux, les sousdi3cres et les autres clercs, une livre pour 
chaque individu. Dans les temps de disette, on pouvait 
y suppléer par une distribution de cervoise. 

On voit clairement par ce diplôme et les bulles des 
Papes que les chanoines de Saint·Pierre, ohligés dès le 
commencement de lenr fondation à s'acquitter de certains 
devoirs en vue desquels ils recevaient leur snbsistance 
des biens du monastère, devaient être soumis aux ab
besses qui avaient la collation de leurs bénéfices qu'elles 
conféraient de plein droit en qualité de fondatrices et de 
patrones (t). 

Les cbanoines vécurent en bonne intelligence avec 
les religieuses de Notre-Dame jusque vers le milieu du 
12' siècle (1154). Ils prétendirent alors avoir le droit 
d'ajouter des pl'ébendes à celles qui étaient fondées dans 
leur église, et cela de leur autorité privée. L'abbesse 
adressa des plaintes au souverain Pontife Alexandre III 
qni cassa celte érection par une bulle. Par une autre 
bulle de 1150, ce même Pape leur Mtillld de posséder 
d'autres bénéfices que leurs prébendes, de peur qu'ils 
ne viennent à négliger les devoirs qui les attachent à 
l'église de l'abbaye, Dans le cas de refus, il ordonne il 

(i) Lors de la prise de possession des abbesses le doyen; revêt41 
de sa chape, allait a.u-df'Yant de l'abbesse jusqu'à la rrf'mière 
porte aveC le corps du chapitre précéd~ de la croix, A son uri .... 
vée t il lui préseDtait l~eau hénite, el le diacre le texte des Evan
giles4 Après quoi, le doyen la comrlimeauit, puis la contlub.sil 
devant I\autel où, ayant fdit sa prière, elle entrait au chapitre. 
Après avoir pris possessioll de 50'\ office et de sa prébende de !ré-
sorière 1 elle retournait ~ l'église qu'on avait parée de S~ 

plus magnifiques ornements. Le do}en la plaçait Îlumpdiatemellt 
il la première slaLle du chœur, du côté g:.uche, et au~sitôt il en .. 
tonnait le Te Deum. Ce cantique lerminé t le doyen commen';lil 
la messe du Saint-Esprit, durant laquelle l'abbesse et les trente 
religieuses qui l'accompagnaient en cettE" cél'émonie, recevaient 
tous les hODueurs et les prééminences qu'on a coutume de déférer 
aux patrons et au:t fondateurs des églises. D. Germ'lin, page iD". 
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l'aùùesse de les priver de leurs ù,'uéllces. Lucius III 
cu H81, Urbain IV cn 1264 renouvelèrclllla mème dé
fense, ct déclarèrent qu'il ne leur était pas permis de 
recevoir aucune cure, litre ou bénéfice, qu'ils n'aient, 
auparavant, remis leurs canonicab eutre les mains de 

l'abbesse. La collégiale possedait nlol's trente prébendes ; 
l'abbesse "lait tresOl'ièn'. Les chanoines avaient à leUl' 
têle un doyen, 

Quelques années auparavant, il était intel'Venu une 
sentence 3rbitrnle c.lU'e l'abbesse Agnès de Chel'izy 
ct les chanoines, louchant les services qn'i1s devaient 
rendre à l'église et les ,'étributions qu'ils en recevaient. 
D'après ce concordat, le chanoine semainier> était tPIJU, 

aux pl'incipales fètcs de l'année, de commencer les Vêpres 
en l'église de NOI,·e·Dame, et pendant le cantique de Ma· 
gnificat d'cncense,', en chape de soic, l'abbesse et la 
prienre; le sous-diacre, aussi en chape de soic, pré
sentait de l'encens aux deux pal'ties ,lu chm"l'. A la 
lIle,,,e, ce dernier portait le texte après l'Evang-i1c, et la 
Paix devant la commUIl'on, et le diacre encensait à .on 
tour. Le doyen du chapitre remplissait aussi dive,'ses 
cérémonies, comme de chanter la messe aux fétes solen
nelles, de bénir les cendres et les rameaux, et le feu 
nouveau le Vendredi·Saint. Le jeudi et le samedi, le fcu 
était béni par' le semainier, accompagné d'un sous

diacre. Lorsqu'une religieuse convel'sP mourait, les cha
noines portaient, avec respecI, son corps au lieu de la 

sépulture; mais tous ces usages, qu'app,'ouvaient la 
simplicité des temps, furent supprimés en 15n lors de 
la réforme opérée par le cardinal de Bourbon. 

De nouvelles contestations s'élevèrent cependant en 
1377 à l'occasion des dominicains de Vailly que l'ab
hesse, Marguerite de Coucy, avait pris pour adminis
trer les sacrements, Jean Lib uissier, doyen de Saint·Pierre. 
l'I'étcndit étre le seul curé des religieu,es, ct Md:>ra pu-

~9 
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bliquemcnt qu'il soutiendrait son droit enver's et contr'e 

tous; mais il reconnut ses torts et fit amende honora
ble à l'abbesse et à ses filles. Enfin, pal' un jugement 
rendu en J (;71> par l'officialité de Reims, les chanoines 
furent obligés de se soumettre à leurs devoirs, sous 
l'cille d',ntcrdictioll de leurs saints ordres. 

La primitive église de Saint-Pierre, que nous pour
rions aussi appeler basilique, puisqu'elle était occupée 
par des moines tirés sans doute de Saint·Pierre de Re
Ihonde, prieuré que saint Drausin avait créé un peu 
avant Noue-Dame, avait disparu ou menaçait de s'écrou
ler, lorsqu'au 12' siècle on entreprit de la rétablir sur 
le même emplacement. Celte nouvelle église, située 
an nord de celle de Notre-Dame dont elle suivait l'orien
tation et affectait la forme plus en petit, en était si rap
prochée, qu'un étroit passage de sept à huit mètres 
seulement séparait les deux édifices. La collégiale de 
Saint-Pierre devait se ressentir évidemment, dans son 
plan el ses détails d'arr,hitecIUI'e quoique moins finis, de 
ce voisinage et de cette situation de dépendance dans 
laquelle elle se trouvait vis-à-vis de sa rivale, on plulôt 
de sa mère. Au reste, il Eerait difficile aujourd'hui, en 
l'absence de documenlS positifs, de décider' quelle est 
celle des deux églises qui a été antérieure à l'aulre et 
lui a servi de modèle. 

Qlloi qu'il en SOil, nous sommes portés à croire que ces 
denx monuments avaient beaucoup d'affinité, non-seule
ment quant à la dispùsirion géuérale et à la forme, mais 
ellcor~ quant au style et à l'ornementation. SailJt-Pierre 
avait aussi le plan des basiliques, mais avec ses modifi
cations encore récenles. C'était la croix latine avec le 
clocher au point central, l'abside circulair'e ou en hémi

cycle, deux transepts, une nef principale et ses deux 
latéraux, L'édifice, dans sa composition architcctur'alfJ, 
représentait lion-seulement la barque, la nacelle légère 
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'lui glisse sur les eaux, mais le navire avec sa orf, son, 
mât et sa prone, destiné 11 braver les flots en courroux. 
On retrouverait tous ces emblèmes religieu~ dans uos 
temples catholiques, si l'on voulait se donner la peine 
de les étudier dans leurs rapports réels et symboliques. 

Nous pouvons dire qu'à rextélÎeur, Saint·Pierre é,ait 
tout roman, si nous en exceptons les vonssures de la 
porte principale où commence :i poindre l'ogive. t::elle 
porte est flanquée de six colonnettes; qualred'enll'e elles 
portent le fûteanneléet isolé du mnr. Ces fûts, en pierre. 
monolithes et très·dure" reposent sur un soubassement 
élevé avec Ull tore et nne scotie profondément fouillée. 
Les chapiteaux ornés de larges feuilles enroulées 
et frisées sc tel'minent pal' des croches ou boutons qui 
se recourhent en volutes, J)ans l'entrecolonnement se 
tronvaient des statues dont il ne reste plus que le pié
destal, encore a·t-il été mutilé. Les VOUSSUl'es sont 
formées de deux tOl'es unis et d'un bandeau decoupé 
par des'cavités ou sillons de manière à fOl'mm' une espè"e 
d'engrenage avec ses vides et ses pleins alternés. Une ma~ 
gnifique archivolte, chargée de palmettes se relevant ve,'s 
la partie supér'leure pour cncad,'er un médaillon dont la 
figure est effacée, recouvre cette belle VOussure, Le tym
pan était occupé par un bas ,relief ; mais les sujets en ont 
été tellement hachés, tailladés, c'est le mot, '1u'iI n'cq 
pins possillie de distinguer la scène qu'ils représentaient. 
Deux contreforts plaiS et peu saillants accompagnent 
cette porte ct s'al'l'étent dans le haut, un peu an-dessons 
d'une curieuse cornichn garnie de modillons d'nne com
position fantastique et bizarl'e; ce sont des têtes grotes
ques, des masques, de< figures d'hommes et d'animaux 
altemées, des boUls de solives Cil biseau, des flem'ons 
et des palmettes, Celte corniche, qui mériterait une des
cl'iplion plus étendue, pal'coUl'! toute la nef principale 
et enveloppe dans sou circuit nne charmante tourelle 
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sUl'monlée d'un toit conique imbr'iqué, Au,dessus, la 
f,,(ad,' se lel'llrine par un pignon à double égoîll, et 
dont le fronlon aigu est pCl'cé d'une ouverture carrée, 

ornée d'un cintre en décharge, disposition très-usitee 
an 12' sjècle, Des portes lat<'rale, flanquées aus,i de 
çoh.>f\nel\<'s engagées, enrichies d'un IOre, ;'ouvraient 
dan' les bas-côtés, Tl'nis fenêtres il plein-cintre, ornées 
de colonnettes et slll'chargées de violettes, donnaient 
beaucou(l rie gl'âce à cette fJçade dont l'ensemble est 
sévère, mais hal'monieux, Au m.di de la nef pt dulatél',l, 
la mêm., ornementalion se reproduit j ce sont toujours 
des cordons de violeltes qui cir'culent tout le long de, 
murs et ,e festonnent an-dcs.us des fenèll'es (lOUI' en for
mer de, Ol,'chivoltes gr'acieuses, quoique les évasements 

d,'s baies soient dépourvues d'ornements, 
Le chœur' et l'abside ont (lis(laru, ainsi qu'uue pat,tie 

de la nef er le clocher; mais cc demier, si on en juge 
d'après la gravure de Tavel'nier, n'était pas sans jmpol'. 
tance, quant il la tour carrée, Ses quatl'e faces étaient 

remarquables pal' une double .rcade dans laquelle s'ou

vraient des fenêtres géminees, séparées par une colon
nette centrale qui supportait un tympan aveugle, Deux 
archivoltes, décorée,; de violettes, f"rm,lÎent encadre
ment au-dessus, Dne !(uirlande de palmettes sc dérou
lait avec grùce le long de la corniche. Quant à la flèche 
cn bois qlli surmontait la tour, clIc était des (lI us vul
gaires; elle se composait de quelques baies écrasees, 

~elllblables à des ,abords flan'luées rie !fuatre clochetons 
aigus aux angles. Ce gcnr'e de construcHon hibl'ide, 
assez commun dans nos campagnes, ne remonte pas à 
une époque bien éJoignl;e, On Il'a (lu y avoir recours que 
dans les temps de calamité el d'(\pui,emont, 10l'squ',1 y 
avait vraiment pénurie de numél'ail'e ct d'al'Li~l{,S, cc qui 
e,t al'lÎvé hien souvent à la suite des gue l'l'es t1ésas-
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tl'cuses qui out atlligé le pays, ft surtout ces l'Îch<'s 
(onlI'ées. 

A l'intérieur, l'église est ùes plus simples. Au lieu 
de ces belles voûtes en pierres, croisées d'élégantes ne 1'

,"ures, il n'y avait, au moins dans les nefs, que de simples 
planchers repObant sur des saillies en forme de corni
ches. Des cinq travées qui composaient la nef, il n'en 
reste plus que deux offrant un développement de dix 
mètres environ de longueur sur l'inq mètres de lal'!leur 
non compl'Îs les bas·côtés de quatre mètres. Ces arcades 
en ogive, sont soutenues par des colonues c)'lilllh'iques 
",sel élancées; les bases sont ornées de tores, affrontées 
de feuilles aux angles. Ile larges fcuilles frisées enla
cent aux deux tiel's ces chapiteaux cubiques d'où sort, 
comme d'une corbeille, des lIges qui se recourbent en 
volutes. Un tailloir carr~ en chanfrein les couronne. 
U, encore, réminiscence de la vieille architecture clas
sique; mais libre, idéale ct capricieuse. La tribune est 
supportée pal' quatre colonnettes du même style; seule
ment, les chapiteaux sont lisses. Au-dessus s'étend une 
voûte à vive-arête. Une arcade à plein cintre snI' laquelle 
on aperçoit quelques J'osac,·s ,·ougf'St semées sur un 
fond jaune, Mcoupées de lignes blanches forme l'ouver
ture de cette tribune. 

NOliS devons nous fëliciter que cette église n'ait pas 
élt\ cnmplpternpnt entraînée dans la ruine de l'abbaye, 
et que la façade romane et une partie de la nef aient 
èch,'ppé à la destruclion. Malheureusement clics n'ont 
[>18 échappé aux outl'ages qui les ont si cruellement 
mlltilées. Les statue. ont été enlevées, les bas-reliefs 
brisés. Ce monument, après avoil' servi de hangar, de re
mise, sert aujourd'hui d'entrepôt de vin. Qu'a-t-il dOIl!' 
gagné ell passant d,'s main. des pal'tienliers entre celles. 
de la vIlle, il laquelle il "ppa. tienl? Quel profit a-t-i~ 

retire de cet <'l'hange? Et la ville, qui vient de le débar-, 
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tasser de ces deux misérables échopes Qui en souillaient 
IJ vue, ne se b:itera-t-eJle pas de faire d.sp.raitre le 
malencontreux dépôt établi dans son enceinte? Nous 

n'avons pas besoin de demander si cette destination 
mercantile est convenable, si eUe est conservatrice! 
Saiut-Pierre n'est propre aujourd'hui qu'à un senl usage, 

il la formation d'un musée soissonnais. C'est là la seule 
appropriation qui Soil à sa hauteur, et que nous ,'écla
mons de nouveau pour lui. lJans ces conditions, ce petit 
monument sera encore le plus riche écrin du musée 
soissonnais. Nous faisons des vœux ardents pour la 
réalisation d'un projet qui honorerait l'administration 
municipale et agré/rait singulièrement tous les al'ch.)olo
gues {Il, 

Eglise Sainte-Genevièvt, 

Outre l'pglise de Notre-Dame et de Saint-Pierre, nous 

avons dit qu'il existait une troisième église dédiée à 
sainte Geneviève. Cette église ou chapelle devait servir 
aux religieu<es malades, ou aux hôtes et au~ pauvres 
qu'on ,.ecevait dans le rnonastè,'e. t'ious Ile possédons 
aucun renseignement SUI' sa cOllsu'uction ni sur sa du
ree, " est probable qu'elle avait été bâtie dans un lieu 

trrs-voisill de l'hôpital destiné aux pélerins et aux 
étrangers, 

(1) Il existe, dans la cathédale de Soisson~, sous les c1octJes, 
unI;' pil'rre tumulaire du Ho siècle. pro\'{'uant de Samt~Pi'erre, 

etcontemporaine de l·égli~e. Rlle porle l'effigie d'un prêtre revêtu 
d6 la chJsuble antiqlle. teDant un calice dolflo; ses mains. Dan~ 

une légende qui 1'{,Dcadre horizollt~lcment, on lit •..•• 
nr Remis nalus, rfqluescit i ..•• des nenerus /Id, (uil A.colfitul 

veru, celcbris hum .. . des fuit islo cap .... Rogate . ..• Deus hune 
a carcere tet .••. autour LIe la tête du personn3ge on a gl'3\'é en 
demi cel'cle c.es mot~ : dnnn Vomini MCCtXVItI kt. Jlaii. Nou~ 
.levons à l'obligeance de M. Fos,é-DJrcossela communication de cette 
Inscription qu'ri ebt aujourJ.'llllÎ très-tlJllicilc de compléter. 
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Egli$e Sainte-Croix. 

Il paraîtrait que, peu de temps après la mort de saint 
Drausin, on aurait élevé une quatl'ième église que l'au
teur de la vie de saint Voué et Paschase Hadbert, 
écrivain du lt.l" siècle. appellent Basilique. Elle aurait été 
dédiée à la sainle Croix, et affectée à la sépulture des 
religieuses. Le corps de saint Voué y fuI inhumé, et y de
menra jusqu'à la constructiou de la dernière église. On 
assure que celte chapelle était il gauche de la grdnde 
église, à J'orient. Ce lieu était en grande vénération. sur
tout depuis que le prince Henry y avait déposé la croix 
miraculeuse trouvée dans J'Aisne. Voici à quelle occ.
sion: • Henry, aplès une sanglante bataille où il défit 
1 les Normands sur les bords de J'Aisne, entra dans la 
• rivièl'e pOUl' se neltoypr, parce que ses armes étaient 
• toutes couverte, de sang ct de pOlls,ière. où • voyant 
1 venir il lui une croix noire qui flottait sur la rivière 
• contre le fil de J'eau, le duc de Saxe poussa son che-
• val dans le lit de l'Aisne, et tira de J'eau la croix 
• miraculeuse sans se mouiller aucunement •• 

Si et l'emporta ou moutier saint DrosÎn; 

Encor 'Y est, oncques pui n'en parti. 
Très·bien le leveut et vieillart et meschin. 
Veiller y VOllt encore li pélerill 
Cil qui bataille veulent fère ct fournir. 

Si on s'pn rapporte à ce récit du poète Guérin le Lohé
rain, eLSurtout à la IradiLion telle qne l'expli4ue l'abbé 
Lebœuf. ce ne serait pas dans J'églbe Sainte-Croix, 
mais bien dans celle de Notre - Dame qu'aurait été dépo
sée celte insigne relique. 

Monasttre. 

Le monastère de Notre·Dame pal'tagea lOlltes les vicis-
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situdes de ses édifices l'ehgi~ux, BecollSll'Uit dans 1. 
première moi lie du 12< siècle, ~arce qu'il tombait en 
ruine par la vétuste et les secousses qu'il avait éprouvées 
lors de la démolition de J'ancienne égli,e, il presenta 
alors l'image d'une forteresse par la solidité et l'élévation 
de ses mu.'s de clôture qui ressemblaient à de veritables 
remparts, On peut en avoir une idée en jelant les yeux 
sur la pOl'te qui subsiste encore dans la rue Neuve
Notre-Dame, C'est un double porche ogival aux vous
sures prufondes, à plusieur's l'etr.it~, en vive arête, Le 
fond du mur, ell partie plein, ne laisse dans l,. partie infé. 
rieure qu'ullétroit passage surmonté d'un CÎnlreen anse de 
panier, Des jours aujourd'hui grillés, Sans douled'anciens 
creneaux, rompaient J'uniformité de ce grand mur dont 
le haul se tHminait pa.' une pLlte,forme échancrée de 
distance en dis lance et ornée de tOlJri!l~ms f'n ("nl'ol'bel .. 
lement. Des offices, des cuisines, d~s dOI'toil's avalent CLé 
construits li cette époque qui )leut pas St'.' pour celle du 
renouvellement complet du Illonastère, Dans le siècl~ 

suivant, de 1250 à 1360, de g.'ands travaux s'exé
cutèrent encore; dans cette l'iche abb,ye, et J'on peut 
di.'e que le gouverneillent de chaque abh!'sse y ap· 
porla quelques développement' 011 embeilbselllents nou
l'eaux. L'abbatial, l'argenterie, les lieux réguliers et 
leurs cloîtres, les fontaines f les aqueducs soutprrains, 
le grand hôpital et une foule d'autre, bâtiments 8'illevè
rentcomme par' enchantement durant cette pè";odede Irau
quillité, Les cloitres furent cependant rcb:itis au 16' siècle 
par Catherine de Dour'hon, à qui on fnt redevable de plu
sieursautresconslruclions impOl'tantesdansl'églisc ctdan~ 
le couvent, tels ql.fe : le rérecloi,'e, les infil'rncrÎl'S, la 
grande salle voûtée qui claït au-dessous, la porle d'en
trée, la cJÔIU.,c, le corps-de-Iogis cnt.'c l'église et Je 
dortoir, appelé le Noviciat, Il pamit que ce de,'nier édi
fi['c d'une beauté remarquable faisait l'admi,'alion 
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de tous les ~1'Chitectes, La ra .... ade ablmiale dll côté de 
la COUI' extél'ienre, et le parloir avec les degr~s de 
pierre pour y accédel' du côté de la ville. étaient l'œu
vre de Louise de Lorraine, et dataient du commencement 
du XVII' siècle, 

De ce vaste et splendide monastère, il ne reste plus' 
aujourd'hui que l'abbatial, leparloir, le dessus de la porte 
fortifiée qui sert aujourd'hui dcsallededisciplise militaire, 
quelques parties du noviciat, et le corps-de,logis construit 
snr la rue par la dernière abbesse, Mm. de Larochefou
cauld-Momont; le reste a disparu, Les cloîtres, les offices, 
les communs livrés il toutes sortes de dégradations, tom
hèrcnt peu il peu en ruine. 

llospÙJe Saint-Voué. 

Il en rut de meme de l'hospice Saint-Voué qui avait 
été rebâti au XII' siècle sur des proportions plus vastes; 
car cc n'él:lit plus le petit hôpital accolé aux murs ro
mains qui fermaient l'abbaye, mais bien de magnifiques 
bâtiments auxquels on pouvait communiquer au premier 
par Une galerie en bois jetée sur les remparts et traver
sant la rue Notre-Dame. Cet hospice, où se trouvaient les 
(-curies, les greniers et la basse-cour, fut aliéné; ct des 
maisons particulières, des chantiers de bois vinrent trô
ner sur leurs vieux débris ct les accommoder il leurs 
usages. La petite tour Saiut-BenoÎt, plus COlllIUe dans le 
langage du temps sous la dénomination de tour Lardier 
ou du Diable (1), ne domine plus le cours de l'Aime. 

(t) Nieolas Berlette raconte, d'après une traditIon populaire fort 
accréditée de son temps, que le démon emportait la treizième per
sonne qui passait dans la l'ue Mont-Revers. Chassé de ce lieu IJar 
saillt Voué qui avait f.ait passer devant lui douze pr..rsounes bien dis
po:-.ées, 10 démon avait obtenu du saint confesseur la rÏ\'ière d'Aisne. 
au.t1essous de Ja tour Lardier, comme une retraite moins malheu
rf'llS€ que l'enrer. 

rendant [oDgtt:!mps, on conjllra ellcare tous les an~ 1(" démon ÙaQi 
:;0 
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Elle fI'a pu trouver grâce ùevant le génie militaire qui a 
nivelé laol ùe choses qu'il aurait pu alors COlIser·ver. 
Ainsi, l'humhle retl'3ite que la tradition assigne au pieux 
reclus écossais n'a pas survécu au monastère qui l'avait 
accueilli. 

§ 3. MONUMENTS. 

Mausolêts. - Tombeaux de sainl DrauBin el de Baint Voui, 
Statues. - Pierres tumulaires diS abbe8ses 

de Noire-Dame. - Inscrip~ions, 

Ces richesses architecturales ne sont pas les seules que 
nous ayons à regretter dans la ruine de celle puissante 

une tour qne Je génie militaire a fait malencontreusement dispa
rattre. Il est évident que c'est l'altération d'UD fait plus simple dan., 
son origine, mais poétisé par la U'gende locale. Cette cérémonie 
avait lieu sans doute, parce que cette tour, improprement désignée 
comme Ja Téritable demeure du saint, avait été sanctifiée par Jes 
larmes et 1a pénitence de ce grand thaumaturge de la cité soisson
naise; peul-être aussi en mémoire du miracle que saim Voué avait 
opéré en chassant le démon du corps d'un domestique de l'abbaye. 
Quoi qu'il en soit, ce fail était déjà très-célèbre au commencement 
du XIII' siècle, puisque le poète Gautier de Coinsy le cite dans set 
miracles de la sainte Vierge comme un fait contempora.in du IXe La 
tradition se perpétue, mais avec des modifications qUI en altèrent 
souvent la simplicité. comme nous le disions naguères. 

Souvent auit panes moissons 
En la valée de Soissons t 
Quant li martyrs (saint Sébastien) fu apporlez 
Li pays iert si avortez 
Ne povaitcroistre n'un n'el; 
Car SilS la porle saint Voël, 
ErL un deable à sejour 
Qui estounait nuit et jour 
Toute la ville par sa voix. 
Sou vent crioit Il fel • li froiz • 
A voiz haie, ~ voiz hideuse, 
A vaiz horrible et ténéhrt'usr : 
J'e Hbi, Suessio, perrbu u. Sodoma. 
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abbaye. II y a beaucoup d'objets qui, pour être d'un 
plus mince volume qu'une vaste cathédrale et un bâtiment 
aux proportions hardies, n'en ont pas moins une valeur 
artistique et relative qui échappe à toutei les appré
ciations ordinaires auxquelles on voudrait les soumettre. 
C'est ce qui existait li Notre-Dame qui, au dire des 
chroniqueurs, possédait sous ce rapport des monuments 
historiques d'un prix inestimable. 

Entre tous ces objets mémorables, on admirait plus 
particulièrement les mausolées de Catherine de Bourbon, 
tante de Hénri IV, et de la princesse Louise de Lorraine. 
Ces del1x magnifiques cénotaphes, semblables de forme, 
étaient de marbre noir incrusté de marbre blanc. 

Le premier représentait la figure naturelle de la dé
funte et celle de sa sœur, la princesse Marie de Bourbon, 
fiancée 11 Jacques, roi d'Ecosse, et morte en 1638, li l'âge 
de vingt-trois ans. 

Mais les tombeaux les plus renommés étaient deux 
sal'cophages de piel're très-dure qu'on a souvent con
fondue avec le mar'bre blanc, pour n'avoir pas fait atten
tion à la teinte bistre que porte la pierre de liais. Ces 
tombeaux, de deux mètres de loug sur un mètre de haut, 
étaient o,upportés par deux colonnes de marbt'e noir et 
revêtus, l'un d'un couvercle uni, l'aUire d'un couverde 
imbriqué. Sur les parois extérieures du premier tom
beau con raient eu arabesqnes, d'un côté des branches 
de vigne, cbargées de pampres, et de l'autre des grappes 
de raisin. Au milieu, une couronne ornée de po,tes om· 
brageait le fameux Chrésimon ou monogramme du Christ 
placé entre l'alpha et l'omega; de l'autre côtéélaitma~~ée 
en épis une riche moisson de froment. AUJ[ deux extré
mités, entre des colonnettes cannelées et appliquées aux 
angles, à droite était nne gnirlande de Ceuilles longues 
et pointues entourant le monogramme avec nn cep de 
vigne sans feuilles, mais chargé de grappes de l'aisin. A 
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gaucbe, on remarquait une rosace occupée par bu 

fleuron mullipétale encadré de roseaux fleuris. 
Le secoud tombpau, bien plus ricbe et plus varié de 

6culptures, était couvert de bas·reliels représentant 
des scènes hisloriées de l'Ancien et du Nouveau Testa
nllml. Ces bas-reliefs, divisés en cinq compartiments, sé
parés pal' des colonnes torses surmontées de chapiteaux 
il pallllctle<, avec la corbeille et la volute corinthienne, 
formaient antant de tableaux. Au-dessus s'élevait une 
arcade en anse de panier, ornée de nses d'eneens ou de 
personnages placés entre les rampes à la retombée de 
l'archivolte. Dans le premier tnbleau, on remarquait 
deux personnages, dont l'un d'eux versait tle l'eall sur 
la tête d'uA enfant; une colombe s'abaissait vers lui. 

Daos le second tableau, trois personnages; au milieu 
d'eux, une femme agenouillée cherchant à toucher la 
robe de l'un d'eux. Dans le tableau central, une croix 
marquetéo de pierres précieuses, carrees et losangées. 
Deux soldats, vêtus à la romaine, placés au dessous des 
branches de la croix, s'appuyaient sur leurs boucliers. 

Deux colombes, posées sur les deux bras de la croix, 
se tournaient, le bec ouvert, vers une coul'Qnne triom
phale où rtait inscrit le monogramme du Christ, sur
monlé d'une colombe qui tenait à son bec une petite 
croix pattée allachée à la cOIII'onne. Dans le quatrième 
tableau, trois grands personnages et un plus petit dans 

un~ humble attitude. Dans le cinquième tableau, trois 
personnages dont deux se désaltél'aicnt; l'un frappait un 
1'0ehCl' avec un Mlon. et tenait un rouleau de l'autre 
main. Aux deux extrémités du tombeau on voyail, d'un 
côté, dans un fourneau ardent, trois personnes levant 
les mains au ciel; de l'autre coté était debout un homme 
dépouillé de ses vêtements; un lion 11 côté do lui qui 
le con,idérait. Voyez Expilly, t. G, p. 835. 

La plupart des historiens soissonlJ4\is et des auteurs 
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qui ont eu occasiou de par-1er de ces monuments ont éto 
fort embarrassés pour expliquer ces bas-reliefs. 

Le chanoine Cabaret qui assure, dans ses Mémoires, 
avoir bien examiné ces sculptures auxquelles il reproche, 
toutefois, d'êtl'e lourdes et grossillres, en donne l'ellpli
cation suivante: • Le premier tableau me parait figurer 
• le baptême de J.-C. La figm'e de celui qui le donne, 
• l'atLitude de celui qui le reçoit, la colombe qui descend 
• sur la tête du baptisé au milieu des rayons de feu qui 
• l'environnent, me persuadent que le sculpteur a voulu 
• désigner le baptême de N.-S. par saint Jean-Baptiste 
• au miliou du Jonrdain •• Seulement, pourquoi trois per
sonnes? pourquoi J.-C. sous la forme d'un enfanl de dix 
à douze ans? 

• La femme suppliante du deuxième tableau me parait 
• être l'Ilémorroïsse de l'Evangile. Sa posture humble, 
• l'effort qu'elle semble faire pour se saisir de la robe 
• de celui à qui elle parle, qui l'écoute et semble lui 
• répondre, lés figures qui l'accompagnent ~t qui admi
t ren! sa foi, Lout annonce la présence de ce sujet pieux. 

• Le troisième tableau est, sans contredit. un calvai re 
• d'imagination et une croix embellie Ifincrustations dans 
• nn cercle formé par une couronne de laurier figurative, 
• de ceHe d'épines gardée par les soldats juifs .• N'est
ce pas tout simplement un médaillon, un cartouche, 
une signature pieuse eL abréviative comme on en rencon
tre tant à toutes les époques, et surtout dans le bas
empire et au commencement du moyen-:îge ? 

• Le quatrième tableau me parait désigner le prince 
~ de la synagogue. Son mouchoir pour recevoir et 
• es.uyer les larmes, SJ posture à genoux, celle de J .-C, 
• qui J'écoute avec attention, ses disciples qui l'ad mi-
• rent, toutES ces attitudes rappeHent la mémoire de ce 
• miracle. • ~·est· cc pas plutôt le fait de Mal'ie. 
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~Iadelcine, des pélerins d'Emmaüs, ou de la femme 
adultère ~ 

• Le cinquième tableau est, à ce que je pense. le 
, miracle du l'ocher dans le désert. Le rocher n'offre 
• qu'une petite pierre d'où il sort une affiuence d'cau 
• dont se désaltèrent dcux Israélites, En face de ccs 
• dem; figures, Moïse tenant à la main d,'oite un gros 
• bâton frappe le l'ooher ; de la main gauche, un rouleau 
• de papie,'quejeprésume désigner la loi des Israélites, • 
Il ajaute naivemrnt « que le fOUl'neau ardent sur lequel 
• on voit deux bommes qui joignent les mains (le 
• mur cachait le troisième personnage) lui paraissent 
• signifier le purgato;,'e plutôt que l'enfer, par la raison 
• que l'altitUlle de ces figures, loin de supposer le dé
» sespoir, accusent, au contraire, des supplications vers 
• le ciel. Quant à l'homme nn ct au lion, il pense que 
» l'intention de l'artiste a été d'y représenter la misère 
» humaine, figurée par la nudité et les combats sur la 
» terre par la férocité du lion, • N'est·il pas plus naturel, 
plus simple et plus vrai d'y voir les trois enfants dans la 
fournaise, et Daniel dans la fosse aux lions? Si on s'en 
rapporlait au dessin de Tavernier, ce serait tout autre 
chose qu'il faudrait voir dans plusieurs des tableaux. 
MalheureUSement il est impossible, aujourd'hui, de véri. 
fier' qui a raison. Dans tous les cas, nous inclinons plus 
pour le savant bénédictin qui, le premier. a fait graver 
le, dnssins, Ce ne sont pas là, au resle, les seules dif
férences qui existent entre les deux gravlII'es, dont l'une 
accuse aussi une disposition toute différente pour les a,,· 
catures et le sommet du tombeau. 

r Pour ce qui regarde ce tombeau. il n'est pas 
»douteux que tous les attributs dont il est orné 
» représentent l'abondance, ) dit encore Cabaret Quant 
au chiffl'e accompagné des lettres A et 0 enfermé dans 
uu cercle, il n'en dit rien, parce que l'abbé d'Expilly, 
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dernier auteur qui en a padé, ne s'est pas donné la peine 
de les expliquer, Ce qn'i1 y ~ de plus étonnant, c'est 
qu'cil pt'enant ce tombeau pOUl' celui de saint Voué dont 
il conteste lOutefois l'authenticité, pal'ce que les archives 
de l'abbaye n'en faisaient pas mention, il va jusqu'à pren
dre 1'0 pour une Mrenverséeplutôt qu'un double W qui 
n'a jamais pu désigner le nom de ce solitaire; et les au
tres lellres K PAne peuveut répondre à ces qualités, d'où 
il conclut que toutes ces lettres élant de caractère grec, 
il ne faut pas moins qu'un Mabillon pOUL' les interpré
ter, Cependant, ajoute-t-il, ce savant les a vues, et n'en a 
pu donner l'eltplication. Charmante simplicité! • Ce qui 
a fait croire au Père Poupart que ce tombeau élait du 
temps des fils de Constantin, et que le monogramme 
ellfermé dans le cercle imitait le chiITre de l'étendard de 
Constantin qu'on appelle le Labarum, et qui signifiait 
le nom de J.-C. , 

Malgré la 1 umière que venait lui appolter cette dernière 
et plausible interprétation, Cabaret n'en reste pas 
moins enfermé dans le cercle qu'il s'est trace, et ne 
peut parvenir 11 comprendre l'alliance si étl"Oite du K ct 
du P, le Ki et le Rho grec, initiales du mot Kristos d'où 
est venu ChrÙ!tU8, Christ; et lelle est son étroite préoc
cupation, qu'il ne peut reconnaltre dans l'alpha et l'omega 
les deux iniliales du Labarum, parce que l'omega diffère 
un peu. 

On ne comprend pas, au reste, que des auteurs comme 
l'abbé d'Expiily (Dicl. art. SoÙ!son8), et Pigalliol, dans son 
voyage de la Franc!', aient pris tous deux le K pour deux 
flèches 011 javelots en sautoir, jugeant par là que ce devait 
êtl'e un tombeau militaire. C'est là une opinion erl'onée s'il 
en fut jamais; opinion qui a été ensuite acceptée comme 
un héritage par tous les écrivains qui orit traité la même 
matière. sans se donner la peine de voir par eux
mêmes. 
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Quoi qu'il en soit, ces deux tombeaux que Mabillon 
(Annales, t, i, et Lebœuf, t, i, p,.22t) estiment être du 
IV' siède, avaient été placés, de temps immémorial, dans 
l'église de Notre-Dame. Cabaret suppose cependant que 
ce ne fut qu'au XII' siècle, lors de la reconstruction de 
l'église, que celle disposition cut lieu. Il est probable que 
les restes de ces deux célèbres personnages du VII' siècle 
avaient été placés, nous ne savons il quelle époque, dans 
ces monuments ch"étiens, demenrés vides à la suite de 
quelqu'irruption des Barbares, 

Mais que sont devenus ces précieux déb,'is de l'art 
dlrétien, dont l'un nous rappellerait, dans son ornemen
tation, le tombeau d'une des filles de'Constantin enterrée 
il Home; l'autre ces beaux baptiSlères, ces autels, 
ces sarcophages historiés des premiers âges chrétiens? 
Nous n'avons pu acquér'ir aucune lumière sllr le sort du 
plus cudeux de ces tombeaux, celui de saint Voué, qui 
a disparu lors de la ruine de l'abbaye, :. la révolution. 

Le second, après Iltre resté longtemps dans le jardin 
de )1. Brayer, à Soissons, fut transféré au musée national 
des Petits-Augustins . 

• Depuis la destruction 11 jamais regrettable de ce 
) musée, ce monument, un des plus vénérables et des 
• plus anciens du chl'islianisme, avnit été lai,sé par 
• l'administration du musée du Louvre dans un coupable 
• abandon, pour ne pas dire une ignominie honteuse, • 
Grâces aux réclamations faites par M. Ferdinand de Gui!
lermy dans les Annales archéologiques, t, i, p, M5, et 
aussi à celles que nous avons provoquées de la part 
de Mg, de Soissons et de la Société archéologique, Bul
letin, t. 3, 4 et 6. ce tombeau, longtemps ahandonné 
dans une cour :l l'injure de l'air et des outrages, a enfin 
été transféré dans une des salles du musée du Louvre. 
On aurait pu lui donner une place plus honorable dans 
l',:glise de Saint-Denis; mais on a mieux aime le copi~,' 



- 24t;-

plus ou moins mal, et mettre la copie sous l'autel de 
la chapelle de saint Benoit. Dès Hl46, nous avions en
gagé le conseil de fahrÎr]ue de la cathédrale de Sois
sons à réclamer ce monument, allssi int"ressant pour le 
diocèse et pOUl' l'épiscopat dont saint Drausin fut 
une des gloires les pins pures. SUI' nos instances, ~Ig, de 
Simony, prélat de glorieuse et saillte mémoire, jalou'.' 
d'assurer à sa belle cathédrale la possession d'un objet 
auquel la piété et la science avaient toujours attaché un 
si grand intérêt, avait fait des démarches auprès du mi
nistre pour en poursuivre la restitution. L';dministl'ation 
celte fois ne parut pas se contenter de promesses, elle 
en avait prononcé le renvoi à la cathédrale de Soissons; 
mais les cboses traînèrent en longueur, des changements 
politiques vim'pnt sillon détruire, an moins ajourner 
loutes les espérances de retour, 

Depuis, SUI' d~ noyvelles réclamations, on se borna à 
répondre que ce sarcophage faisant actuellement partie 
de la collection des objets chrétiens primitif., et se trou
vant porté dans l'inventaire général des musées dépo!.é 
aux chambres en :I1152, en vertu d'uue loi spéciale, il 
faudrait une loi votée par l'assemblée législative pour 
que l'administration actuelle des musées fût autorisée à 
en disposer. Ou ajoutait que, les habitants de Soissons 
:1 yant réduit en poudre le couv~rcle primitif du sarco' 
phage pour le boire comme remède, Alexandre Lenoir 
l'avait fait remplacer par un autre couvercle à peu près 
du même temps. En i 852, M. de Niewerkerke, directeur 
général de~ musées impériaux, avait rait espérer le pro
chain retour de l'intére<sant sarcophage dans l'église 
cathédrale de Soissons; mais rien n'a encore été exécutt'. 
Nous allendons avec une sm'le d'impaticnce la rcstitu
tion d'un objet dont nous avons été le premiel' à reven
diquer aussi vivement la glol'ieuse possession. 

On n'aura aucune peine à comp,'pndre l'activité et la 
31 
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persévérance de nos réclamations, quand, indépendam
ment de la val~ur estétique du monument, ou aura 
une idée de l'importauce des souvenirs qu'il rappelle. 
Sans parler de ces nombreux pélerins qui, penelant 
huit à neuf cents ans, y affiuèrent pour y demander la 
guérison de leurs maux, sans parler des prodiges qui, 
au dire des chroniqueurs, s'y seraient opérés, ce fut une 
croyance générale au moyen - âge, dit l'historien de 
NoIre-Dame, que ceux qui veillaient au tombeau de saint 

Drausin, avant de se ballre en duel, par la permission 
des magistrals, étaient sûrs de remporter la victoire. 

Anne Cu nmèae, d,hlS son Alex;ade (1), p:lr1c de cette 

coutume qui élait connue jusqu'en Orient. Jean de Sa
Iishury (Epist. 159) affirme qu'on y venait, de l'Italie et 
de la Bourgogne, demander secours au saint protecteur, 
comme fit le comle Robert de Montfort ~Iant SUi' le point 
de se ballre avec Henry, comte d'Essex, qui lui contestait 
la succes,ion de ll.'etagne. Les cbampiolls y passaient 
ordinairement la nuit debout, armés de pied en cap, ce 
qui a fait dire à un vieux poète français du règne de 
Louis VII, déjà ciLé plus baut : 

Ou mouslier saint Drosin 

Veiller y vonl encor li pélerin 
Cil qui balaille veulent fere et fournÎl'. 

(t) Lorsque les cbefs de la grande armée croisée allèrent saluer 
l'empereur Alexis, en p~ssant près de Constantinople pour aller en 
Asie, le monarque grec reçut celte ,isill", assis sur 8011 lrôl!e, el 
environné de toute ]a pompe impériale. Un cbevalit'f frallçais, 
Rohert, prévôt fOl"al de Paris, se plaça sans façon sur le trône 1 r. 
côté de l'Empereur. Connue on voulait le faire retirer: Voilà. 
s'écria-t-i1, un plaisant rustre que cet homme-Ià de s'asseoir lout 
~eul penflant que des gens comme nous sont debout. - El qui 
êtes-vous donc t lui demanda Alt''(is? - Qui je suis? répondit le 
chevalier. Il Y a 1 dans mou Jmy~t un moustier où tous ccux qui 
vont se battre en champ clos ,ont passer la nuit en oraisons. J'y 
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C'était sans doute par le même motif que les reli
gieuses veillaient des nuits entières devant ce tombeau, 
quand le roi était il l'armée ou que sa vie. était menacée 
de quelque danger (1). 

suis allé, et pac; un nomme d'arme de tOute la Franco n'a osé se 
pré~ellter contre moi. Voilà qui je suis. Villehal'doin rapporte, ail
leurs, que ce mousth'r était celui de Notre-Dame de Sois:son~. 

(t) L€lJœuf, t. 1 de ses JJJémoires. cherche à donner une expli. 
cation toule « différente de cet usage si fortement appuyé par unc 
» tradition COll.!ltante; il prétend qu10n possédait à Soissons du hois 
• de la vraie ("foix dès le 4e siècle, ('t que reli~tence (le ce f.llt 

• avait donné Ih'u à l'invention de cette croh:: miraculeuse sauv{'c 
• du torrpnt de la rivière l'l apporté!} en ce lieu par le duc Henry, 
JJ aprèsqll'i1 ellt défait les ~ormands près de Soissons. De là, selon 
• lui. le titre Lie Sainte-Croix: donné à l'église cim€'tériale, et la 
• figure de la croix qui représentait la capse où elle élait cnfer
.. mée. » Sa différence des autres croix funèbres, sa sculpture sin
gulii.'re, ses accompagnements qu'on ne retrouve pas ailleurs, lui 
faba entconclnre que ce n'êLtit pas originail'cmt>nt pour saint Dran
sin que les champions se rendaient à Notre-DJme ,encore moins 
pour saint Voué, quoiqu'on donDe ~on nom au tonlbeau sur It·· 
qurl celle cloix est figUlée; c'éLait (loue la croIx ml!me, et pal'cc 
que IfS 3.ut..Ïens soltJats clnétiens avaient été lIé\'ots envers le même 
~igne (lui duit fait remporter la victoire à Constantin. JI ajoulC 
• que, COIlHue les combattant" sc plaçaient debout dans l'église 
» de Notre-Dame, dans le lieu même où étaient les d~l1x tombelu,;:. 
• ayant devant eu'I. celui de ~aint Drausin, et derrière celui rio 
" saint Voué, on imagina que le tombeau de saint Drausin H'rs 
" lequel ils étaient tournés était l'objet de leur dévotion; peut·être 
" le cruwnt-ils eux-mêmes par la suite; mais si on pla~ail là ces 
" ltommc!i de guerre, c'est que, dans uue église de filles dont 
» Lous les autres côtés sont fCI'més, on ne pouyait guère les placer 
• ailleurs. Dans la llturgie gallicane qui avait cours au IX" siècle t 
• ajoute-t-il, on Hait bien plus :attaché au culte d~ la croix que 
" dans la Romaine t fit on avait sou\'ent à )a bouche c('~ parlJles: 
Jo Ecce lignum Domini; (ugitt parles adversœ per si!Jnt.m Cru
e cis. De immicis nostri. llbera no', Deu. nos ter . Am.sl, It!s 
" soldats armés de pit'd en cap qui sont assis sons les hranches 
» de la croix marquent la confiance qu'on avait cu ce signe fondé 
" sur l'apparition faite :l Constantin: ln hoc sigrw vinces • • Cette 
explication nous parait plus ingénieuse que solidl", ct nous préfé
rons le premier sentiment comme plus conrorme à la tradl1ioD de tou t 
)0 moyc-n.âgC', et aU:lI)reuves nomhreuses sur lesquelles eHf' s'appuie, 
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Les statues qui ornaient l'église de l'abbaye, d'abord 
transférées, comme les tombeaux de saint Drausin et 
de saint Voué, au musée des Petits.Augustins, ont été 
restitués à la ville de Soissons, à l'exception des stalues 
de CalherineetdeMarie de Bourbon, tantes de lIenry IV. 
L'effigie de Catherine de Bourbon aurait, suivant M, Le
uoit" élé urisée en 1793; l'autre fuI sauvée. Elle est 
p13<:ée aujourd'hui dans la partie méridionale des cryptes. 
de l'église abbatiale de Sain t,Denis, vis·à·vis lE tombeau 
dl' René d'Ot'léans-Longueville, Les mains ayant ét6 
bl'isées, ont été refaites en plâtre, Marie de Bourbon est 
à genoux sur un coussin; clic porte une couronne, une 
coiffe el un collier enrichi de pierreries, une double robe 
et un SUl'cot garni d'orfévt'erie et de pierres précieuses, 
une fraise élégamment plissée, un manteau à col et 
doublure d'hermine, Le travatl de sculpture esl gracieux 
et facile, Le socle de la statue se compose, en majeure 
partie, d'un fragment de l'arcature du tombeau des 
d'Orléans dont II} st}le ni la rorme ne pouvaient cepen
dant avoir aucun rapport, Les deux sœurs avaient une 
même épitaphe gravée sur marbre noir en lettrcs dorées, 
Cette épitaphe, de 1 mètre 80 centimètres de longueur 
sur 40 cenlimi'tres de largcur', a été con,ervoo et cncas
trée dans le mut" au-dessus d~ la figure de Mal'Îe de 
nOUl'bon, 

• Cy gisent "'s corps do très-iIlttslt'es princesses mes. 
> dames Marie pt Calltrt'ine de Bourbon, sœnrs cl. tantes 
, du roi lIetll'i qualriesme, filles de tl'ès.illustre prinCl> 
, Cltat'les de BOHUOtt, duc d~ Yandosme, et de Françoise 
• d'Alen~ott, leur tttèt'e, La dile dame Marie movrvt 
• e,tant fiancée à lacqve sin'luiesmr!lv nom my Descosse, 
, ri la dile dame Calhel'Îttc après amir esté cinquante el 
, Vtt an .uhesse de labuaye de (éans, passa de ce monde 
, le sepliesme un'illWt, l'riclllictl pour leurs ;Îmcs" 
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I.es autres, au nombre de cinq, sont aujourd'hui dans 
la cathédrale de Soissons. Deux en marbre blanc re
présentant l'Annonciation forment l'accompagnement du 
maitre·autel. Deux autres statues d'un fort beau style, 
Henriette de Lorraine d'Elbeuf et Catherine-Marie de La· 
rochefourauld sont placées à l'entrée de la nef principale 
sur un soubassement élevé en pierre blanche, En voici 
la description: 

IIenviette de Lorraine est aussi représentée à genoux, 
les mains jointes devant un prie-Dieu sculpté des armes de 
sa famille et sur lequel est étendu son livre d'heures. 
Elle ne porle pas le costume religieux, mais bien celui 
des grandes dames de sou temps, le frontal, la triple 
gorgerette et le grand rosaire attaché à sa ceinture. A la 

vue du moelleux et de la sOl!plesse des vêtemeuts de 
cette gracieuse ondulation de la robe, ou s'étonne, 

avec raison, que le marbre ait pu empruuter aussi faci

lement jusqu'aux nuances et aUJ< ombres d'une draperie 
qui semble s'agiter. Ou lit, sur la baude de marbre 
noir, en lelires dorées, celte épitaphe: 

• Ici repose le corps de très-haulte, très'puissante et 
> très·illustl'e madame, Henriette do Lorraine d'Elbeuf, 
• abbesse de ce royal mOIl:\stère qu'elle a gouverné 
> vingt·six ans, Elle était fille de Charles de Lorraine 
> d'Elbeuf et de Marguerite de Chabot. La sincérité de 
> sa foy et l'~tenùue de sa charité l'ont rendue plus re. 
• commandable que sa Mhsance. Quelque magnifiques 
• qu'aient été les augmentations qu'elle a faites da.JIs 
» celle maison, ses vel'lus contribueront encore davan~ 
• "Ige à .éterniser sa lllémoh'c ; elle décéda le 24 janvier 
> 166\J, âgée de 77 ans. ~ Requiescat in pace .• 

La statue de Catherine·Marie de Larochcfoucauld est 
revêtue de la grande cbJpe de chœur cu marbre noir Cl 
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laisse apercevoir en dessous des vêtements blancs; elle 
est à genoux sur un coussin. On lit, sur le socle. Guil
lein diet de Cambray F. Au·dessous est l'inscription sui
vante, gravée aussi sur une bande de marbre noir, en 
lettres dorées : 

c Ici repose le corps de très·haute et très·iIIustre prin-

• cesse dame, madame Gabrielle-Marie de La Rochefou
, cauld, fille de François de La Rochefoucauld et de 
> dame Gabrielle Duplessy de Liancourt qui, après avoir 

• été abhesse du Paraclet durant vingt-neuf ans, .fllt 
• nommée par le roy Louis XIV il cette abbaye royale 
• qn'elle a gouvernée neuf ans et demi; elle a fait faire 
1 le grand auLel de cette église, toutes les chapelles, 

J le p'·lit chœur pour c1nnler l'office la nuit durant 
» l'hiver, le gros horloge de l'église, et en dedans de la 
• maison, quantité d'embellisspments pour la commodité 
J de ses religieuses. Elle do<céda le 23 novembre 1693, 

) â~ée de 71 ans. Priez Dieu pour son âme. 

Sapientiam habens, obtuUt sacrificium, consunlmationem 
templi. Il. Mach. 2. V. 9. 

La cinquième. cataloguée ail musée des monuments 

fratl~ais sous le n' 570, git oubliée dans un réduit ignoré, 
derrière l'autel du transept nord (1) de la cathédrale. 

(1) Nous avons déjà exprimé plusieurs fois combien nOlis serions 
heureux de voir reJlla(:ée t dans la cathMralc t cptte statue trop 
légèrement enùommagée pour êtl'e confondue avec les objets 
de rehut. Nous nons sommes adressés autrefois au président de 
la fahrique pOUl' le prier, au nom de la piété et de la ju~lice ,d'as· 
signer enlin une place tout à la fois digne et convenable à cc 
monument soissonnais. Nous n'cn avons reçu aucune réponse, et 
rien n'a été fait pour satisfaire à une réclamation aussi légitime . 
.Nous aHons renollveh~r nos démarches, espérant qu'enfin notre 
voix sera entendue. ct qll'Oll donnera prochainement à cette 81:1-

tue oubliée. ainsi qu'au sarcophage de saint Drau~in qu'il faudrait 
aussi réclamer de nOllveau, un tlroit d'asile el de cité dans notre 
grave el intéro&anle basilHlue. Fiat! If.atl ... 
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Cette ;talue représente Armande·Henriette de Lorraine, 
aussi à genoux, couverte du manteau et du capuchon de 
marbre nOÎ!', portanl la crosse abbatiale entre ses bras. 
Les' chairs sont en pierre tendre, ce qui a occasionné 
la mutilation du nez et le bl'Ïs dcs mains. On pourrait, 
à peu de frais, la replacer dans la calhédrale, non loin 
des aulres religieuses dont l'une, Henrielle de Lorraine, 
fut sa tanle. La table de marbre qui porte J'inscription a 
été fracturée en deux, mais sans lui causer un véritable 
dommage; il suffit d'en rapprocher les morceaux. On y 

Iit: 

• Ici repose le corps de très·illustre et Irès-puissante 
• pl'inee,se Armande - Henriette de Lorraine, fille de 
, Henry de Lorraine, comte d'Harcourt et de Marguerite 
, du Cambout. Elle fut élevée à la piété dans celle maison 
• roya11c où elle fut faite religieuse il quinze ans, coad
, jutl'iee à dix-sept, et abbesse à vingl-neuf, Et s'estant 
• aUirée l'admiration de tout le monde encore plus par 
» ses vertus chrétiennes el religieuses que par ses aulres 
• qualités, après avoir fait Mtil' le chapilre, le logis ab-
• batial pt fait faire les orgups, elle mourut le t9 de may 
• de J'année 1684, â~t'e de 44 ans. 

Priet Dieu pour son âme .• 

Il existail encore plusieurs autres inscriptions et épi
taphes, entre, autres celle de madame Louise de Lor
raine d'Aumale, sa parente. Elle était ainsi conçue: 

• A l'honneur de Dieu et la mémoire de Irès hauta et 
• très·iIlustre princesse madame touyse de Lorraine, 
• abbesse de celle abbaye. 

• Passaut, arrête ici tes yeux el la pensée. Ce lombeau 
• renferme le corps d'une princesse grande par sa nais-
• sance et plus grande encore par ses vertus. Sache 
• qu'elle sorlit du moude aussitôt qu'elle y fut entrée, ri 
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• qu'elle en eut horreur avant que de le connaitre. De 
• quatre-vingt· une années (IU'elle a vécu, elle en a 
• donné quatre-vingts à Dieu dans celle sainte maison 
• qu'clle a gouver'née cinquante ans avec une prudence 
• extraordinaire_ Pcndant sa vie, elle a donné trois 
• cents livres de rente à celte communauté de religieuses 
• pour faire célébrer, à perpétuité, un obit au jour de 
• son décès qui est arrivé le 25 août t643 • 

• Passant, honore sa mémoire, et prie Dieu pour son 
JI âme. Il 

Le comte d'Harcourt et la comtesse, sa remme, y 

avaient aussi chacun une épitaphe, gravée sur des 
plaques en cui vre attachées aux boîtes de plomb qui 
renfermaient leurs cœurs. 

< C'est icy le cœur de très-haut et très-puissant et 
• très-illustre Pl'Înce lIen,'y de Lorraine, Comte d'Ha,'· 
, court, d'A,'magnac, de Brionne, de Marsan, de Charny, 

• Seigneur de Conliège, Neublanl, etc" Pair et Grand 
• Escuyer de France, Chevalier des O,'dl'es du Roy, grand 
• Seneschal de Bourgogne, Gouverneur de la Haute et 
• Basse-Alsace et de la province d'Anjou, Général des ar· 
1 mées de Sa Majesté, et cy-(\evant Vice-Hoy eu Catalo-
• gne, dont l'histoire parle amplement à cause de ses 
• actions héroiques et de ses exploits mémorahles qui 
• lui ont acquis le nom du gl'und comte d'Uarcourt. Il 
• fut né le 20 may HiO l, environ midy, ct décéda le 
• 25 juillet 1666 en l'abbaye l'oyale de Royaumont (où 
• gist son corps), (1) appa,'tenant :l messire Alphonse-

(1) Nous apprenons à l'instant f et avec un ,'éritahlc hOllheur Que 
la SociNé d'archéologie tle Lorraine ayant eu connaillsallce de 
l~ahaDllon déVlorahle olt se trouyaicnt dans l'ancienne abbaye dtt 
Roy.mmont, deveüue propriété [)articulière t les trois cc>rcueils rD 

plomb de Henri de Lorraine, celui de Louis, son fils t mort l'fi 17t8 
el cèlui d(' Frauçoi5 Armand de Lorraine, abbé de Royaumont, 
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• LouysdeLorl'aine, son fIls, Chevalier d'Harcourt, Grand 
, croix de Malte, Il était fils de Charles de LOI','aine, duc 

• d'Elbœuf. Gouverneur de Bourgogne et G/'aud Veneur 
1 de France, et de Marguerite Chabot, Ledit cœur a 
» été tl'ansféré de l'abbaye de I1oyal/mont en celle ci pa,' 
1 les soins de madame Armande,Henriette, sa fiUe, 
1 abbesse de cette abbaye royale de NOire-Dame de 
1 Soissons, l'an 16ü(), • 

• C'est ici le cœur de feile très-haute, très-illustre et 
• très-puissante princesse madame Marguerite du Cam
I bout. comtesse doitail'ière d'Hal'coul't , femme de très

• haut, très-puissant et très-illustre pl'Ïnce monseigneur 
» Henry de Lorraine, comte Il'Harcourt, etc" Graud 
1 Escuyer de France, etc" laquelle est décédée le 9 dé
» cembre 1674, âgée de cinqu3Ille .. trois ans, ct son cœur 
1 a été posé en ce lieu le 19 janvier' 167~, par les soins 
• de madame Armande-Henriette de Lorraine d'lIarcoU/'t, 
» sa fille, abbesse de l'abbaye royale de céans, 1 

el évêque de Bayeux, décëdé en i 728, vient d'c'\.primer le ,:œu que 
ces trois cercueils ct les restes des princes Lorrains pui~scnt être 
ramenés à Nancy ct placés dans l'église des Cordeliers. Kons nous 
associons à ces vœux; et nous rélicitoDs hautement la Sociélé Lor
raine de l'empressement qu'eUe met Don-seulement à soustraire A 
tles regards indiscrets ces respectables délJris des gloires humaines; 
mais à s'enrichir elle-même d~ ces grandes et précieuses dépouilles. 
C'est là comptendre le respect qu'un doit aux morts et prépat'cr .!IfUlS 

doute pour UD prochain 3,-cDir une de ces démonstrations puhliques 
qui bouorent à la fOlS et le siècle qui a produit ces grandes ligures 
IJistoriques, et celui qui a su rendre un bommage mérité aux belles 
et nobles qualités qui ont survt"cu l'i toutes no~ l'uines. l'crsoD:ne 
assurément D~est plus (ligue que le comte d'HJrcourt d'un sou\'enir 
impt'iri!:lsablc Héros Intrépide, chrétien accompli, homme instruit, 
diplomate habile, il eut toules les vertus qui font les grands CD(.lI

LaIDes sans en avoir aucune des faiblesl!.es:. 



Epitaphe de Madeleine de Venddme. 

« Cy git noble et illsigne dame, Magdelei ne de VendÔme, 
" qui fut religieuse de céans l'espace de quarante-cinq 
, ans, et d~puis abbesse de Saint·Estienne de Soissons, 
• où elle décéda le 25 d'août 1588. Priez Dieu pour son 
J âme. J 

Epitaphe latine et en vers hexamètres du seigneur 
de Barbancon. 

Hic situs est Dominus de llarbensone Renaldus, 
Indè queror valdè, tibi sil requies sine fine. 
Moribus ill"slris, generoso claruit ortu. 
Heu jacet in c1austris, hujus precor esto memor tu. 
Parisius ploret, cui Canonieus fuit iIle, 
Leodii villm sic pro se quilihet orel. 
Quis vetat infundi lacrymas cQl'dis gemebundi? 
Peclora commovit, videt hunc in humo quia condi. 
Lenis, ovans, Iargus, redolens rosa, legibus argns, 
Lux inerat mœstis, solamen turbine frelis. 
Sobl'Ïus et castus, humilis, pius, ode rat astus. 
Et repulit fJstus, virtutibus undique vastus, 
C ter LD bis sederim de morte videbis 
Mm's bis septena rapit hunc in luce serena. 
lili nulla manent nisi sacra precamina manent. 
lIuic simili oremus, Deus huio locu, esto supremus. 

Quant aux autres inscriptions tumulaires, elies ont 
été toutes détruites. Il paraît que, par un vandalisme 
que rien ne justifie, on avait déjà coupé el scié les an
cienues dalles mortuaires bien avaut la tourmenle de 93, 
où furent engloutis les ordres religieux et les monuments 
qu'ils avaient élevés depuis (IU"lol'ze siècles. 



§ IV. CATALOGUE DES ABBESSES DE NOTRE-DAME. 

656. 1. Etherie, religieuse, appelée du monastère de 
Jouarre pour fonder cette maison, honora
blement citée dans l'épître de Saint-Léger 
il sa mère qui s'ét.lit retirée à NOIre-Dame. 

676. 2. Hildegarde ou Aùelgarde. Cette abbesse reçut 
avec chari té le reclus écossais saint VOilé, el 
lui assigna près des mms de la ville un pelit 
hôpital qui s'étendit plus l:lrd, vers le 
l'l' siècle, jusqu'à la tour Saint-Benoît ou 
lour Lardier. 

720. 3. Eremburge, princesse descendue des rois 

d' Austrasie. 
740. 4. Ermentrude ou Harmenturde. 
760. 5. Asceline, Aceline 011 Hesceline. 

On doute si Gisèle, sœur de Charlemagne, 
qui avait été élevé" il Nolre·Dame avec les 
autres princesses du sang ['opl, en fut 
abbesse. Ce qu'i1 y a de certain, c'est que 
le grand Empereur l'aimait comme une 
sœur, ct l'honorait comme une mère. Elle 
mourut abbesse de Chelles en 810. 

780. 6. Théodradc, fille du comle lIernard d'Italie, 
frèl'e du roi Pépin, ct sœur de saint Adelard 
et Vala, abbés de Corbie, étant devenue 
veuve, elle embrassa l~ vie religieuse dans 
le monastl-re de Noue - Dame. C'est à celte 
sainte et pieuse abbesse qne l':lschase I\ad
bert dédia son livre de Partu Virginis. 

845. 7. ImOla, fille de Théodrade, fut confirmée ell 
846 dans le concile de Soissons. Paschase 
lIadhel't fail menlion de celte abbesse et 
de ses saintes religieuses dans l'explication 
qu',l fail du ps. -14. 
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860. 8. Itotrude, princesse issue du sang carlovin!!:ien. 
865. !J. Itichilde. On la croit descendante' de Louis

le-Débonnaire. On doit, à celle abbesse, la 

fondation des chanQines de S~iOl- Pierre, 
qui remplacèrenlles moines dans leslonctions 

ecclésiastiques et les autres devoirs qu'ils 

rendaient à l'abbaye. 

880, 10, lIothilde, fille de Charles-le·Chauve, 
\125. ! 1. ~liIesende. 

933, 12, Derthe,connue dans un diplôme du roi Raoul, 

donné ù Ch:iteau-Thierr'y. Cette abbesse a 
été omise dans le catalogue de dom Ger
main, et inséré. par les auteurs du G~lIia 
Chris/iana. 

940. 1~. lIe.'sende. 
950. H. Cunégonde racheta d'Albe.'t de Vermandois 

quelques églises appa.'tellant il son mo
nastère, de Thesauro sanc/IB Mariœ. 

9iO. J 5, Ercmburge racheta de nouveau les domaines 
envahis en 993. 

1010. 16. Ermengarde de Mortent"", fille de Geoffroy 
d'Acy, de Acceio, obtint du roi lIenry la 

confirmation des autels et des fu.'es de Cha
crise, de Corcy, de Courmelles, de Couloisy, 

de Dreuil el de Nanteuil·la-Fosse, donnés 
à l'abbaye par lied do, évêque de Soissons, 

lOGO. 17, Ogive dont il est fait mention dans la vie du 
n, Godefroy, évêque d'Amiens,reçut de lIu
gues de Pierre fondE la confirmation des 
cures de T.'osly, Couloisy, Fleury el Mancy, 
Les miracles de Notre·Dame etaient déjà 
célèbres, 

109·t, 18. Adelais ou EIClde fait J':lCquisition de la cure 

de Frettiche&. 
1116, HI. Mathilde l, rolle de Geom'oy, vicomte de La 
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Ferté, et d'Ermengarde d'Aizy. Célèbre 
abbesse à qui on devait la reconstruction 
de la principale église. Sa mère s'étant faite 
religieuse à Notre-Dame, y apporta en dot la 
seigneurie d' Aizy et la voirie, viatara, de 
Cbarly. Elle reçut ensuite les cures de Mor
chain et de Pargny, de Simon, évêque de 
Noyon, qui permit aussi l'érection d'un 
prieure de Notre-Dame dans la paroisse 
d'Epargnemail, près de Saint-Quelllin, jouis
sant de tous les droits et prérogatives at
tachés à la maison-mère. (C'est ceue .b
besse, nommée Mahaut, qui est repré
seOlée dans le manuscrit des miracles de 
la sainte Yierge, vêtue d'nne longue robe 
noÏl'e et qui touche les malades avec le saint 
soulier). Gautier de Coinsy fait, en plu
sieurs endroits, l'éloge de cette abbesse 
doublement illustre par ses œuvrell et sa 
ra,'e piété. 

1143. 20. Mathilde Il, fille de Raymont V, comte de 
Toulouse, et de Constance de France, 
fille de Louis·le-Gros, femme distinguée, 
s'il en fut jamais. Elle obtint, cn il 46, de 
Louis.le-Jeune, son oncle, la confirmation 
des achats faits par elle des avoueries de 
Pargny, de Fil/enas, Fillain, d'Aizy et de 
Chavignon. Elle fit don, en 1 j 56, au véné
rable Estienne, abbé de Valsery, d'un ma
rais plein d'étangs et dont la nouvelle COOl· 

mnnauté avait hesoin pour sa nourriture. 
Les papes Eugène III et Adrien IV lui 
octroyè,'ellt plusieurs bulles et priviléges 
en faveur de celte abbaye 'lui relevait di
rectement du Saint-Siége. En HGI, SilllOll 
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de Saint-Samson fit présent à l'église d'une 
bonne parlie du revenu de Pommiers. On 
lui doit l'achèvement, d'autres disent la 
construction de l'église de Notre-Dame. 

H62. 21. Marsilie. H64, traite aveC Enguerrand, abbé 
de Saint-Jean de Laon, pour la seigneurie 
de Moulinchat par lequel il paraît que le 
receveur de l'abbé devait foul'Dîr tous les 
ans un cheval pOUl' aller en Lorraine rece
voir les revenus de NOlre·Dame. Sous son 
gouvel'Dement (1175), le nombre des reli~ 

gieuses fut réduit à quatre-vingts. 
1178. 'H. Julienne fit venir des fontaines dans les offices 

du monastère, et elle obtint de Ilaoul, 
cocote de Soissons, le pouvoir de [aÎl'e des 

canaux sous les rues de la ville. En mou
rant, elle a laissé à l'église sept marcs 
d'argent, un beau calica d'or ct deux chapes 
trè,-riches. 

11 H6. 25. Marguerite 1 reçoit de Philippe, comte de 
Flaudre, un revenu de dellx mille harengs 
à prendre au port de Marùlck. Elle établit, 
par' une ordonnance, qu'il y aurait toujours 
deux cierges allumés, l'un devant l'image 
de la sainte Vierge, et l'autre devant le Saint 
Soulier'. Cette abbesse traita, avec les moines 
de VallxceUes, l'alcellen8ibus, des posses,ions 
du tfl'ritoire d'Aizy. Elle acheta aussi qupl
'lues revenus à Chouy. SUl' lesquels elle 
affecta deux muids d'avoine pour achete,' 
des voiles aux religieu"es. 

ilS!). 24. lIelvide de CtH'ris)' reçut de l'évêque de Sois
sons la cure de Sommelcn •• En 1206, Nive

Ion confi"D1' la possession Ms dîmes de 
Cha,'l)', de Coupru, de Chouy, de Troësnes. 
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Celle abbesse avait donné aux lépreux de 
l'on larcher du vin et sept pains par semaine, 
semblables à ceux que les soeurs converses 
ont coutume de manger, à condition que si 
quelques religieuses ou converses venaient 
à être f,'appées de ce mal. elles seraient 
admises dans cet hôpital. 1210, elie affran
chit les habitants d'Aizy. L'an 1213, la 
pieuse Mathilde, vidame de Laon, donne la 
lerre d'U,'cel cn considéralinn de sa fille 
qui se fJit religieuse à Notre·Dame. 

1217, 25. Béatl'Îx de Cherisy acheta de Pierre de Sapo
nay, moyennant la somme de 1)00 livres 
/ortjuII!, une place devant la porte de l'abbaye 
joignant la riviè,'e d'Aisne, pour y bâtir un 
nouvel hôpital plus commode et plus spa
cieux. 1254, Mathilde de Laon fonde une 
lampe qui devait brûler devant les malades, 
1256, Le maire et les échevins déclarèrent 
n'avoir aucun droit dans le district qui se 
trouve depuis la vieille porte de l'abbaye, 
située devant une maison appelée la Tatine, 
auprès de laquelle est le vieux mur qui 
couduit au-dessus du grand chemin, le 10llg 
de la rivière d'Aisne, jusqu'à la rue uouvel
lement bâtie sur le fond de l'abbaye, lequel 
chemin s'étend depuis le pignon du vieil 
hôpital du monastère, du côté de la rivière, 
vers la chapelle de Sainte-Croix jusqu'au 
parvis de Notre-Dame. L'abbe~se pouna for
tifier ct enfermer, quand il lui plaira, ce 
qui est contenu dans ces bornes, sans que 
personne y puisse mettre opposition. Un 
peu auparavant, Raoul avait autorisé la 
conduite des canaux de la rivière dans le 
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monastère, et la fermeture de ces mêmes 
rues. Affranchissement accordé aux habi
lants d'Aizy et de Nanteuil-la-Fosse. Béatrix 
laissa à ses religieuses des l'e venus sur les 
terres de Pernant et de Villeneuve, pour 
acheter ~ chacune d'elle six aUlies de toile 
et en faire des chemises blanches. Cette ab
besse soutint un immense procès avec le 
chapitre au sujet des interdits et du droit 
de confirmation_ 

i236. 2G. Agnès de Cherisy voulut que son sceau mt 
différent de celui du chapitre qui repré
sentait la sainte Vierge_ Elle releva les bâ
liments de son monastère qui lombaient 
en ruine à cause de leur vétusté, et des se
cousses qu'ils avaient souffertes lorsqu'on 
démolit l'ancienne église. Elle n'épargna 
pas la dépense pour les l'endre solides. Elle 
commença par la clôture qu'elle éleva fOl,t 
haute, puis elle fit une belle porte, la dé
pense, le four, les dortoirs et une grande 
salle au-dessous, quantité d'offices el la 
cuisine. Tous ces grands baUments subsistenl 
encore, disait Michel Germain en i 675, et 
ceux qui les regardent s'imaginent que le. 
murailles sont encore de l'aneÎen chdteau 
d'Ebroin, tant elles sont forte. et élevées. 
125\, clle mit aussi la dernière main au 
grand hôpital commencé par Béatrix. Elle 
fut aidee dans ces vastes constructions par 
les aumôues des fidèles de la province. 

121\6. 27. Odeline de Trachy-sur-Marne bâtit le puits 
de l'hôpital. ouvrage des plus hal'dis ; des 
prisons pour les sujets de J'abbaye et de 
belles chambres audessus pOUl' tenir lei 
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plaids. Elle éleva dans le cloître une belle 
fontaine. Elle avait bâti plusieurs arcades 
d'une siruetlll'c délicate pour joindre celte 
fontaine. Elle rétablit presque toutes les 
fermes et les granges que des vents furieux 
avaient renversées. Elle fit bâtir la chapelle 
du prieuré d·Epargnemail •. Celle pieuse 
abbesse se démit ensuile de sa·char·go. 

1273. 28. Ade de Il.zoches, sœur de l'évêque Milon, 
élue par une partie de la communauté seu
lement, eut pour rivale Marguerite de Com
menchon que le papc Gr'égoire X débouta 
ue ses prétentions. On étaitt'edevable à cette 
abbesse de la con,tructioll d'un gr'and corps 
de logis appelé l'Argenter'ie, et de plusieurs 
autres bâtiments magnifiques. Elle porta 
à 1(1 sols les étrennes de chaque religieuse 
de chœur. el à 2 sols parisis celles des 
sœurs converses, ct Ir 12 deniers celles des 
tourièr'es du dehors. 

t 282. 29. Cécile de Péroune. 
f2S;;. 50. Béatr'ix de Martinmont b:ilit les lieux réguliers 

et les conduits des chambres basses. 
t291'. 31. Marguerite JI de Caumcuchon eut quelques 

querelles avec l'évêqne de Soissons qui pré
tendait avoir le droit de faire admettre des 
religieuses dans le monastère sans le consen
temellt de la communauté. Jedll de ChimJy 
permit à l'abbesse de faire trois chemins sous 
terre pour sortir du monastère au-dessous 
des rues de la ville (1). Celte abbesse fil boilir 

(i) On a fait courir hien des bruits ridicules sur la destination de 
cel) conduits soutE'rraios. C"élaient d'abord des cachots où Ebroin 
f!.!UrcrmaÎt ses vicllmcs; el les crampons de fn qui étaient pI3t'é~ 

:l:'i 
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quelques maisons denière l'église avec le 
promenoir ou ébattement Spatiamentum 
pour mettre ses sœurs plus au large. Elle 
éleva aussi les chaussées de Nanteuil-Ia
Fosse et rétablit lu maison seigneuriale 
de Cbaudun , que quelques ;gentilsbommes 
avaient détruite. 

1309. 32. Emeline de Concy. C'est elle qui. embrassant 
toul .. les occasions de Iravailler à la gloire 
de Dieu, fit construire les OI'gues, di'posa 
le lieu du tr~sor des saintes reliques. fon
dit la grusse cloche appelée Marie, couVl'it 
les tours de l'église, bâtit le logement de 
l'abbesse et acheva les couduits du mo
nastère jusqu'à la riviè,'e d'Aisne. Elle lit 
rebâtir en oul,'e le graud moulin, la pol'l~, 
les granges de Nanteuil et de Lafunx, le 
logis seigneurial de Chacrise incendié de
puis longtemps et sept prcssoh's banaux ell 
cel endroit. 

1527. 55. Elisaheth de Châtillon obtint, en 1341, la 
permissio'n d'enferme.' une tour de la ville 
dans l'enclos de l'abbaye. et d'en élevCl' 
les murs si hau t quO elle voudrait. 0" 1'01'

li fia ~lors le monastè.'€ de grands murs 
avec des tours qui subsistaient encore en 

de distaDce en distance étaient les inl!.trumenlS dont il se servait 
pour les faire mourir; la terre voisine en était rouge, teinte 
qu~eLle était du sang de ces JDI:.éralJles. Plus tard, 011 crut que 
ct's conduits n'a,;ai~nt pas été [aib seulement pour sortir du mo~ 
nal!otère sans paratll'e dans les rueS ni pour cofl'nner It's immoll
dices qU"lls charriaicm à la rhR'l'o. mais pOUf communiquer sous 
la rivière a\'ec Saint-Médard. Que de fables on a fPflandues ùans 
le peuple et qu'il s'oh!!otlfie à conserver! Le merveilleux, mème iD
vI3Isemhlablt·, a de l'altrait pour tous, mais l!.urtom pour le Ilpupie. 

d'nn~ nalure tacilement illlpres~jonnable CL amie ue l'extraordinaire. 



1695, En 1545, Elisabeth fonda, dans 
l'église, du côté de l'épître, en l'honneur de 

saint Georges qu'elle honorait d'ullc dévo
tion particulière, uue cbapelle lalérale. Elle 
acquit aussi du comle de Br,.ine la terre 

de Billy, avec tous ses fiefs et dépendances, 
Elle av"it donné à son église IIne belle 
crosse de vermeil doré garnie de pierres 
précieuses et IIne image d'argent. 

15G3 34. Ma"guerite IV de Coucy fit don à l'église 
d'une aiguière magnifique et d'un riche 
ua vire d'argent qu'elle avait reçu de la prin
cesse, sa mère. 

1592, 55. Elisabeth Il de Châtillou, enterrée près de sa 
tante dans la chapelle Saint-Georges. 

1429, 36. Elisabeth III d'Esc, onnes, élue à l'âge de 

trente-six ans, confil'mée par Martin V. 

1467. 37. MargueJ'ite IV de Camberonne. 
1473, 38, Margue, ite V de Luxembourg, fille de Louis 

de Luxembou"g, comte de Saint· Pol, fut en
voyée ell exil à Chal'ly après la mort t,'agique 
de son père, décapité en place de Grève. 
Remplacée pa" GiIlp~, Egidia, de Mailly, qui 
fut forcée de lui restitue,' sa place usurpée 
sept ans après. 

1494. 39. Denyse Simon, bénie par Guillaume, évêque 
de Noyon, par ordre du souverain pontife, 
après le refus de l'évêque de Soissons. 

1510. 40. Catlrerine 1 du Hem. C'est sous celte abbesse 
que fut entreprise la réforme du monastère 
par le cardinal de Bour'bon , qui y envoya 
dix religieuses de Fontevraud, On éloigna, 
par sUI'prise, l'abbesse d'aho,'d au pI'ieur',; 
du Charme, et ensuite dans l'abbaye d'1ère, 
oil elle mourU1, 
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J522, 41. Françoise Lejeune de Mallteaux, Religieuse 
du Charme, élue sur la demande du roi et du 
consentement de l'abbesse de Fontevraud et 
du légat apostolique, Les anciennes ,'eli· 
gieu~es de Fontevraud qui avaient été ap
pelées pour la'réforme ayant refusé de la re
connaître en qualité d'abbesse, furent obli
gées de sortir de l'abbaye (J536), C'est il sa 
sollicitation que la dédicace de l'église 
Notre-Dame, fixée fi'abord au 4 juin, fu t 
transférée à cause de son occurrence avec 
les fêtes de la Pentecôte, de la Trinité el du 
Saint-Sacrement, au t,'oisième dimauche 

après Pâques, On devait" cette abbesse de 
nombreuses réparations dans le couvent et 
la distribution des eaux dans tous les bâti
mems, Elle s'était MOlise de sa charge en 

l5:;\); mais elle continua d'administrer 
jusqu'en 1553, Elle mourut il l'tige (le 

quau'e,vingt·huit ans,eo 1 ;;60, 
1539, 42, Catherine de Bourbon, fille de Charles, duc 

de Vendome, et dP Françoise d'Alençon, 
embrassa la vie religieuse en t 5:\0 dans le 
couvent du Calvaire, près ta Fère, Devenue 
abbesse de Notre-Dame en 1559, elle sauva 
en 1567 de la fureur des hérétiques les 
saintes l'cliques, les vases sac,'és, les chartres 
et méme la religion dans le Soissonnais, Elle 
employa lOus ses soins à l'ornement de 
l'église et du monastère, Durant les troubles 
qui désolèrent ensuite le royaume, ene fut 
obligée de quitter son abbaye et de se 
réfugier à Paris, où elle mourut dans l'hôtel 
de Guise, après sept années d'exil,à l'âge de 
soixante - neuf ans, Son COl'PS. ùéposé 



d'abol'rI dans la !Jasilique de Saint·Denis, rllt 

transporté deux ans après à Notre Dame de 
Soissons, et inhumé sous un magnifique 
monumelll de mal'b,'e qu'elle avait fait 

construire pour elle et sa sœur, Marie d .. 
Bourbon, 

1594, 43. Louise de Lormine, fille de Claude de LOrl'aine 
d'Aumale, et de Louise de Brelé, confiée 

dès l'âge de deux ans à Catherine de 
Bourbon, avait fait profe8'ion à seize ans. 
Au jour de sa profession, sa famille avait 
rait don d'une tenture de tapisserie de haute
lice qui faisait tout l'ornement du chœur. 
Elle-mème signala sa piété en faisant élever 
un riche autel à la sainte Vierge, en donnant 
de magnifiques ornements, des reliquaires 
d'al'gPllt et de vermeil, une lampe d'ar'gent 
de grand prix, et la sonnerie qui passait 

pour une des plus belies du pays. Cette 
illustre abbesse mourut à l'âge de quatre
vingt-deux ans. Elle fUI inhumée dans le 
chœur de l'église, 

1645. 44. lIenl'Îetle de Lorraine, fille de Charles, duc 

d'El bœuf, ctde ~l3rguerite Chabot, consacrée 
11 Dieu à l'âge de quatre ans, prit l'habit de 
religieuse à dix ans, fit pfofession à seize, 
et fut nommée coadjutrice 11 dix-huit aIlS. 
Elle en remplissait encore les fonctions lors
que, par ses soi us • la communauté reprit 
l'habit noir des Bénédictines qu'elle avait 
quitté à la fin du 13' siècle pour prendre 

celui des Augustines, Elle al'réta que, selon 
la règle de saint Renoit, tout serait en 
commun. Elle obtint du roi Louis XIII la 
concession d'uue rue pour donner un jardin 
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" l'abbaye. (1). Cette abesse reçut des maius 
uu mi deux cornettes et deux drapeaux pris 

sur les Espagnols par son frère, le comte 
d'Harcourt. En envoyaut ces trophées mili
taires sur l'un desquels était peinte l'image 
de la sainte Vierge, le roi ajoutait: Quïl 
était juste que la Madona d'Espagne rendît 
hommage à Noire-Dame de Soissons. Henriette 
d'El bœuf fit agrandir les fenêtres de l'égli,e 
et décora les archivoltes d'angelots en car
touche, ainsi que des at'mes des abbesses, ses 
prédécesseul's, Elle dédia un autel collatéral 
à saint fieuoÎl, fit construire la grande 
grille du chœur ainsi que la stalle abbatiale, 
ouvrage d'une gt'anda magnifict'nce. 

«669. 45. Armande - Henriette de Lorraine, fille du 
comte d'Harcourt, et de Marie-Philippine 
de Cambout de Coislin , nièce de Richelieu, 
Nommée d'a ho rd coadjutl'ice de sa tante, 
elle tut appelée plus tard" lui succéder. 
C'.st d'après ses ordl'es 'lue fut entreprise 
l'histoire du monastère. ùonl la réduction 
fut confi"e au célèbre bénédictin dom 
Germain, en 1675, Elle mourut à Paris en 
1684, à l':Îge de quurunte-quatre ans. 

(1) Celte rue, qui portait le Dom de rue à'Ebroin, était cODtigüe 
aux murs de l'abbaye. En achetant les maisons et les places qui 
~taieDt au-delà de la rue, on rendait l'abba,e plus commode et 
plus spacieuse. Cette rue était sans doute Ufle conlinuation de la 
rue Saint-Antoine. En agré:mt celte demande qui était, du reste 1 

appuyée par Richelieu 1 le roi ajoutait: Qu'il était Juste d'elendre 
les bornes de la prison de la sœur, landis que le (rl:rf! elendail 
les hmilel du royaume, el portait .d loin la gloire de l'Elat. 
Richelieu lui-même avait voulu cu porter la nOl1vrlle à la commu
nauté et donner l'.lligncmeul (lui fOi ma un enclos ùe dCUl hectares 
environ. 



- 267 

161H. 46. Gabrielle·Marie de Lar'ochefollcauld, fille de 
François, duc de Lar'o('hefoucauld, el de 
Gabr'iplle Duplessis - Liancourl. Gabrielle 
avait éré abbesse du Paraclet aV3nt de 
devenir' abbesse de Sotre-Hame. Elle 01'03 

l'église d'un autel pr'i\'i1égié, d'un chœur 
Irès-~Iégant, de plusieurs chapelles cl de 
magnifiques Mtiments. 

Hi93. 47. Cathel'Ïne-Marguerite de Fiesque. fille de 
Char·les. duc de Fiesque, et de Gillone 
d'Harcoul'l Beu vron. fUI tirée du monastère 
de Jouarre. Elle reçut Louis XV dans son 
abbaye lorsqu'il allait se faire sacr'er' à 
Reims en 1722. Elle mourut âgée de quatre
vingt-dix ans. 

1735. 48. Françoise - Marguerite de Larochefoucauld. 
fille du comte Fr>ançois de Roucy, el de Mar'ie· 

Catherine·Fr'ançoise d·Arpagou. 

1767. 49. N. lIoucy de Larochefoucauld. 
i 7 50. N. de Larochefoucauld Montont, emprisonnée 

pendant la Terreur, puis réduite à l'indi· 
gence, soutint l'épreuve elle poids de ses 
malheurs avec résignation el dignité. Elle 
mourut à Soissons dans uu étal voisin de la 
misère, en 1806. Vanité des vanités, put-elle 
dire ell voyant s'~crouler l'œuvre de dOUTe 
~iècles, tout n'est que vanilt, excepU d'aimJ!r 
Dieu et de le servi/'. 

Ainsi se termine celte longue chaîne d'ahbessts, toutes 
remarquables par une nai"ance illustre selon le monde; 
mais t.ieu plus remar'quables encore par la gr'andeur de 
leurs vertus el par leur' l'are piété. Hes femmes de 

ceue trempe peuvent mériter cel éloge de la sain le Ecri· 
ture: Jlulier timens Deum ipsa loudabilur. Date ri de {ruct .. 
manuum 8uarum, et laudent <am in portis 0l'pra cjus. 
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§ o. LISTE DES SAINTES RELIQUES. 

Une grande porlion de la vraie Croix, dans un tablean 
d'argent doré en forme de double croix de Lorraine avec 
des figur es à la grecque, enrichie de plusieurs pierres 
préeienses (1). Du sang sorti miraculeusement d'un Cru
cifix profané et percé avec des canifs. Une sainte Epine 
de la Couronne de N.-S. (2). De l'Eponge qui lui a été 
présentée eu la Croix avec le fiel et le vinaigre, avec 
deux morceaux de la colonne où il a été flagellé; le 
tout dans un reliquaire d'argent dore. Du Suaire de N.-S. 
Des cheveux de la sainte Vierge et de ses vêtements, 
aussi dans un reliquaire d'a,'gent doré, Des petits dra
praux et langes dans lesqnels l'Enfant-Jésus a été en· 
veloppé dans la Crèche, dans un reliquaire d'argent dOl'é. 
De l'or que les Rois ont présenté à N.,S. en la Crèche, 
dans un autre reliquaire d'argent. Ulle figure d'argent 
doré de la sainte Vierge qui tient ulle peLite fiole pleine 
de son précieux I"it. Un soulie,' de la sainte Vierge en 
forme d'une petite bottine, par lequel N.-S, a opéré beau
coup de miracles. enchâssé dans un reliquaire d'argent 

(i) L'abbé L~bœufpensp qU€ saint Mercure. é\l!quc de Soissons, 
avait pu rapporter cette relique à .son relonr du concile de Sardiqut', 
ou qu'un autre évêque fie Soissons, en llonn:mt Ms rt·tiques de saint 
C~pin. selon qu'on Je lit dans la vie de samt Euverte, évêque 
d'Orlé.ms, auriiit obtenu en échange quelques morceau," du bois 
de la u3ie clDix. Tout nous pOIle à crOlfe que crl1e rt>lique vient 
dt; NUlelon, l'évêque croi:-.é, comme nous l'avons dit p.age t8. 

(2,) Il Y a aussi, dan ... l't~glise de ClJal,lDJl'y, canton de Crér.)' .. sur ... 
Serrf> f uoe éplfJe de la sainte Gouronne provenant de l'abbaye du 
Yal .. Sarnt~Picrre t appol tée !}31' un religieux de cette rnai~oD 1 

nommé dOIll Pol. Celle relique précieuse est enchâssee dans une 
HOl1 dl'}::cntée qui a ftUlpl"'fé la simple et primithe croix d'ébène 
que nom., avons 'Ile pt'ndant trente :ms. 
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dot'é (1), Une ceinture (2) de la sainte Vierge, dans un 
vase d'argent doré en forme de Ciboire. Une pm'Ue de la 
même ceintnre, dans une antre vase qui est d'or ol'Hé 
de pierreries. Un lacet de la sainte Vierge, dans nu 
reliquaire d'ar'gent doré eu forme de soleil, L'image de la 
sainte Vierge tenant l'Enfant-Jésus, conservée miraculeu
sement plusieurs fois du feu où elle a été jetée, enchâssée 
dans un tableau d'argent doré cm'ichi de plusieurs pierres 
précieuses, Une autre image d'argent de deux pieds de 
haut, de la sainte Vierge tenant du bras gauche l'Ellfanl
Jésus, et de la maill droile uu cœur dalls lequel il y a du 
voile de la sainte Vierge, Un morceau de la verge de 
Moise par laquelle il fit taut de miracles, sur Ull piédestal 
d'argent. Les corps de saillt Crépin et de saint Crépillicli 
frères, Apôtres de Soissous, et ceux de saints Carise, 
Claudian, Rogat, Papire et Mercux. leurs compagnons 
au martyre, dans une châsse d'argent de quatre pieds 
de longueur, et haute et large à proportion, enrichie de 
la figure de la sainte Vierge en un bout. et à l'autre de 
celles de saint Crépin et de saint Crépini.n, et aux deux 
côtés, des figures des douze Apôtres et du martyre de ces 
bienheureux Saillts en demi-bos,e au-debSus de la cou
verture, avec plusieurs ornements fort beaux de vermeil 

(f) Cette rehque Hait un véritable soulier fort modeste. Il 
paratt que, Vf>)'S le talon, le cuit formait une petite bande pour 
arrêter la C'baufl~ure et la liE'f 8ul0lH de la jambe. On ignore 
-ellcore aujourd'blli I~originc ct la prO\cD1.UCe lie ce trésor. La 
tradition locale voul:üt quI.! la possession CD m.t aussi ancienne que 
t~ ntoo3stere; d1autrcs écrh'ains la regardaient comme nu pré50ent 
tle Cl1arlemagae à sa sœur, Giselle, qU'Ils supposaient avoir été 
nbbessc de ce mon3stère. 00 se serv:.ut du saint soulier pour 
toucher ICi malades qui Iii! baisaient a-.ec respect. Nous a, .. ons lu 
quelque part que M. de FHzjaUles, prt!lat,'accusé de jansénisme, 
3'\'ait tléfendll d'exposer cette relique à la ,énératioD des 6dèlcs. 
Au t 8* siècle, tout avait changé t et 92 devait la Caire disparaille 
:n'ec tout le riche mobilie-r de l'abbaye. 

(~) La charte de Nivelon IJorle Coronam. 
34 
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doré (1). Le corps de saint Drausin, Evéque de Soissons, 
dans une châsse d'argent, ornée de plu,ieurs figures 
de même matière. Le corps de saint Léger, évêque, et 
de saint Guérin, son frère, tous deux mart~rs, dans une 
même châsse de bois doré. Le corps de saint Osua\d, 
roi d'Angleterre, martyr, Le corps de saint Leuda"d, 
confesseur, boulanger de cette maison; son chef dans 
un vaisseau d'argent. Le corps de saint Voué, confesseur, 
dans une châsse de bois doré; le chef du même saint 
dans un coffre d'argent, et son bâton appelé ordinaire
ment le crossi\lon de saint Voué, lequel préserve du feu 
(2); il est enchâssé dans de l'or. Le corps de sainte 
Sigrade, mère de saint Léger, et le corps de sainte 
Eleutère, nourrice du même Saint, dans une même 
châsse. Le corps de sainte Pinose, l'une des onze mille 
vierges et son chef. Le chef de saint Jude, Apôtre, dans 
une grande figure d'argent, à demi-corps, soutenu d'un 
piédestal de même matière autour duquel sont diverses 
reliques de plusieurs saints. Un ossement de saint 
Barthélemy, Apôtre, dans un heau reliquaire d'argent, 

(1) Celle beUe et magnifiqne cMsse, le palladium soi,sonnal. 
invoqué dans toules les apprébensions de la cité, a été longtemps 
revendiquée sans succès par les religieu'X de saiot Crépin à qui elle 
appartenait, et qui )'J\'aiem confiée à l'abbaye de Notre·Dame lors 
des troubles religit'ux de t567. 

(2) Les religieuses de Notrc·Dame assuraient avoir été souvent 
préservéea de J'incendie par la protection du bâton de saint Voué. 
Tous les aDS, au jOltf de sa fêle, la grand'messe achevée t le 
sacristain prenait avec respect ce crossillon ; précédé des religieuses 
dont l'une portait une lanterne allumée, et les autres ff:citaient des 
psaumes et des oraisons, il parcourait le monastère cn faisant le 
signe de la croh avec cette relique à chaque cheminée el dans 
tous les autres bâtiments de l'abbaye. Cene saint II!! pratique, ajoute 
dom Gf>rmain ~ n'est pas sans bénédiction, car on ne trouve pas 
que le feu du ciel ou quelqu'autre incendie ait jamais el.lflommagé 
la maisoD qui possède un si pui~sallt préservatif. 
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sputenu par deux anges aussi d'argent et entouré de 
plusieurs reliquaires remplis de saillies reliques, et 
entre autres du sangdel'apôtl'e saiut Paul. Desossements, 
des cheveux et des habits de sainte Anne, mère de la B, 
Vierge Ma,ie, dans une figure d'argent. Une partie du 
chef et une dent de saint Denis, Apôtre de la France, dans 
un chef d'argent, 10 demi·corps. Le chef de sainte Jeanne, 
une des onze mille vierges. Partie du chef de sainl Vit 
et de celui de saint Modeste. Le chef de sainte Litérate 
et d'un des petits Innocents,dans nn coffre d'or en forme 
de châsse. Des reliques de saint Pierre et de saint Paul 
et de saint André, Apôtre, dans un reliquaire d'argent 
doré. De la chair et du sang de plusieurs saints Apôtres 
pétris ensemhle. Uue côte de sainte Elisabeth, mère de 
saint Jean-Bapti.te. Un ossement de saint Servais. Une 
dent de saint Nicai.e, Archevêque de Reims. Un ossemenl 
de saint Exupère, Evêque de Toulouse, et un autre 
inconnu; le tout enchâssé dans nn très-ancien reliquaire 
d'argent doré en forme de cabinet. Un ossement de saint 
Benoit, dans une grande figure d'argent. Le bras de 
saint Drausin, revêtu d'argent. Ceux de saint Eustache, 
de saint Hippolyte, de saint Sébastien, martyrs, et de 
sainte Ostrude, vierge. Un ossement de saint Siméon le 
Juste, dans un reliquaire d'argent doré. Une jointure 
du doigl de saint Jean-Baptiste, dans une figure d'argent, 
vermeil doré. Un ossement de saint Laurent, dans une 
figure d'argent. Une partie du chef de sainte Sigrade et 
de celui de sainte Clotilde, rciue de France, dans un 
reliquaire d'argent. Un ossement de saint Quentin et un 
autre de saint Victrice, Archevêque de Rouen, dans un 
coffre d'or enrichi de pieo'res précieuses, Un ossement de 
saint Louis, roi de France, dans une figure d'argent doré. 
Un ossement de saint Georges, martyr, et un de sainte 
Elisabeth, sœur de saint Louis, roi de France, et des 
habits du prophète Elie, dans un reliqnaire d'argent en 
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forme de soleil. Des ossemellts de saint Nicolas, Evêqlle, 
de sainte Marthe et de sainte Cécile, dans Ull reliquaire 
d'argent. Un ossement de saint Josse, abbé, et des 
ossements de saint Victor, de saint Chrislophe, de saint 
l'oncien, de saint Maximin, ùe saint Andiol et du B.yierre 
de Luxembourg, dans un reliquaire d'argent doré. Un 
ossement de sainte Victoire, vierge et mOl't,re, Des 
ossemellls de sainl Paul, abbé, de saint Germain, de 
saint Tiburce, de saint Sébastien, de saint Fidèle, de 
saint Maurice, de saint Eustache, de saint Artbémie, de 
saint Boniface, de saint Fabien, de saint Maur, de saint 
Martin, de saint Prix, de sainle !larhe, de sainle Ma~ 
guerile el des habils de saint Bernar'd; le tout dans Ulle 

petite cMsse d'argent, Un ossement et des chevenx de 
sainte Marie Madeleine, dans une figure d'argent doré. 
Du chef de sainte Euphrosine, vierge, dans nne figure 
d'argent doré. Une relique de sainl€ Luce. Des ossemenls 
de sainte Aldegonde, de sainte Geneviève et de sainte 
Agathe et de leurs voiles, da)IS un reliquaire d'argent. 
Une jointure du doigt de sainte Scholastique, vierge, 
dans une figut'e d·argent. Un ossement de sainte 
Salaberge, mère de sainte Austrude, dan!> no soleil 
d'argent. Un ossement de suinte rare. vierge, dans une 
figure d'argent. Du suaire de saint Eleuthère, évêque. 
Des ossements du Il. Jean de Montmirail, dans un reli
quaire d'al'gent. Les corps de sainte Barùe et de sain le 
l'éledne, vierges et martyres. Un reliquaire où sont 
plusieurs reliques dont les noms sont perdus. Les Heures 
ct une partie du chJpelct du Il, Pierre de Luxembourg. 
Uue grande croix d'or enrichie de. pierreries, faite par 
saint Eloi. Le Texte sacré, dont le couvert est d'or, '1n'QI,! 
dit aussi avoir été Iravaillé par le méme saint Eloi. rn 
d"s VUfiies que l'on tient avoir servi a.ux noces de Cana. 
en Galilée. Un grand reliquaire d'argent dans lequel il 
y :\ oueore du bois de la vraie croix. Un ossement de 
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saint Pierre, Apôtre. Un ossement de saint Barthélemy, 
ApôlI·e. Un ossement de saint· Sébastien, martyr. Un 
o~cment de saint Médard, Evêque de Noyon. Des osse
ments de saint Laurenl, saint Maurice, saint Vincent, 
saint Cyriaee, saint Blaise, sain! Porcien, saint Modeste, 
s~int Lucien, et le cœur de saint Morgan, martyrs. On 
voit aussi, dans celle abbaye, une grande croix de bois 
fort ancienne qui est attachée au mur, il côté du chœur, 
qu'on dit avoir eté autrefois SUI' le pont de la ville" mais 
qui fUI jetée dans la rivière par un infidèle lorsque les 
Normands mirent le siege devant Soissons. Celle croix, 
au lieu d'enfoncer, DoUa sur l'eau, et Ipontant çontre le 
ÇOUl'S de la rivière, "int aborder Cil UII lieu où le pr'inee 
Henri, général de l'armée chrétienne, la tira de l'cali 
et ell fit présent 11 l'abbesse et aux religieuses qui la 
reçurent avec une joio extraordinaire. Ce fut peut-i'tre 
eu reconnaissance da cette merveille que ce prince ayant 
élé malheureusement tué la m"me année par les 
Normands a.u siége de Pal'Îs, l'on rapporta son corps à 
Soissons qui fut enterré dans l'église Ide Saint-Médard, 
comme nous l'apprennent les Annales de Metz. Pour eon· 
Servel' la mémoire de ce miracle, l'on a gardé celle 
croix miracuJeuse jusqu'à noll'e temps, et des abbesses 
ont ordonné que deux lampes brûleraient jour et nuit 
devant ce signe de noIre rédemption, ct encore aujour
d'hui, on lui rend un honneur tout particulier. 1 (I} 

(1) Indépendamment de cc catalogue, il existait aUII'efuis 
dans le trésor de l'abbaye un illyentaÎl'e des reliques, 
Banc/naires, joyaux et dignite::. dresse en 1480 par ~Iar
gucrit" de Lanlré, pricure. cl Anloinelte de Say"yvr"s , 
chantre de l'abbaye; nous ignorons ce qu'il est devenn. 
On 110US ferait un immense plaisir en nous le communi-_ 
quant, et 1I0US ajoutcl'Îons uue page importante à I~ 
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Histoire de D, Germain, page 400. Extrail d'un petillivre 
imprimé en 1671. 

On peut deviner, d'après cette simple esquisse, l'im
mense intérêt que présenterait l'histoire de nos monas
tères, alors que les faits les plus insignifiants dans leur 
individualité constitueraient, en s'unissant il d'autres. lin 
ensemble magnifique et une autorité imposante. Que 
serait-ce si. à tout ce panorama historique qui soulève 
le voile du passé, en éclaire les ténèbres et explique le 
côté mystérieux des événements, on y joignait l'étude 

publication que nous préparons sur le trésor de nos églises 
soissonnaises. 

Il existe aussi aux archives de la préfecture de l'Aisne 
des documents historiques qui ne sont pas sans impor
tance pour l'abbaye de Notre-Darne de Soiisons. 

Le premier de ces documents et le pIns considérable, 
c'est le cartulaire de l'abbaye, énorme in·folio de 469 fol. 
de texte et de 404 de tables. Celte compilation, il en juger 
par la nature ct la variété des carart"res qui offrent une 
écriture Iisihle, mais peu soignée, a été transcrite il diverses 
époques. Commencée daus le xvt' siècle, continuée dam 
le XVII', elle semble n'avoir été termiuée qu'au commen
cement du XVIIl', comme l'insinue la date de t739, impri. 
mée au dos du volume et sur le premier feuillet du ma
nuscrit. Ce cartula;"e, sllr simple papier et relié en veau, 
renfel'me les privilèges, donations et usages de ladite 
abbaye. 

Les matières s'y trouvent dan~ l'ordre suivant: 
l' Rl>glements, privilèges, mode d' élection, association 

de p,'ières, dénombremenlS généraux, amortissement, de 
656 à 1M6. Le diplôme de S. Drausin, fondateur de ce 
mona,tère, en est la pièce capitale. 

2' Relations avec les abbayes, les chapitres ; r~gillle_ 
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des monuments anciens et des souvenirs artistiques? Ce 
ne serait plus seulement une sèche nomenclatnre, un 
froid nécrologe d'édifices, de personnes et de choses plus 
ou moins curieuses; mais 'un vaste tablean synoptique et 
animé où tous les rôles seraient conservés, où chaque 
objet agencé avec grâce et avec harmonie nous montre
rait ce qne nous appelons si volontiers avec un sourire 
narquois le vieux monde comme un immense el inépni
sable trésor, IlD musée où 110US pouvons aller chercher 
nos plus beaux modèles et les inspirations les plus heu
reuses pour l'avenir. 

interIeUl' de l'abbaye, droit de procuration, synode, 
translation de la l'cte de la dédicar,e (21 avril {531), de 
i125 il 1556. 

3· Tite'es concernant l'hôtellerie qui était autrefois 
hôpital, de j 231 il 1610. 

4· Mairie du quartier Notre·Dame, droit de bourgeoisie 
et justice. 

5· Nominations et présentations aux cures, chapelles, 
canonicats du chapitre de St-Pierre-au-Parvis , offrandes 
de 1138 il {512. 

6· Bulles et privilèges des papes, 1 U7 il t 655. 
7' Acquisiti()ns et confirmations de propriétés (dîmes 

et novales Ile 1024 il HiIS). 
8' Justice, re.sort, de 1284 il 1614. 
On voit qu'une certaine intelligence, un ordre de 

matières et non de dates avait présidé à la rédaction de ce 
cartulaire. 

Le second document comprend les titres de propriétés 
dans plus de quarante communes. savoir: 

Aizy, 1259. - Chavigny-le-SoI; 1507. -Chavigny, St
Léger de Soissons, {t 61. - Urcel, 1258. - Viel-Arcy, 
13:î0. - Dimes de fruits: Ciry, Chouy, Acy et Mercin, 
1204. - Montecou>é. 1190. -Meucy, 12211. - Charen-
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Arrière donc les préjugés aveugles, les condnmnations 
illjustes et hypocrites t Eludions ce moyen-âge si calom

nié et qui a rendu pourtant la France si grande, si riche 

et si célèbre dans tout l'univers. Voyons de près ce 

qu'ont fait aux diverses époques de l'histoire non-seule

ment ses guerriers illustres, ses ministres habiles, muis 

ses architectes, ses a.rtistes; mais ses moines, se! 
prêtres, et jusqu'à ses religieuses les plus ignorées d'un 
monde qui prétend tout j nger sans vouloir rien connaître. 

Agissons avec plus de matul'Îlé ct de sagesse. Allons uvec 

courage demander 3UX simples et vieilles chroniques de 

tigny, 1247. - Ham, 1296. - Olezy, 12'26. - Nogen~ 

tel, 1371. - OUl'scamp, 1376. - Autrrche, 1516. 
- Launoy-lès-DI'oizy, 1 ~36. - Laffanx et Vauxaillon, 
1517. - Piel ... cfonds (dîmes, cens), IU3-11H5. - Billy, 
t230-1524. - Chacrise et Ambl'Îef, 1485-1597. - Corcy 
et Fleury, 1226-1507. - COUl'melle, 1210-1556. - Ville
neuve-près-Soissons, 1221-12811. - Molinchart, 1612-
1614. - r.oloizy, 1247-1250. - Pierl'efonds, 1148-1411. 
- Luiry, près Montdidier (dîmes), 1266-1306. - Jaulzy 
(dîmes. cens), 14;;7. - Bassevelle-en-Brie, 1228-1614. 
- Ch3rly (dlmp8, cens. justice), 1090-1613. - Couprll, 
1187-1292. - Jalines, 12i4-1280. - Chaudun, i084-1378. 
- Bois des églises 011 bois du Sec-Aunoy, acquis en 
1270, 1270-1538. - Pargny, 1133-1619. - Fief de Potes, 
avril 1263-1360. - Fief de Goussancourt, i221-1479. -
Morchain, 1226-1268. - TI·osly. p,'ès Compiègne, 1223· 
1541. - Mercin-et-Vaux, 1215-1527. - Saconin, 1240-
1526. - Ressons-le-Long. 1183-1551. 

Le troisième document se compose des titres ol'igin3ux 
d'aeq uisitions, des a,'pentages , des obligations il sUl'cen~ 
et des baux remont.nt seulement il la première moitié 
du XVI' siècle. 

\, Acqui.'Uions. - Cense de Beauregard. - Ferme des 



- 277 

nos mou3sti,,'es les touchants récits des veilles, des austé
l'ités, des vicissitudes de leu)'s nomhreux hahitants; et 

nous tl'OUVCI'OUS, sans aucun doute, plus d'enseignements 
sérieux et utiles dans quelques pages de leurs archives 
journalières qlle dans les plus volumineuses collections 
de cel'!ains savants. Cl'Oyez.nous, le passé doit étl'e 
l'avant-gal'de, la boussole de l'avenir; ct toutes les fois 
que l'humanité a dédaigné ses leçons, c'est qu'elle n'a 
pas compris sa mission ni eu l'intelligence de ses besoins, 
Cc jour-là, clle ne s'est pas seulement arrêtée dans sa 
marche, elle a rétl'ogradé. PJ'lllteriJos dies med,tare et 

Aulnoi~. - S,'igllcul'Îc rie Chal'ly (1787), t768-i7S7.
MCl'cin (pOUl' l'OUVl'f'LUrC de deux chemins), t784-t188. 

2' .4rpentage. - Fel'n", de la Malmaison, t651-1690.
Lall'aux, t78~-17S3. - Ep ,rgnemaiIJe, 1724-1741. -
Saconin, t657-1667. 

3" Plans. - Ferme de Bousseuse, 1765. - COUpl'U, 
:>'vII[' siècle (délimitation du terl"ÎtoÎl'e), 

4' Baux. - Acy, 1606-1783. - Ait y-Jouy, 1520-178:l. 
- B"aUl'epaire, 1 677-17S6. - BiUy, 161N789. - Bu
zancy, t6~:;·1761. - Chacl"Îsc et Vlilebl.in, 1509·1788. 
- Chavignon, 1617-1778. - Chavig-ny, 1755. - Che
vreuse, t70~·1758. - Chouy, 1609-17ll0. - Com'melles, 
1:>62·1787. - Corcy, 1631-178:>. - Crouy, 1646-1781. 
- Guny, i714-1719. - Laffaux, 1587-1775. - Lou:itre, 
n18. - Mercin, 1606-178;;. - Molinchart, 1786-171l!!. 
- Nadon (Louâtre), 1,01·17:'>8.- Nanlcuil.la·Fosse, 1 654-
088. - Pernant, 1757. - Re,"on,-le·Long, 1626·178._ 
- Saconin, 1599·1788. - San('y, 1722-1758. - Sept
monts, I68O-t75"i. - Soissons. j:l5t-1788. - Urcel, 
t666·t789. - Vau~aillon, 167./.-1749. - Vignolles, niB-
1778. - Villeneuve, 16:'>0·1790. - Vregny, 1656·!"i68. 

5' ObliiJalions à sureen •. - Acy, 1665-1785. - Ai1y
Jouy, 1,14·1789. -Ami.Jlcuy, \769. - Bassevelle, I"iHi. 

3; 
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pal'ticula bOlli die; non te p,'œ/creal. Cette parole sera 
toujours nuie dans la vic spirituelle comme dans la vie 
matérielle des peuples et des individus, dans l'histoire, 
dans les arts, dans les entreprises de tout genre, comme 
daus la conduite ct le fort de la conscience! 

SAVOIR, C'EST PRÉVOIR. 

NO'lI'JJ:CE 

Sur une Maison de bois du XV· siècle, 
Située rue St· Christophe , à Soissons. 

Les habitations particulières ont affecté diversesformes, 

suivant les exigences des climats, le génie des peuples 
et les différentes phases de leur civilisation, 

- Billy, 1665-1782, - Chacrise, 1688-1755. - Chavi
gnon, 1719-17~2, - Corcy, 1741·1783, - COOl'Olelles, 
16;;1-17~3, - Cumes, 1740·1780, - Epargnernai le, 
1751-17'i5. - Met'cin, 1655·1752, - Puisieux, 1742, 
- Re,sous·le,Long, 1705-1746, - Saconin, 1653-1770, 
- So',sons, 1562·1772. - Vaudes,ou, 1720·1772. -
Vignolles, 1500-1778, - Vregny, 1743-1789 (1), 

Ces titres, répa!'!is pntre plus de cinquante localités 
différentes, s'"lèvent 11 plus de mille pièces originales, 
dont la plupal'tnon, paraissent aujourd'hui sans intérêt; 
mais qui, :\ un moment donné, pcnvcnt devenir d'une 
certaine impol'tance, soit en nons révélant des faits nou
veaux pOUl' le pays, soit en nous facilitant la solution de 
ces problèmes que l'histoire locale, eu l'absence de 
pl'cuves positives, cncl'che vainement à résoudre. 

(1) NOliS devons à. l'obligeance Je M. Matton, archh'iste, ces util()s 
rcn~eigllemellts. Nous somm~s heureux de pouvOIr ~ui télllOlgnt!r 
lri notre profonde ijratitude. 
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lIans les Gaules, c'était l'usage avant les Romains, de 
construire les demeures particulières en bois, ct d~ les 
couvril' cn chaume, César, dans ses Cnmmentaires, parle 

des cahanes de ses soldats, qui étaient, dit-il, suivant 
l'usage gaulois, more gallico, bâties en bois N couve"tes 
de chaume. 

Ce système de couverture de chaume semble apparte
nir en propre à la France, Il est encore en usage dans 
quelques-unes de nos provinces, et quand l'administra

tion publique qui combat ce mode de const,'netion 1'01"
viendrait à le faire disparaître, le mot chanmière resterait 
toujours dans la langue f"ançaise pour signifier la maison 
du pauvre habitant des campagncs, Au contraire. on en 
chm'cherait vainement des exemples en Angleterre. en 
Italie, non plus que chez la plupal'l des autres peuples. 

Sous la domination romaine, les habitations g~uloises 
durent s'amélio,'er sensiblemeut; mai~ rien ne nous a 

permis de constater Cil quoi COnsistaient les modifications 
qu'elles pUl'cnt subir, Quant à celles qui furent construites 
pal" les vainqueurs dans l'étendue de la G,\ulc, elles 
de":Jient né·,.:essairement avoir une grande analogie avec 
œlles qu'on retrouve encore dans les villes antiques de 
l'Italie, sauf les dilfé,'ences que le climat dut y motiver, 
Quelques découvertes de d"corations inté,'ieul'es et de 
pavements en mosal~ues, faites sur dilférents points rie 
la rrance, ne laissent aucun doute à cet ~gard, 

l'i'ous ne possédons non pins aucun vestige Ms habita
tions particulières des p,'emiers temps de la chrétienté; 
mais on peut supposer que pendant longtemps encore 
elles durent conserver les dispositions léguées par les 
Homains. 

Ce n'est qu'au x,, siècle que I"on peut commellcer à 
suivre la série chronologique des maisons p3l'!iculiè,'cs, 

Ainsi, dans Iluelqucs vill"s du Midi, il existe l'nco''c 
des mai.ous romanes de t'cUe époque, qui ne sunt l'as 
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sans intérêt; leurs distributions ,ont simples; les façades 
percées de fenêtres en plein cÎntl'e, sont pen élevées el 
d'un style sévère. On voit à Lyon, près de la cathédrale, 
et il Beauvais, près de l'évêché, des l'estes d'arcades 
romanes qu'on suppose avoir appartenu 11 des habitations 
impurtantes du XII' siècle. 

Quelques maison, de pierre du XII1' siècle existent à 
Metz et à Perpignan; celles de MClz sont surmontées de 
créneaux qui lellr donnent un aspect féodal tout parti~ 
cu lier, 

lIeims nous en présente uno fort remal'fJuable; elle est 
située me du Tambour, et connue sous le nom d'l/ôtel 
tles comtes de Champagne, ou de .!Iai~on des AJustei",., 
Sur la façade qui est en pierre, on remal'que cn eflet 
cinq statues de musiciens de gl"dndeur naturelle; les 
personnages sont assis, et le violoniste est conronné de 
l'oses. La farade de ce monument est du XIII' siècle i 
l'intél'Ïeur a pté remauié au XVI', L'une des chambres est 
pavée de briques émaillées eu l'ouge et en jaune. dispo. 
sées de manière à former des dessins agréables. 

En a!'l'ivant au xtV' siède, les maisons de bois se 
rencontrent fl'équemment dans nos provinces septentrio. 
nales, Elles se terminent pal' un pignon de forme aiguG 
dont la saillie supportée par deux pièl'CS de bois formant 
osh'e, aùrite les étages iflrt~l'icurs de la. maison, dont 
cette charr 'nte extérieure compose sonvent IOUle la 
décoration. 

r.e pignon sur la rue était alors tellement comme obligé 
par l'usage, qu'on le retrouve pal'tout, jusque dans les 
maisons les pins petites ct lcs moins soigu,]"s. et 'lue 
quand une mai ,on était siture à l'angle de deux rues, le 
loil élait rlisposé d'une manière IOllte singulière pour 
pouvoÏl' présenter un p;l1non sIlr chacune (1). 

(0 On CD "oit un exemple assez curieux près de la cathédrale, 
à Troyes. 
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C'est évidemment de ce mode constant de construction 
qu'est venue l'expression: avoir pignon sur rue. 

Nous trouvons :i Soissons ce même style Iitléralement 
observe dans un reste de maison de bois situe au coin 
des rues Saint·Martin et de l'Hôrital. Son pignon aigu 
présente les fragments d'une ornementation où figm'e 
une o~ive suppOI,tée par des con.oles gothiques: cette 
mêmo décoration se rencontre ailleurs intégralement 
conservée, et notamment à Houen et à Beauvais, avec 
une identité de dessin qui pourrait parailt'e sUl'\lrcnanto 
dans l'état où étaient alors les communications, 

Dans les "rts, les règles du goÎ.t ne sont par arbitraire-. 
POUl' chaque genre, elles ont des bases certaines; mais 
la préférence donnée à un style ne dépend le plus 
souvent que de l'usage et de la mode; de sorte que 
comme tout ce qui est de mode, le genre adopté règne 
souverainement sur son époque et en fixe la date, 

On voit avec quelque variété un autre exemple do 
cOlistructioll de ceUe époque dans deux maisons de bois 
situées sur la place du Marché, à Reims, dont l'une esl 
con verte de riches broderies et de sculptures jusqu'au 
sommet de son pignon aigu, 

Cette maison, bien conservée et même aujouI'd'hu.i 
soigneusement restaurée. est encore signalée parmi les 
monuments notables de cette importante cité, 

Au xv' et au XVI' siècle, la forme et la construction 
des maisons de bois sont à peu près les mémes qu'au 
siècle précédent, Seulement, à cette époque, les étages 
supé,'ieurs sont étab'is en encorbellement, les uns SUl' 

les autres, de telle sorte que sur la rue, les pi~ces du 
premier élage som plus gl'andes que celles du l'ez,d~

chau<sée, celles du second "ta~c plus grandes que celles 
du pI'pmier, et ain.i de suite, Par ceUe disposition sin~ 
gulièrc, les rues étroites res<emhlaient assez à une 
avenue presque yoùtée: on y circulait sans craindre la 
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pluie, ou les rayons brûlants du soleil; mais aussi sans 
jouir complètement de la lumière du jour. 

Dans la plupart des façades, la brique vient se mêle,' 
aux bois apparents, dont elle forme les remplissages, et 

complète ainsi un ensemble de décoration simple et 
barmonieux. 

Dans la deuxième moitié du xv' siècle, ces maisons 
otTrent souvent un luxe d'ornementation jusque-là inu
sité. Tantôt la décoration s'applique an squelette de la 
construction, c'est-à·dire aux pièces de bois; et alors 
c'est la sculpture qui en fait tous les f,'ais;. Tantôt, 
l'artiste, se bornant à sculpter le bois en quelques parties, 
reporte l'ol'Dementation dans les remplissages. Alors, 
une coloration vive et délicate remplace avanlageuse
ment la blancheur monotone du plâtre. C'est la brique 
dépouillant sa teinte p"imitive pour revêtir des émaux de 
toute couleur; ou bien ce sont des carreaux de faïence 
coloriée de formes et de dessins agréablement vadés; 
comme on en voit un exemple dans une maison de 
Beauvais. 

La maison de bois de Soissons, qne nous retra~ons 
aujourd'hui, comme un des Mrniers restes des monn· 
ments notables de cc genre, nous paraît au moins aussi 
rkhe d'ol'llcmenlation que la maison de bois de l\eims 

dont il vient d'être fait mention. Elle était sise rue Saint
CllI'istophe, près du cal','efour de la Gro8'e·Tête, dans 
l'emplacement qu'occupe aujourd'hui la maison n' 5. 

Elle appartient évidenllncnt à la fin du Hi' siècle on au 
commenCllment du 16'. On y trouve lOus les caractères 
des construclions de celle époque: élages s'avançant en 
saillie l'lin SUI' l'aulm, fellêt,'es rectangulai,'es, riches 
moulUl'es, b,'ode,'ies et figu,'cs de saints seulp'ées en 
relief, l't décorant toutes les pièces de bois apparentes 
de la façade, La IlI'iqup, mêlée au bois, f",'me le remplis
sage en olTl'ant des compartiments très-va, il's. Le toit 
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était très-élevé, mais il ne formait plus, comme ceux 
dont nous venous de parler, pignon il ogive sur la rue. 
La maison avait deux étages au·dessus du rez.<fe·chaussée, 
et 28 pieds (plus de 9 mètres) de hauteur du sol jusqu'au
dessous du toit; mais elle n'occupait que 14 pieds (4mè_ 
!r<'s 1/2) de largeur sur la rue, et n'avait pas une gmnde 
profondeur. 

On peut s'étonner qu'un édifice d'aussi petite étendue 
ait été revêtu d'un pareil luxe de décoration, tandis que 
l'intérieur était complètement négligé; mais c'était l'usage 
du temps. Des maIsons étroites, mal éclail'ées, suffirent 
pendant des siècles aux besoins et aux goûts simples de 
nos bons aieux, beaucoup moins occupés du eonfol'table 
intérieur', que de la décoration des façades de leurs 
demeures. 

Cette maison fut saisie sur le chapitre de la cathédr'ale 
et vendue nationalem~nt en 1791. La confiscation ayant 

fuit disparaître les anciens titres de propriété, nous 
n'avons pu reconnaître ni l'année précise, ni l'auteur de 
sa fondation. La tradition indiquerait qu'élevée soit par 
le chapitre, soit par quelque personne charitable, elle 
aurait dû sa création à une pl'nsée religieu.e, et qu'elle 
aurait eu originairement une destination pieuse 1 comme 
celle de maison de refuge ou hospice pour certains ma
lades. Celte tradition serait d'ailleurs corroborée par le 
genre d'ornements qui fa décorent, tels que images de 
la sainte Vierge, de sainte Catherine, sainte Rarbe, 
sainte Marguerite, des quatre évangélistes, de saint Jean· 
Baptiste, tenant entre ses bras l'agneau symbolique. 

C'est ainsi qu'à Chauny, une maison de bois, contem
poraine de la nôtre (1), originairement destinée à l'apo
tbicairerie. et actuellement encore occupée par un phal'-

(t) L'année do sa fondalion y c.t inscrite (1520 ou 15:10). 
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n13cien. présente. dans ~on ornementation. toUs les 
attributs de celte pl'ofession. C'est l'apothicaire pilant 
dans nu mOl'tier, faisant cbauffer uu alambic. toul'Ilant 
uue mixtion. Ce sont des fourueaux. des cornues, des 
balances, etc. Nous n'attacherons toutefois pas plus 
d'importance qu'i1 n'en faut à cette considération. Dans 
ces temps où l'esprit de foi dominait tout, une pensée 
religieuse s'alliait pl'fsque toujours à l'idée d'une 
construction nouvelle, et l'on ornait les maisons de 
l'image des saints sous le patronage desquels on plaçait 
les foyers et les familles. l'lm tard, on y vit apparaître 
des dessins profanes qui, finirent par devenir burlesques 
et quelquefois même licencieux. Le blason du fondateur 
avait aussi pris sa place à côté des emblèmes religieux, 
puis le monogramme du riche commerçant, par imitation 
de ]' écu féodal. Or, au ·ùessus de la porte de la maison 
de la rue Saint-Chl'Ïstophe était sculpté un écusson oit 
figuraient entrelacées au milieu de quelques ornements 
gl'3cieux, les leUres M. L. C. Ainsi, d'une part le luxe 
~t le genre des sculptures fortifiel'aient la tradition et 
portel'aient il juger qlle cette maison était plutôt une 
fondation qu'une babitation domestique; de l'aull'e, la 
moùestie de cet écusson semblel'ait indiquer qu'elle avait 
été construite par UII simple bourgeois, ct non par une 
corporation ou un fondateur portant armoiries. 

Quoi qu'il en soit donc de la première destination de 
la maison qui nous occupe, des actes positifs constatent 
qu'elle fut, en f7G3, louée pour le commerce, sous le 
nom de maison des Attaches, nom qui Ini est conservé 
dans l'octe d'adjudication nalionale; ct depuis lors elle ~ 
constamment été occupée, ainsi que la maison de récente 
construction qui la remplace, par des marchands tenant 
boutique SUI' la rue. 

Quant à ce nom des A.llac/les, nous ne pouvons en 
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l'endl e rabon 1 ct nous n'osons klsardcr aucune ~olljec· 
ture (1). 

Elle fut ""truite en 181'.!, parce quc n'ctant pa, sur 
1'~IJign{'ment de la rue SaÎnl-Chl'hl0I,1lC pI'c'SfJue entière
mCllt 1 ch:ltie, clle allrait fait une disparate choqllante 

dans un quarLier I]ui, d'~troit et torlUeux. était tout·à
coup .levenu large et d'uu brl aspect (2). Elle avait 
crpI'ndant fixé rattrntion des connai.sem's, et sa COlls'·r· 
vatioll avait paru tellemcnt digne d'intérêt, que M. le 
comte de Montalembert, pOUl' prévenir sa dp.stl'uctjon • 

rédama l'intervention du comité des arts el monuments 
ctabll à Paris pl'ès du ministère de l'iustruction publique. 

D.llls la Sl'allce du 10 janvier 1842, ayantannollcé qu'ulI(' 

ancienne maison de Soissons, en briques relerées de bro
deries et comiches en hois sculpté, curieux échantillon (3) 
des haM/ations domestiques du 15' Olt 16' .iècle, allait 
tomber frappée p'l'/' l'aligne'lnNlt de la nlle, le comilé p";a 

1\1. le ministre de vouloir bien écril'e à son collègue de 
l'intérieur, pour lui recommander la consel'vation de 
celle maison. Puis, dans une séance suivallte (le 30 mars 
1842), le comité se féliciLa d'apprendre que le ministre 
de l'instruction publique l'<lnait d'6/re informé par le mi
nistre de l'intérieur que les mesures nécessaires éMient 
[il'ises pour obtenir la rectification de j'ordonnUilce qui 

(tl En tenne de \itterie, on nomme Attaches les lames de 
ph:lIub «ui fixent les pannesu't des vitres. Les dlarpentlers 3U8S1 
appt·nent Allaches certaines pièces de bois; mais comme beaucouJl 
d'autres maisons devait'ut offrir J!'s m~mes condllions dp conslruc
lion, ces condition~ ll'auraieht pu motl\er plu:, spécialement (lour 
cellp-CÎ le nom de ma.ison des A llaches. 

(2) Elle (lortalt en h(!lis sur l'ahgnemcnt, et dans sa partie la plu~ 
:lvando dt:!passait de soixante ccmimetre·s. 

(il) DaO!! une lettre éclite depuis à l'auteur de celte notice 1 M. Il' 
comlC de ~lont3lemhert. s'exprime aiusi: Je d'plore la TUUIC dl' 

çe precieux monument; c"est une 1Jale tTreparable pour tes 
arts. 



fI o}Jpailla 111111,ul/ deS"i."on, d'llllf Sel 1 dllde d'alignement, 
Mais t,U1d!s que ('I-'Ia se p~I~..,::it Ù l'ilI'iS, la lll'Sll'Ut'ltOIl 

se t'on~ommail :J Sobsonh, ct la l'ccommauùation uI'I'ivait 

trop tard, 

Aus~i. le sous.pr·éfpl de Soissons, PU faisant ('tmnaÎLI e 

au con_eil municipall'intél'tt atlal'h,< pal' l'adminisLration 

supérienre à la consel'vation de ce monument, se res
lI'pignaiL.il il demander qu~ l'on s'a.ssurdt si les matériau,!) 
les plus cUI'ieu;).', prorenant de sa démOt./-WII, exislaient 
encore, cl s',!u'y avait pas lieu d'en {aire l'acq11l,aioll, 

~Iai, le cnn,eH municipal. pal' sa délibél'aLioll <iu 

27 avrill!>I\!, ('on,idèrant que les liois tle 111 maison en 
question n'araient de mérite qu'autant qu'ils étaient en place, 
qu'ulle foi,~ démolis, ils n'awienl plus aucune valellr; 

Qlle rl'aiUe-nrs les bois sont la plupart mutilés; 
Que kll'ille ne possèdo dans tOllS les cas aucuu empla· 

rmlr'nt ni locaI1JO"" placer ces bois ct les conserver; 
Que l'acquisition rie ces bois Ile ferait qll'occasionnel' ulle 

dr'pense en pure l'l'l'le pour la ,'ille; 
Arréle quïl n'y a l'as lie!1 d'en {aire l'acquisition, 
Ils di,pJrur'ent donc, et apr'ès avoir éLé offer't. pOUl' 

le pl'Îx OI'dillaire des bois de construclion, ils finir'enL 

p:1I' être IlI'illés COrTIIIJ!' le bois le plus vulgair'e, 
Si la Sodét'; 3I'chéologi~"e, qui n'exisL,liL pas alor's, 

n'a pu s'orcupt'I' de prévenir cette pelle, au moins ('Sl
elle alTivée ellcore assez 11 tClllpS ponf recueillit, ces 5011-

venil" eL reproduire la fid"I" image du mOnUl1lf'IIL re· 

gl"·llé. 
Il Y a CÎllquanLe ans, on vo)"iL encore il Soissous ~upl

ques maisons de bois a'se7. cudeuse', Il en reste eucore 
une il 1',," des angle, du car'l'eronr de la r.ros>c-Téte. 

"'" la l'Ile qui couduit il la place d i\.rOlcs, Elle cSL loin, 
pOUl' la riehesse ùes sculptlll'es, de puuvoil' t~ll'e COI11-
pal'ée à la mai SOli des AI/aches .. mais elle eSL beaucoup 
]llu. ,"tendue, CL:l bicn le même earactèl'c de COIISII'uctioll, 
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La disposition des briques y est surtout remarquable: 
SllI' plus de quarante compartiments r~mplis Cil briques, 
tOIlS les genres de combinaisons y semblent épuisés, et 
11 p~ine y tronverait-on deux dessins unifOl'mes. Elle a 
deux étages romme la p,'emière, et au moins trois fois 
pills de la, geur de façade slIr la rue (pills de 12 m',Ir'ps). 

Celle de,'nière maison, ainsi que le pignon de la rue 
Saint-Martin, n'offrent pas (\,intérêt réel de conservatioll, 
Ils seront donc sans donte l'un et l'autre bientôt rem
plaeps à leur' tour, 

La Sol'iRté archéologique a fait figurer dans l'eur:ldre
ment de son diplôme une maison de. bois 'lue l'on ,'oit 
encore sur la place de Braine, allenante aux Mtiments 
de l'ancien prieuré de Ilénédictinl's formant aujour'd'hui 
l'établi~sement d'un haras. 

Elle n'offre rien de remarqllable, mais c'est enco,'e nn 
témoin des anciens usages. Le mode de eonsLmction, 
la brique, le bois, les sculptures lui assignent la même 
époque que celles de Sohsons. 

La pointe de tourelle qui se rait jour hors du toit 
est l'e,,trémité d'un escalier en hélice. comme il en 
existe dans presque toules les maisons anciennes de 
Braine. 

Au reste, il y a peut.être peu de pro"inces où ne se 
rencont,'ent pas encore quelques-unes de ces antiques 
constr'uctions; tlan~ plusieurs villes comme à Ileauvais, à 
HOllrges, "Troyes, et nowrnmcnt en Ilret,lgne ct en 
NOJ'm:.odie, des rues entières sonL encore composées 
de maisons de bois qui peuvent avoi,' plus 011 moins 
cl',lOcicnnelé ct de c:.lI'actèl'e. Mnis 1I0U'C ohjel n't'st pa'i 

"" P,'';s{>nte'· un tallle,ou complet et d- fixer l'l'tat d,'s 
chus", à cpt égard, al'ant à par'le,' de 1:1 maisol! dex Alla
cltcs (le Sois\on ... , el ~I flxPl' n~ que nOIl'" :l\'inIiS pn re
cueIllir ùe SOli hbloÎI C, nOliS ayon", pOUl' la fail'l! Ulil'UX. 

appl(;ri('[", Jt'It~ Ull l'oUIHl'wil Slll~ la m:lI'chc de l'al'I'lll-
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tecUne, jusqu'à l'époque qui l'avait produitc. A panir 
de celte époque, 011 vit le lu~e des décorations m,lé
rieUl'es McroÎlrc successivemeut. Ce't à peine si, d"ns 
le 17' siècle, on s'occupail encore de revêtir les façades 
des maisons de quelques grossières moulures. Le mode 
de construction demeurait le même; les bois restaient 
apparents, les pignons conservaient leurs ,aillies, les 
étages leur système d'encorbellement; mais les maisons 
ùevenaient moins élevées, elles élaient souvent réduites 
il nn seul étage et presque toujours construites sans 
recherche et sans dignité; ju'qu'à ce qu'enfin l'usage 
des conslructions en bois devint tout·à fait abandonné. 

Aujourd'hui, partout comme à Sois'ons cC qui est 
resté de ces vieilles demeur,'s, riches 011 négligées, tend 
:\ dispm·uÎtre. Letlr vétusté seule forcerait souvent à les 
renouveler quand les besoins nouveaux ne leur impose
raient pas la loi ct" faire place à des constl"UctilJns mo
dernes. 

L~ séance est terminée à cinq heu"~s. 

Li Presiden' , 

DE LArRAIHIE. 

Le SCCl élairc. 

L'Abhé l'OQlI.T. 
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